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PRÉSIDENCE DE M. LÉON BOURGEOIS

La séance est ouverte à neuf heures et
demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Reynald, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.
M. le président. Suivant l'usage, ceux de

nos collègues qui auraient des observations
à présenter sur ce procès-verbal pourront
le faire à la prochaine séance.

2. — ADOPTION D Ulï PROJET DE LOI RELATIF
AUX HOSPICES CIVILS DE LYON

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté Dar la Chambre des députés, leu-
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dant à modifier la composition dn conseil
Sénôrnlnd'administration des hospices civilsa Lyon.
M. Magny, rapporteur. J'ai l'honneur de

demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.
M, le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?. ..
- L'urgence est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.
, (Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle I e* :
«Art. 1". — L'ordonnance royale du 30 juin

1845 fixant les conditions d'administration
et de fonctionnement des hospices civils de
Lyon est modifiée comme suit :

« L'administration des hospices civils de
Lyon est confiée à un conseil général d'ad
ministration de trente membres non com
pris le maire de Lyon, président de droit.

« Vingt membres sont nommés par le
préfet du Rhône et dix par le conseil mu
nicipal de Lyon.»
Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Pour assurer

l'application des dispositions précédentes,
le conseil général d administration actuel
lement en fonctions sera dissous dès la pro
mulgation de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les hospices civils de Lyon
restent soumis à toutes les autres prescrip
tions législatives ou réglementaires concer
nant les administrations hospitalières. « —
(Adopté;)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.)

3. — SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET
DE LOI CRÉANT DE NOUVELLES RESSOURCES
FISCALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de nouvelles res
sources fiscales.
Je .oiue lecture d'un décret nommant

un commissaire du Gouvernement :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1er.— M. de Celles, receveur central
des finances de la Seine, est désigné, en qua
lité de commissaire du Gouvernement,
pour assister le ministre des finances, au Sénat, dans la discussion du projet de loi,énat, dans la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de nouvelles res
sources fiscales.

« Art. 2. — Le ministre des finance# est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 1" juin 1920.
« P. DESCHANEL.

« Par le Président de la République :
« Le ministre des finances,
« F. FRANÇOIS-MARSAL. »

Le Sénat reprend la discussion à l'ar
ticle 85. J'en donne lecture :
« Art. 85. — Tous commerçants ou déposi

taires d'alcool, de vins, de cidres, poirés et
hydromels devront, dans les trois jours de
la promulgation de la présente loi, faire au
bureau de la régie des contributions indi
rectes la déclaration des quantités en leur
possession. Ces quantités seront reprises
par voie d'inventaire et passibles des taxes
complémentaires.

« Lorsque la somme à payer d'après
chaque décompte s'élèvera à 300 fr. au
moins, le payement pourra être effectué au
moyen d'obligations cautionnées souscrites
dans les conditions déterminées par la loi
du 15 février 1875.
« Toute quantité non déclarée donnera

lieu au payement, en sus de la surtaxe,
d'une amende double de la dite surtaxe. »

M. Perreau demande la suppression de cet
article.

La parole est à M. Perreau.
M. Perreau. Les textes qui viennent d'être

votés vont avoir un effet rétroactif, ce qui
est contraire aux principes généraux du
droit public. Or, cette rétroactivité va en
traîner d'innombrables conflits avec l'ad
ministration, car les débitants sont dans
l'impossibilité de faire, dans les trois jours,
la déclaration exacte des quantités de bois
sons en leur possession, surtout quand il
s'agit de boissons en bouteilles dont la ca
pacité est irrégulière et la richesse alcoo
lique inconnue.
M. Millies-Lacroix, président de la com

mission des finances. Les débitants sont
habitués à ces choses-là.

M. Perreau. Ils vont être obligés de payer
des droits d'avance alors qu'ils ne savent
pas s'ils vendront ou non les boissons qui
sont dans leur cave. L'obligation de déclarer
dans les trois jours, qu'on veut leur impo
ser, est donc des plus gênantes. C'est pour
quoi la suppression pure et simple de cet
article s'impose. (Applaudissements.)
M. Paul Doumer, rapporteur général. Il

s'agit d'une clause, en quelque sorte, de
style. Jamais on n'a augmenté les droits
sur les boissons sans procéder à des véri
fications chez les débitants.
Si l'on accédait à la demande de M. Per

reau, les détenteurs de stocks, qui les écou
leraient à des prix majorés, seraient les
bénéficiaires des augmentations de droits,
au grand dommage du Trésor. (Très bien !
très bien .')
M. Perreau. En présence des observa

tions présentées par M. le rapporteur géné
ral, je ne maintiens pas ma demande. (Très
bien ! très bien 1)
M. le président. M. Jouis a déposé l'a

mendement suivant :

« Rédiger comme suit le premier alinéa
de l'article 83 :

« Tous commerçants ou dépositaires
d'alcools de vins, de cidre, poirés ou hydro
mels devront, dans les dix jours de la pro
mulgation de la présente loi, faire au bu
reau de la régie des contributions indirectes
la déclaration des quantités en leur posses
sion, et, sur leur dem inde, vérification en
sera faite parles agents de l'administration. »
La parole est à M. Jouis. "

M. Jouis. J'avats d'abord demandé que la
loi n'eût pas deffet rétroactif, surtout à
l'égard des commerçants au détail. Mais la
commission et le ministre des finances
m'ont opposé un refus formel et intransi
geant.
Ce que je réclame, c'est une légère modi

fication à la loi, qui n'intéresse pas seule
ment les grands négociants disposant de
tous les moyens de se mettre en règle avec
l'administration. Cette loi s'applique aussi
à de modestes commerçants dont la bonne
volonté ne peut toujours suppléer à des
connaissances incomplètes, qui n'ont à leur
disposition — pour leurs déclarations — ni
les moyens ni les instruments indispensa
bles, et qui seront done exposés à commet
tre des inexactitudes involontaires. Les lo
gements des boissons — fûts ou bouteilles
— sont de capacité irrégulière et de mesura
parfois difficile.

C'est pour éviter des conflits et des con
testations avec le fisc que nous demandons
pour les commerçants ce léger délai et
l'aide de l'administration, dont les agents
devront prêter leur concours pour les in
ventaires. (Applaudissements.)
M. le rapporteur général. La commis

sion s'est mise d'accord avec le Gouverne
ment pour porter le délai de trois à cinq
jours.
M. Jouis. C'est bien bref. M s'agit de per

sonnes inexpérimentées auxquelles le délai
de dix jours est nécessaire.
M. le rapporteur général. Il ne faut pas

qu'on ait le temps de faire disparaître les
alcools; il s'agit de sommes trop impor
tantes.

M. Jouis. Ils ne disparaîtront pas plus
dans les cinq derniers jours que dans les
cinq premiers.
M, le ministre des finances. Il vaudrait

mieux trois jours que cinq; en tout cas, il
ne faut pas plus de cinq jours.
M. Jouis. Les petits commerçants sont

souvent des gens sans instruction et qui de
plus ne possèdent pas les instruments de
jaugeage nécessaires.
M. le président de la commission des

finances. Ils ne s'instruiront pas plus en
cinq jours. D'ailleurs, ils sont très habitués
à ce genre d'opérations.
M. Jouis. Je demande que l'administra

tion leur prête son concours.
M. le rapporteur général. Nous sommes

d'accord.

M. Jouis. Accordez leur dix jours pour
leur permettre de se tirer d'affaire. Ils no
demandent qu'à bien faire, mais toute leur
bonne volonté peut être annihilée par leur
inexpérience et leur ignorance.
M. le ministre. Nous les aiderons, mais

il faut qu'ils aillent vite.
M. le rapporteur général. S'ils n'ont pas

toujours l'instruction suffisante, ils ont en
général l'esprit très éveillé quand il -«'agit
de leurs intérêts; par conséquent soyez
tranquilles, ils sauront les défendre.
M. Jouis. Vous leur donnez d'excellents

exemples à ce point de vue.
M. le rapporteur général. Monsieur Jouis,

acceptez-vous les cinq jours ?
M. Jouis. Je persiste à demander dix

jours.
M. le rapporteur général. C'est pour

vous donner satisfaction que nous propo
sons cinq jours au lieu de trois.
M. Jouis. Tout d'abord j'avais demandé

un mois.
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M. Dominique Delahaye. Accordez les

dix jours. C'est le système décimal.
M. Boivin-Champeaux. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. Boivin-

Champeaux.
M. Boivin-Champeaux. Je voudrais avoir

une explication au sujet du mot « déposi
taire. »
Il faut qu'il soit bien entendu que ce mot

est pris dans son acception commerciale,
qu'il s'agit exclusivement des dépositaires
qui font le commerce des vins et des spiri
tueux, et que l'article 85 ne peut pas s'appli
quer aux propriétaires récoltants. (Très bien!
très bien !)
M. le rapporteur général. C'est entendu.

Le mot « dépositaire » est pris ici dans son
sens commercial.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'amendement de M. Jouis.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. En conséquence, je mets

aux voix le premier alinéa avec la modifi
cation proposée par la commission : « Dans
les cinq jours. »

(Le premier alinéa, ainsi modifié, est
adopté.)
M . le président. Je mets aux voix la fin

de l'article, sur laquelle il n'y a pas d'obser
vations.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble de l'article 85.
(L'article 85 est adopté.)
M. le président. « Art. 86. — Sur les quan

tités d'alcool d'industrie qui lui sont réser
vées, par application de l'article 4 de la loi
du 30 juin 1916, le Gouvernement est auto
risé à faire des cessions pour les emplois
dits privilégiés dans les conditions actuelles
et, en plus, 40,000 hectolitres au maximum
pour la conservation des fruits frais et sucs
de fruits.

« Les prix d'achat et de cession seront
fixés par arrêtés du ministre des finances.

« Est réservée à l'État l'importation des
alcools d'origine ou de provenance étran
gère ou coloniale.

« Dans le cas où. par dérogation à cette dis
position, la prohibition d'importation serait
levée, les vins de liqueur, les eaux-de-vie,
rhums, liqueurs, gins, whiskies et autres
préparations alcooliques, consommables en
l'état, d'origine coloniale ou étrangère, se
ront assujettis au payement d'une surtaxe
sur l'alcool contenu égale à la différence
entre les prix d'achat et de cession par
l'État des alcools cédés pour la conserva
tion des fruits frais et sucs de fruits, en vi
gueur au moment du dédouanement.

« Les rhums des colonies françaises se
ront exempts de cette surtaxe, s'ils pro
viennent de la mise en œuvre de matières
premières (cannes ou mélasses), récoltées
ou fabriquées dans ces colonies. Un décret
déterminera les conditions d'application de
la présente disposition.
« La surtaxe précitée fera partie du prix

soumis à la taxe de 25 p. 100 prévue à l'ar
ticle 70. '

« Au cas où le vin rouge du Midi, mar
chandise nue, prise chez le récoltant, aura
été coté successivement, pendant un mois,
à un prix supérieur à 10 fr. le degré-hecto-
litre, par chacune des chambres de com
merce de Montpellier, Béziers, Carcassonne,
Narbonne, Nîmes et Perpignan, des décrets
contresignés par le ministre des finances,
le ministre de l'agriculture, le ministre du
commerce et le ministre chargé des services
du ravitaillement pourront interdire la dis
tillation des vins rouges propres à la con

sommation qui sont -vfsés par les cotes
commerciales mentionnées au présent
article.
« En ce qui concerne les vins d'Algérie,

la même interdiction pourra être prononcée,
lorsqu'il aura été constaté que, pendant un
mois, le prix du degré-hectolitre est supé
rieur à 9 fr. »

' M. Billiet propose d'ajouter à l'alinéa 1"
la disposition suivante :

« Et en plus le nombre d'hectolitres né
cessaires pour remplacer, au titre de dom
mages de guerre, par équivalence en na
ture, les quantités d'alcool d'industrie dé-
truiles par faits de guerre dans les entre
pôts des marchands en gros des départe
ments libérés. »

La parole est à M. Billiet.
M. Billiet. Messieurs, mon amendement

ne demande pas de longs développements.
Vous savez que les marchands de vins en
gros, auxquels cet amendement fait allusion
ont perdu, par faits de guerre, certaines
quantités d'alcool d'industrie. Ces quantités,
sans être exactement évaluées, peuvent se

; chiffrer aux environs de 35 à 40,000 hecto
litres. A l'heure actuelle, ces alcools doivent
être remboursés en numéraire aux intéres
sés. Je n'ai pas besoin de vous dire que
cela ne se fait pas avec célérité. Les mar
chands de vins en gros demandent donc
que le remplacement de ces alcools soit
effectué en nature.
Mes collègues de l'agriculture me feront

une objection : « Les alcools d'industrie ne
doivent pas aller à la consommation de
bouche ».
Or, remarquez-le, nous accordons déjà

40,000 hectolitres pour la conservation des
fruits, etc., c'est-à-dire pour une consom
mation de bouche. D'autre part, la mesure
que je préconise est accidentelle ; enfin elle
permettrait au Trésor public de réaliser une
économie considérable En effet, si l'État
rembourse en argent, il payera, aux sinis
trés, par hectolitre d'alcool perdu, environ
de 1,000 à 1,200 fr. Si, au contraire, 11 paye
en nature, il donnera à ces négociants un
produit qui ne lui revient qu'à 145 fr. l'hec
tolitre. Par conséquent, il fera une. écono
mie de 35 à 40 millions.
Sans vouloir abuser des instants du Sénat,

j'insiste simplement sur deux points : pos
sibilité de mettre très rapidement à la dis
position des commerçants en question une
marchandise qui leur est utile ; économie
importante pour le Trésorpublic. (Très bien!
très bien!],
M. Lafferre. Je demande la parole. .

M. le président. La parole est à M. Laf
ferre.

M. Lafferre. Messieurs, l'amendement
déposé par notre honorable collègue, M. Bil
liet, ressemble à s'y méprendre à l'amen
dement déposé, au moment du vote de la
dernière loi de finances, par M. Delpierre
dans l'autre Assemblée. M. Delpierre de
mandait l'abrogation de l'article 4 de la loi
du 30 juin 1916, visé à l'article 86 aux ter
mes duquel, à l'exception des genièvres,
toutes les quantités d'alcool propres à la
consommation de bouche provenant de ma
tières autres que celles dénommées, etc.,
ne doivent pas être rétrocédées, sinon pour
les usages industriels et médicaux.
La principale objection que je veux faire

à M. Billiet n'est pas tirée seulement de la
nécessité de respecter cet article de loi, elle
s'inspire, surtout, de l'intérêt des commer
çants en général. Il importe de ne pas
modifier àehaque instant le régime sous le
quel ils vivent. Les commerçants en alcool
naturel du Midi, ne protestent pas contre
la mesure proposée par l'amendement de
M. Billiet, puisqu'ils ne le connaissaient pas,

mais contre le texte même de ^alinéa Ie*
de l'article 4. Cet alinéa accorde, en effet,
40,000 hectolitres d'alcool d'industrie pour
la conservation des fruits et des sucres.
Il est en contradiction formelle avec les

engagements pris en juin 1916 et confir
més par la loi de finances de décembre
1919, et parce que ces négociants ont re
marqué avec beaucoup de sens que la ces
sion de ces 40,000 hectolitres pour l'usage
que je viens d'indiquer constituait uno
prime à l'imprévoyance. En effet, les com
merçants prévoyants qui voulaient conser
ver des sucres et des fruits ont acheté
déjà à l'avance, confiants dans la parole du
Parlement et du Gouvernement, des alcools
de vin pour conserver ces fruits, et ils les
ont achetés à un prix que je n'appellerai
pas - exorbitant, mais qui est infiniment
supérieur à celui auquel l'État leur rétrocé
dera les alcools d'industrie.
J'avais été prié par eux de déposer un

amendement demandant la suppression de
cette partie du paragraphe 1". J'y ai re
noncé, après avoir consulté le groupe viti
cole du Sénat, parce qu'après une lecture
attentive des débats de l'autre Assemblée -
j'ai constaté que le groupe viticole de la
Chambre, animé d'un esprit do conciliation
toujours louable, parfois imprudent, avait
consenti à donner pour cet usage particu
lier une concession de 40,000 hectolitres.
Soit, messieurs, je n'insiste pas. Je de

manderai tout à l'heure à M. le ministre,
quand le Sénat aura repoussé, comme je
l'espère, l'amendement de M. Billiet, de
nous donner l'assurance que ce maximum •
de 40,000 hectolitres ne sera pas atteint.
Je prierai aussi M. le ministre des finances

de vouloir bien nous indiquer le sens exact
du texte qui . a été adopté et qui ne res
semble ni à celui de la loi du 30 juin 1916,
ni au texte proposé par le précédent Gou- -
vernement. Quels sont ces usages, ces em
plois dits privilégiés? S'agit-il uniquement -
des usages industriels ou médicaux, s'agit-il
d'autre chose ?
Je me permettrai de poser ces questions

à M. le ministre des finances, en priant le
Sénat, dans tous les cas, de repousser l'amen
dement de M. Billiet. Il ouvrirait la porte à
tous les abus et détruirait le régime actuel
de l'alcool qui doit rester intact jusqu'à
l'adoption par les deux Chambres d'un ré
gime définitif que nous attendons. (Applau
dissements.)
M. le ministre des finances. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre des finances.

M. le ministre des finances. L'amende
ment présenté par M. Billiet est la réplique
de celui qui a été présenté à la Chambre
des députés et repoussé par elle lors de la
discussion du même article. La Chambre
a constaté les avantages très certains que
le Trésor pouvait retirer grâce au paye
ment en nature proposé par M. Billiet,mais elle a considéré — et je me suis rallié
à cette thèse qu'il importait avant tout de
ne pas laisser à nos malheureuses régions
du Nord déjà très éprouvées — la possibilité
de consommer un supplément de 40,000 hec
tolitres d'alcool industrieL C'est pourquoi la
Chambre a rejeté l'amendement et c'est
pour cette raison aussi que le Gouverne
ment, malgré les considérations fiscales
mises remarquablement en lumière par
M. Billiet, ne peut que s'incliner ; l'intérêt
bien compris de nos malheureuses régions
du Nord l'exige. (Très bien! très bien!) _
Ceci dit, je réponds à la question qui m'a

été posée en ce qui concerne les emplois
privilégiés de l'alcool.
Je prends par exemple les vinaigres, les

produits chimiques, la parfumerie, la phar-*
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macie : il a été fait allusion hier à ce der
nier emploi et c'est en raison de ce qu'il est
accordé pour les produits pharmaceutiques
de l'alcool privilégié que vous avez décidé
de refuser toute diminution d'impôt. Comme

:emplois privilégiés, je citerai encore les
vins de liqueur, les liqueurs et eaux-de-vie
destinés à l'exportation. (Très bien! très
bien!)
M. Maurice Sarraut. Je demande la pa

role.

M. le président. La parole est à M. Sar
raut.

M. Maurice Sarraut. Messieurs, j'aurai
très peu de chose à ajouter aux observa
tions très claires et très nettes qui viennent
d'être présentées par mon collègue et ami

'M. Lafferre, ainsi qu'aux déclarations de M. le
ministre des finances qui nous donnent
complète satisfaction. Nous regrettons qu'il
/ne nous soit pas possible d'accéder au désir
.de M. Billiet et de nous trouver dans l'ab
solue nécessité de repousser son amende
ment. Le trouble que produirait dans le
commerce des alcools son adoption serait
considérable. Ces 30,000 ou 35,000 hecto
litres d'alcool dont M. Billiet demande la
mise à la disposition des négociants du
'Nord où iraient-ils? Ils ne peuvent aller
qu'à la consommation de bouche. Cela
est en contradiction absolue avec la légis
lation actuelle, qui ne veut pas que l'al
cool aille — passez-moi l'expression — à
l'intestin. (Approbation.) Dans ces conditions
vous ouvririez une sorte de marché occulte
d'alcool dans le Nord; bien évidemment, les
détenteurs de cette quantité tâcheraient de
la glisser à la consommation de bouche. Qui
ne voit les répercussions désastreuses, à
'tous les points de vue, d'une telle opéra
tion ? Non, nous ne pouvons consentir à
revenir par cette voie détournée sur la
législation actuelle. L'alcool industriel doit
aller à des usages industriels. C'est une
question de principe qui se pose. Quel que
soit notre désir d'être agréable au distingué
représentant de la Seine, nous ne pouvons,
en aucune façon, nous rallier à son amen
dement. Nous demandons au Sénat de vou
loir bien le repousser. (Applaudissements.)
M. Henry Bérenger. Je demande la pa

role.
M. le président. La parole est à M. Bé

renger.

M. Henry Bérenger. Je voudrais ap
puyer d'un mot les observations qui ont
été présentées par notre honorable collègue,
M. Sarraut. Je ne me placerai pas tout à fait
au même point de vue que lui, n'étant pas,
comme lui, représentant autorisé de nos ré
gions viticoles, mais au point de vue des
approvisionnements en carburants automo
biles, dont j'ai eu la charge pendant la
guerre et pendant l'armistice.
Je ne puis pas oublier, en effet, que j'ai

été commissaire aux essences et combus
tibles, et qu'à ce titre j'ai eu à faire face au
ravitaillement de nos armées pendant la
guerre, puis au ravitaillement de nos popu
lations civiles et de nos troupes d'occupa
tion au moment de l'armistice, c'est-à-dire
à deux époques où la crise redoutable de
nos transports par chemins de fer rendait
la circulation automobile de plus en plus
nécessaire et impérieuse. J'ai eu cette
charge et je suis, avec mes collaborateurs,
parvenu à obtenir l'introduction en France d'environ un million de tonnes d'essences'environ un million de tonnes d'essences
et de pétroles. Nous n'avons pas à regretter,
au Gouvernement d'alors, d'avoir pu réali
ser cette œuvre, car son résultat fut la dé
congestion de la France lors de l'armistice,
comme elle avait auparavant contribué à la
victoire décisive de nos armées. (Très bien l
ires bien I)

. En effet, le; mnrêchaj. Foch n'a pu opérer
ses grandes surprises stratégiques qu'en
s'appuyant sur les 92,000 camions automo
biles ravitaillé* par les 50,000 tonnes men
suelles d'essence que le Gouvernement de
la République mettait à la disposition du
général en chef au moment des opérations
militaires défensives et offensives de mars
à novembre 1918. (Applaudissements.)
- Le Gouvernement . d'alors a donc fait
là une œuvre nécessaire qui a rendu
des services, d'abord ■ pour la victoire,
et ensuite pour la possibilité de notre
renaissance nationale. (Applaudissements.)
Mais il y a un envers à cette médaille et
M. le ministre des finances le connaît bien.
Comme la France n'est pas à l'heure ac
tuelle un pays producteur de pétrole, c'est
de l'étranger que nous devons faire venir
les immenses quantités d'essence, de pé
trole lampant et mazout auxquelles je fai
sais allusion tout à l'heure.
Cela se traduit pour le budget national

par.une dépense qui, avec la hausse des
devises étrangères, s'est élevée dans les
derniers mois à des sommes tellement con
sidérables qu'on peut estimer qu'à la fin de
cette année nous aurons dépensé, pour la
seule année 1920, plus d'un milliard et demi
de francs pour introduire en France l'es
sence, le pétrole lampant et les huiles lour
des. C'est une charge terrible pour le Tré
sor! Évidemment, tant qu'on n'aura pas
trouvé un succédané à l'essence, pour la
remplacer dans la circulation automobile,
qui a doublé depuis l'avant-guerre, il fau
dra bien subir cette charge. Avant tout, en
effet, il faut relever ce pays. ( Très bien ! très
bien!) Et puisque les transports par chemins
de fer ne suffisent pas, les transports par
camions et par voitures automobiles doi
vent être intensifiés sans réserve. (Applau
dissements .) Mais si notre pays possède sur
son territoire des substituts, des carburants
de remplacement qui permettent de dimi^
nuer peu à peu l'introduction des essences
étrangères, ne serait-ce pas de notre part à
nous,Parlement et àvous Gouvernement,une
faute grave, je dirai presque un crime natio
nal, de nepasdéveloppersans délai la produc
tion de ces carburants pour les substituer à
l'essence? ( Très bien! très bien!) Je me suis
préoccupé naturellement de cette question
quand j'étais commissaire général aux
essences. J'étais navré moi-même d'avoir à
faire appel sans cesse à mon collègue des
finances en lui demandant un milliard par
an en dollars, en livres sterling ou en flo
rins et de contribuer ainsi à affaiblir notre
change! Je le faisais, comme je le disais
tout à l'heure ; parce que c'était mon devoir,
mais cet exode de nos ressources finan
cières ne m'en angoissait pas moins. (Ap
plaudissements.) J'ai donc repris dès 1917 les
travaux qui avaient été entrepris dès 1907 par
la grande commission de l'alcool carburé que
présidait alors notre illustre collègue, M. le
président Ribot. Ses travaux avaient déjà
donné des résultats satisfaisants en 1907. Il
suffit de consulter tous les rapports de la
grande commission de 1907 pour se con
vaincre que la question de l'alcool carburé
sa trouvait techniquement résolue. Néan
moins, pour des raisons de prix de revient,
qui seules ont joué entre 1907 et 1914, c'est-à-
dire jusqu'à la guerre, l'alcool carburé ne
s'est pas développé en France.
,Après la guerre, en face de la crise de
nos changes et de la hausse continue des
pétroles dans le monde entier, la question
ne se posait plus de la même façon. J'ai
donc réuni au comité général du pétrole
que je présidais en même temps que j'étais
commissaire général aux essences, une
sous-commission que nous avons appelée
d'un nom devenu populaire : la sous-com
mission du carburant national, j'en ai con
fié la présidence à un député qui, dans

l'autre Assemblée, avait soulevé cette ques
tion avec le plus de talent, de continuité et
d'énergie, l'honorable M. Barthe, député de
l'Hérault.
M. Barthe était entouré, dans cette sous-

commission, par une élite de techniciens,
d industriels et de représentants du Parle
ment. Un rapport fut établi, en novembre
1918, au nom de cette sous-commission, par
M. le professeur Bordas, alors contrôleur
général de nos services techniques en
même temps que chef des laboratoires du
ministère des finances, et par M. Maréchal,
directeur d'une société de transports auto
mobiles à Paris. Les conclusions de ce rap
port ont été absolument fermes. L'emploi
de l'alcool comme carburant ne peut pas
faire de doute lorsqu'il est mélangé avec
50 p. 100 de benzol. D'ailleurs, mon éminent
collègue M. Etienne, qui est à mes cotés ce
matin, et qui est président de la compagnie
générale des omnibus, pourrait appuyer le
souvenir que je vais rappeler. Au cours des
dépositions très nombreuses qui furent faites
à la sous-commission du carburant national,
M. Mauclère — un de vos directeurs, mon
cher collègue — vint faire une déposition
d'après laquelle la compagnie générale des
omnibus avait employé, pendant dix-huit
mois, l'alcool mélangé au benzol à raison
de 50 p. 100; comme carburant, dans les
autobus de Paris, et il nous dit que les
résultats avaient été excellents.
D'autre part, il fut dit également, par un

grand importateur de pétroles, à cette sous-
commission du carburant national, que,
pendant la guerre, l'Espagne n'ayant pu se
ravitailler en essence — à cause de l'af
faire des sous-marins sur laquelle, pour cer
taines raisons, jo ne reviens pas maintenant
— avait dû chercher d'autres carburants,
et que la plupart des automobilistes et tou
ristes espagnols se servirent d'alcool pour
le consommer dans leurs voitures. Le ré
sultat fut parfait.
Enfin, à Londres, les autobus ont circulé,

dans les meilleures conditions, avec un mé
lange comprenant du benzol et de l'alcool.
Pas conséquent, la démonstration pratique

était, en quelque sorte, faite avant la théo
rie, comme cela arrive, d'ailleurs, souvent,
et il ne pouvait y avoir de doute sur ce
point. (Approbation.)
Les résultats de la sous-commission du

carburant national furent tels, que le comité
général du pétrole émit un vœu invitant le
ministère des finances — qui avait alors le
contrôle des stocks d'alcool en ce qui con
cerne la direction des poudres — à mettre
à la disposition des sociétés de transports
automobiles tout ou partie de ces stocks, de
façon à permettre à ces sociétés de faire
des expériences en grand qui, en réalité,
ne seraient que, l'utilisation de l'alcool
gardé par l'État et ouvriraient la porte toute
large aux progrès de l'alcool industriel em
ployé comme carburant dans ce pays. (Très
bien! très bien! et applaudissements).
On ne s'est pas contenté de cela. On a

examiné la question des voitures de tou
risme. La sous-commission en question a
fait une grande expérience avec différents
types de voitures; en novembre 1918, elle
s'est rendue de Paris à Meaux, après avoir
pris, à la poudrerie de Sevran-Livry, de pe
tites quantités d'éther que l'on mêla à l'al
cool et au benzol pour obtenir un résultat
meilleur.
La circulation de toutes ces voitures de

tourisme se fit de Paris à Meaux, aller et
retour, sous le contrôle rigoureux du pro
fesseur Bordas et de ses collègues. On put
constater que les voitures arrivèrent toutes
plus ou moins vite, suivant que l'on avait
fait employer des mélanges plus ou moins
progressifs de l'alcool, du benzol et de
l'éther.
Donc, au point de vue théorique, il n'y a
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plus de discussion possible ; au point de
vue pratique, l'expérience a été laite un
très grand nombre de fois pendant de longs
mois.
Aussi, serions-nous, comme je le disais

tout à l'heure, extrêmement blâmables,
si, au Parlement et dans le Gouvernement,
nous ne prenions pas en main une affaire
qui intéresse à la fois : 1° notre change,
puisque nous pouvons reprendre près d'un
milliard par an à l'étranger de ce côté (Très
bien !) ; 2" notre industrie nationale, puis
que nous devons développer le benzol dans
la carbonisation de la houille; 3" notre
agriculture nationale, puisque nous devons
utiliser les énormes quantités d'alcool qui
sont produites en France et celles plus
grandes encore qu'elle pourrait produire.
( Vifs applaudissements.)
Enfin, un intérêt, jà ne dirai pas plus

grave, car il n'y a rien de plus grave que
les finances, l'agriculture et l'industrie réu
nies, mais plus angoissant encore pour ceux
qui firent partie de la commission de l'ar
mée du Sénat, pendant la guerre, comme
s'en souviennent ceux d'entre vous qui ap-
fiartenai'eanttt à l'ean àciennreodAuscsemnbl déees, eesxtplcoe-ui qui s'attache à la production des explo
sifs et des poudres pour la défense natio
nale. Il ne faut pas oublier qu'au moment
de la déclaration de guerre les quantités
de benzol dont disposait la France étaient
absolument insuffisantes.

M. le président de la commission des
finances. Elles étaient nulles.

M. Henry Bérenger. Elles , étaient, en
effet, presque nulles, comme en témoigne
M. Millies-Lacroix. C'est l'Allemagne sur
tout qui nous fournissait notre benzol.
L'Allemagne devenue notre ennemie ! Et
pourquoi ? Parce que, d'une part, on n'avait
pas procédé au débenzolage du gaz, opéra
tion parfaitement faisable, nullement con
traire à la bonne qualité éclairante du gaz,
quoiqu'on l'ait prétendu quelquefois. Tous
les techniciens sont d'accord sur ce point.
D'autre part, et surtout, parce que dans
nos cokeries, dans nos grands établisse
ments métallurgiques, cependant directe
ment intéressés à la défense nationale, on
ne récupérait pas suffisamment, on récupé
rait très mal les* sous-produits de la com
bustion de la houille et on se privait ainsi,
non seulement du benzol nécessaire ' à la
fabrication des explosifs, mais aussi du sul
fate d'ammoniaque indispensable à l'agri
culture, ainsi que du goudron de houille
dont on tire les matières colorantes. L'Al
lemagne le faisait, la France ne le faisait
pas.

* Si nous employions, aujourd'hui, le benzol
pour la carburation, nous arriverons à
organiser la carbonisation dans les houil
lères et dans les usines à gaz. A ce sujet, je
pose une question très précise à M. le mi
nistre des finances. Lors de la discussion à
la Chambre, il a été demandé au Gouver
nement s'il allait reprendre la loi sur le dé
benzolage du gaz. Des engagements ont été
pris, mais je ne crois pas qu'aucune suite
positive ait été donnée encore à ces enga
gements.
' Le benzol a été nécessaire pendant la
guerre, car il est la base de la fabrication
du phénol, qui, lui-même, est à la base du
trinitrophénol, c'est-à-dire de la mélinite.
Si un pays se trouve privé de benzol, il ne
peut avoir de mélinite, et si nous n'avions
pas obtenu, au début de la guerre, le con
cours inattendu de l'Angleterre et certains
encours venus de Hollande par les essences
de Bornéo, nous aurions dû cesser les hos
tilités à notre désavantage, au cinquième
mois de la guerre. (Mouvement.)
De même, l'alcool nous était absolument

Indispensable pour la fabrication des
poudres. Vous vous souvenez, messieurs

des. quantités formidables et toujours
croissantes de poudres que nous avons
dû employer pour charger les douilles
des obus, que nous avions préalablement
eux-mêmes chargés de mélinite. Pour obte
nir ces milliers et ces milliers de tonnes de
poudre, nous avons dû acheter des milliers
de tonnes d'alcool à l'étranger, d'où des
dépenses formidables pour nos finances et
pour nos changes !
Permettez-moi de vous rappeler qu'il y

avait quelque chose de navrant pour les
membres de la commission de l'armée à
constater que, dans ce pays de France, qui
est le pays de la production de l'alcool par
excellence, puisqu'il possède la vigne,
la betterave, les grains, les fécules, les
céréales en quantité infinie, nous avons
été obligés de faire en Amérique, et, d'une
façon générale, à l'étranger, des achats
tout à fait onéreux, pour gaver notre ser
vice des poudres de tout l'alcool dont il
avait besoin pour fournir à nos soldats, sur
le champ de bataille, les éléments de la ba
taille des explosiîs.
Messieurs, il ne faut pas que de telles

choses recommencent! Nous ne savons pas
ce que sera l'avenir, mais il est un fait cer
tain, c'est que la défense nationale doit res
ter pour nous aussi sacrée que l'intérêt
national. (Très bien ! très bien !) Or, jus
qu'à nouvel ordre, on n'a pas encore trouvé
d'autre moyen de gagner la guerre qu'en
employantles poudres et explosifs. La der
nière guerre l'a prouvé dans une mesure
qui étonnera l'histoire. Et c'est le système
qui reste dominant pour demain, soit sur la
terre, soit sur les mers, soit dans les airs,
soit même sous la terre. (Très bien ! très
bien !)
Dans ces conditions, nous devons pousser

chez nous la fabrication en grand de l'al-
coolindustriel, de même que la fabrication
des benzols. Et, comme il se trouve préci
sément, par une merveille de la nature, que
ce benzol qui sortira d'une meilleure utili
sation du combustible par nos établisse
ments métallurgiques, et que cet alcool qui
sortira d'une production intensive de notre
agriculture, peuvent donner, en se conju
guant, la série des carburants de rempla
cement des pétroles et essences que nous
ne possédons pas encore et que nous ne
sommes même pas sûrs de posséder un
jour dans notre pays, ne vous semble-t-il
qu'il y a là un problème qui dépasse de
beaucoup l'utilisation passagère de tels ou
tels stocks d'alcool et de benzol et qui inté
resse, dans ses résurrections, la vie natio
nale tout /entière ? (Nombreuses marques
d'approbation.)
Ma pensée, ma conviction profonde est

que, si le Parlement et le Gouvernement
de ce pays veulent prendre en main à la
fois la question industrielle de la produc
tion du benzol et la question agricole de
la production de l'alcool, et si, au lieu des
solutions purement négatives et même
regrettablement nocives qui consistent,
comme le disait tout à l'heure mon ami
M. Sarraut, à faire passer dans l'intestin de
certains alcooliques des carburants qui
devraient passer dans les tuyaux des auto
mobiles (Sourires), si l'on prend, au minis
tère des finances, des solutions positives
qui auraient pour objet de poursuivre une
politique de l'alcool pour l'industrie, si l'on
prend, au ministère des travaux publics, la
même solution positive en vue d'une poli
tique du benzol dans l'industrie, et si
l'on attelle ces deux politiques à celle
du carburant national, ce jour-là, le Parle
ment et le Gouvernement auront réalisé la
politique économique de production fran
çaise qui a été la base des élections der
nières. ( Très bien! très bien ! et applaudis
sements sur un grand nombre de bancs.)

M. Louis Dausset. C'est un excellent pro
gramme pour votre successeur.
M. Henry Bérenger. Telles sont les rai

sons d'intérêt général et d'ordre public
pour lesquelles je ne puis m'associer à
l'amendement de l'honorable M. Billiet,
parce qu'il aurait pour résultat, comme on
l'a dit, de faire rentrer dins la circulation
de bouche une denrée qui doit rester dans
la circulation sur les routes, et que nous
ne sommes pas ici pour favoriser l'alcoo
lisme.

M. le président de la commission des
finances. Très bien !

M. Henry Bérenger. Mais je voudrais
qu'il ne sortît pas de ce débat un découra
gement pour nos industriels du Nord, qui,
plus que tous autres, ont droit à la sollici
tude nationale. (Assentiment.) Je voudrais \
au contraire, qu'il en sortit, pour la bette
rave du Nord comme pour la vigne du Midi
et comme pour les végétaux de nos colo
nies, un grand résultat positif. Aussi, je
vais demander à M. le ministre des finan
ces de répondre aux trois questions sui
vantes : ■
i° D'abord, qu'a fait le service des pou

dres pour utiliser l'alcool qu'il a amassé en
vue des besoins de la guerre et que, heu
reusement, l'armistice l'a empêché de dé
penser? Ou en est le programme d'utilisa
tion de cet alcool? Et que devient la loi sur
l'organisation de l'alcool industriel en
France ?
2° Pour le benzol, où en est la livraison

de 35,000 tonnes par un qui a été obtenue
de l'Allemagne par le traité de paix sur la
demande du commissariat général aux es
sences et qui devait être utilisée pour la
circulation automobile ? < -
La commission des réparations a-t-elle

obtenu de l'Allemagne la livraison de tout
ou partie de ces 35,000 tonnes de ben
zol? .»
3° Enfin, le Gouvernemeni a-t-il fait

quelque chose au sujet du débenzolage du
gaz promis par lui, il y a un mois, dans
l'autre Assemblée?
Voilà mes trois questions. Je crois avoir

ainsi posé le problème de la production na- _
tionale en carburants français, et, tout en
m'excusant auprès de mon honorable col
lègue M. Billiet, de ne pas pouvoir m'asso
cier à sa demande, je crois lui offrir, ainsi
qu'à ses amis, un champ beaucoup plus
vaste, soit pour l'alcool stocké par l'État,
soit pour l'alcool industriel, qui pourrait
être utilisé par les moteurs de toute na
ture. (Très biert! très bien! et vifs applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. Je ne m'at
tendais pas aux questions qui, à propos de
l'amendement présenté par l'honorable
M. Billiet, viennent d'être posées par M. le
sénateur Bérenger. Mais je le remercie très
vivement de les avoir posées.
Il a évoqué devant le Sénat un problème

capital de notre organisation économique,
et dont la solution est urgente ; le Sénat ni
le Gouvernement ne peuvent se désintéres
ser de cette question très grave, d'une im
portance vitale pour l'avenir de notre pays.
Elle vient d'être exposée devant vous, non
seulement avec la science et la conscience
qu'apporte M. Bérenger . dans les affaires
qu'il traite, mais aussi avec l'émotion que
nous avons senti vibrer en lui, au souvenir
des angoisses de la fin de 1917, angoisses
qu'il a tout à fait le droit de rappeler, puis
qu'il a eu l'honneur de triompher des diffi
cultés et de contribuer ainsi à la victoire de
notre pays. (Applaudissements .)
Au point de vue français, la situation —
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et je vous demande la permission? d'expo
ser très rapidement nos vues à cet égard —
résulte d'un état de fait : nous n'avons pas
assez de charbon. Il faut donc que toute
notre politiq ue économique des combustibles
et de la production de la force motrice soit
dirigée par deux idées sur lesquelles nous
sommes entièrement d'accord avec l'hono
rable M. Bérenger : d'abord l'économie,
c'est-à dire l'utilisationintense etmaximum
du charbon dans toutes ses parties; ensuite
le remplacement, la recherche des succé
danés du charbon.
Pour l'économie, nous avons été et nous

sommes encore aujourd'hui un pays très
arriéré au point de vue de l'utilisation de la
houille. Reconnaître aussi nettement cette
situation, c'est déjà, ce me semble, faire un
pas pour y remédier. 'v
; On vous a dit ce que nous faisons pour
le gaz, pour nos grandes industries métal
lurgiques. On vous a dit que nous laissons
perdre le benzol. On vous a dit que nous ne
retirons de la houille presque aucun des
sous-produits qui, avant la guerre, faisaient
la fortune de l'Allemagne. Vous savez tous
quelles industries, consacrées au traite
ment complet de la houille ou fondées sur
ce traitement, avaient été pour l'Allemagne
une source de prospérité inouïe. Plus tard,
bientôt, j'espère, notre époque, oùle!charbon
est brûlé dans des générateurs et dans des
locomotives avec un rendement de 8 p. 100,
et dans des fourneaux de cuisine où, vérita
blement, on dilapide les richesses essen
tielles de notre sol au risque, accessoire
ment, de nous asphyxier ou, tout au moins,
d'empuantir l'atmosphère, notre époque ap
paraîtra comme une époque de barbarie. Et,
dans quelques années peut-être, nous serons
considérés comme nous considérons au
jourd'hui les sauvages du centre de l'Afri
que. (Sourires.)
Il faut que cette situation finisse. Nous le

voulons tous; il faut absolument résoudre
cette question de l'utilisation complète de
la houille, de la récupération des sous-pro
duits et du débenzolage du gaz, qui est étroi
tement liée à la prospérité de toute l'in
dustrie nationale.
Voilà pour l'économie, c'est-à-dire pour

la meilleure utilisation ; j'arrive au rempla
cement, aux succédanés du charbon.
Je ne parlerai que sommairement de

l'électricité. La question de la force élec
trique est une des grosses questions sur
lesquelles nous aurons très prochainement
à revenir. Mais, quoique M. Bérenger n'en
ait pas fait mention dans son énumération,
je ne veux pas passer sous silence les très
larges possibilités dont nous disposons de
ce chef*
Nous n'en sommes pas moins dans l'obli

gation, actuellement, de nous procurer du
pétrole et de l'essence. A mon avis, la poli
tique à suivre doit être la suivante : nous
devons d'abord rechercher s'il existe des
gisements pétrolifères dans la métropole et
dans nos colonies. Nous devons fouiller
très activement et très énergiquement de
manière à être, le plus tôt possible, fixés
sur ce point. Nous devons, en même
temps, nous assurer des participations, ac
quérir des contrôles, obtenir des conces
sions dans tous les pays du monde où il y
a encore une place libre, soit pour y être
seuls, soit pour nous y trouver avec d'au
tres que nous aurons choisis, après les
avoir éprouvés, par exemple pendant la
guerre (Très bien !) ; nous conclurons avec
eux des accords qui nous donneront le
droit de dire notre mot et d'avoir notre
place aux conseils des trusts internatio
naux, dans lesquels, aujourd'hui, nous n'a
vons pas d'action et dans lesquels, à mon
avis, nous devons chercher à avoir une in
fluence bien nette et de plus en plus fran
çaise.

Au même ordre d'idées se rattache la
question de l'alcool. Nous pouvons chez
nous, dans la métropole, et très abondam
ment dans toutes nos colonies, produire de
l'alcool, en traitant soit des grains, soit des
fruits, soit de certaines pulpes. Vous con
naissez les expériences qui ont été faites
dans ce sens.

M. Henry Bérenger. Et même le manioc.
M. le ministre des finances. Nous pou

vons et nous devons obtenir l'alcool indus
triel à des prix de plus en plus bas. C'est
vers la production à bon marché que nous
devons tendre.
Les nombreuses expériences qui ont été

faites ont donné souvent des résultats tech
niques très heureux; M. Bérenger vous en
rappelait un certain nombre tout à l'heure.
Mais l'application industrielle des procédés
nouveaux s'est jusqu'ici trouvée entravée
par les prix de revient trop élevés. Cette
question des prix se pose sous la forme
d'une comparaisou entre le prix du pétrole
et des essences et celui de l'alcool. L'alcool
peut et doit devenir notre carburant na
tional.
Nous nous trouvons ainsi ramenés au

grandproblème économique d'ordre général
qui s'est si souvent posé devant nous : la
diminution du coût de la vie par une meil
leure, par une plus habile utilisation de
toutes les immenses forces économiques
que, fort heureusement, possèdent notre
pays et nos colonies, et sur lesquelles nous
pouvons fonder la certitude d'édifier très
rapidement notre relèvement.
Je remercie donc encore M. Bérenger, qui

a exposé d'une façon si opportune les trois
questions que soulevait ce débat. Je ne puis
pas y faire des réponses précises, appuyées
de chiffres, parce que je ne m'attendais pas
à les voir discuter aujourd'hui. Mais vous
avez pu saisir le sens général de mes idées
personnelles, qui sont aussi celles du Gou
vernement. C'est dans cette voie, vous pou
vez en être assurés, que, sur les points que
vous avez signalés, et sur d'autres que j'ai
effleurés, nous entendons travailler avec
la ferme volonté d'aboutir. (Vifs applau
dissements.)
M. Victor Bérard. Monsieur le ministre,

pouvez-vous nous dire dans quel état sont
las négociations relatives aux pétroles algé
riens et ce qui a été fait à cet égard ?,
M. le président de la commission des

finances. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le pré

sident de la commission des finances.
M. le président de la commission des

finances. La commission s'associe au Gou
vernement pour remercier notre collègue
d'avoir soulevé cette question et elle in
vite très fermement le Gouvernement à
mettre à exécution les théories qui vien
nent de nous être soumises. (Applaudisse
ments.)
M. Dominique Delahaye. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. Do

minique Delahaye.
M. Dominique Delahaye.
Comme la vérité, l'alcool a ses degrés,
Et l'hygiène aussi le voit sans nuls regrets.

Ce que l'hygiène voit sans nuls regrets,
c'est qu'on plonge des fruits dans l'alcool
pour les conserver, et je n'ai jamais en
tendu dire que les cerises à l'eau-de-vie
fussent- un .tord-boyaux. Ceci n'a point sa
place sur les grandes routes, mais dans un
estomac sain et bien conditionné.
Or, au groupe viticole, j'avais dit, timide

devant la science alcoolique des collègues
qui m'entouraient (Sourires), que je renon

cerais à me plonger dans les discussions
sur l'alcool. Mais j'ai reçu d'Angers une
lettre d'un homme que M. Lafferre con
naît bien, M. Louis Cointreau.

M. Cointreau sait très mauvais gré aux
députés de Maine-et-Loire qui n'ont pas
porté à la tribune les réclamations de l»
chambre syndicale des vins et spiritueux eu
gros du département dont il est le pré
sident.
Je ne veux point m'exposer aux foudres

de M. Louis Cointreau et je vais faire en-!
tendre une partie de ses réclamations. Je
supprime la moitié de sa lettre, me conten-
tentant de la dernière moitié, à cause du
peu de temps dont nous disposons.
Voici ce qu'il m'écrit :
«Vous vous rendrez certainement compte

que le chiffre de 40,000 hectolitres d'alcool
d'industrie est insuffisant, puisqu'il ne
représente que 500 hectolitres environ ea
moyenne par département. C'est, en effet,
plus de 100,000 hectolitres qu'il faudrait.

« Mais ce qui est pire, c'est le règlement
de l'administration des contributions indi
rectes, pour l'attribution de ces 40,000 hec
tolitres. L'esprit qui a présidé à la rédac
tion de ce document est très certainement
contraire à la volonté des législateurs. Vous
en serez convaiucu, j'en suis certain, lors
que vous .aurez ce règlement, dont vous
trouverez ci-inclus la copie, et vous trou
verez étrange que, sans que nous connais
sions le prix de cession de l'alcool, on nous
demande ds signer un engagement qui
comporte d'avance notre condamnation. »
— M. Louis Cointreau n'est pas du tout
d'avis qu'il doit jouer le rôle du guillotiné»
par persuasion.

« Vous trouverez étrange enfin que nous
soyons menacés à chaque ligne de pénalités
de 50 et de 100 fr. par hectolitre non em
ployé, comme si nous pouvions donner,
avant la récolte, des précisions exactes sur
les achats que nous ferons, ces achats dé
pendant, comme vous le sentez bien, de
plusieurs facteurs en dehors de notre
volonté : importance de la récolte, prix de
vente, facilités ou gêne des transports,
marchés non exécutés, etc.

« Pourquoi nous considérer à l'avança
comme des suspects? La . circulaire des
contributions indirectes se termine par ces
mots :

« Les employés veilleront à ce que soit
respecté le vœu du législateur, qui a voulu
surtout, dans l'intérêt de notre production
nationale, consacrer à la conservation des
fruits la quantité d'alcool d'industrie qu'il a
autorisé le Gouvernement à prélever sus
son stock. »

« Que serait-ce si l'administration avait
voulu nous gêner au lieu de nous aider ?

« C'est dans un sentiment de profond
découragement que nous vous écrivons
cette lettre, monsieur le sénateur, et nous
avons confiance que vous saurez défendra
notre cause avec toute notre énergie, mieux
que nos députés, dont plusieurs n'ont pas .
cru devoir prendre part au vote, ce dont
nous nous souviendrons. .

« Nous comptons sur vous, monsieur la
sénateur, et nous vous en remercions i
l'avance. »
Puisque je suis remercié à l'avance, allez-

vous m'aider à mériter -ces remercie
ments?

M. Maurice Sarraut. Certainement non !
(Sourires.)'
M. Dominique Delahaye. Voilà les frères

ennemis : Lafferre, Sarraut, Louis Coin-
treau ! Cela ne me déplaît pas à certain
point de vue, parce qu'il s'agit de frères
trois-points. (Rires et exclamations.)
Les voilà divisés sur la question de Tal-

eool, et Delahaye à la tribune pour dé
tendre les intérêts du syndicat de Maine»
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et-Loire des vins et spiritueux, Delahaye,
victime jadis à la chambre de commerce
d'Angers, parce qu'il l'avait soustraite à
l'influence des frères trois-points ! Mais on
saura aussi, de quelque côté de la Chambre
qu'on soit, que Delahaye n'hésite et ne
tremble jamais quand il faut défendre les
Intérêts du commerce, fussent-ils confiés à
:Un frère trois-points en lutte avec d'autres
frères trois-points. (Mouvements divers.)
M. Léon Roland. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ro

land.
M. Léon Roland. Messieurs, je ne m'at

tendais pas, moi non plus, à ce que cette
question fût discutée ce matin. Le texte
proposé aurait pour conséquence de con
damner l'alcool de betterave; or, en con
damnant l'alcool de betterave, on condam
nerait aussi la culture betteravière. Je rap
pelle à M. le ministre des finances que la
culture betteravière est génératrice du blé,
et que nous avons besoin dans le pays
d'avoir beaucoup de blé ; je n'insiste pas, la
question n'est pas discutable, ni en discus
sion d'ailleurs.
La question du régime dé l'alcool doit être

étudiée de plus près. Elle est venue ici à
l'improviste. Je fais toute réserve pour la
région du Nord. Je ne conteste pas du tout
que notre alcool puisse aller aux moteurs
plutôt que dans les estomacs humains,
quoique la preuve n'ait jamais été faite
qu'il soit plus nocif que les autres.
Ce que je demande, c'est que, si on nous

prive, nous betteraviers, de notre liberté
commerciale, on ne supprime pas l'emploi
de notre alcool.

M. le ministre disait, tout à l'heure, qu'il
fallait produire à bon marché pour vendre
bon marché et ne pas augmenter le coût de
la vie. Je puis dire à M. le ministre., qui
s'élevait contre l'élévation des prix, que
lui-même ne met pas en pratique cette
formule, lorsqu'il a récupéré cette année,
chez tous les producteurs, les alcools da
betterave à 136 fr. Il les cède maintenant
à 450 fr. : n'y a-t-il pas là une hausse illi
cite? (Mouvement.)
M. Bérenger a dit qu'il fallait pratiquer

la politique de l'alcool en vue d'obtenir du
carburant national.
J'appuie très volontiers les paroles de

M. Henry Bérenger et je demande à M. le
ministre de faire son profit de l'observa
tion, car il n'a pas pratiqué cette politique
lorsque, dernièrement, il vient de prendre
un arrêté qui fixe un prix dérisoire à l'al
cool de betterave pour l'année prochaine.
Les petites distilleries agricoles, produc
trices d'alcool de betteraves ferment leurs
usines agricoles, si intéressantes et si utiles,
dans toute la région du Nord. Lorsque nous
n'aurons plus d'essence, lorsque nous vou
drons avoir de l'alcool pour mettre dans
nos moteurs, il n'y en aura pas, les distille
ries auront cessé d'exister et la culture du
blé en sera aussi diminuée.
tSi vous voulez faire la politique de l'al

cool, si vous voulez enlever du marché
l'alcool du Nod, en le sacrifiant sur l'autel
de la viticulture, nous demandons que

■ceux qui profiteront de la mesure payent la
rançon. (Très bien !)
M. Maurice Sarraut. Je demande la pa

role.
'M. le président. La parole est à M. Sar-

laut.

,M. Maurice Sarraut. J'avouerai que je
suis très étonn i de voir notre excellent col
lègue, M. Dominique Delahaye, mêler une
question de fri-res trois-points ace qui n'est
qu'une simple question de trois-six. (On
zLt-i

M. Dominique Delahaye. C est que deux
fois trois font six.

M. Maurice Sarraut. En ce qui touche le
fond du débat soulevé par lui, ce que
M. Delahaye nous apporte ici, c'est une de
mande des fabricants de liqueurs, qui veu
lent être autorisés à utiliser plus d'al
cool industriel que ne le permet la loi
et que ne le prévoit le projet du Gouverne
ment.
M. Lafferre vous a dit très nettement que

c'était une concession véritable faite, je ne
dis pas par les viticulteurs, mais plutôt par
les producteurs de vins, que l'acceptation de
ce paragraphe 1er de l'article 86, qui stipule
que les 40,000 hectolitres d'alcool dont
dispose l'État serviront à la conservation
des fruits. Nous nous proposions de com
battre cette disposition. Si nous ne l'avons
pas fait, c'est en raison de la nécessité, que
nous reconnaissons, pour l'État, de se pro
curer des ressources et aussi parce que
cette disposition a été acceptée par l'autre
Assemblée dans un esprit de transaction.
Mais, conscient de la gêne et des inconvé
nients que présente cette première disposi
tion, nous ne pouvons pas consentir à aller
plus loin, et c'est pourquoi nous nous oppo
sons nettement à la demande de M. De
lahaye.
Je voudrais maintenant me retourner

vers notre collègue M. Roland, qui parle au
nom des betteraviers de la région du Nord,
et je lui déclare qu'il n'est pas ici question
d'un antagonisme entre le Midi et le Nord.
Vous êtes au courant de la question de l'al
cool, mon cher collègue, car vous êtes à la
tête d'une association extrêmement impor
tante des agriculteurs de l'Oise. Vous possé
dez à fond les questions agricoles, et vous
savez par conséquent l'accord heureux qui
s'est produit, sur cette question de l'alcool,
entre le Nord et le Midi sur les bases du
projet de M. Barthe.
Pendant longtemps, ces deux régions se

sont combattues à ce sujet, puis elles sont
arrivées à ce sentiment que l'accord devait
s'établir entre elles, qu'il fallait sauvegar
der les intérêts de l'une et de l'autre et, par
dessus tout — ce à quoi j'attache, person
nellement, le plus de prix — .l'intérêt natio
nal. (Approbation.)

M. Henry Bérenger a expliqué en termes
excellents en quoi cet intérêt national con
sistait. L'alcool industriel, à l'industrie ;
l'alcool de vin, à la consommation de bou
che : voilà la vérité économique et la sauve
garde des intérêts un moment antagonistes.
Le programme que M. Henry Bérenger a es
quissé tout à l'heure est le nôtre et il sera
demain le vôtre, mon cher collègue Roland,
car — cela ressort des dispositions mêmes
du projet de loi voté sur l'initiative de
M. Barthe à la Chambre, projet qui ne tar
dera pas à être soumis aux délibérations
de la haute Assemblée — les alcools de vin
acceptent de venir en aide dans une large
mesure à l'industrie betteravière et d'aider
à l'écoulement industriel des alcools qu'elle
produit.
Dans ces conditions, revenant au fond du

débat, nous vous demandons, messieurs,
de bien vouloir repousser l'amendement de
notre collègue, M. Billiet, qui jetterait le
trouble dans la législation actuellement ap
pliquée et qui compromettrait les bases
adoptées par la Chambre du régime de l'al
cool que nous aurons prochainement l'oc
casion d'examiner ici. (Applaudissements .)
M. Billiet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Billiet.
M. Billiet. Messieurs, en déposant mon

amendement, je ne pouvais pas me douter
que lu débat serait porté aussi haut. Je n'ai
pas besoin de dire que je ne suis pas l'ad
versaire du programme qui a été esquissé

ici par M. Bérenger, mais je ne puis croire
que les 35,000 ou 40,000 hectolitres dont je
demande le remplacement en nature, au
profit des négociants du Nord qui les ont
perdus par suite de faits de guerre, mettent
en péril soit la défense nationale, soit le
programme des carburants nationaux.
Il faudrait tout de même ramener les

choses à des proportions plus exactes et
plus modestes. Je comprends parfaitement
l'opposition qui m'est faite par ceux qui ici
représentent et défendent la viticulture. Je
comprends l'objection de principe qui est
faite par ceux qui craignent d'affecter des
alcools d'industrie à la consommation de
bouche. Aussi ai-je dit dans les très mo
destes explications que j'ai données pour
défendre mon amendement, que je consi
dérais le cas visé par lui comme exception
nel et que je voudrais régler tout de suite
une situation intéressante.

A l'heure actuelle, vous ne voulez pas
remplacer en nature les alcools qui ont été
perdus par faits de guerre et vous ne les
remboursez pas non plus en argent : je de
mande que l'on aille plus vite et que l'on
fasse quelque chose.
Puisque vous donnez si difficilement de

l'argent aux sinistrés, donnez au moins un
peu d'alcool à ceux à qui vous en devez, car
vous en avez en excédent. Si vous ne voulez
pas donner 35,000 hectolitres, si même
vous ne voulez pas en donner 30,000, tran
sigeons : donnez 10,000 ou 15,000 hectolitres,
mais donnez quelque chose ; jusqu'ici vous
n'avez donné ni alcool, ni argent. ( Très
bien !)
M. le rapporteur général. Je crois que

nous pouvons clôturer cette discussion sur
l'alcool. Nous aurons une loi à faire sur le
régime général applicable à ce produit ;
il faudra même que nous aboutissions très
rapidement, car c'est le 30 septembre pro
chain que le régime actuel prend fin : il
faut que d'ici là nous ayons examiné la
question.
M. Henry Bérenger. C'est la raison pour

laquelle nous sommes intervenus.
M. le rapporteur général. Allons-nous

donner satisfaction à l'honorable M. Bil
liet en envoyant 30 ou 40,000 hectolitres
d'alcool dans les régions dévastées? La
commission ne le pense pas. Elle ne croit
pas, comme on l'a iniliqué tout à l'heure,
que nous puissions, dans ces malheureuses
populations, restaurer l'alcoolisme avant
de restaurer les régions elles-mêmes. (Très
bien! très bien!)
M. Léon Roland. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Roland.
M. Léon Roland. Je demande la permis

sion de prendre acte des paroles très conci
liantes de M. Sarraut que j'ai entendues avec
plaisir.
Comme lui, je ne crois pas qu'il y ait

lieu de se battre entre gens du Nord et gens
du Midi. Je crois, au contraire, qu'on peut
arriver à un accord si chacun met un peu
de bonne volonté. (Très bien!)
M. le président. Après le très bel exposé

de M. Bérenger dont le Sénat a approuvé
l'heureuse intervention, nous revenons au:
point initial de la discussion, c'est-à-dire à
l'amendement de M. Billiet.
Je mets donc aux voix l'amendement, re

poussé par la commission et par le Gouver
nement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

le premier alinéa dutexte de la commission
dont j'ai donné lecture.
Le premier alinéa est adopté.)
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M. le président. Je donne lecture des
alinéas sur lesquels il n'y a pas d'opposi
tion, je crois :

« Les prix d'achat et de cession seront
fixés par arrêtés du ministre des finances.

« Est réservée à l'État l'importation des
alcools d'origine ou de provenance étran
gère ou coloniale.

« Dans le cas où, par dérogation à cette
disposition, la prohibition d'importation
Serait levée, les vins de liqueur, les eaux-
de-vie, rhums, liqueurs, gins, whiskies et
autres préparations alcooliques, consom
mables en l'état, d'origine coloniale ou
Étrangère, seront assujettis au payement
d'une surtaxe sur l'alcool contenu égale
à la différence entre les prix d'achat et de
cession par l'État des alcools cédés pour
la conservation des fruits frais et sucs de
fruits, en vigueur au moment du dédoua
nement. i

« Les rhums des colonies françaises se
ront exempts de cette surtaxe, s'ils provien
nent de la mise en œuvre de matières pre
mières (cannes ou mélasses) récoltées ou
fabriquées dans ces colonies. Un décret
déterminera les conditions d'application de
la présente disposition.

« La surtaxe précitée fera partie du prix
soumis à la taxe de 25 p. 100 prévue à l'ar
ticle 70. »

Je mets aux voix ces paragraphes.
(Ces paragraphes sont adoptés.)
M. le président. Je donne lecture des

deux derniers alinéas :
«Au cas où le vin rouge du Midi,'marchan

dise nue, prise chez le récoltant, aura été coté
puccessivement, pendant un mois, à un prix
supérieur à 10 fr. le degré-hectolitre, par
Chacune des chambres de commerce de
Montpellier, Béziers, Carcassonne, Nar
bonne, Nîmes et Perpignan, des décrets
contresignés par le ministre des finances, le
ministre de l'agriculture, le ministre. du
commerce et le ministre chargé des services
du ravitaillement pourront interdire la dis
tillation des vins rouges propres à la con
sommation qui sont vises par les cotes
commerciales mentionnées au présent
article.
« En ce qui concerne les vins d'Algérie,

la même interdiction pourra être pronon
cée, lorsqu'il aura été constaté que, pendant
un mois, le prix du degré-hectolitre est
supérieur à 9 fr. »

MM. Roustan, Lafferre, Paul Pelisse, Gas
ton Doumergue, Gauthier, Jean Cazelles,
J. Loubet, René Besnard et Henri Merlin,
d'une part, et MM. Eugène Etienne, Maurice
Colin et Cuttoli, d'autre part, demandent la
suppression de ces alinéas.
La parole est à M. Roustan.
M. Roustan. Je voudrais très'brièvement

exposer les raisons pour lesquelles mes
amis etmoi, proposons la suppression des
deux derniers alinéas de l'article 86 ; je dis,
très brièvement, car ce texte a toutes les
qualités nécessaires pour être rejeté par la
haute Assemblée non seulement parce qu'il
groupera contre lui les défenseurs des agri
culteurs, mais encore et surtout parce
qu'étant arbitraire, inutile et vexatoire, il
sera repoussé, vous le verrez, par tous
ceux qui se font les défenseurs de la rai
son, de la logique, du bon sens et, je vais
plus loin, delà solidarité nationale.
Je sens très bien que le gros effort de

mon argumentation doit porter sur les
préoccupations qui ont guidé les rédacteurs
de ce texte. De bonne foi, de très bonne
foi, ils ont pensé que le cours des vins
s'était élevé parce qu'on en avait distillé
des quantités trop considérables. Je ferai
ici une déclaration très nette et très loyale.

Si run (rentre nous avait Ta conviction que
l'élévation du prix des vins est fonction
des quantités distillées, il viendrait im
médiatement demander, non pas de voter
le texte dont il est question — il est inac
ceptable — mais d'aller devant la commis
sion pour l'inviter à vouloir bien rédiger un
nouveau texte qui mît un terme définitif à
tous les abus et à tous les excès des distil
lateurs.
Mais, c'est là une légende, une légende qui

a la vie dure et qu'il a fallu tuer plusieurs
fois. Nous allons la tuer une fois encore,
non pas avec des mots, mais avec des
chiffres.
Voici quels sont les chiffres communi

qués par la direction générale des contri
butions indirectes, relatifs aux quantités de
vins distillées et aux quantités d'alcool
obtenues pour les campagnes de 1912-1913
— je prends ces chiffres à dessein — et de
1918-1919.
Campagne 1912-1913 : Quantités de vin

mises en œuvre : 1,354,516 hectolitres.
Campagne 1918-1919 : 1,352,202 hectoli

tres.
Quantité d'alcool obtenue en 1912-1913 :

81,955 hectolitres.
Quantité d'alcool obtenue en 1918-1919 :

91,840 hectolitres.
Est-ce que les vins, en 1919, n'ont pas

dépassé, et de beaucoup, les prix qu'ils
avaient atteints en 1913 ?
Je laisse de côté volontairement les chif

fres de l'Algérie. On a dit, hier, à la haute
Assemblée, pourquoi l'Algérie ne pouvait
pas faire autre chose que de distiller ses
vins. Si elle avait eu des moyens de trans
port, elle aurait expédié ses vins comme
elle le faisait hier, comme elle le fera
demain.
Je sais très bien qu'on nous objecte que,

pour la campagne de 1919-1920 — et nous
n'avons les chiffres que du 1 er octobre 1919
jusqu'au 28 février 1920 — la distillation
des vins et piquettes a atteint le chitfre de
113,000 hectolitres, contre 51,000 hectolitres
pendant la période correspondante de
l'exercice précédent. Mais, messieurs, j'ai
appuyé à dessein sur les mots : il s'agit de
la distillation des vins et des piquettes.
Vous savez très bien que, dans nos pays,
on met en œuvre, afin de les transformer
en piquettes pour la distillation, des quan
tités considérables de marcs de raisins, et,
dans ce chiffre de 113,000 hectolitres, il
faut tenir compte des alcools qui provien
nent de la distillation des piquettes.
Mais je veux bien — je vais faire l'hypo

thèse la plus défavorable à ma thèse — que
ces 113,000 hectolitres aient été demandés
purement et simplement à des vins dis
tillés . Savez-vous à quelle quantité d'hec
tolitres de vin correspond ce chiffre? A
700,000 ou 800,000 hectolitres de vin. Or,
l'excédent de la récolte actuelle sur la ré
colte précédente est de 9,191,751 hecto
litres. Qu'est ce chiffre de 8C0,000 hecto
litres sur une récolte qui atteint exacte
ment 52,495,911 hectolitres ?
Messieurs, la cause est entendue et l'élé

vation des prix desvins. ..
M. le rapporteur général. La cause est

entendue, avez-vous dit. Voulez-vous me
permettre de me saisir de votre mot? Si le
Sénat y consent, nous disjoindrons ces deux
paragraphes et nous verrons, à l'occasion de
la loi générale sur les alcools que nous
préparons, ce qu'il y a lieu de faire dans le
sens que vous avez indiqué. (Très bien !)
M. Roustan. Je n'ai plus qu'à remercier

la commission des finances. (Très bien !
très bien l et applaudissements.)
M. Etienne. Je demande la parole.
M. le président. La parole est àM.Etienne.

M. Etienne. Messieurs, j'approuve très
volontiers la proposition que vient de faire
M. le rapporteur général de la commission
des finances. Nous acceptons la disjonction
de ces deux alinéas de l'article 86 avec leur
renvoi à la commission de l'alcooL (Très
bien !)

>t. le président. La commission demande
la disjonction des deux derniers alinéas do
l'article 86 et leur renvoi à la commission
chargée de l'étude du monopole de l'alcool
industriel.

Je consulte le Sénat sur cette proposl»
tion.

(Cette proposition est adoptée.!
M. le président. Je mets maintenant aux

voix l'ensemble de l'article 86.

(L'article 86 est adopté.)
M. le président. « Art. 87. — Le droit de

garantie sur les ouvrages en métaux pré
cieux est porté à 150 fr. par hectogramme
pour le platine, à 100 fr. par hectogramme
pour l'or et à 5 fr. par hectogramme pour
l'argent.

« Pour la restitution du droit sur les ou
vrages exportés, le nouveau tarif ne sera
applicable qu'un an après la mise en vi
gueur de la présente loi.

« Les fabricants sont admis à se libérer
au moyen d'obligations cautionnées dans
les conditions déterminées par la loi du
15 février 1875. »

MM. Maurice Ordinaire, Grosjean, Magny,'
Mascuraud et Victor Bérard ont déposé
l'amendement suivant :

« Rédiger ainsi le premier alinéa de cet
article : .

« Le droit de garantie sur les ouvrages
en métaux précieux est porté aux taux ci-
après :
« Platine, 200 fr. par hectogramme.
« Or, 60 fr. par hectogramme.
« Argent, 3 fr. 50 par hectogramme. » -
La parole est à M. Ordinaire.
M. Maurice Ordinaire. Je crois que la

commission accepte l'amendement. 11 me
semble done inutile d'insister.

M. le rapporteur général. En effet, la
Gouvernement avait proposé, pour le droit
de garantie des matières d'or et d'argent,
les taux de 60 fr. pour l'or et de 3 fr. 50
pour l'argent. La Chambre a porté ces chif
fres respectivement à 100 fr. pour l'or et à
5 fr. pour l'argent. Mais c'était à un moment
où notre change était encore plus mauvais
qu'aujourd'hui. Notre change s'améliorant,.
heureusement, nous avons reçu beaucoup
de protestations au sujet de ces chiffres
élevés. Je crois donc qu'en maintenant la
taux de 150 fr. voté par la Chambre pour la
platine, et en réduisant aux chiffres respec
tifs de 60 fr. et 3 fr. 50 qu'a proposés l ho
norable M. Ordinaire les taux applicables i
l'or et à l'argent, nous resterions dans une
juste mesure. (Très bien!)
M. Maurice Ordinaire. Notre demande

était très modeste. Je crois qu'il aurait été
facile de le montrer s'il avait été nécessaire,
et de montrer également combien l'indus
trie de l'horlogerie a besoin de ménage
ments et d'encouragements. Je n'ai qu'à
remercier la commission d'avoir bien voulu
accéder à notre demande et je lui adressa
l'expression de notre reconnaissance au
nom de cette industrie nationale si an
cienne, si belle, et si intéressante. (Très
bien l très bien I)
M. Grosjean. Je demande la parole.
M. le président. La parole est i

Grosjean.
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M. Grosjean. Je m'associe entièrement
aux paroles que vient de prononcer mon
collègue M. Ordinaire. Vous savez tous,
messieurs, combien l'horlogerie rencontre
en France de difficultés, étant donnée la
concurrence de la Suisse. Cette industrie
qui nous est venue de ce pays et a été im
plantée dans notre région par Maigevand,*
le premier qui installa en France à Besan
çon, un atelier de fabrication de la montre,
traverse une crise grave à tel point que
nous essayons en ce moment de nous pro
curer par le contingentement certaines ma
tières premières indispensables.
Dans ces conditions, il est incontestable

que la commission fait œuvre de sagesse
en diminuant les charges qui pèsent sur
l'horlogerie française pour la sauver de la
ruine.

11 ne faut d'ailleurs pas oublier que ces
droits de poinçonnage, au début, n'étaient
pas un impôt : les droits de contrôle et de
garantie étaient uniquement perçus pour
payer les frais d'essai du métal. Quelque
temps avant la guerre, on a fait de ces
droits un impôt. Cet impôt, il ne faut pas
l'augmenter ; il faut, au contraire, l'abais
ser. Nous remercions très sincèrement la
commission des bonnes dispositions dont
elle vient de faire preuve en favorisant le
maintien en France d'une industrie où le
bon goût et l'habileté de la main font l'hon
neur de nos ouvriers et fabricants de l'hor
logerie française. (Très bien! très bien!)
M. Roustan. Je demande la parole.
Ml le président. La parole est à M. Rous

tan.

M. Roustan. Je demanderai à M. le rap
porteur général s'il ne pourrait pas repro
duire ici l'article 85 :

« Tout fabricant, commerçant ou déposi
taire d'ouvrages en métaux précieux visés
au présent article devra, dans le délai de
cinq jours, etc... »
Vous allez, en effet, reprendre, par voie

d'inventaire, les stocks de bougie, de sucre

et de café chez les commerçants. Pourquoi
ne pas appliquer le même traitement aux
joailliers, orfèvres et autres dépositaires
d'ouvrages d'or, de platine et d'argent?
M. le rapporteur général. Il s'agit d'un

droit qui s'applique d'ordinaire au poin
çonnage fait par la Monnaie ou, dans les
départements, par les personnes qui repré
sentent cet établissement. On ne poinçonne
pas le lingot, mais les objets de platine, d'or
et d'argent ; ils sont ensuite lancés dans la
circulation. Je ne vois pas comment on
pourrait aller les rechercher chez les mar
chands. L'administration des finances m'a
dit que ce serait pratiquement impossible.
M. Roustan. J'obéissais au désir d'établir

de l'harmonie entre les textes. J'avais en
vue les objets qui se trouvent en dépôt où
en stock dans les magasins.

M. le rapporteur général. L'administra
tion, je le répète, n'estime pas qu'il soit
possible de donner suite à votre proposi
tion, malgré son esprit fiscal.
M. le président. Dans ces conditions, je

donne lecture du texte modifié :
« Art. 87. — Le droit de garantie sur les

ouvrages en métaux précieux est porté à
150 fr. par hectogramme pour le platine, à
60 fr. par hectogramme pour l'or et à 3 fr. 50
par hectogramme pour l'argent.

« Pour la restitution du droit sur les ou
vrages exportés, le nouveau tarif ne sera
applicable qu'un an après la mise en vi
gueur de la présente loi.

« Les fabricants sont admis à se libérer
au moyen d'obligations cautionnées dans
les conditions déterminées par la loi du
15 février 1875. »

Je mets aux voix l'article 87.
. (L'article 87 est adopté.)
M. le président. « Art. 88. — Le tarif de

l'impôt établi, sur les cartes à jouer con
sommées en France, par l'article 23 de la
loi du 28 décembre 1895 est modifié comme
suit :

DÉSIGNATION
CARTES

ordinaires. de cercles.

!• Jeux au portrait français:
Jeux de 36 cartes et au-dessous
Jeux de plus de 36 cartes

2® Jeux au portrait étranger, quel que soit le nombre de
cartes

fr. e.

1 •
1 50

1 50

tt. e.

2 »
3 »

• 3 »

« Les produits des jeux de cercles, casi
nos sont frappés d'un droit de 10 p. 100 sur
les recettes brutes des jeux et cagnottes.

« Un décret contresigné par le ministre
des finances fixera les conditions dans les
quelles ce droit sera perçu. »
Par voie d'amendement, MM. Albert Pey

ronnet, Marcel Régnier, Machet, Beaumont,
Milan et Gallet, proposent de rédiger comme
suit le deuxième alinéa de cet article :

« Les produits des jeux de cercles, casi
nos sont frappés, sauf la part réservée aux
communes, d'un droit de 10 p. 100 sur les
recettes brutes des jeux et cagnottes. »
M. le rapporteur général. M. Peyronnet

a le souci de ne pas voir réduire la part des
communes dans les produits des jeux de
cercles, casinos, etc.
Il a par avance satisfaction, car l'impôt

d'État ne diminue en rien la taxe que les
communes pourront percevoir.
M. le président. L'amendement n'étant

pas appuyé, je mets aux voix l'article 88.
(L'article §8 est adopté.)

M. le président. « Art. 89. — L'ar
ticle 13 de la loi du 30 décembre 1916 est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Sauf les exceptions prévues à l'ar
ticle 90 ci-après, il est institué sur les spec
tacles et autres attractions ou divertisse
ments assimilés une taxe dont le tarif est
fixé comme il suit :

« 1° Théâtres et concerts symphoniques :
« 6 p. 100 des recettes brutes, déduction

faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale établie par la loi ;

« 2° Cafés-concerts, cabarets d'auteurs,
dioramas, panoramas, phonographes, or
chestres mécaniques, musées de cire, séan
ces de prestidigitation, d'hypnotisme, cir
ques, ménageries et tous autres spectacles,
attractions, exhibitions, jeux et amusements
assimilables auxquels le public est admis
moyennant payement, salons et expositions
diverses :

« 10 p. 100 des recettes brutes, déduction
faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale établie par la loi ;
« 3° Music-halls, courses vélocipédiques,

pédestres, nautiques, matches d'escrime et
de billard, tirs aux pigeons :

« 15 p. 100 des recettes brutes, déduction
faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale établie par la loi ;

« 4° Cinématographes :
« 10 p. 100 des recettes brutes jusqu'à

25,000 fr. de recettes brutes mensuelles ; -
15 p. 100 pour les recettes comprises entre
25,001 et 50,000 fr.; 20 p. 100 pour les re
cettes comprises entre 50,001 et 100,000 fr.;
25 p. 100 pour les recettes au-dessus de
100,000 fr., déduction faite du droit des
pauvres et de toute autre taxe communale
établie par la loi ;

« 5° Dancings, bals, skatings, matches da
boxe ou de lutte, courses de taureaux, thés-
concerts, soupers-concerts, thés-dancings,
dîners-dancings, soupers-dancings :
. « 25 p. 100 du prix des places ou entrées
et de toutes les recettes effectuées, déduc
tion faite du droit des pauvres et de toute
autre taxe communale établie par la loi.

« Toutefois, le taux de la taxe établie sur
les courses de taureaux est réduit à
10 p. 100 pour les courses dites courses
landaises, provençales et similaires.

« Si, au cours d'une même représenta
tion, les attractions offertes au publie
appartiennent par leur genre à deux caté
gories de spectacles différemment impo
sées, la taxe est calculée d'après le tarif le
plus faible lorsque le spectacle passible da
cette taxe, considéré isolément, a une durée
au moins égale aux trois quarts de la durée
totale de la représentation.

« En ce qui concerne les quatre premières
catégories, les entrées à titre gratuit ou à
prix réduit sont imposées d'après le prix
des mêmes places payantes; les entrées
avec des cartes d'abonnement sont taxées
d'après le tarif normal des places prises en
location, auxquelles elles donnent droit; les
cartes d'abonnement permanentes permet
tant un nombre indéterminé d'entrées sont
imposées, soit comme les billets ordinaires
pour chaque entrée à laquelle elles donnent
effectivement lieu, soit, sur la demande des
établissements, d'après un nombre d'entrées
égal au nombre de jours pour lesquels ces
cartes sont valables; dans ce cas, l'impôt
doit être acquitté au moment de la déli
vrance des cartes.

« Si, à la perception de la place, est jointe
ou substituée obligatoirement celle d'un
droit de location, de vestiaire, ou celle du.
prix d'un objet ou d'une fourniture quel
conque, la taxe s'applique également au
prix perçu à ces divers titres.
« Les communes sont autorisées à perce

voir des taxes municipales, dont les tarifs
devront être approuvés par le préfet, sur
les cinémas et les établissements publics
où l'on joue de la musique et où se donnent
des représentations théâtrales. »
Il y a sur cet article plusieurs amende»

ments.
Sur le premier alinéa, M. Strauss a dé»

posé l'amendement suivant :
« Rétablir pour les alinéas 1° et 2° le texte

suivant adopté par la Chambre des députés
(art. 74).
« 1» Théâtres, cafés-concerts, etc. :
« 6 p. 100 des recettes brutes, déduction

faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale établie par la loi.
« 2° Music-halls, course vélocipédi

ques, etc. :
« 10 p. 100 des recettes brutes, déduction

faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale établie par la loi. » .

• M. le rapporteur général. M. Rivet a UB
amendement sur le même objet.
M. Gustave Rivet. Mon amendement dé

fend seulement les théâtres. Je ne parle pas
des dancings et des courses de taureaux,
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que vous pouvez frapper tant que vous
voudrez. ' -
M. le président. Il me semble que M. Ri

vet a reçu satisfaction, puisque la nouvelle
fédaotion de la commission accepte le taux
de G p. 100 qu'il avait demandé pour les
théâtres.

M. le rapporteur général. M. Rivet a, en
effet, complète satisfaction.
M. Paul Strauss. Je tiens à remercier la

commission d'avoir bien voulu accepter la
première partie de mon amendement, celle
a laquelle j'attachais le plus de prix, d'ac-

,,cord avec mon ami M. Rivet : je veux parler
des théâtres, de l'art dramatique et musi-
'fcal qui tient une si grande place dans le
patrimoine intellectuel de la France, et con
tribue si puissamment à son prestige

(dans le monde. Après nïêtre félicité de
son adhésion à une cause de haut inté
rêt national, qui ne peut que réunir dans
cette enceinte l'unanimité des suffrages, je
me réserve, au fur et à mesure que les ca
tégories et sous-catégories apparaîtront,
de présenter un certain nombre d'observa
tions ; mais, pour que les théâtres soient
mis immédiatement hors du débat, il con
.vient de prendre dès maintenant une déci
sion définitive à leur égard, afin de consa-
' crcr notre accord unanime. Cette méthode
de discussion aura ainsi l'avantage de pré
ciser d'abord l'adhésion du Sénat à la tari
fication votée par la Chambre, et reproduite
par mon amendement à l'égard des théâtres
et des concerts symphoniques. La suite du

i débat sur d'autres espèces pourra ainsi se
dérouler dans un ordre logique et en toute
clarté.

M. le rapporteur général. Nous pouvons
voter les deux premiers mots de la nomen
clature du texte : « 1° théâtres, concerts

•symphoniques. .. », qui s'appliquent à des
établissements pour lesquels nous avons
fait une catégorie à part, plus particulière
ment recommandable, car c'est de l'art.
M. le président. Nous allons voter par

division. Je mettrai d'abord aux voix les
mots: « théâtres et concerts symphoni
ques ».
M. Hugues Le Roux. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. Le

Roux.

M. Hugues Le Roux. Je demande que
'l'on fasse entrer dans cette première caté
gorie les cirques et les ménageries. J'ai
ieçu des intéressés une visite qui se jus
tifie, étant donné que, depuis plus de trente

'ans, ils me considèrent comme leur avocat.
Ce n'est donc pas par hasard que j'apporte
ici, non leur protestation mais leur suppli-
ation.
\ Le cirque, qui est menacé de disparaître,
;Test encore aujourd'hui le plus grand plaisir
,des villages, des petites localités où le théâ
tre ne pénètre pas; c'est, pour les enfants,'une école d'énergie sans l'ombre d'incon
venance, une leçon de courage parfaite
ment saine. Avant que nous ayons été tous
conquis à l'idée de cultiver les sports, il n'y
avait pas d'autre moyen de se cultiver phy-
eiquement que de se mettre à l'école du
cirque. Je sais de quoi je parle puisque, entre
ina dix-huitième et ma vingtième année,
|'ai profité régulièrement de mes vacances
pour me mettre à cette école-là. C'est alors
.que j'ai connu de près la corporation et les
difficultés qu'elle rencontre pour vivre.

< Au prix où est l'avoine, le cirque aujour-
d'hui supporte de lourdes dépenses- pour
entretenir les derniers chevaux de haute
école que l'on exhibe en public et dont le
dressage donne aux enfants le sentiment
jue cet animal ne doit pas être partout

remplacé par l'outil (Très bien!) ; c'est là,
pour les éleveurs, un encouragement des
plus précieux. Ils se persuadent que le che
val n'est pas complètement abandonné.
Messieurs, un art comme la haute école qui,
par excellence, est français, doit être sou
tenu. Les frais de la vie du cirque sont
aujourd'hui formidables. C'étaient des Hon
grois, des Allemands, des Bulgares, des
errants, empruntés à l'Europe tout en
tière, qui formaient le cadre des services
du cirque et qui soignaient les animaux.
Tous ces gens-là, pour des raisons diverses,
sont hors de vue. Si vous voulez la dispari
tion du cirque, qui ne peut presque plus
vivre, vous n'avez qu'à lui appliquer l'im
pôt demandé pour lui.
Pour la ménagerie, il eir va de même.

C'était un personnel autrichien, un person
nel bulgare, un personnel serbe qui, avant
la guerre, se chargeait do nourrir les bê
tes féroces, acceptait de sortir d'entre les
barreaux les pattes des animaux, toutes les
semaines, pour leur couper les griffes.
(Sourires.)
Toutes ces dépenses sont effroyablement

coûteuses.
Je sais que le Jardin des Plantes ne fait

pas grand honneur aux Parisiens; est-ce
une raison pour tuer la pauvre ménagerie
qui circule dans les provinces, qui est le seul
moyen de montrer aux enfants de France
qu'il existe sur la terre des animaux appar
tenant à d'autres espèces que la porcine,
l'ovine et la bovine. (Sourires.)
J'ajoute que ce milieu forain est d'un

caractère extrêmement familial, et d'une
moralité haute. Ces braves gens n'ont
jamais apporté par leurs spectacles des dan
gers analogues à ceux que propagent cer
taines entreprises de cinémas.
Messieurs, avant donc de condamner à

l'effondrement cette industrie honnête et
intéressante qui remonte loin dans notre
plus lointain passé, je demande instamment
que l'on y regarde à deux fois. (Très bien!
très bien ! et applaudissements.)
M. Paul Strauss. Je demande la parole.

* M. le président. La parole est à M. Paul
Strauss.

M. Paul Strauss. L'honorable M. Hugues
Le Roux vient de justifier avec beaucoup
de force et d'éloquence une des parties de
mon amendement. J'ai, en effet, proposé
d'instituer ce que j'appellerai des sous-
amendements, de voter tout d'abord sur
les théâtres et concerts symphoniques aux
quels s'applique d'un consentement una
nime la taxe de 6 p. 100 et, ensuite, de sta.-
tuer successivement sur les cafés-concerts,
les cabarets d'auteurs, les dioramas, les
panoramas, les phonographes, les orches
tres mécaniques, musées de cire, séances
de prestidigitation et d'hypnotisme, cirques,
ménageries, concours hippiques, salons et
expositions diverses, et tous autres spec
tacles, attractions, exhibitions, jeux et amu
sements assimilables, auxquels le public
est admis, moyennant payement.
En un mot, ma motion d'ordre, loin de

porter obstacle aux droits de ceux qui,
comme M. Hugues Le Roux, ont plaidé la
cause d'un des spectacles que je viens
d'énumérer, leur offre, au contraire, un
moyen de les défendre et de faire prévaloir
leur opinion.
Je propose, tout d'abord. de mettre hors

de cause les théâtres et concerts sympho
niques, sur lesquels il y aura immédiate
ment un vote acquis.
Une fois ce premier vote acquis, il y aura

lieu d'examiner l'un après l'autre les diffé
rents termes de mon amendement, qui, en
ses deux parties, reproduit en ses disposi
tions essentielles, pour le taux et pour la
nomenclature, le texte voté par la Chambre.

Le Sénat jugera comme il lui appartiendra.
ÎJn intérêt de clarté exige que mon amen
dement soit discuté mot par mot, espèce
par espèce, parce qu'il faut examiner sépa
rément, comme l'a fait l'honorable M. Hu
gues Le Roux, pour l'une d'elles, chacune
des catégories visées à l'alinéa. (Très bien!
très bien !)
M. lt» président. Tout le monde paraît

d'accord sur le : « 1° Théâtres et concerts
symphoniques : 6 p. 100».
Je consulte le Sénat sur ce texte.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. A cette rédaction, plu

sieurs additions sont proposées.
M. Strauss demande le vote par division

sur chacun des éléments.

M. Paul Strauss. C'est cela. J'ai déposé
un amendement auquel vient s'en ajouter
un autre de M. René Besnard, que je trouve
extrêmement juste et que je défendrai d'ac
cord avec lui.
Il n'y a qu'un moyen de prendre claire

ment parti, c'est d'envisager successive
ment chaque espèce de spectacles. Par
exemple, le mot « cafés-concerts » sera-t-il
classé dans la première catégorie, celle des
6 p. 100, ou reporté à la deuxième catégo
rie, celle des 10 p. 100? C'est un point sur
lequel le Sénat doit statuer puisqu'il y a di
vergence entre la Chambre et sa commis
sion des finances. Sur ce point, j'ai repris
tout entière la nomenclature de la Chambre,
sauf en ce qui concerne la variante propo
sée par M. René Besnard pour les spectacles
sportifs. '
Le café-concert et le cabaret d'auteurs,

qui ont été classés l'un à côté de l'autre
par la Chambre dans la catégorie théâtrale,
sont assez intéressants en eux-mêmes
parce qu'ils représentent respectivement
l'esprit français et la verve parisienne.
M. de Lamarzelle. Ils représentent en

core autre chose, malheureusement!
M. le rapporteur général. Si nous dis

cutons chaque mot de cet article, je plains
le Sénat. Il vaudrait mieux statuer en bloc
sur cette énumération, qui comprend tant
de termes baroques contre lesquels la
langue française proteste avec indignation
— grammaticalement, bien entendu,
La commission a examiné la question à

deux reprises différentes ; son rapporteur
n'est pas d'une compétence particulière en
la matière, il le déclare très haut. . . (Sou
rires,,)
Un sénateur à droite. Nous vous en féli

citons.

M. le rapporteur général. . . . mais elle a
pensé que les théâtres et les concerts sym
phoniques étaient chose d'art, chose re
commandable, qu'on pouvait en faire
l'objet d'un paragraphe spécial et leur con
céder un avantage marqué.
L'honorable M. Hugues Le Roux vient de

recommander les cirques. Les souvenirs de
notre enfance nous disposent favorablement
à leur égard. Le cirque n'a rien d'immoral,
c'est un spectacle tout à fait acceptable.
La commission ne voit donc pas d'incon
vénient à ajouter les cirques aux théâtres
et aux concerts. (Applaudissements.)
M. Dominique Delahaye. Il faut y join

dre aussi les ménageries.
M. le rapporteur général. Pour le sur

plus, nous vous demandons d'adopter le
texte de la commission. Il ne faut pas ou
blier, en effet, que tous ces établissements
ne payent pas la taxe sur le chiffre d'af
faires, ni la taxe de luxe ; il convient donc
de leur imposer une contribution égale à
celle que vous appliquez aux établisse
ments de luxe.
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En résumé, messieurs, la commission
accepte d'ajouter le mot « cirques » au pre
mier paragraphe et ne modifie pas la sur
plus de l'article.
M. Dominique Delahaye. Ajoutez aussi,

je vous en prie, les ménageries. Les bêtes
féroces apprivoisées, c'est un exemple
pour le Parlement. (Sourires.)
M. le rapporteur général. Un mauvais

exemple ! Pourquoi voulez-vous que nous
ayons de la sympathie pour les bêtes
féroces?

M. le président. A la disposition :
« 1° Théâtres et concerts symphoniques »,
la commission accepte d'ajouter le mot
«cirques».
Je mets cette addition aux voix.

(Le mot « cirques » est adopté.)
M. le président. On a demandé également

l'addition du mot « ménageries », dont la
commission ne propose pas l'adoption.
M. Dominique Delahaye. C'est le mo

ment d'apprivoiser la commission ! (Sou
rires.)
M. Hugues Le Roux. Je demande que les

ménageries ne soient assujetties qu'à la
taxe de 6 p. 100. Il n'y en a que dix en
France. Cela ne sera pas une grosse perte
pour le Trésor.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

le mot « ménageries ».
(Le mot « ménageries » est adopté . }
M. le président. Voici donc quelle serait

la rédaction du 1° :
« 1° Théâtres et concerts symphoniques,

cirques et ménageries : 6 p. 100 des recettes
brutes, déduction faite du droit des pauvres
et de toute autre taxe communale établie
par la loi. »
Je mets ce texte aux voix.
(Ce texte est adopté.)
M. le rapporteur général Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Je supplie les

auteurs d'amendements — je ne parle pas
de certains articles additionnels — de ne
pas discuter la nomenclature en détail.
Nous demanderons au Sénat de vouloir
bien voter en bloc sur le reste de l'article.

M. Lafferre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Laf

ferre.

M. Lafferre. Messieurs, je ne demande
pas qu'on assimile les music-halls aux
théâtres. J'ai accepté avec quelque peine
tout à l'heure une assimilation du même
genre en ce qui concerne les cirques.
M. de Lamarzelle. On met bien les co®a-

bats de taureaux à côté des dancings.

M. Lafferre. Ce que je voudrais c'est
qu'il n'y eût pas un écart aussi considérable
entre la taxe de 6 p. 100 sur les théâtres et
celle de 15 p. 100 que propose la commis
sion. Je voudrais que le Sénat revînt au
chiffre de la Chambre, conformément à la
demande expresse de M. Strauss.
En voici une raison tirée de.l'expérience

personnelle que j'ai faite de cette question.
Je serai très bref, je n'abuserai pas des ins
tants du Sénat.
J'ai eu l'occasion, au cours des dernières

années, au moment de la grève générale
des théâtres et music-halls, de me rendre
compte des charges respectives qui pe
saient sur les uns et les autres de ces éta
blissements,

' rappelle 1 attention du Sénat sur le dan-,
ger que présenterait la création de com
partiments étanches entre les diverses ma
nifestations de l'art théâtral.
Certains artistes jouent à la fois; au

théâtre et au music-hall, passent de l'un
à l'autre; mais c'est le petit côté de la
question.
M. le rapporteur général. Le principal,

c'est le promenoir où l'on se rencontre.
j M. Lafferre. Il y a un autre côté de la
question : les musiciens sont tous syndi
qués. La seule revendication qu'au, début
de la grève générale, on a portée devant

: moi, et que j'ai été obligé d'arbitrer, c'était
; le syndicalisme obligatoire.
j A Paris, tous les musiciens sont syndi-î qués. Ils passent du théâtre au café-concert,
| et vice versa.

Ce sont donc là des charges équivalentes,
entre les directeurs de music-halls et les
directeurs de théâtres.

i II y a entre-eux, sans foute une certaine
j différence, mais il ne faut pas écraser les
j uns et épargner les autres, car c'est le même
: personnel de musiciens et d'artistes qui
, leur opposent les mêmes ^revendications.
I C'est pourquoi je demande au Sénat de
, maintenir les chiffres de la Chambre, c'est
à-dire 10 p. 100 : c'est la raison, c'est le bon
sens qui l'exigent, autrement vous vous
exposez à jeter le trouble dans; des organi
sations qui se touchent de près et dont la
direction et le personnel sont fréquemment

| communs.
i Le Sénat, je l'espère, rétablira la taxe de
: 10 p . 100 pour les établissements autres que
I les théâtres. (Très bien /}
i M. le rapporteur général. Notre hono
rable collègue M. Lafferre voit actuelle-

i ment l'ensemble de ces spectacles sous un
• jour particulier qui lui est apparu au mo
ment de la grève, parce qu'il a constaté que

; certains musiciens et même certains acteurs
: travaillaient dans les deux catégories d'éta-
; blissements.
I Je me place à un point de vue plus élevé
'et je pense que le théâtre est plus recom-
! mandable que le genre de représentation
| et d'affaires qui se font dans les music-halls.
(Vifs applaudissements.)

; Il ne s'agit pas d'imposer les musicien»,
mais uniquement les entrepreneurs de ces
genres de spectacles.
Les théâtres, qui font de l'art, ont du mal

à vivre : les music-halls, que je sache,
gagnent, en général, beaucoup d'argent.
Par conséquent, nous ne pouvons les assi-

. miler. (Très bien ! très bien!}
M. Lafferre se préoccupe du personnel,

mais cette question n'a pas de rapport avec
les taxes que nous vous proposons. Nous
pouvons maintenir sans inconvénient celle
de 15 p. 100 en consentant une faveur spé
ciale aux théâtres ■ qui soutiennent l'art
français et qui ont du mal à subsister. (Très
bien ! très bien !)■
M. Lafferre. Acceptez 10 p. 100.
M. Paul Strauss. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Strauss.
M. Paul Strauss. Messieurs, je considère

comme préjudiciable aux intérêts impor
tants dont M. Lafferre vient de prendre la
défense avec autorité, la division en trois
catégories. Contre ce système, nous élevons
une protestation très vive. Je tiens à signa
ler brièvement les conséquences de cette
nouvelle nomenclature improvisée, dont
nous n'avons même pas le texte sous les
yeux.

« M. le rapporteur général. Elle n'est pas
, compliquée.
I M. Paul Strauss. La Chambre avait classé

en deux catégories un certain nombre d'es 
pèces de spectacles. Cette division elle-
même a fait l'objet d'un amendement très
judicieux de notre ami et collèguD M. René
Besnard, en ce qui touche notamment les
courses vélocipédiques, pédestres, nau
tiques, les matches d'escrime et de billard,
de boxe ou de lutte. Dans la première caté
gorie, on n'a pas Inscrit les courses vé
locipédiques, et l'on a rejeté dans une
quatrième catégorie, à côté des courses do
taureaux, les matches de boxe ou de lutte.
Or, l'éducation physique intégrale, inten
sive, a le droit d'exiger des encouragements
à tout ce qui met en relief la vigueur cor
porelle et tend au développement de la sou
plesse et de la robustesse physique.
Lorsqu'il s'agit de spectacles sportifs re

commandables, tels que les courses véloci
pédiques, les courses à pied ou les courses
nautiques, auxquelles participent d'ailleurs
la marine de guerre — la journée nautique
de Paris n'aura-t-elle pas des torpil
leurs ?.»,
M. le rapporteur général. Ces spectacles*

là ne sont pas payants.
M. Paul Strauss. .. .le côté fiscal est se

condaire.
Il y a quelque chose de fâcheux dans la

fait de classer dans des catégories trop
taxées ces spectacles sportifs qui de
vraient, au contraire, être encouragés. .
Je n'ai qu'un mot à dire au sujet des ca

barets d'auteurs où tant d'esprit a été dé
pensé. Ce sont des entreprises théâtrales
très dignes d'intérêt, de sollicitude et de
sympathie. Les cafés-concerts eux-mêmes
ne sont séparés des théâtres que par une
ligne fictive, une frontière mal définie. II
convient de les ménager, en raison de leur
connexité avec l'industrie théâtrale, pour le
plus grand profit et l'avenir le plus pros
père de la chanson française.
En réalité nous acceptons la distinction

en deux catégories, en dehors des cinémas
et des dancings qui forment deux compar
timents spéciaux.
M. Lafferre. Les music-halls sont des

calés-concerts.

M. Paul Strauss. D'une part, il y a les
cafés-concerts et les cabarets d'auteurs, de
l'autre les music-halls. L'écart entre 6 et
10 pour quelques spectacles, la majoration
à 15 p. 100 pour d'autres risquent de porter
atteinte à des intérêts des plus légitimes,
ceux des auteurs, des compositeurs de mu
sique, des musiciens, des artistes, des di
recteurs de spectacles eux-mêmes. Aussi
demandons-nous qu'on adopte les chiffres
de la Chambre, c'est-à-dire 6 et 10 p. 100,
afin de ne pas léser un certain nombre d'éta
blissements dont la prospérité n'est pas in
différente au fisc et qui constituent une in
dustrie de choix, faite pour accroître la
renom d'hospitalité obligeante et artistique
de Paris.
Il ne faut pas oublier, en effet, qu'actuel

lement, depuis 1916, la taxe sur les spec
tacles, à Paris comme ailleurs, se super
pose à celle du droit des pauvres, dont nul
ici ne conteste le principe et ne voudrait
appauvrir le rendement.
Il y a une mesure à ne pas dépasser dans

l'intérêt du fisc lui-même. C'est pourquoi
j'insiste pour que, conformément à la tran
saction intervenue à la Chambre, sur l'ini
tiative de M. Simyan et de plusieurs de ses
collègues, notamment M. Auriol, le Sénat
ne frappe pas trop fort, au risque de l'affai
blir et de la mettre en péril, cette industrie
des spectacles, multiforme, infiniment va
riée, qui, dans toutes ses manifestations
multiples, contribue à l'expansion de l'art
français, en même temps qu'à l'attrait
exercé sur les étrangers par Paris et pas
nos grandes villes. (Très bien ! très bienl)
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. M. Louis Martin. Je demande la parole .
M. le président. La parole est à M. Louis

Martin.

' M. Louis Martin. Messieurs, j'appuie les
observations de M. Strauss et je me per-
unets d'y faire une addition.

Les courses nautiques, les courses vélo
cipédiques, les matches d'escrime, etc., ne
sont pas, en général, organisés par des en
trepreneurs de spectacles qui veulent ga

y gner de l'argent, mais par des sociétés
sportives qui veulent vivre et qui rendent,
au point de vue du développement phy
sique de nos jeunes générations, de grands
services.

M. le rapporteur général. Elles sont
exonérées par l'article 90. Il ne s'agit ici
que des entreprises de lucre et non des
entreprises organisées par des sociétés
sportives.
M. Louis Martin. Par conséquent, il est

tien entendu que toutes les manifestations
organisées par les sociétés sportives, sont
exclues de la taxe.

M. le président de la commission des
finances. L'article 90 le dit formellement.

M. Henry Chéron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ché

ron.

M. Henry Chéron. Il est bon de préciser,
monsieur le rapporteur général. 11 résulte
bien de ce que vous venez de déclarer
qu'en ce qui concerne, notamment, les so
ciétés de préparation physique et d'éduca
tion militaire, la taxe ne s'applique pas
même si ces sociétés instituent des entrées
payantes destinées à couvrir les frais qui
leur incombent.

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord. Aux sociétés de préparation mili
taire et aux sociétés sportives, la taxe ne
s'applique pas.
M. le président. M. Strauss demande

que l'on assimile aux quatre catégories
classées à 6 p. 100 les cabarets d'auteurs,
dioramas, panoramas, phonographes, or
chestres mécaniques, musées de cire,
séances de prestidigitation, d'hypnotisme,
music-halls, courses vélocipédiques, pé
destres, nautiques, matches d'escrime et de
billard, etc.
M. Lucien Cornet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Lucien

Cornet.
M. Lucien Cornet. Je m'élève contre

tout avantage qui pourrait être concédé en
faveur des courses vélocipédiques. J'estime
que ces courses, qui ont surtout pour objet
de mettre en valeur des marques de fabrique,
ne devraient pas être encouragées. Nous
avons tous vu sur nos routes des coureurs
épuisés, tombant de fatigue et n'ayant nul
lement l'allure vigoureuse d'hommes se
livrant à un sport sain et hygiénique.

Ce n'est pas en encourageant de telles
exhibitions que l'on favorisera le dévelop
pement de la race; elles ne sont que des
manifestations de l'état de déchéance cor
porelle où le surmenage physique peut
conduire les imprudents qui se livrent à de
tels exercices.
• Au nom de tous ceux qui aiment et en
couragent les véritables sports lesquels
tendant h fortifier les muscles, à leur don
ner plus de souplesse et à développer, chez
l'homme, le courage et l'énergie, je proteste
con'.re tout avantage qui pourrait être con
senti aux courses vélocipédiques, surtout
lorsqu'elles sont longues et épuisantes. (Ap
plaudissements.)
M. Dominique Delahaye, Et mol je pro

teste contre tous les avantages accordés au
reste de la nomenclature.

M. le président. En un mot, monsieur
Cornet, vous demandez la suppression des
mots « courses vélocipédiques »?
M. le rapporteur général. Nous sommes

d'accord avec M. Cornet. Nous taxons forte
ment ces courses vélocipédiques. '
M. le président. Je mets aux voix l'amen

dement dont je viens de donner lecture.
(L'amendement n'est pas adopté.) '
M. le président. En conséquence, je con

sulte le Sénat sur le 2° de la. commission
qui serait ainsi rédigé : « 2° Cafés-concerts,
cabarets d'auteurs, dioramas, panoramas,
phonographes, orchestres mécaniques, mu
sées de cire, séances de prestidigitation
d'hypnotisme, et tous autres spectacles,
attractions, exhibitions, jeux et amuse
ments assimilables auxquels le public est
admis moyennant payement, salons et
expositions diverses :

« 10 p. 100 des recettes brutes, déduction
faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale établie par la loi. »
Je mets aux voix ce texte.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. Ici se place un amende

ment de M. Roustan, ainsi conçu :
« Ajouter au 3e alinéa de cet article après

les mots :
«... salons et expositions diverses »,
Les mots suivants :
« conférences, dont les prix d'entrée ne

servent pas à couvrir uniqnement les frais
de location de la salle ou les frais d'affi
chage et dont les bénéfices sont réservés à
une entreprise d'intérêt privé. »
La parole est à M. Roustan.
M. Roustan. Monsieur le rapporteur gé

néral, acceptez-vous mon amendement?
M. le rapporteur général. J'ai des scru

pules, et je crois que c'est aussi le senti
ment de la commission, à accepter la men
tion des conférences. En effet, il y a des
conférences faites par des écrivains qui
reçoivent une rémunération. Je dirai pres
que que nous en avons tous fait dans le
monde, si ce n'est en France, dans des con
ditions semblables.

M. Roustan.Le texte portait primitive
ment «conférences». Le mot a: disparu
pour trois raisons que je vais vous donner
et que je n'ai pas besoin de développer.
D'abord on a dit — c'était une raison un

peu humoristique — que les conférences
ne sont pas intéressantes. On n'a pas ajouté
si c'était pour les conférenciers ou pour les
auditeurs (Sourires), mais je vous affirme
qu'elles sont intéressantes quelquefois pour
ceux qui les organisent.
En second lieu on a dit : « Elles consti

tuent un des éléments indispensables de
tout travail démocratique. » Cette définition
est tout à fait contaire à la vérité et ne ré
pond pas, selon la règle logique, à tout le
défini et au seul défini. Nous connaissons
des conférences mondaines, distinguées,
aristocratiques, auxquelles on assiste entre
le thé-concert et le souper-concert.
Je demande que tout cela soit mis en

semble pour être non pas à la peine, mais
à l'honneur de la taxe.
Enfin, monsieur le rapporteur général, on

nous dit que les recettes des conférences
servaient à payer les dépenses de location
de la salle et d'affichage et lesquelques frais
généraux. Ce n'est pas exact. Les recettes
servent à toute autre chose. Pourquoi, en
effet, les entrepreneurs de conférences n'en
tireraient-ils pas un bénéfice légitime, étant
donné qu'il faut, dans des entreprises de ce

genre, du goût, des qualités, des relations
et un ensemble de qualités qui méritent
évidemment leur salaire?
" Je demande qu'on distingue entre les
conférences de propagande ou d'éducation
démocratique et celles qui constituent une
des formes les plus attrayantes, les plus
délicates et les plus distinguées du luxe
français. Puisqu'elles sont plus françaises
que les autres, qu'elles payent plus volon
tiers et plus généreusement ! (Mouvements
divers.)
M. Dominique Delahaye. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. Do

minique Delahaye.
M. Dominique Delahaye. L'honorable

M. Roustan me permettra de le contredire.
Je m'en excuse, en rappelant l'intervention
de M. Marc Sangnier, M. Marc Sangnier a
fait exonérer les conférences et, véritable
ment, je crois qu'il a eu pour lui l'unani
mité de la Chambre. Son plaidoyer me pa
raît très raisonnable :

« J'ai été quelque peu étonné » — dit-il
— « enlisant l'énumération pittoresque des
divertissements, énumération qui va des
musées de cire jusqu aux prestidigitations
et aux séances d'hypnotisme, de découvrir
humblement cachées au milieu de tous ces
noms bizarres, les conférences. Je crois qu'il
y a là une erreur, une erreur purement
matérielle. D'abord, parce que les confé
rences ne sont pas toujours divertissantes,
souvent même elles ne le sont pas'. . . (Sou
rires.)

« M, Ernest Lafont. On a pensé à vous
comme conférencier. (Exclamations.)

« M. Marc Sangnier. Je vous remercie,
mon cher collègue, de votre appréciation...

« Mais surtout parce que les conférences,
c'est-à-dire l'exposé des idées, constituent
un des éléments indispensables de tout
travail d'éducation démocratique. Vous sa
vez comme moi que, lorsqu'on organise
une conférence, les quelques francs ou les
quelques sous versés par les auditeurs ne
servent même pas à couvrir les frais de lo
cation de la salle, ou les frais d'affichage.
Il me semble donc indispensable. si on
veut laisser aux opinions diverses la possi
bilité de se faire entendre, de supprimer ce
mot de « conférences » et de ne rien faire
payer comme taxe à tous ceux qui viennent
entendre des conférences. (Applaudisse
ments au centre et à droite.)

« M. le président de la commission. Nous
acceptons la suppression du mot « confé
rences ».

« M. Marc Sangnier. Puisque la suppres
sion est acceptée je me tais, et je remercie
la commission et le Gouvernement. »
Voilà la discussion qui s'est produite à

la Chambre, à la 2e séance du 21 avril, page
1199 du Journal officiel.
M. Roustan. Permettez-moi, mon cher

collègue, de vous interrompre très courtoi
sement. Oui ou non, y a-t-il des conférences
qui rapportent beaucoup d'argent à ceux
qui les organisent ? Tout est là.
M. Dominique Delahaye. La question

n'est pas de savoir s'il y a oui ou non des
conférences qui rapportent de l'argent ; car
car si nous nous lançons dans les confé
rences qui ne rapportent pas d'argent, nous
verrons que certaines d'entre elles sont un
péril social; on devrait les interdire au lieu
de les exempter.
M. Victor Bérard. Et la conférence de la

paix, est-ce qu'elle payera ?
M. Louis Dausset, Elle n'a pas fait re

cette.
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~ Un sénateur à gauche*. Elle nous.a coûté
très cher. • :

' M. Dominique Delahaye. Elle est exemp
te, mais on pourrait la taxer fortement.
M. Albert Thomas sait, d'ailleurs, ce qu'elle
a rapporté.
M. Paul Strauss. Ne mettez pas en cause,

mon cher collègue, un tiers absent, surtout
lorsque celui-ci, comme M. Albert Thomas,
est un membre éminent de l'autre Assem
blée.

M. Dominique Delahaye. Et vous n'êtes
pas moins éminent que lui, mon cher col
lègue. (Sourires.)

, Enfin, tout cela coûte très cher.
Mais c'est la question du principe qui do

mine le débat.
Vous êtes pour la liberté de la pensée,

vous êtes pour la liberté de la parole; or,
la liberté de la pensée est, par le prix du
papier, fort en péril ; allez-vous mettre aussi
en péril la liberté de la parole du fait du
fisc?
• Ai ! non ; que le fisc ne vienne pas se
joindre aux entraves apportées par le prix
du papier! Respectez la liberté de la parole.
Qu'on parle devant des gens habillés de soie
(Rires), ceci n'a rien à voir avec le sujet que
nous traitons. 11 faut laisser sur ce terrain la
liberté absolue, parce que, de même que
vous ne pouvez supprimer le feu parce
qu'il cause des incendies, de même que
vous ne pouvez supprimer l'eau parce
qu'elle cause des inondations, de même il
ne faut pas supprimer les conférences en
les taxant et en les surtaxant. En le faisant,
vous porteriez surtout dommage aux confé
rences les plus honnêtes et les plus inoffen
sives.
• M. Lucien Hubert. Aux conférences de
là Haye ! (Hilarité générale.)
M. Dominique Delahaye. Je ne peux que

m'incliner devant cette raison péremptoire
donnée par mon collègue Hubert, le grand
saint Hubert! (Nouveaux rires.)
- M. le rapporteur général. La commission
des finances demande au Sénat de ne pas
accepter l'amendement de M. Roustan. Nous
craignons, en effet, qu'il n'apporte une en
trave à des conférences qui, très légitime
ment, reçoivent une rémunération. Cela,
M. Roustan ne le veut certainement pas non
plus. Ne mettons pas le mot « conférences »,
cela vaudra mieux. (Adhésion générale.)
' M. le président. Monsieur Roustan, vous
retirez votre amendement?
M. Roustan. J'y renonce, monsieur le

président.
M. le président. « 3° Music halls, courses

vôlocipédiques, pédestres, nautiques, mat
ches d'escrime et de billard, tirs aux pi
geons :

« 15 p. 100 des recettes brutes, déduction
faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale établie par la loi. »
- Je mets aux voix le 3°.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. « 4° Cinématographes :

• « 10 p. 100 des recettes brutes jusqu'à
55.000 fr. de recettes brutes mensuelles ;
f5 p. 100 pour les recettes comprises entre
25,001 fr. et 50,000 fr. ; 20 p. 100 pour les
recettes comprises entre 50,001 fr. et 100,000
francs ; 25 p. 100 pour les recettes au-dessus
de 100,000 fr., déduction faite du droit des
pauvres et de toute autre taxe communale
établie par la loi. »
Je mets aux voix le 4°.
(Ce texte est adopté.)

' M. le président. « 5° Dancings, bals,
skatings, matches de boxe ou de lutte.

courses de taureaux, thés-concerts, soupers-
concerts, thés-dancings, dîners-dancings,
soupers-dancings : 25 p. 100 du prix des
places ou entrées et de toutes les recettes
effectuées, déduction faite du droit des
pauvres et de toute autre taxe communale
établie par la loi. » -
Dans le 5°, M. Roustan propose, par

amendement, d'insérer les mots : « combats
de coqs ».
M. le rapporteur général. Puisqu'on a

taxé les courses de taureaux, taxons aussi
les combats de coqs.
M. Louis Martin. Je demande la parole .
M. le président. La parole est à M. Louis

Martin.

M. Louis Martin. J'ai simplement deux
éclaircissements à demander :
1° En ce qui concerne les bals dans nos

communes rurales, il arrive généralement
qu'à l'occasion des fêtes locales, la munici
palité organise des bals. Pour récupérer ses
frais, elle doit percevoir certaines sommes
sur les danseurs. Elle ne fait pas une spé
culation. Votre taxe pèsera-t-elle sur ces
bals?

M. le rapporteur général. Non, une ré
jouissance organisée par une municipalité,
bal ou autre, ne peut pas être taxée.
M. Louis Martin. Seconde question : les

courses de taureaux.
11 y a deux catégories de courses de

taureaux, qui sont, d'ailleurs, et avec juste
raison, différemment traitées : les courses
landaises, les courses provençales, qui sont
autorisées, et les courses avec mise à mort,
qui sont délictueuses.
La jurisprudence permanente de la Cour

de cassation, notamment en 1894 et en
1899, sur les remarquables rapports de M. le
conseiller Accarias, a constamment déclaré
que les courses de taureaux avec mise à
mort doivent être punies et tomber sous les
pénalités de la loi de juillet 1850, dite loi
Grammont.
Je demande qu'il soit bien entendu, mis

hors de toute contestation, que le droit
dont on veut les frapper et que je désirerais,
pour ma part, beaucoup plus élevé, n'a pas
pour objet, ni directement ni indirectement,
de les protéger, et que la loi demeure avec
toutes ses prérogatives et toute sa force.
(Très bien! très bien !)
M. le rapporteur général. Vous avez

tout à fait raison.

M. Louis Martin. J'ai donc satisfaction
et je vous en remercie.
M. le président. La commission accepte,

je crois, les mots : « combats de coqs ».
M. le rapporteur général. Nous accep

tons l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Roustan, accepté par la com
mission.

(L'amendement est adopté.)
M. de Lamarzelle. Je demande la pa

role.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.
M. de Lamarzelle. J'ai deux observations

à faire sur le 5e alinéa.
11 y est question de dancings, skatings et

autres établissements à dénomination an
glaise contre lesquels M. le président et
M. le rapporteur général ont tout à l'heure
protesté.
Vous vous rappelez peut-être que mon

ami M. Jenouvrier a fait supprimer d'un
texte de loi le mot « ticket ». Je ne veux pas
retarder le débat, mais je proteste contre

remploi de mots qui ne devraient pas e^is-
ter dans un texte français. " * ' - *
M. le rapporteur général. Nous croyons

qu'il vaut mieux conserver ces expressions
pour que là taxe s'applique à certains genres
d'étal lissements de danses et pas aux
autres.
ll est évident que, comme certains de nos

collègues nous l'ont demandé, nous ne
voulons pas imposer les bals que les origi
naires des diverses régions de France peu
vent organiser dans une ville. Par contre,
nous voulons atteindre le dancing, qui est
un bal de luxe, mais pas absolument de
moralité (Très bien!), qui prospère un peu
trop dans notre capitale.
M. de Lamarzelle. Si vous voulez doubler

la taxe, nous serons d'accord avec vous.
Mon observation ne porte pas du tout sur
le taux de la taxe.
M. Lucien Cornet. Il vaudrait mieux ne

pas donner l'autorisation d'ouvrir cos éta
blissements.

M. de Lamarzelle. J'ai déposé à ce sujet
une interpellation qui me permettra de
m'expliquer plus longuement, et je crois
bien que j'aurai avec moi tout le Sénat.
Je remarque, en outre, que vous imposez

les thés-concerts, mais non pas les dîners-
concerts. Je me demande pourquoi cette
distinction.

M. Guillaume Poulle. Mais si, ils sont
imposés !
M. de Lamarzelle. Je vous demande par

don. Le paragraphe 5 est ainsi conçu :
« Dancings, bals, skatings, matches de
boxe ou de lutte, courses de taureaux, thés-
concerts, soupers-concerts, thés-dancings,
dîners-dancings, soupers-dancings. »
M. Guillaume Poulle. On parle des sou-

pers-concerts.
M. de Lamarzelle; Vous verrez que cela

ne sera pas considéré comme la même
chose que les dîners.
Je voudrais maintenant faire une obser

vation sur les courses de taureaux; mais
elle a déjà été faite par mon honorable col
lègue M. Louis Martin, à qui je voudrais
simplement m'associer en deux mots.
Il y a une société très intéressante, qui

s'appelle la société pour la protection du
cheval, et qui s'occupe surtout de nos vieux
serviteurs les chevaux. Or, les courses de
taureaux sont abominables bien plus pour
les chevaux que pour les taureaux. (Très
bien! très bien!) C'est une honte de voir en
France des chevaux, nos bons et vieux ser
viteurs, maltraités comme ils le sont dans
les courses de taureaux! (Applaudissements.)
M. Henry Chéron. C'est un plaisir cruel.
M. de Lamarzelle. Je fais cette observa

tion, parce que la société pour la protection
du cheval s'est émue en disant : « Imposer
un spectacle, c'est d'une certaine façon,
le légaliser. » Je crois, d'ailleurs, que c'est
ce qu'a voulu dire tout à l'heure notre col
lègue.
M. le rapporteur général. Mais non, mon

cher collègue ; il y a certaines maisons im
posées qui ne sont pas légalisées.
M. de Lamarzelle. N'abordons pas ce

sujet, je vous en prie, puisque vous savez
qu'on a jamais voulu en discuter au Parle
ment.

M. le rapporteur général. Il vaux mieux
n'en pas parler. Fermons les yeux et votons
les taxes.

M. de Lamarzelle. Je voudrais seulement
que le Gouvernement déclarât d'une façon
formelle qu'on n'autorisera pas d'autres
courses de taureaux que celles qui.malheu-
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reusement, sont tolérées en ce moment, et
qui, d'ailleurs, sont contraires à la loi.
M. le rapporteur général. L'article ne

vise que celles qui sont autorisées en ce mo
ment .

M. de Lamarzelle. Cela n'implique pas
de nouvelles autorisations ?

' M. le rapporteur général. Pas du tout.
M. de Lamarzelle. Cela n'implique pas

non plus la reconnaissance légale des
courses de taureaux ?

' M. le rapporteur général. Nullement.
. M. de Lamarzelle. Monsieur le ministre,
vous adhérez, je suppose, à la déclaration
de M. le rapporteur général?
, M. le ministre. Je donne mon entière
adhésion à ce qui vient d'être dit par M. le
président de la commission des finances et
par M. le rapporteur général. Ce point a,
bailleurs, été très nettement souligné à la
Chambre : sous aucun prétexte, l'article en
'discussion ne modifie la législation exis
tante applicacle aux courses de taureaux.
M. Louis Dausset. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à

,jM. Dausset,.
' M. Louis Dausset. Ce n'est pas un amen
dement que je présente, mais une très
'.courte observation.
Je m'associe d'abord à ce qui vient d'être

dit- par - M. le président de la commission
des finances et par M. le rapporteur général;
je crois qu'il faut voter cet article en bloc
et'sans distinction. Il y aurait trop à dire, et
on n'en sortirait pas. Mais vous me permet
trez d'attirer la bienveillance et l'esprit de
justice de l'administration des finances sur
une légère discrimination.
Si j'avais le talent de mon collègue et

ami M. Hugues Le Roux, j'aurais essayé de
défendre devant vous la cause des skatings
et j'aurais demandé qu'on les fit passer de
l'alinéa 5 à l'alinéa 3.

! ■ . ■ • . >

M. Dominique Delahaye. Vous ne pour
rez rompre la glace ! (Rires.)
M. Louis Dausset. Je fais simplement

remarquer que, si un certain nombre d'éta
blissements ne portaient pas de dénomina
tions- étrangères, l'administration des
finances n'aurait pas été tentée de les pla
cer dan» la catégorie des établissements
de luxe et de perversité. (Très bien!) Si
on appelait par exemple « patinage » les
« skatings », ces établissements auraient
été placés dans une autre catégorie et ne
seraient frappés que de 10 p. 100 au lieu
de 25.
Or, il y a des familles entières, des en

fants, des jeunes filles, qui vont dans les
skatings patiner à roulettes. C'est un excel
lent exercice ; les skatings devraient donc
être assimilés à un véritable sport.
Je me borne à cette simple observation,

en attirant l'attention et l'esprit de bien
veillance de M. le ministre des finances
sur ce genre d'établissements que nous
frappons d'un droit très élevé de 25 p. 100.
Enfin, je signale à l'administration une

pétition très justifiée de petits commer
çants qui ne sont pas des Parisiens, qui
sont originaires du massif -central, qui
tiennent de petits restaurants où il font
danser au son de la cornemuse et du
biniou. (Sourires.) Ilssont assimilés aux dan
cings et ils protestent avec raison. (Très
bien!)
M. le rapporteur général. Ce ne sont

pas des dancings. * ;
M. Louis Dausset. Vous leur donnez

donc satisfaction.

M. le président. Je mets aux voix le texte
de la commission pour le 5°.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

les trois alinéas suivants.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. MM. Deloncle, Pérès,

Jean Cruppi, René Besnard, Vieu, Mascu
raud, Henry Roy, Fernand Rabier, Louis
Martin, Debierre, Trouvé, Honoré Leygue,
Roustan, Duchain, Blaignan, Rouby et Ma
zurier demandent par amendement de réta
blir ici le texte voté par la Chambre des
députés et ainsi conçu :

« En ce qui concerne les quatre premières
catégories, les entrées à titre gratuit sont
imposées d'après le prix des mêmes places
payantes : les entrées à prix réduit sont
imposées d'après le prix des places effecti
vement payé. »

« (Le reste sans changement.) »
M. Reynald. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Rey

nald.

M. Reynald. Messieurs; M. Deloncle ne
pouvant être présent à la séance de ce ma
tin pour soutenir l'amendement qu'il a
signé avec un certain nombre de ses collé -
gués, je demande la permission au Sénat
de soutenir très brièvement cet amende
ment.
Le texte de la commission impose dans

les mêmes conditions les billets de faveur
et les billets à prix réduits. Dans les deux
cas, l'impôt est calculé sur le prix nominal
du billet. Nous considérons qu'il y a lieu
de faire une distinction, qui nous ramène
rait, du reste, au texte voté par la Cham
bre. Quand il y a billet de faveur, nous ad
mettons que l'imposition soit calculée sur
le prix nominal de la place. Le billet de fa
veur est, en effet, une gracieuseté, une
simple libéralité de la part du directeur du
théâtre. L'État, étant pauvre, ne s'associe
pas à' la libéralité, et il réclame son di\.
Personne n'y peut contredire et le bénéfi
ciaire du billet de faveur trouve dans la
gratuité complète' la possibilité de jouir
d'un plaisir à bon compte. Au contraire,
lorsqu'il s'agit de billet à prix réduit, nous
sommes en présence d'un véritable acte de
commerce. Il ne faut pas supposer, en
effet, que les directeurs de théâtres distri
bueront volontiers des billets à prix réduit
tant qu'il y aura affluence au guichet du
théâtre et que les payants se présenteront
en nombre suffisant. Les tarifs des théâtres
ne sont pas, comme les tarifs de cheminsde fer, homologués et opposables à tous,
ils sont, au contraire, modifiables comme
le sont les prix du commerce, au gré des
intérêts et des fluctuations de l'offre et de
la demande.
Il nous paraît donc plus équitable, puis

que nous sommes en présence d'un acte de
commerce normal, puisque le directeur de
théâtre ne consentira à accepter le public à
un prix inférieur à celui du tarif ordinaire
que lorsqu'il verra fléchir la demande de ce
même public, de prendre pour base la
somme exactement perçue. Nous sommes
logiquement conduits à régler le taux de
l'imposition d'après l'opération réelle qui
est effectuée, et non d'après une opération
reposant sur un chiffre fictif.
Nous pourrions prendre, messieurs, pour

justifier notre proposition, des exemples
empruntés aux autres branches de l'activité
commerciale. Lorsqu'un solde est mis en
vente, c'est bien un prix atténué qui est
demandé par le commerçant, et c'est sur ce
prix réellement payé par l'acheteur qu'est
calculée la taxe sur le chiffre d'affaires.
Lorsqu'un grand couturier, pour lancer une

mode nouvelle, cede, k conditions
avantageuses, une toilette à une personne
dont il escompte la notoriété mondaine ou
le prestige physique, c'est bien sur le prix
qu'il perçoit réellement et non sur la valeur
nominale de la toilette qu'est calculés
l'imposition.
J'estime donc qu'au cas dont je parle,

c'est d'une règle de justice qu'il s'agit.
J'ajoute enfin que l'art théâtral présente

souvent des intérêts réels et mérite, dans
un certain nombre de cas, toute notre solli
citude. Pourquoi un directeur de théâtre
est-il appelé souvent à faire usage du billet
à prix réduit? Parce qu'il arrive qu'une
pièce intéressante ou originale, qui n'aura
pas été coulée dans le moule banal des
pièces à succès, se heurtera, au début, à
l'indifférence ou à l'hostilité du public. Il
ne faut pas empêcher ce directeur d'user
du billet à prix réduit pour essayer de fami
liariser le public avec la pièce et d'attirer
des spectateurs qui se dérobent. Il en sera
de même dans le cas de l'insuccès défi
nitif d'une pièce. Le directeur ne pourra
pas, du jour au lendemain, remplacer la
pièce qui est tombée et lui en substituer
une nouvelle. Les répétitions de la pièce
prochaine ne sont pas encore terminées, la
mise en scène n'est pas au point, il faudra
donc soutenir pendant quelque temps l'ac
tivité du théâtre, car, sans cela, l'insuccès
ne nuirait pas seulement aux intérêts du
directeur, il léserait aussi les intérêts du
personnel à tous les degrés. (Applaudisse
ments.) . ■ ,
M. le rapporteur général. .Vpulez-vous

me permettre.de vous arrêter,' mon cher
collègue? Voulez-vous limiter votre amen
dement aux établissements de la première
catégorie, c'est-à-dire les théâtres et con
certs?

M. Reynald. J'y consens. !
M. le rapporteur général. Dans ces con

ditions, nous l'acceptons.
M. Reynald. Je remercie la commission

et le Gouvernement.

M. le président. L'amendement présenté
par M. Deloncle et plusieurs de ses col
lègues en ce qui touche lapremière catégorie
est accepté par la commission dont le texte
serait ainsi rédigé : " - . •

« En ce qui concerne les quatre premières
catégories, les entrées à titre gratuit ou à
prix réduit sont imposées d'après le prix
des mêmes places payantes ; les entrées avec
des cartes d'abonnement sont.taxées d'après
le tarif normal des places prises en location,
auxquelles elles donnent droit ; les cartes
d'abonnement permanentes permettant un
nombre indéterminé d'entrées sont impo
sées, soit comme les billets ordinaires pour
chaque entrée à laquelle elles donnent effec
tivement lieu, soit, sur la demande des
établissements, d'après un nombre d'en
trées égal au nombre de jours pour lesquels
ces cartes sont valables ; dans ce cas l'im
pôt doit être acquitté au moment de la déli
vrance des cartes.
« Pour la première catégorie : théâtres et

concerts symphoniques, cirques et ména
geries, les entrées à prix réduit sont impo
sées d'après le prix des places effective
ment payé. »
Personne ne demande la parole sur cd

texte 1
Je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix les

deux derniers alinéas de l'article 89 du texte
de la commission. . . ;
(Cos deux alinéas sont adoptés.)
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M. le président. "M. Bouveri "a présenté
Une disposition additionnelle ainsi conçue :

« Les entrepreneurs et organisateurs de
spectacles visés devront, vingt-quatre heu
res avant l'ouverture des établissements,
faire une déclaration à la recette buraliste
la plus proche de leur commune. »
■ La parole est à M. Bouveri.
M. Bouveri. La disposition additionnelle

que j'ai l'honneur de vous présenter est, je
crois, une garantie pour la perception des
impôts ' que . vous appliquez à différents
spectacles. Elle ne vise pas les établisse
ments qui sont installés à demeure dans
nos communes de France, elle vise particu
lièrement les forains, et ce n'est pas eux
qui s'en plaindront, tout au moins la ma
jorité, que je connais parfaitement et qui
est composée de gens fort honorables. Elle
vise spécialement une minorité parmi ceux
qui, pour nos fêtes patronages, viennent sur
nos places publiques, s'y installent, y tra
vaillent ; beaucoup d'entre eux font même
de grosses recettes.
Malheureusement, il en est qui démon

tent leurs établissements plus vite qu'ils
ne les "ont montés et disparaissent sans
acquitter leur droit de place.
M. le rapporter général. Monsieur

Bouveri, nous vous arrêtons dans vos
explications pour vous dire que nous accep
tons votre amendement.
M. Bouveri. Je remercie la commission

des finances et me garderai de prononcer
une parole de plus. (Applaudissements .)
M. le président. Je mets aux voix la dis

position additionnelle de M. Bouveri, ac
ceptée par la commission des finances.
(Cette disposition additionnelle est

adoptée.)
M. le président. Avant de mettre aux

Voix l'ensemble de l'article 89, j'en donne
une nouvelle lecture :

« Art. 89. — L'article 13 de. la loi du
30 décembre 1916 est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Sauf les exceptions prévues à l'ar
ticle 90 ci-après, il est institué, sur les spec
tacles et autres attractions ou divertisse
ments assimilés, une taxe dont le tarif est
fixé comme il suit:

« 1° Théâtres et concerts symphoniques,
cirques et ménageries :
. « 6 p. 100 des recettes brutes, déduction
faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale établie par la loi :

« 2° Cafés-concerts, cabarets d'auteurs,
dioramas, ^panoramas, phonographes, or
chestres mécaniques, musées de cire,
séances de prestidigitation, d'hypnotisme
et tous autres spectacles, attractions, exhi
bitions, jeux et amusements assimilables,
auxquels le public est admis moyennant
payement, salons et expositions diverses :

« 10 p. 100 des recettes brutes, déduction
faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale, établie par la loi ;
. « 3° Music-halls, courses vélocipédiques,
pédestres, nautiques, matches d'escrime et
de billard, tirs aux pigeons :

« 15 p. 100 des recettes brutes, déduction
faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale, établie par la loi ;

« 4° Cinématographes :
» 10 p. 100 des recettes brutes jusqu'à

25.000 fr. de recettes brutes mensuelles ;
15 p. 100 pour les recettes comprises entre
25.001 fr. et 50.000 fr, ; 20 p. 100 pour les re
cettes comprises entre 50.001 fr. et 100.000 fr.;
25 p. 100 pour les recettes au-dessus de
100.000 fr., déduction faite du droit des
pauvres et de toute autre taxe communale,
établie par la loi
« 5° Dancings, bals, skatings, matches de

boxe ou de lutte, courses de taureaux, com
bats de coqs, thés-concerts, soupers-con-
certs, thés-dancings, diners-dancings, sou-
pers-dancings ;

«25 p. 100 du prix des places ou entrées et
de toutes les recettes effectuées, déduction
faite du droit des pauvres et de toute autre
taxe communale, établie par la loi.

« Toutefois, le taux de la taxe établie sur
les courses de taureaux est réduit à 10 p. 100
pour lesvcourses dites courses landaises,
provençales et similaires.
- « Si, au cours d'une même représenta
tion, les attractions offertes au public ap
partiennent par leur genre à deux catégories
de spectacles différemment impbsées, la
taxe est calculée d'après le tarif le plus
faible lorsque le spectacle passible de cette
taxe, considéré isolément, a une durée au
moins égale aux trois quarts de la durée
totale de la représentation.

« En ce qui concerne les quatre premières
catégories, les entrées à titre gratuit ou à
prix réduit sont imposées d'après le prix
des mêmes places payantes ; les entrées
avec des cartes ffabonnement sont taxées
d'après le tarif normal des places prises en

■ location, auxquelles elles donnent droit ;
les cartes d'abonnement permaneatea per
mettant un nombre indéterminé d'entrées
sont imposées, soit comme les billets ordi
naires pour chaque entrée à laquelle elles
donnent effectivement lieu, soit, sur la de
mande des établissements, d'après un nom
bre d'entrées égal au nombre de jours pour
lesquels ces cartes sont valables ; dans ce
cas l'impôt doit être acquitté au moment
de la délivrance des cartes.

« Pour la première catégorie théâtres et
concerts symphoniques, cirques et ména
geries, les entrées à prix réduit sont impo
sées d'après le prix des places effectivement
payé.

« Si, à la perception de la place est jointe
ou substituée obligatoirement celle d'un
droit de location, de vestiaire ou celle du
prix d'un objet ou d'une fourniture quel
conque, la taxe s'applique également au
prix perçu , à ces divers titres.

« Les communes sont autorisées à perce
voir des taxes municipales, dont les tarifs
devront être approuvés par le préfet, sur les
cinémas et les établissements publics où
l'on joue de la musique et où se donnent
des représentations théâtrales.

« Les entrepreneurs et organisateurs de
spectacles visés devront, vingt-quatre heures
avant l'ouverture des établissements, faire
une déclaration à la recette buraliste la plus
proche de leur commune. »
Je mets aux voix l'ensemble de l'ar

ticle 89.

(L'article £9 est adopté.)
M. le président. « Art. 90. — La taxe

prévue à l'article précédent ne s'applique
pas aux représentations organisées au profit
exclusif : 1° des établissements publics ou
reconnus d'utilité publique ayant un carac
tère de bienfaisance; 2° des sociétés de se
cours mutuels également reconnues d'uti
lité publique ou approuvées; 3° des œuvres
de guerre autorisées par arrêté ministériel
dans les conditions prévues par la loi du
30 mai 1916; 4° sur l'avis conforme de
l'office national des sports, des fédérations
et des sociétés, dont les recettes sont exclu*
sivement réservées à leur propre fonction
nement, dans le but de contribuer au déve
loppement du sport, de l'éducation phy
sique et de la préparation au service mili
taire ; 5° des associations d'éducation popu
laire qui ont fait la déclaration prévue par
la loi du 1" juillet 1901 et qui ne pour
suivent la réalisation d'aucun bénéfice com
mercial ou financier. Pour bénéficier de
l'exonération, les organisateurs des repré

sentations doivent justifier auprès de l'ad
ministration des coutributions indirectes
que la totalité des recettes a bien éié
affectée, sous la seule déduction dus frais, à
l'œuvre au profit de laquelle la représenta
tion est donnée.

« Pour les représentations à bénéfices et
pour les représentations de gala organisées
dans un but de bienfaisance/iorsque le prix
d'entrée est majoré, l'impôt est' calculé-
d'après le tarif normal des places.

« Sont exemptées de l'impôt les places
offertes gratuitement aux blessés de guerre
hospitalisés ; peuvent être exemptées, dans
les conditions déterminées par l'adminis
tration, les places occupées par les per
sonnes tenues d'assister au spectacle en
raison de l'exercice de leurs fonctions ou de
leur profession, ainsi que celles offertes
gratuitement aux élèves des facultés, écoles,
pensionnats, etc., assistant en groupe aux
représentations ; lorsque, dans ce dernier
cas, il aura été seulement consenti une ré
duction de tarif, l'impôt pourra, par déro
gation aux dispositions de l'article précé
dent, n'être perçu que d'après le prix effec
tif payé pour les places occupées par cette
catégorie de spectateurs.

« Les représentations enfantines données
en plein air et, d'une manière générale, les
spectacles ne comportant pas de places dont
le prix est supérieur à 25 centimes ou dont
l'entrée est gratuite ne sont pas soumis à
l'impôt.

« Dans les théâtres et concerts sympho
niques qui étaient subventionnés en espèces
par l'État ou les villes pendant la période
des trois années antérieures au 1 er août 1914
et auxquels sera allouée pour l'avenir une
subvention de même nature, il ne sera
perçu aucune taxe sur les places dont le prix
est inférieur, droit des pauvres et autre
taxe communale compris, à 6 fr. pour Paris
et 3 fr. ailleurs ; la subvention devra, dans
tous les cas, résulter de contrats ou cahiers
de charges contenant des obligations réci
proques et, en ce qui concerne les théâtres
subventionnés par les villes, le total des
exemptions d'impôts ne pourra dépasser le
montant de la subvention en espèces. »

11 y a, sur cet article, plusieurs amende
ments. Le premier, de M. Strauss, est ainsi
conçu :

« Rédiger ainsi le premier alinéa de cet
article :

« La taxe prévue à l'article précédent ne
s'applique pas aux représentations organi ■
sées au profit exclusif :

« 1° Des établissements publics et des
œuvres reconnues d'utilité publique, ayant
un caractère de bienfaisance. »

La parole est à M. Paul Strauss.
M. Paul Strauss. J'espère que la com

mission et le Gouvernement voudront bien
accepter mon amendement destiné à répa
rer une erreur ou un oubli. 11 n'est pas
possible, en effet, de ne pas assimiler, en
l'espèce, aux établissements publics, les
œuvres reconnues d'utilité publique ayant
un caractère de bienfaisance. C'est la juris
prudence constante ; les établissements pu
blics, d'une part, les œuvres reconnues
d'utilité publique, d'autre' part, ont droit à
un traitement privilégié.
Il ne peut y avoir de difficulté et je crois

que mon amendement traduit la pensée
commune de la commission, du Gouverne
ment et du Sénat tout entier. (Marques
d'approbation.) ■
M. le rapporteur général. La commis

sion accepte l'amendement de M. Strauss.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

cet amendement.

(L'amendement est adopté.)
M; le président. Il y a un autre amende-
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ïicnt, de MM. Gazelles, Doumergue et Cré
mieux. J'en donne lecture :

« Art. 90. — Rédiger comme suit le pre
mier alinéa de cet article :
- « La taxe prévue à l'article précédent ne
's'applique pas aux représentations organi
sées au profit exclusif :
« • t i • •••»• •• ••••••••

« 5° Des associations amicales des réfor
més, mutilés et veuves de guerre et des
associations d'éducation populaire qui ont
'fait la déclaration prévue par la loi du
1« juillet 1901 et qui ne poursuivent la réa
lisation d'aucun bénéfice commercial ou
financier. »

M. Henry Chéron. Je me permets d'ap
puyer cet amendement.
M. le président de la commission des

finances. La commission l'accepte.
M. Jean Cazelles. Je remercie la commis

sion de vouloir bien nous donner son ap
probation.
. M. le président. Sur' la fin de ce premier
paragraphe, il y a encore un amendement
de M. Dominique Delahaye ainsi conçu :
« Compléter le paragraphe premier par la

disposition suivante :
, « 6° Des écoles, institutions de jeunesse
et patronages divers, même s'ils n'ont pas
fait la déclaration prévue par la loi du
1« juillet 1901. »
; La parole est à M. Dominique Delahaye.
1 M. Dominique Delahaye. A la séance de
la Chambre des députés du 22 avril, M.Marc
Sangnier, soutenant son amendement, qui
est devenu le 5° de l'article 90, lui donnait
une extension que son texte ne comporte
pas. Il formulait ainsi cette extension :

. « Les, jeunes gens font du football, ils
pratiquent tous les sports, mais, quand il
s'agit de leur éducation intellectuelle et
morale, à peine quelques instituteurs, quel
ques petits curés ou vicaires de campagne
usent-ils leur vie à développer cette ins-

^ truction et cette éducation indispensables à
la démocratie. (Applaudissements.) »
Appuyant cet amendement, M. Ferdinand

Buisson a dit :
« Je n'ai pas besoin d'appuyer la de

mande de M. Marc Sangnier, que la Cham
bre tout entière accueillera sans hésitation.
Je demande qu'il soit bien entendu que
seront compris dans cette exemption les
patronages, car les patronages sont des
œuvres d'éducation de la jeunesse. Je parle
de tous les patronages, laïques et confes
sionnels. (Oui ! oui !) f

« M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

« M. le rapporteur général. Ce n'est
pas que le texte nous offre toute sécurité,
mais vraiment il s'agit de recettes insigni
fiantes. !1 n'y a pas lieu, par conséquent,
d'insister davantage.

« Il est entendu qu'en ce qui concerne ces
petites réunions, sociétés populaires, patro
nages et autres organisations du même
genre, le fisc ne demandera rien.
« M. Delachenal. Les petites sociétés mu

sicales aussi.
« M. le rapporteur général, C'est en

tendu. »
C'est entendu, mai* ce n'est pas inscrit

dans la loi. Or, la loi seule prescrit et
oblige. C'est pourquoi, considérant que les
patronages payent déjà quatre sortes de
droits : celui des auteurs dramatiques, ce
lui des auteurs lyriques, celui des pauvres,
celui des blessés, je prie le Sénat d'insérer
un sexies qui consacre l'exemption approu
vée en principe par la Chambre,des dé
putés.
J'en ai parlé à M. le ministre, qui m'a

paru favorable à mon amendement; j'en al

parlé à M. le rapporteur général et à M. le
président de la commission des finances,
qui m'ont dit : Nous allons étudier la
question. Je suis à la tribune pour leur
demander une réponse favorable.
M. le rapporteur général. Notre réponse

ne peut être que celle qui a été faite à la
Chambre des députés. Nous ne pouvons ajou
ter explicitement des associations qui n'exis
tent pas légalement. Nous ne demandons
pas qu'elles aient été reconnues ; le texte
dit simplement qu'elles doivent avoir fait
la déclaration prévue par la loi.
M. Dominique Delahaye. C'est précisé

ment parce que les bonnes paroles de
M. Ferdinand Buisson et de M. Marc San
gnier. ..
M. le président de la commission des

finances. Nous vous donnons les mêmes.

M. Dominique Delahaye. . ..sont contra
dictoires avec le texte qu'ils ont fait voter
que je ne veux pas que plus tard surgissent
des difficultés. Le 5° de M. Marc Sangnier
est tout à fait limitatif : « Toutes associa
tions d'éducation populaires qui ont fait la
déclaration prévue par la loi du 1" juillet
1901... »

M. le rapporteur général. C'est cela I
M. Dominique Delahaye. Mais non,

puisque, plus loin, dans son discours, parlant des petits patronages, des petites curés-ant des petits patronages, des petits curés
de campagne, comme s'il n'y avait de pa
tronages que dans les campagnes, tandis
que c'est surtout dans les villes qu'il y en a
le plus, M. Buisson ajoute, pour se donner
des airs de libéralisme, « laïques et confes
sionnels».
Je vous demande de mettre dans la loi

ce que vous déclarez dans les réunions
des assemblées parlementaires ; vous dites :
Non, ce sont des associations. Nous ne
discutons pas, monsieur le rapporteur gé
néral, sur la loi des associations en ce
moment-ci. Mon amendement vise sim
plement des écoles, institutions de jeu
nesse et patronages divers, n'ayant pas
besoin de faire la déclaration prévue par la
loi du 1" juillet 1901, il suffit que ces grou
pements existent en liberté. Quand vous
étiez à l'école ou au collège, vous vous rap
pelez qu'on y jouait la comédie ou la tra
gédie. C'est la même chose dans toutes les
institutions de jeunesse.
N'allez pas créer de difficultés entre le

fisc et ces petites réunions de jeunesse.
Quelles que soient les opinions de leurs
membres, introduisez dans la loi leur droit
à l'exemption des nouvelles taxes.
M. François Albert. C'est gratuit, il n'y a

pas de recettes.
M. Dominique Delahaye. Je vous de

mande pardon. Je sais ce qui se trame, aussi
bien à l'occasion du célibat que pour les v
patronages. Il y a une question de principe.
Vos actes et vos paroles sont constamment
en contradiction. (Exclamations .)
M. le président. Vous ne pouvez pas,

monsieur Dominique Delahaye, dire à vos
collègues que leurs actes et leurs paroles
sont en contradiction. Telle n'est pas certai
nement votre pensée.

, M. Dominique Delahaye. Ah 1 vous
croyez que ce n'est pas ma pensée ! (Sou
rires . )
Merci ! ne me prêtez pas vos propres

pensées, sublime président I ,
M. le président. Je ne vous les prête

pas, je vous les donne. (Hilarité générale.)
M. Dominique Delahaye. Vous me les

donnez gratuitement ,' merci !
Les desseins du Gouvernement, ou, du

moins, de certains de ses membres, sont des

plus noirs : je sais actuellement où nous en
sommes, même pour ce qui est des congré-
fatRioonms ; mealgraésla préseunc seederaM. Ha :no stoayuex;Rome, je sais ce qui se trame : soyez
convaincus que ma police est très bien faite,
bien que, vous, amis de la droite molle, vous
n'en sachiez rien ! (Exclamations.)
M. F. François-Saint-Maur. Je demande

la parole./
M. Dominique Delahaye. Si je suis battu

sur la question des représentations dans les
patronages, après l'avoir été dans l'impôt
sur le célibat, ce sera un indice de ce que
vous nous ménagez; et, comme je ne perds
aucune occasion de défendre à fond ce qui
m'est cher, comme je complote en public,
à la lumière du soleil, sans menacer per
sonne, je vous dis qu'il y a céans, à propos
de cette toute petite.question des patro
nages, un artifice. On s'est targué à la Cham
bre de vouloir donner le même traitement
aux patronages laïques, que l'on mettait
d'ailleurs au premier rang, et aux patrona
ges confessionnels, alors qu'en pratique il
n'y aura pas égalité de traitement.
■ Ce qui le prouve, c'est que, lorsqu'on
vous propose de l'insérer dans la loi, vous
me répondez qu'il n'y a pas d'association
régulière et légale. Il ne s'agit pas d'asso
ciation; vous cherchez à vous échapper
par la tangente, et, si vous ne voulez pas
faire une chose aussi simple que celle que
je vous demande, c'est parce que vous ne
jouez pas franc jeu. Faites donc ce que vous
voudrez, mais j'aurai marqué le coup, en
attendant que ce soient des coups plus for
midables, parce que je sais ce qui nous
attend. Dites-vous bien, d'ailleurs, que
vous ne serez pas les victorieux, parce que
nous avons pour nous, Dieu merci ! la Pro
vidence qui veille sur la France. (Mouve
ments divers.)
M. le président. La parole est à M.'

François-Saint-Maur. ■ (
M. François-Saint-Maur. Messieurs, je

m'excuse auprès du Sénat d'avoir réagi
sous la parole de notre ami M. Dominique
Delahaye, qui nous a accusés d'être une
« droite molle ». Si je me permets de ne
pas être aussi dur que lui, je voudrais ce
pendant obtenir sur le même point quelques
éclaircissements. Il me semble, si je me
trompe — je demande à la fois à M. le com
missaire du Gouvernement et à M. Dela
haye de m'arrêter — que les représenta
tions occasionnelles, mais cependant
payantes, qui sont données dans des éta
blissements d'éducation populaire, confes
sionnels ou non— j'imagine que la question
ne se pose pas pour le Sénat (Marques d'as-
sUpliment) — ne doivent pas être soumises
à la taxe, alors même que ces-établisse
ments d'éducation populaire n'ont pas fait
la déclaration prévue par la loi de 1901.
Ce ne sont pas là, en effet, de ces entre
prises qui me paraissent visées par l'article
89, auquel se réfère l'article 90 pour y ap
porter des exceptions. Je demanderai donc
si la commission veut bien accepter pure
ment et simplement, au 5" du premier ali-"
néa de l'article 90, relatif aux associations
d'éducation populaire, la suppression des
mots « qui ont fait la déclaration prévue
parla loi du 1" juillet 1901 ». On dirait
alors : « 5° Les « associations d'éducation
populaire qui ne poursuivent la réalisation
d'aucun bénéfice commercial ou financier.»

M. le rapporteur général. Les écoles et
les institutions sont des établissements
autorisés : elles n'ont donc pas besoin de
faire la déclaration d'association. Par con
séquent, la question ne se pose pas.
M. François-Saint-Maur, La question s®

pose pour les patronages.
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M. le rapporteur général. Il s agit par
conséquent des autres associations, de celles
qui, sous forme de patronages, de sociétés
de promenades ou autres, entraînent la
jeunesse • vers certains plaisirs. On ne
demande pas qu'elles aient obtenu une
autorisation, mais qu'elles soient simple
ment déclarées. Elles n'existent pas si elles
ne sont pas déclarées.
M. Dominique Delahaye. Un patronage

n'a pas besoin de déclaration.
M. le rapporteur général. Je ne vois pas

comment une association pourrait exister,
si elle n'a pas déposé de statuts.
M. Dominique Delahaye. Vous sentez,

messieurs, la différence qu'il y a entre la
proposition de M. François-Saint-Maur, mon
ami, bien qu'il ne soit pas de mon avis, et
la mienne. Il veut retrancher quelque chose
à l'amendement de M. Marc Sangnier, voté
par la Chambre, tandis que moi je laisse
cet amendement intact et intangible ; j'y
ajoute même quelque chose : la pensée de
M. Marc Sangnier et celle de M. Buisson,res
pectueux de tout le monde; il n'y a que M. le
rapporteur général que je cherche à con
vaincre, en ce moment, parce qu'il nous
oppose toujours le mot « association », alors
que cette question n'a rien à voir dans le
débat. Il ne s'agit pas d'associations, mais
d'écoles, de patronages qui ne sont astreints
par aucune loi à aucune déclaration. Du fait
que M. Marc Sangnier a mis quelque chose
de limitatif dans la loi, du fait qu'il faut
avoir fait la déclaration, prévue par la loi de
1901, vous entendez bien que nous sommes
coincés en ce qui concerne les patronages
non déclarés. Et voyez la différence entre
nous : je viens au secours de M. François-
Saint-Maur, alors que M. François-Saint-
Maur se met à la traverse de M. Delahaye.
J'ai déposé un amendement, alors que mon
honorable collègue n'en a déposé aucun,
mais demande une suppression qui fait
dévier le débat.
Je dis donc que la loi étant limitative, ce

n'est pas en vertu de la loij mais d'une tolé
rance que les patronages pourront donner
des fêtes : nous ne voulons pas de cette tolé
rance, nous avons droit à la liberté, nous
avons le droit de nous récréer dans nos petits
patronages comme ailleurs. Je demande, non
pas que nous soyons tolérés, car, je le répète,
nous sommes assez grands garçons pour
n'avoir pas besoin de tolérance, mais que la
liberté soit inscrite dans la loi ; vous m'ac
cusez de noirs desseins, prouvez-moi que
j'ai tort et je m'inclinerai; prouvez que vous
êtes innocents comme l'enfant qui vient de
naître et que vous n'avez pas, vous, de
noirs desseins. Je vous en prie, acceptez
mon amendement, c'est en l'acceptant que
vous commencerez à conquérir mon cœur.
(Sourires.)
M. le président de la commission des

finances. La commission des finances de
mande au Sénat de bien vouloir maintenir
le texte qui lui est proposé et qui n'est
autre que l'amendement de l'honorable
M. Marc Sangnier à la Chambre des députés.
M. le rapporteur général. J'ajoute que la

commission n'a pas les noirs desseins que
lui prête M. Delahaye.
M. Dominique Delahaye. Mais si.

MM. Marc Sangnier et Ferdinand Buisson
sont pour nous des ennemis terribles ; ce
sont des loups dans notre bergerie.
M. le président de la commission des

finances. La commission des finances con
firme les déclarations qui ont été faites à la
Chambre des députés par M. le rapporteur
général: • Il est entendu, disait M. Charles
Dumont, qu'en ce qui concerne ces petites
réunions,, sociétés populaires, patronages

et autres organisations du même genre, le
fisc ne demandera rien. »
C'est sous le bénéfice de ces observa

tions que nous demandons au Sénat de
repousser l'amendement de M. Delahaye.
M. le président. Il n'y a pas d'autre ob

servation?...
Je mets aux voix l'amendement de M. De

lahaye.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je consulte le Sénat

sur la première partie de l'article.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. Nous arrivons à l'alinéa

suivant, qui est ainsi conçu :
« Sont exemptées de l'impôt les places

offertes gratuitement aux blessés de guerre
hospitalisés ; peuvent être exemptées, dans
les conditions déterminées par l'adminis
tration, les places occupées par les per
sonnes tenues d'assister au spectacle en
raison de l'exercice de leurs fonctions ou
de leur profession, ainsi que celles offertes
gratuitement aux élèves des facultés, écoles,
pensionnats, etc., assistant en groupe aux
représentations; lorsque, dans ce dernier
cas, il aura été seulement consenti une ré
duction de tarif, l'impôt pourra, par déro
gation aux dispositions de l'article précé
dent, n'être perçu que d'après le prix effec
tif payé pour les places occupées par cette
catégorie de spectateurs. »
Sur cet alinéa il y a un amendement de

M. Henry Chéron qui propose de compléter
ainsi le texte :

« Sont exemptées de l'impôt, les places
offertes gratuitement aux blessés de guerre
hospitalisés, aux mutilés et réformés de
guerre. »
La parole est à M. Chéron.
M. Henry Chéron. Messieurs, je n'ai

pas besoin de longs discours pour vous
convaincre que si on a exempté de l'impôt
les places offertes aux blessés de guerre, il
faut aussi penser aux blessés qui conser
vent, dans leur chair, la trace de leur sacri
fice. Je demande donc qu'on accorde aux
mutilés, aux réformés de la guerre le même
bénéfice qu'aux blessés de guerre hospita
lisés.

M. le président de la commission des
finances. La commission accepte l'amende
ment de M. Chéron.

M. le président. Je mets donc aux voix
le texte de la commission avec l'addition
proposée par M. Chéron et acceptée par la
commission des finances.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. « Les représentations

enfantines données en plein air et, d'une
manière générale, les spectacles ne com
portant pas de places dont le prix est supé
rieur à 25 centimes ou dont l'entrée est
gratuite ne sont pas soumis à l'impôt. » —
(Adopté.)

« Dans les théâtres et concerts sym
phoniques qui étaient subventionnés en
espèces par l'État ou les villes pendant
la période des trois années antérieures
au 1" août 1914 et auxquels sera allouée
pour l'avenir une subvention de même
nature, il ne sera perçu aucune taxe sur
les places dont le prix est inférieur, droit
des pauvres et autre taxe communale
compris, à 6 fr. pour Paris et 3 fr. ailleurs ;
la subvention devra, dans tous les cas,
résulter de contrats ou cahiers de charges
contenant des obligations réciproques et,
en ce qui concerne les théâtres subvention
nés par les villes, le total des exemptions

d'impôts ne pourra dépasser le montant de
la subvention en espèces. »
Dans cet alinéa M. Laboulbène propose

la suppression, à la deuxième ligne, des,
mots :

« en espèces »,
Et aux quatrième et cinquième lignes, dei

mots :
« de même nature ».

M. le rapporteur général. Monsieur 16
président, la commission accepte de sup
primer les mots « en espèces ».
M. Laboulbène. Je remercie la com

mission.

M. le président. Je mets aux voix la
dernier alinéa ainsi modifié.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Avant de mettre aux

voix l'article 90, j'en donne une nouvelle
lecture :

« Art. 90. — La taxe prévue à l'article
précédent ne s'applique pas aux représen
tations organisées au profit exclusif : !• des
établissements publics et des œuvres re
connues d'utilité publique ayant un carac
tère de bienfaisance ; 2° des sociétés de se
cours mutuels également reconnues d'uti
lité publique ou approuvées ; 3° des œuvres
de guerre autorisées par arrêté ministériel
dans les conditions prévues par la loi du
30 mai 1916; 4« sur l'avis conforme de
l'office national des sports, des fédérations
et des sociétés dont les recettes sont exclu
sivement réservées à leur propre fonction
nement, dans le but de contribuer au déve
loppement du sport, de l'éducation physi
que et de la préparation au service mili
taire ; 5» des associations amicales des ré
formés, mutilés et veuves de guerre, des
associations d'éducation populaire qui ont
fait la déclaration prévue par la loi du
1 er juillet 1901 et qui ne poursuivent la réa
lisation d'aucun bénéfice commercial ou
financier. Pour bénéficier de l'exonération,
les organisateurs des représentations doi
vent justifier auprès de l'administration des
contributions indirectes que la totalité des
recettes a bien été affectée, sous la seule
déduction des frais, à l'œuvre au profit da
laquelle la représentation est donnée. '

« Pour les représentations à bénéfices et
pour les représentations de gala organisées
dans un but de bienfaisance, lorsque le
prix d'entrée est majoré, l'impôt est cal
culé d'après le tarif normal des places.

« Son exemptées de l'impôt les places
offertes gratuitement aux blessés de guerre
hospitalisés, aux mutilés et réformés de
guerre ; peuvent être exemptées, dans les
conditions déterminées par l'administra
tion, les places occupées par les personnes
tenues d'assister au spectacle en raison de
l'exercice de leurs fonctions ou de leur
profession, ainsi que celles offertes gratui
tement aux élèves des facultés, écoles,
pensionnats, etc., assistant en groupe aux
représentations ; lorsque, dans ce dernier
cas, il aura été seulement consenti une ré
duction de tarif, l'impôt pourra, par déroga
tion aux dispositions de l'article précédent,
n'être perçu que d'après le prix effectif
payé pour les places occupées par cette
catégorie de spectateurs.

« Les représentations enfantines données
en plein air et, d'une manière générale, les
spectacles ne comportant pas de places
dont le prix est supérieur à 25 centimes ou
dont l'entrée est gratuite ne sont pas sou^
mis à l'impôt.

« Dans les théâtres et concerts sympho
niques qui étaient subventionnés par 1 État
ou les villes pendant la périodes des trois
années antérieures au l*r août 1914 et aux
quels sera allouée pour l'avenir une sub
vention, il ne sera perçu aucune taxe sur
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les places dont le prix est inférieur, droit
des pauvres et autre taxe communale
compris, à 6 fr. pour Paris et 3 fr.
ailleurs ; la subvention devra, dans tous
los cas, résulter de contrats ou cahiers tle
charges contenant des obligations récipro
ques et, en ce qui concerne les théâtres
subventionnés par les villes, le total dos
exemptions d'impôts ne pourra dépasser le
montant de la subvention. »

(Je mets aux voix l'ensemble de l'article
90.)
L'article 90 est adopté.
M. Vieu. Je demande la parole. .
M. le président. La parole est à M. Vieu.
M. Vieu. Je'voudrais présenter quelques

observations à M. le ministre des finances
et lui adresser une suggestion.
Vous savez, messieurs, dans quel état

d'abandon, je pourrais dire de délabrement se
trouvent, à l'heure qu'il est, nos monuments
nationaux et les richesses artistiques qu'ils
renferment. Je ne fais le procès de per
sonne, cet état de choses n'ayant d'autre
cause que l'insuffisance ou parfois mêms

•l'absence de crédits pendant la guerre. Je
voudrais simplement, et telle est ma sug
gestion, demander à M. le ministre des
finances, d'intervenir auprès du Gouverne
ment et, plus spécialement, de son collègue
de l'instruction publique pour lui deman
der d'examiner la question de savoir s'il ne
serait pas possible de frapper d'un droit
spécial l'entrée de nos monuments munici
paux et de nos musées et, avec le prélève
ment ainsi'réalisé sur la curiosité publique

•de créer d'importantes ressources qui pour
raient servir à leur entretien et leur con
servation. (Très bien! très bien!)
De toutes.parts, messieurs, les étrangers

affluent et les journaux d'outre-mer nous
annoncent de nouvelles vagues. Il me
semble que nous pourrions faire en France
ce qu'on fait dans tous les autres pays
(Nouvelle approbation) et nous procurer
ainsi, sans alourdir nos charges, quelques-
unes des ressources qui manquent à notre
budget. (Applaudissements sur un grand
nombre de bancs.)
M. le rapporteur général. A l'article 91,

l'honorable M. Boivin-Champeaux, particu
lièrement compétent en la matière, nous a
dit qu'il était correct d'ajouter les mots :
« sauf recours au conseil d'État » : la com
mission modifie dans ce sens le texte qu'elle
soumet au Sénat. :

~ M. le président.' « Art. 01. — Les condi
tions d'application des deux articles qui
précèdent, notamment en ce qui concerne
le classement des établissements de spec
tacles soumis à la taxe dans l'une ou l'autre
des catégories prévues à l'article 89, le
mode de perception, par voie d'exercice ou
par abonnement, la communication de la
comptabilité des établissements assujettis
à l'impôt et, d'une manière générale, toutes
les mesures nécessaires pour assurer l'ap-
plicatioM de la. lai, seront déterminées par
voie 4» décrets.

<c En cas de contestation pour la fixation
du montant des abonnements prévus au
paragraphe précédent, le conseil de préfec
ture sera appelé i statuer, sauf recours au
conseil d'Etat.

«. Toute infraction au* dispositions des
articles 89 et 90 ou à celles des décrets pré
vus au premier paragraphe du présent ar
ticle, de même que toute manœuvre ayant
pour but ou ayant eu pour résultat de frau
der ou de compromettre l'impôt édicté par
les articles précités, sera punie, en outre
du quintuple des droits fraudés ou compro
mis, d'une amende de 500 fr. au moins et de
2,000 fr. au plus. La fermeture provisoire
des établissements pourra être ordonnée

par l'administration en cas d'empêchement
ou de résistance à l'action des agents char
gés de la constatation ou en cas de -retard
dans le payement des droits. » — (Adopté.)

« Art. 92. -- Les sociétés autorisées ^ or
ganiser des courses de chevaux, conformé
ment aux prescriptions de la loi du 2 juin
1891, sont passibles d'une taxe au profit de
l'État sur le montant annuel brut des re
cettes qu'elles perçoivent sur les champs de
courses ou par voie de cotisations et d'abon
nements.

« Cette taxe est de :
« 6 p. 100 sur la partie des recettes qui dé

passera 500,000 fr. et ne sera pas supérieure
à 3 millions ;

« 10 p. 100 sur la partie des recettes qui
dépassera 3 millions et ne sera pas supé
rieure à '6 millions ;

« 15 p. 100 sur la partie des recettes qui
dépassera 6 millions et ne sera pas supé
rieure à 10 millions ;
« 20 p. 100 sur la partie des recettes qui

dépassera 10 millions.
,« Les sociétés auront le droit de récupérer

le montant de cet impôt sur le public dans
le J conditions qui seront déterminées par
un décret contresigné par les ministres des
finances et de l'agriculture.

« L'impôt sera constaté et perçu dans les
conditions qui seront déterminées par le
même décret.

« Les infractions au présent article et aux
décrets rendus pour son exécution seront
punies des peines prévues, au dernier para
graphe de l'article précédent. »
M. le rapporteur général. Nous devons à

la compétence de notre collègue M. de
Saint-Quentin d'avoir modifié, heureuse
ment, je crois, les dispositions votées par
la Chambre.

M. le comte de Saint-Quentin. Je de
mande la parole.
M. le président. La parole est à M. de

Saint-Quentin.
M. le comte de Saint-Quentin. Je remer

cie la commission des finances d'avoir bien
voulu accepter mes suggestions. Cela dit,
je lui demande de retrancher de l'article 92
les pénalités qu'il envisage. Ce n'est pas la
première fois qu'on légifère sur les sociétés
de courses. J'ai sous les yeux la loi du
2 juin 1891 et les douze ou treize décrets et
arrêtés qui réglementent la matière. Ils sont
contresignés ou signés par MM. Develle,
Méline, Viger, par tous les ministres, en
un mot, qui se sont occupés de la ques
tion. Jamais, dans aucun décret, une péna
lité quelconque n'a été prévue contre les
sociétés de courses.
Celles-ci, en effet, ne font et ne peuvent

faire de bénéfices. Elles sont considérées, en
quelque sorte, comme les mandataires des
ministres des finances et de l'agriculture.
Aucun hippodrome ne peut être ouvert-
sans l'autorisation du ministre de l'agri
culture, aucun programme publié sans son
approbation.
Et aujourd'hui même que dit l'article 92 ?

Il prescrit aux sociétés de courses de re
couvrer un impôt pour le compte de l'État.
Je demande en conséquence* qu'on veuille
bien supprimer le dernier alinéa de l'ar
ticle 92 qui constitue une suspicion presque
injurieuse à leur égard.
M. le rapporteur général. La disposi

tion dont M. de Saint-Quentin demande la
suppression n'est injurieuse pour aucun
contribuable.
Quand il s'est agi de faire récupérer un

impôt sur les acheteurs on a également
prévu des pénalités en cas d'infractions.
Ces pénalités ne constituent une menace
que pour les malhonnêtes gens, et il ne
s en trouvera pas, je le sais d'avance, parmi

ceux dont vous défendez la cause, mon
cher collègue. (Très bien ! très bien!)
La commission maintient en conséquence

son texte.

M. de Landemont. Il est indéniable que
les sociétés de courses ont été ligotées
d'une façon inconcevable depuis plusieurs
années.

M. le comte de Saint-Quentin. Je me
suis fait bien mal comprendre, mon cher
rapporteur.
L'article 92 déclare que l'impôt n'est pas

mis sur les sociétés de courses, mais sur
le public, et il demande aux sociétés d'en
opérer le recouvrement. Si elles manquaient
à leur devoir, l'État pourrait leur appli
quer, comme à tout. mandataire infidèle,
les sanctions de droit commun qui frappent
le mandataire infidèle. Point n'est besoin
de prévoir une amende spéciale.
En dehors de cette réserve, j'approuve

l'article proposé.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

le texte de la commission dont j'ai donné
lecture.

(L'article 92 est adopté.)
M. le président. « Art. 93. — La percep

tion du droit des pauvres au profit des éta
blissements d'assistance publique, établie
par la loi du 7 frimaire an V et les lois pos
térieures, reste fixée aux tarifs -indiqués
par ces lois. Cette perception s'appliquera
aux recettes brutes totales des établisse
ments de spectacle dans les conditions
fixées par l'article 89 de la présente loi aussi
bien aux entrées à titre gratuit qu'aux
entrées à prix réduit et d'après le prix des
mêmes places payantes.

« Les contraventions en matière de droit
des pauvres, de même que toute manœuvre
ayant pour but ou ayant eu pour résultat
de frauder ou de compromettre le droit, ,
seront punies des pénalités prévues à l'ar
ticle 91. Le recouvrement des droits sera
opéré comme en matière de contributions
indirectes, les contraventions seront cons
tatées et les poursuites exercées suivant les
formes propres à cette administration, qui,
en cas de contravention commune, sera
exclusivement chargée du soin de transiger
ou de poursuivre. >•■ — (Adopté.)

4. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
. AUX PENSIONS

M. le président. M. Chéron demande que
vienne maintenant en discussion le pro
jet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, réglant le point de départ des délais
prévus par la loi du 31 mars 1919, lorsque
les dispositions de cette loi fixaient ce point
de départ au jour de sa promulgation, qui
figure à la suite de notre ordre du jour.
Il n'y a pas d'opposition?.
Il en est ainsi décidé. •-

L'ordre du jour appelle donc la discussion
du projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, réglant le point de départ des dé
lais prévus par la loi du 31 mars 1919, lors
que les dispositions de cette loi fixaient ce
point de départ au jour de sa promulgation,
- M. Henry Chéron. Voulez-vous me per
mettre, monsieur le présidents d'expliquer
en quelques mots la question ? C'est
extrêmement simple.
M. le président. La parole est à M. Che«

ron. i

M. Henry Chéron. Le projet de loi que
nous demandons au Sénat d'adopter dis
pose que, dans tous les cas où le point
de départ des délais prévus par la loi du
31 mars 1919 sur les pensions a été fixé au
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jour de la promulgation de cette loi, ce
point de départ est reporté aux dates de
publication des règlements d'administra
tion publique.
Le but de ce texte, vous le comprenez im

médiatement, est de protéger les victimes
de la guerre contre les conséquences des
retards qui ont été apportés dans la prépa
ration des règlements d'administration pu
blique. (Très bien ! très bien !). Qu'il s'agisse
des délais qui s'appliquent aux périodes
pendant lesquelles la présomption légale
joue en faveur des bénéficiaires, ou de

i ceux relatifs à la déchéance du droit à pen
sion, ce sont seulement les règlements d'ad
ministration publique qui ont renseigné les
i intéressés sur les justifications qu'ils ont à
: produire. On ne peut donc leur faire sup-
, porter les conséquences du retard qui a été
apporté à la préparation de ces règlements.

i Sans insister davantage, je demande au
Sénat de bien vouloir adopter le projet de
loi qui a- été voté par la Chambre des dé
putés. ( Très bien! très bien!)
M. le' président. Si personne no demande

la parole dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion des ar
ticles du projet de loi.
, (Le,S.énat décide qu'impasse à la discus
sion des arUcles.) .. ' ,
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle t" : ' : - - 1

' « Art. lK — Dans tous les cas où le point
de départ des délais prévus par la loi du
31 mars 1919 a été iixé au jour de la pro
mulgation de cette loi, le point de départ
est reporte aux dates de publication des
règlements d'administration publique inter
venus ou à. intervenir pour l'application de
ladite loi. ». *

! Je mets aux voix l'article i".
i (L'article i" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — La date de
publication visée à l'article l lr ci-dessus
s'entend, pour chacune des colonies ou
chacun des pays de protectorat français
relevant du ministère des colonies, au jour
de la publication du règlement précité au
Journal officiel de ladite colonie ou dudit
protectorat. » —(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.)
M. le président. Je pense que le Sénat

■veut suspendre sa séance. (Nombreuses .
marques dlapprobation.)
~ A quelle heure le Sénat entend-il re
prendre la séance ?.
Voix diverses. A quatorze heures et demie !

A quinze heures !
M. le rapporteur général. Nous deman

dons que la séance reprenne à quatorze heu- 1
res et demie, afin qu'il puisse être pro
cédé ce soir au vote final. .
- M. le président. Je consulte le Sénat sur
la proposition de la commission des finances
tendant à. reprendre la séance à qua
torze heures et demie.
(Cette proposition est adoptée.)
M. le président. Le Sénat se réunira

donc à quatorze heures et demie en séance
publique et à quatorze heures dans les

. iureaux.
(La séance, suspendue à midi vingt, est

reprise à quatorze heures trente minutes.)

PRÉSIDENCE DE M. BOIVIN-CHAMPEAUX
VICE-PRÉSIDENT ' .

M. lé président, La séance est reprise.

5. — EXCUSE

M. le président. M. Touron s'excuse de
ne pouvoir assister à la séance.

6, — SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET
RELATIF A LA CRÉATION DE NOUVELLES
RESSOURCES FISCALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de nouvelles res
sources fiscales'.
Le Sénat reprend la discussion à l'ar

ticle 9-i. Je donne lecture de cet article :

« Art. 94. — Un impôt intérieur égal à
10 p. 100 du prix de vente-, mais ne pouvant
pas dépasser 10 centimes par kilowatt
heure, est établi sur l'énergie électrique
servant à l'éclairage et au chauffage; si,
dans les quantités livrées aux consomma
teurs, il n'est pas fait de distinction entre
celles destinées à l'écLtirage et au chauffage
et celles destinées à tout autre usage, l'imr
position des quantités utilisées pour l'éclai
rage et le chauffage sera faite au moyen
d'un abonnement. .

« Est exempte d'impôt la consommation :
• « 1° Pour l'éclairage du domaine public
national, départemental ou communal et
des bâtiments affectés à un service public
national, départemental ou communal, ou
hospitalier, ou de secours aux blessés;

« 2° Pour le chauffage des fours et autres
appareils utilisés directement à une pro
duction industrielle et scientifique;

« 3° Pour l'éclairage des véhiculés de
toutes espaces.

« L'impôt est dû par les producteurs ou
leurs concessionnaires qui sont autorisés à
en reporter la charge sur le consommateur,
nonobstant toute convention antérieure.

« Pour l'établissement du décompte des
sommes dues, les redevables établis en
France sont tenus de fournir, dans les dix
premiers jours de chaque mois, un relevé
des fournitures .d'énergie électrique payées
par leur clientèle pendant- le mois précé
dent avec l'indication des quantités, des prix
par unité et la valeur totale. Ils payent en
même temps l'impôt afférent à ces fourni
tures. Pour le contrôle de ces relevés, l'ad
ministration des contributions indirectes
est autorisée à se faire représenter, tant au
siège de l'exploitation que dans les agences,
dépôts et succursales, tous registres et
documents ayant trait à la production et à
la vente des produits imposables.

« Les quantités d'énergie électrique con
sommées par le producteur lui-même se
ront imposées au vu des justifications
fournies par l'intéressé, et en prenant pour
base les prix pratiqués par les établisse
ments de même nature dans la région, soit
d'après les indications d'un compteur, soit,
à défaut de compteur, au moyen d'un forfait
dont le montant sera fixé par le directeur
des contributions indirectes, : > .
•« Les mêmes règles sont appliquées aux

quantités qui seraient importées et vendues
en France sans l'intermédiaire d'un conces
sionnaire français ; l'importateur sera tenu
de faire agréer en France un représentant
solvable. • 1 . ...

« Les producteurs ou concessionnaires <
visés par le présent article devront se faire
connaître par une déclaration faite à la
recette buraliste des contributions indi
rectes dans les huit jours de la promulga
tion de la loi ; ceux qui s'établiront dans
l'avenir devront faire cette déclaration
quinze jours au moins à l'avance. Les droits
peuvent être payés au moyen d'obligations
cautionnées dans les conditions misées par

articles 2 et 3 de la loi du 15 février 1875,

« L'article 19 de la loi du 30 décembre
1916 est applicable au présent impôt. »
Il y a sur cet article un amendement - de

de M. Roland ainsi conçu :
« Après'le cinquième alinéa de cet article

ajouter la disposition suivante :
« Est aussi exempte de l'impôt, l'énergie-

électrique distribuée, sous quelque forme
que ce soit, par les copératives agricoles
d'électricité. »

M. Milan. Je demande la suppression
de l'article 94 avant que le Sénat ne sta
tue sur l'amendement de M. Roland qui.
n'aurait plus de raison d'être.
M. le président. Je dois mettre en dis

cussion d'abord les amendements avant
l'article même dont on demande le rejet.
La parole est à M. Roland.
M; Léon Roland. Messsieurs, l'amende

ment que j'ai l'honneur de vous demander
de bien vouloir adopter a pour but d'exemp
ter de la nouvelle taxe l'énergie électrique
distribuée • dans nos campagnes par- les
coopératives agricoles d'électricité.
Gomme vous le savez, la crise de main-

d'œuvre, née de sa rareté, conséquence de
la terrible saignée de la guerre, supportée
surtout par la classe paysanne, sévit inten
sivement, et nos-cultivateurs trouvent dif
ficilement des bras nécessaires pour accom
plir les divers travaux de l'exploitation à
l'intérieur et à l'extérieur.- :
L'électrification de nos villages peut,

sinon solutionner complètement ce pro-
blèm#du moins l'améliorer sensiblement,
le rendre moins angoissant. (Très bien l
très bien /)
A l'heure actuelle, la plupart des instru

ments de la ferme sont encore actionnés
par la main de l'homme ; l'électricité nous
donnera le moyen de remplacer- les bras
qui font défaut. A ce titre, il nous faut con
sidérer- la distribution de l'énergie élec
trique dans nos villages comme une néces
sité impérieuse. -
Mettre l'électricité à la disposition de nos

exploitations agricoles, grandes ou petites,'
c'est non seulement faire mouvoir nos
batteuses, tarares, coupe-racines, trieurs,
barattes, écrémeuses, pressoirs, etc., mais
c'est aussi, lorsque nous aurons un réseau
reliant nos villages, sillonnant 'nos cam
pagnes, permettre le labourage électrique,
pratique, mais rendu impossible jusqu'à ce
jour, parce que, précisément, la ligne con
ductrice de l'énergie ne passe pas à proxi
mité de nos terres à labourer. La difficulté 1
de trouver à volonté de l'essence pour
actionner nos tracteurs agricoles, souvent'
arrêtés, faute de combustible, au grand
dommage des travaux de culture et de la
production, n'existera plus lorsque nous
pourrons actionner nos instruments ara
toires par l'électricité.
L'éclairage donné à la ferme, aux habita

tions ouvrières, dans les rues sombres de
nos villages, le cabaret rendu moins
attrayant lorsque l'ouvrier trouvera chez
lui lumière et gaieté, le Village plus gai et
moins désert : voilà ce que peut nous don
ner l'électricité. (Très bien! très bien!)
Mais, messieurs, la lumière à la ferme,

e'est aussi le salaire relevé. En effet, les"
heures de travail ne seront plus réglées sur
les heures de jour, et, de ce fait, disparaît la
réduction des salaires; pendant les courtes
journées des mois d'hiver, réduction encore
pratiquée dans certaines régions.
Dans la petite culture, la femme qui s'oc

cupe des travaux de l'intérieur de la ferme,
pendant que le mari est aux champs,
pourra plus facilement suffire à la be
sogne ; une manette déplacée, la baratte,
l'écrémeuse, le coupe-racine tourneront,
sans fatigue pour elle. La lourde tâche de
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la fermière' ^pra',considérablement' dimi
nuée. Cela sera capable' de retenir à; la
ferme sa fille, qui, effrayée du dur labeur
de sa mère, ne veut plus le continuer et
quitte le village, pour aller à la ville, où la
vie est moins ;fatiguanté et plus attrayante-.
' 11 y a unanimité absolue sur la nécessité
de tout faire pour développer et améliorer

. les foyers ruraux, pour arrêter l'exode des
ouvriers vers lés villes, et rappeler au con
traire à la terre ceux qui l'ont quittée. Nous
voulons que le cultivateur travaille et sur
produise. Poùrcela,il faut le mieux outiller,
arriver à rendre le séjour à la campagne
plus agréable. (Très bien!) • • - '
Est-ce payer trop cher de tels avantages,

que d'exempter de l'impôt nouveau l'éleb-
tricité distribuée dans nos campagnes par
des coopératives agricoles d'électricité? Je
ne le pense pas. N'oubliez pas, je vous prie,

.messieurs, - et j'insiste, que je demande
cette exonération, non pas pour des sociétés
financières, préoccupées surtout de réaliser
des bénéfices, de façon à pouvoir distribuer
un dividende aux actionnaires ; non, ma
demande ne s'applique qu'aux coopératives

. agricoles qui, de par la loi, ne peuvent faire
de bénéfices; et par conséquent, n'ont pas
de dividende à distribuer.

A l'heure actuelle, dans nos régions libé-
.rées, des coopératives agricoles d'électri
cité sont en formation ; mais l'établisse
ment d'un réseau électrique, à travers la
campagne ;est beaucoup plus coûteux que
dans une ville, ou vin centre industriel ; la
population étant moins dense, la ligne à
construire doitêtie plus longue, pour des
servir le même nombre -d'habitants. Or,
cette canalisation doit être payée par les

.coopérateurs, c'est-à-dire les cultivateurs ;
c'est une grosse dépense, et le prix de re
vient de l'unité électrique sera, de ce fait,
majoré et plus élevé à la campagne qu'à la
ville. Ne l'augmentons pas encore par l'ap
plication d'une taxe nouvelle, qui pèsera
moins sur le consommateur urbain que sur
le campagnard et, qui peut-être, sera ca
pable de faire renoncer à l'électrification
de nos communes agricoles et à ses avan
tages incontestables. ( Très bien!)
Jusqu'à présent, il est permis de dire, que

toutes ou presque toutes les sociétés finan
cières se sont principalement préoccupées
des besoins des villes ou des centres indus
triels, parce que l'exploitation d'un réseau
urbain est plus avantageuse ; mais main
tenant, plus que jamais, dans l'intérêt pri
mordial de la production agricole,' nous
avons le devoir de pourvoir aux besoins de
la clientèle rurale.
L'emploi de l'électricité rie se discute plus

dans l'industrie moderne, il s'impose aussi
à la ferme et aux champs. L'agriculture doit
suivre l'exemple donné par l'industrie ; elle
trouvera, comme elle, dans l'électricité, une
sûreté et une souplesse de fonctionnement,
et surtout une économie de main-d'œuvre,
nous permettant de mieux cultiver nos
terres et d'augmenter ainsi le rendement
de nos récoltes. .
Il me semble, monsieur le ministre dés

finances, que le sacrifice éventuel que je
vous demande est plus apparent que réel; il
vous sera rendu au centuple et, en dernière
analyse, vous aurez fait un placement à
gros intérêts. Le pays et le Trésor n'y per
dront rien, au contraire. ( Très bien!)
Enfin, messieurs, je suis persuadé que le

Sénat voudra bien accepter mon amende
ment, car. la distribution de l'énergie élec
trique à travers nos campagnes est, une né
cessité d'après-guerre; l'ouvrier agricole ne
peut plus et ne veut plus être , considéré
comme un simple producteur de force mus
culaire et jouer le rôle d'un vulgaire mo
teur, comme son . camarade de l'usine; il
doit avoir une fonction plus relevée ; l'élec
tricité la lui donnera; sa situation morale,

son rôle social, seront; à ses proptes yeux, '
augmentés et pourront le rendre plus attaché
à la terre. Ne voulant pas abuser de vos
instants, je n'insiste pas ; les avantages
énormes de l'adoption de mon amendement,
tant au point de Vue social et moral qu'à
celui de la production; sont tellement im
portants, qu'ils ne peuvent manquer' de
retenir votre attention. (Applaudissements.)

; M. Milan. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Milan, j
M. Milan. Messieurs, l'article 94, dont

mon collègue, M. Machet et moi, deman
dons la suppression, frapperait d'une taxe
l'énergie électrique destinée au chauffage ;
et à l'éclairage. Cette taxe serait égale à
10 p. 100 du prix de vente, sans, toutefois,
qu'elle puisse dépasser 10 centimes par ki
lowatt-heure. Très logiquement, le texte
établit certaines exceptions en faveur du '
domaine public, national, départemental, j
communal, en faveur du domaine hospi
talier, du chauffage des fours, de la pro
duction industrielle et scientifique et des
véhicules de toutes sortes. Et puis, le
texte ajoute : « L'impôt est dû par les pro
ducteurs ou leurs concessionnaires, qui sont
autorisés à en reporter la charge sur le con-'
sommateur, nonobstant toute convention
contraire. » "
C'est donc bien, messieurs, dans toute la

force du terme, encore une nouvelle taxe
de consommation que l'on vous prié de
créer. Eh bien ! cette fois-ci, vous dépassez
la mesure et je vous demande de ne pas
voter l'article 91. Si je le fais, messieurs, ce
n'est pas, croyez-le bien, parce que je re
présente un département qui est un des
berceaux de la houille blanche, où, depuis
de nombreuses années, nos villes, nos com
munes, nos hameaux, en général presque
toutes nos agglomérations, sont éclairées
électriquement et où la taxe que vous voulez
établir sera tout particulièrement lourde. Je
ne veux pas me tenir sur ce terrain de l'in
térêt régional ; je veux combattre cette taxe
par des motifs d'ordre général.
Pour mettre immédiatement à l'aise ceux

de nos collègues qui pourraient venir me
dire que nous allons rompre l'équilibre des
prévisions budgétaires et creuser un trou
dans ces prévisions, je veux leur faire sa
voir qu'il s'agit de quelques millions seule
ment, de 25, peut-être 30 millions au plus ;
il est très difficile de le préciser. C'est une
somme presque insignifiante par rapport
au chiffre énorme du budget, aux 20 mil-
liards qui constitueront le montant des re
cettes de demain. Vous pouvez donc la
supprimer sans faire courir le moindre dan
ger à nos finances.
Ceci dit, je soutiens que cette taxe est in

juste, bien plus, je dis qu'elle est 'mala
droite, parce qu'elle va à rencontre des in
térêts économiques et même financiers de
notre pays. C'est une taxe contre le progrès,
contre le mieux-être de nos petits ménages.
(Très bien! très bien!)
Je dis que cette taxe est injuste. Et, en

effet, il a quelques jours, vous avez voté
ici-même, dans les articles 57 et suivants,
une taxe sur le chiffre d'affaires qui va être
supportée par les marchands d'électricité
comme par les autres. Bien qu'on ait, dans
cette salle même, soutenu que cette taxe ne
constituait pas une taxe de consommation,
il est certain que les marchands d'électricité
la feront passer par frais généraux et qu'elle
viendra majorer par suite le prix de re
vient. En définitive, c'est le consommateur
qui va payer la taxe sur; le chiffre d'affaires.
Donc, voilà une première taxe qui sera

supportée par les usagers de l'électricité.
Vous nous apportez maintenant une nou
velle taxe spéciale, très lourde, de 10 p. 100
du prix de vente au moment où, de toutes

parts, les contrats d'électricité saritmajorés
dans la proportion de 100 p. fO0.-Jeme de-
piande pourquoi M . le ministre des finances
a visé tout spécialement l'éclairage élec
trique. Je suppose que ce n'est pas pour
punir ceux qui ont osé remplacer lar lampe
antique et fumeuse par une lampe plus hy
giénique, plus propre et moins dangereuse.
Je sais bien qu'on a donné comme-argu
ment que l'électricité. étant un .éclairage de
luxe, on pouvait à bon droit la taxer.
Quelle étroite conception, messieurs !
Oui, éclairage de luxe, si vous parlez des

palaces, des grands magasins, des maisons
ou l'on s'amuse et que, joui- et nuit, on
éclaire de mille feux pour mieux attirer et
dépouiller le client. Mais est-il de luxe, l'éclai
rage, souvent réduit à une laripe unique,
du petit propriétaire, du petit bourgeois, du
retraité, de l'ouvrier, du cultivateur, qui
utilisent ainsi les ressources du sol pour
s'éclairer, alors que vous ne pouviez même
pas leur fournir du pétrole ou du charbon
ou bien que vous ne leur en fournissez à
des prix presque prohibitifs ?
Je ne voudrais pas être trop long; mais je

ne puis m'empccher de dire que, c'est une
drôle de façon d'encourager le progrès dans
ce pays que de le frapper chaque fois qu'il
essaie de naître {Très bien!), que c'est une
drôle de façon de- défendre les intérêts éco
nomiques de la nation en encourageant les
consommateurs à user du pétrole, qui nous
vient de l'étranger et qu'il fau^payer avec
une grosse perte au change, et en découra
geant ceux qui veulent vivre sur notre sol,
avec les ressources nationales, en se pas
sant des produits importés ! (Applaudis
sements.) , '

M/ le ministre des finances a dit ce matin,
à cette tribune; 1 qu'il fallait encourager le
public à se servir de la lumière et du chauf
fage électriques pour remplacer le charbon
qui nous coûte trop cher et nous ruine. Je
lui renverrai cet argument en disant que ce
n'est pas l'encourager à suivre son conseil
que de le frapper d'un impôt aussi lourd. Je
sais bien que vous avez besoin de recettes
et qu'il vous faut en trouver à tout prix. Eh
bien ! monsieur le ministre des finances,
vous pourrez en trouver, quand vous vou
drez, sur l'électricité; mais ne cherchez pas
à les prendre dans les petits ménages : vous
les trouverez ailleurs, et ce n'est pas diffi
cile. - •

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. Pas sur la force ?
M. Milan. Il ne m'appartient pas de vous

faire des suggestions. Néanmoins, un de
mes collègues au Sénat, M. Monsservin, avec
qui je me suis entretenu de cette question,
m'a dit qu'il avait l'intention de déposer un
amendement frappant d'un droit ceux qui
viennent dans nos pays de montagnes
chercher nos forces hydrauliques pour n'en
rien laisser sur place et les transporter au
loin dans les grandes villes. Vous ne tou
chez pas à ceux-là; vous pourriez les
imposer, car ils réalisent des bénéfices sou
vent exagérés. Vous trouveriez là très faci
lement les quelques millions que vous
voulez aujourd'hui demander» à la petite
lampe domestique.
M. Hervey. Pourtant le transport de la

force constitue bien un progrès.
M. Milan. Si vous voulez absolument

imposer la lampe électrique,- frappez au
moins ceux qui s'en servent avec abon
dance, les grands palaces, ceux qui ont 100,
200, 300 lampes. Et encore n'allez pas trop
loin : laissez au moins ce revenu aux com
munes, car il ne vous appartient pas ; per
dez cette habitude d'aller toujours bra
conner sur les ressources qui reviennent
normalement et logiquement aux commu
nes. (Très b ien /j
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, Je termine. J'insiste auprès devons, mes
sieurs, pour que vous ne votiez pas < cette
taxe qui n'apportera, aucun allégement .au
kTrésor et qui grèvera lourdement le foyer
familial, car, je le répète, c'est une bien
mauvaise politique financière que de ran
çonner le progrès, quand celui-ci essaye de
pénétrer dans la demeure des petits et des humbles. (Très bien ! et applaudissements.)îumbles. (7 res bien .', et applaudissements . )
j- M. Machet. Je demande la parole. .
'• M. le président. La parole est à M. Ma
chet. : '

M. Machet. Comme cosignataire \ de
l'amendement que vient de développer
mon collègue et ami M. Milan, je veux
ajouter un argument à ceux qui viennent
.d'être développés à cette tribune.
. Ce n'est pas sans une certaine anxiété
que je me demande quel sort sera réservé
là nos syndicats de communes, à nos coopé-
: Itératives agricoles qui, depuis quelque
temps, font un effort considérable pour

: doter les communes rurales de l'énergie
électrique destinée à leur fournir l'éclai
rage, le chauffage et la force motrice pour
l'agriculture. Je crains, fort qu'en créant un
impôt sur cette énergie on ne paralyse l'ef
fort fait par nos syndicats agricoles qui ont
déjà, à l'heure présente, engagé de grosses
dépenses. C'est pourquoi je joins mon
pressant appel à celui de. mon collègue et
ami M. Milan, pour vous prier de voter
l'amendement qui vient de vous être pré
senté. (Applaudissements.)

: * M. Marcel Donon. Je demande la parole.
!- M. le président. La parole est à M. Donon.

M. Marcel Donon. J'avais l'intention de
faire porter mes observations sur l'amen
dement de M. Roland qui viendra ultérieu
rement, mais je donne ma préférence à
l'amendement de MM. Milan et Michet ten
dant à supprimer complètement l'article 94,
c'est-à-dire la taxe de ,10 p. 100 sur l'éner
gie électrique. . •
Comme l'a dit M. Milan, nous sommes en

présence d'un élément de progrès admirable.
S'il est légitime de prélever des impôts

sur les bénéfices, sur le chiffre d'affaires,
j'estime qu'en ce qui concerne l'électricité,
nous pourrions nous abstenir d'une impo
sition. L'électricité est intéressante, non
seulement pour les villes mais encore pour
les campagnes. De plus en plus se créent
des coopératives agricoles, de petits syndi
cats communaux, dans le but de vulgariser
l'électricité dans tous les hameaux, pour fa
ciliter l'éclairage et pour permettre de sup
pléer au manque de: main-d'œuvre par
remploi de cette force qui peut actionner
les instruments d'intérieur de ferme et les
charrues.
Si nous imposons :une taxe de 10 p. 100

sur l'électricité produite et consommée par
ces organisations. nous allons les mettre
tout de suite dans une situation très péril
leuse. En conséquence, le Sénat serait bien
inspiré en supprimant cet article 94. -,
Le Parlement a voté l'année dernière une

loi admirable: celle d'octobre 1919, qui pré
cise les conditions d'utilisation des. chutes
d'eau. Nous avons en France plus de 10mil
lions de chevaux, dans les Pyrénées, dans
les Alpes et dans le plateau central. Jus
qu'alors nous avons utilisé seulement S mil
lions de chevaux, mais la loi votée l'apnée
dernière permettra une u tilisation beaucoup
plus complète. Et. c'est à l'heure où les
organisations vulgarisant l'électricité vont
s'installer, que vous voulez frapper cette
dernière d'un droit de 10p. 100. J'estime né
cessaire, dans l'intérêt du développement
de cette fée ,merveilleuse qu'est l'électricité,
de nous a .t -air et de ne pas voter cet
Impôt de 10 p. 100. (Très bien! très bien !f

M, Louis Dausset. Je demande la pa
role^ - i.! :
M. le président. La parole est à M. Daus

set. . ■ ' " ' '

M. Louis Dausset. Je.me serais abstenu
d'intervenir dans cette discussion, car la
commission s'était prononcée à une grande
majorité. Elle a, d'ailleurs, ajouté au pre
mier alinéa une réserve très importante qui
atténue un peu l'impôt de 10 p. 100. D'autre
part, je craignais qu'on ne soupçonnât un
représentant du département de la Seine et
de Paris de prêcher un peu pour sa paroisse,
mais je nie félicite de voir, que des re
présentants qualifiés de la province vien
nent soutenir ici une thèse absolument
légitime. Je.ne puis que l'appuyer de
toutes mes forces. On a cru, en effet, que
l'électricité était un produit de luxe, et on
a pu le dire à la tribune du Parlement. Sans
doute, cela est exact dans certains cas.
Mais en général, et ceci sera plus vrai en
core demain qu'aujourd'hui,. l'électricité
est un éclairage tout à fait vulgaire et le
pauvre le veut comme le riche. Du reste,
après les paroles que M. le ministre des
finances a prononcées-ce matin à la tribune
sur les progrès futurs de l'industrie, si né
cessaires à notre développement national,
et la nécessité de les encourager tous, il
est injuste et dangereux de frapper l'élec
tricité d'une taxe supplémentaire d'État.
Il y a une foule de petits artisans qui se

servent de .l'électricité. Or le texte contient
une erreur: le compteur est le même pour
l'énergie et l'éclairage. Il est impossible de
discriminer l'électricité qui sert à la pro
duction de l'énergie et celle qui sert à la
production de l'éclairage dans . des petits
ateliers, où l'ouvrier s'éclaire avec la même
force qui l'aide dans son travail. . (Très
bien

M. le rapporteur général. La solution se
trouve dans le texte.

M. Louis Dausset. C'est le même comp
teur. Comment ferez-vous?

M. le rapporteur général. On se servira
du procédé de l'abonnement. C'est dit à
l'article.

M. Louis Dausset. Évidemment. Mais
l'abonnement n'est-il pas lui-même un
impôt? ,
Je veux attirer maintenant l'attention du

Gouvernement sur le point suivant :
ll y a contradiction entre l'idée directrice

qui a inspiré la rédaction du texte pour
l'électricité et celle qui a inspiré la rédac
tion de l'article 97 relatif aux voitures pu
bliques. Pour ces dernières,.l'administra
tion, très bien intentionnée, a compris qu'il
ne fallait pas frapper de l'impôt nouveau
les voitures publiques, parce que leurs
exploitations étaient pour la plupart défici
taires par suite des majorations.de toutes
sortes causées par la guerre. Pourquoi n'a-t
elle pas apporté le même esprit pour l'élec
tricité? Les mêmes causes existent : alors
que les communes et les compagnies d'élec
tricité ont été obligées d'élever .leurs prix,
vous leur imposez une majoration de
10 centimes par kilowatt ; on impose des
majorations qui sont des cas de force ma
jeure. Si l'on voulait mettre à tout prix un
impôt sur elles, il aurait été raisonnable et
équitable* comme la Chambre l'a fait pour
le gaz, d'asseoir l'impôt sur les prix de 1914
et d'en exonérer les majorations dues à la
nécessité de couvrir le déficit d'exploita-:
tion. Voilà une compagnie déficitaire qui a
été obligée d'augmenter le prix du kilowatt
heure et de le porter de 50 centimes à 1 fr.
Elle va être obligée de percevoir 10 cen
times pour le compte de l'État sur les con
sommateurs, et par conséquent d'augmen
ter un tarif déjà trop élevé. Je n'ai pas be

soin d'insister -pour montrer le paradoxe
d'une pareille mesure ..{Très bien > très bien .'J
M. le rapporteur général. Je demandi

la parole. >
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur général.:
M. le rapporteur général. Vraiment, st

nous avons contre nous à la fois les repré
sentants de la plus. grande ville et ceux des
campagnes, c'est trop ! (Sourires.) Il est
excessif de dire que l'électricité est l'éclai
rage du pauvre. Si, dans certains villages et
particulièrement dans les régions monta
gneuses, comme celles des Alpes, on a le
grand avantage d'avoir l'électricité à très
bon marché, puisque l'énergie électrique
est produite à des prix que nous ne con
naissons pas ici ; je ne crois pas qu'on
puisse soutenir que dans la ville de Paris
l'éclairage électrique soit l'apanage des lo- ,
gements pauvres. , .... • t
M. Dausset. Je n'ai pas dit cela.
M. le rapporteur général. Il ne s'agit pas

d'imposer toute l'électricité, mais seule
ment celle servant à l'éclairage et au chauf
fage. Or, ce ne sont pas les emplois princi:
paux et les plus utiles. Les applications à
l'agriculture dont ont parlé MM. Roland
et Donon, doivent, au contraire, être dé
veloppés le plus possible. A la ferme,
pour les appareils qui ont besoin de force,
à la campagne où la main-d'œuvre est de
plus en plus rare, cette possibilité d'avoir
de l'énergie à sa, disposition, rien qu'en
tournant un bouton, constitue un des pro
grès les plus considérables.
Le chauffage par l'électricité est un luxe.

(Dénégations sur divers bancs.) . •
Plusieurs sénateurs. Pas dans les Alpes!
M. le rapporteur général. Encore une

fois, je ne parle pas des Alpes, parce que,
dans ces régions, le kilowatt-heure revient
à iin prix qui n'est comparable à aucun de
ceux pratiqués sur l'ensemble du territoire.
Je répète que le chauffage par l'électricité

est actuellement un chauffage de luxe.
Jusqu'à ces derniers temps il était extrême
ment cher. Ce n'est qu'avec des appareils
nouveaux et grâce à la découverte de mé
taux qui, moins bons conducteurs de l'élec
tricité, permettent d'opposer au courant
une résistance extrêmement grande, qu'on
arrive à produire la chaleur avec une
dépense raisonnable. Encore ce mode de
chauffage commence-t-il seulement à pou
voir être mis à la portée des ménages
moyens, si je puis dire. (Marques fappro~
bation.)
Il y a d'ailleurs longtemps qu'on a pro

posé cet impôt. 11 avait été repoussé jus
qu'ici par la Chambre des députés, mais la
situation financière n'était pas la même
qu'aujourd'hui. N'atteignez-vous pas tous
les éclairages. Ne frappez-vous pas le pé
trole, la bougie? Ne pensez-vous pas qu'il
y ait plus de pauvres à se servir, pour
s'éclairer, de pétrole plutôt que d'électricité?
Alors, si vous frappez l'un,, pour quelle rai
son, ne frapperiez-vous pas l'autre ? Il y &
parité entre les deux. ......
M. Marcel Donon. Non.

. M. le rapporteur général. Non, vous
avez. raison, il n'y. a pas parité; car c'est
l'éclairage au pétrole qui est plus .commu
nément l'éclairage du pauvre. Vous ne pou
vez pas l'exempter d'impôt, parce qu'il est
nécessaire de fournir des ressources à l'État.
Vous devez donc atteindre aussi l'éclairage
électrique. (Très, bien ! très bien!) /
M. Monsservin, Je demanda la parole.

. M. le président. La parole est à M. Mons
•ervin. .. :-!<!■
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M. Monsservin. Si j'ai bien compris
l'amendement de M. Milan, notre collègue
voudrait, réserver la gratuité pour les dé-
parlements producteurs.
M. Milan. Nonï pour tout le monde,

d'une façon générale.
M. Monsservin. J'enregistre la réponse

qui m'est faite : pour tout le monde et
d'une façon générale. Tel était, précisément,
le but de l'observation que j'allais présen
ter. Je me proposais de demander au Sénat

% de voler contre toutes les dispositions pou
vant entraver le développement de l'éclai
rage électrique. On a parlé souvent ici de
la nécessité absolue de moderniser nos
habitudes et nos moyens de produire ; je
voudrais que l'on pût voir bientôt partout
en France ce que nos soldats, qui sont en
ce moment-ci en Allemagne occupée, peu
vent constater jusque dans les plus petits
villages, c'est-à-dire l'électricité pénétrant
dans toutes les maisons pour les éclairer
et dans les plus modestes ateliers pour
donner aux artisans la force motrice qui
économise leurs forces et décuple leur pro
duction . - ■ ' • ■

M. Hervey. L„' électricité est imposée, eh
Allemagne. '

, M. Monsservin. Allez-vous-dans notre
pays, si en retard, déconcerter ce progrès,
dès le début, par des impôts qui ne seront
pas excessivement lourds, j en conviens,
mais qui vont demander aux petits consom
mateurs, malheureussmeiit encore trop
rares en France, des sacrifices inopportuns?
Eu matière d'éclairage et de chauffage
électrique, il conviendrait de faire des dis
tinctions si on veut leur demander un im
pôt, il faudrait taxer l'éclairage de luxe et
non l'éclairage familial.
A un autre point de vue, l'électricité pro

duite par la houille blanche est, somme
toute, aujourd'hui, la seule ressource des
départements pauvres. Une commune acci
dentée dans son relief et tourmentée dans
son sol, produit peu de récoltes, mais sa
pauvreté est compensée par la houille
blanche de ses torrents. A ces pays déshéri-
iés, allez-vous demander de supporter des
taxes pour leur permettre de s'éclairer et
de se servir comme moteur de l'énergie
électrique qu'ils produisent? Pour eux au
moins, vous ne le voudrez pas.

S'il faut absolument au fisc, à notre bud
get accablé de charges, les millions que
vous voulez demander aujourd'hui aux
usagers de l'électricité dont je viens de par
ler, demandez-les aux industriels qui
barrent les chutes et confisquent, en quelque
sorte, les richesses naturelles d'un pays. 11
n'y a plus en France de cours d'eau sur les
quels des sociétés financières n'aient jeté

, leur dévolu. •
Or, que demande la législation actuelle

aux concessionnaires ? La loi du 18 octobre
dernier les astreint simplement à une rede
vance de 5 centimes par kilowatt, le kilo
watt correspondant à peu près au cheval-
vapeur comme puissance. C'est une taxe
bien minime. Il me semble que si on de
mandait à ces concessionnaires — pas en
ce moment car il ne faut pas décourager
une industrie en formation, mais dans un
avenir prochain — une contribution plus

- en rapport avec les richesses qui leur sont
concédées, nul ne saurait élever la moindre
critique..
Ayons aujourd'hui assez de largeur de

vues, même au prix de quelques sacrifices
fiscaux, pour favoriser par tous les moyens
la vulgarisation de l'électricité. Demain,
quand elle sera passée dans les usages cou
rants, nous demanderons aux entreprises
de faire l'effort que leur situation financière
leur permettra. Ce n'est pas .aux consom

mateurs qu'il faut le demander aujour-
d'hui. ( Très bien! très bien!)
M. Milan. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mi

lan .

M. Milan. Messieurs, je tiens à répondre
à un argument qui a été présenté par l'ho
norable rapporteur général. 11 a dit tout à
l'heure : « Vous frappez le pétrole et les
bougies, par conséquent il faut frapper
l'électricité ; il doit y avoir parité. » Ce
n'est pas la même chose. D'où nous vien
nent les bougies et le pétrole ? De l'étranger.
Et nous les payons avec la perte du
change. , ,
, Plusieurs sénateurs à g/luc'he. Les bougies
ne viennent pas de l'étranger.
M. Milan. Peut-être, messieurs ; mais en

tout cas, pour le pétrole, nous sommes tri
butaires de . l'étranger et il coûte très
cher à nos finances publiques. Ne devons-
nous pas développer cet éclairage électrique
provenant de notre sol et qui ne nous coûte
rien ? Voilà la différence, elle est toute là.
. M. François-Marsal, minisire des finances.
Je demande la parole. . •
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre des finances.
M. le ministre. Je comprends très bien

le désir du Sénat d'en finir le plus rapide
ment possible. il me permettra cependant
de lui apporter quelques arguments.
L'impôt extrêmement faible qu'on vous

demande de -supprimer ne porte pas sur
l'emploi de l'électricité, comme force mo
trice, comme moteur du grand ou du petit
atelier familial, du métier du canut de
Lyon par exemple, ni sur aucun emploi de
force à domicile ; mais, contraints par la
nécessité, nous sommes bien obligés de
rechercher des impôts sur toutes les
branches de- l'activité humaine. Nous en
avons proposé un certain nombre qui
frappent tous les systèmes d'éclairage et de
chauffage, à une exception près, que je vais
indiquer tout à l'heure en vous en donnant
la raison.
Si nous avons taxé tous les moyens

d'éclairage, même les plus primitifs, car
en somme les huiles et la bougie sont
taxées, si nous taxons les pétroles, les
essences, l'alcool, je ne vois pas pourquoi
nous ne taxerions pas l'électricité.
On nous a donné un argument qui, je

crois, a fait impression sur le Sénat et je le
comprends fort bien : « L'électricité est pro
duite par une de nos forces naturelles»
ai-on dit. C'est certain, mais elle nous vient
aussi du charbon en majeure partie, hélas !
Or, vous savez combien nous achetons cher
ce charbon; si nous avons réussi à passer
quelques marchés avantageux avec nos
amis les Belges, nous en avons d'autres à
des prix terriblement plus élevés, auxquels
s'ajoutent le change, le fret, les autres frais
de transports, etc. Vous savez tous à quel
prix revient actuellement le charbon em
ployé à la production de l'électricité dans
toutes les usines qui existent actuellement
en France. Dès lors, il est tout à fait néces
saire, il est même, qu'on me permette de
le dire, inéluctable qne l'électricité qui est
produite principalement par le charbon soit
frappée dans la proportion, d'ailleurs très
modeste, où nous vous demandons de la
taxer. ■ ■ . •
J'en viens tout de suite.à l'objection qui

a été faite en ce qui concerne l'éclairage
des petits ménages et des petites exploita
tions agricoles. Là, comme partout où, fort
heureusement d'ailleurs, l'éclairage élec
trique a pu être développé, grâce auxgres-
sources naturelles d'énergie, quel est, je
vous le demande, le prix de base sur lequel

vont porter les 10 p. 100? Le Sénat connaît
le prix des contrats actuellemeni en cours.
Il y a encore des abonnements à un franc
par lampe et par mois : d'autre à 20 fr. par
an.

C'est sur cette petite somme, absolument
insignifiante, que nous vous demandons de
faire porter une taxe de 10 centimes. En
réalité, l'impôt va frapper principalement
les consommations abondantes,.surabon
dantes, exagérées de l'électricité produite
par le charbon. '

C'est ici, messieurs, que je voulais vous
signaler l'exception introduite par la com
mission des finances de la Chambre; vous
en apprécierez sûrement toute l'importance.
Elle a exempté le gaz, précisément parce
que le gaz employé pour le chauffage et
l'éclairage est, comme je l'ai dit ce matin.
un des moyens les plus rationnels, au point
de vue économique et industriel, pour l'uti
lisation du charbon.
En résumé, il ne s'agit pas de frapper la

force électrique et la distribution de l'éner
gie; il ne s'agit pas non plus de taxer l'éclai
rage chez le pauvre, dans les petites fermes !
de montagne, où la charge sera tout à fait
insignifiante, mais bien le chauffage élec
trique qui, comme M., le rapporteur général
le disait, est encore Aujourd'hui un objet de
très grand luxe,, ainsi que l'éclairage élec
trique souvent exagéré qui, dans les
grandes villes, est produit à l'aide d'un
charbon que nous n'avons pas en quantité
suffisante et que nous sommes obligés
d'acheter au dehors et. très cher. (Applau~
dissemenls.) ■

; v. ' i . • ■

M. Vallier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Val

lier. .

M. Vallier. Messieurs, je n'aurais pas
pris la parole s'il ne m'avait pas paru qu'un
argument important avait échappé à ceux
qui ont participé à cette discussion.
Je suis adjoint d'une ville située dans

une région productrice d'électricité ; je
suis aussi conseiller général d'un dépar
tement, l'Isère, où l'on réalise de plus
en plus des chutes d'eau. Je puis dire
que le budget de la ville de Grenoble,
qui a passé de 5 à 12 millions, n'aurait
pu être que difficilement équilibré si nous
n'avions pas pu augmenter le prix de
vente de notre électricité, et je suis vrai
ment un peu inquiet de voir l'État mettre
la main avec quelque âpreté sur toutes les
matières imposables de telle façon que
les départements et les communes nen
trouvent plus aucune à se mettre, si je
puis dire, sous la dent. Comment ferons-
nous, que dira le public si l'impôt de
10 p. 100 proposé superpose aux aug
mentations que les ' municipalités sont
obligées de faire ? '
D'autre part, l'État 'veut imposer des in

dustriels qui sont cependant en train de
faire naître et de développer dans notre
pays une industrie extrêmement utile, en
même temps que dé modestes consomma
teurs, réellement dignes d'intérêt. Dans
l'Isère, à l'heure actuelle, une élite d'indus
triels, pour ressusciter le pays, pour lui
apporter la pj\is .lirge contribution, expose
largement se? èapiiaux et apporte un esprit
d^nitiativo Vraiment moderne et hardi à
cette création dé richesses. Nous allons
aménager l'Isère ; nous aménageons toutes
les hautes, chutes, et les dissensions poli
tiques ont dispara devant cette nécessité
nationale. Ces pionniers de l'avenir risquent
leurs capitaux et n'hésitent pas, au besoin*
à risquer leur sécurité personnelle pour, à
3,000 mètres d'altitude, au milieu des neiges,
organiser des chutes d'eau et capter de»
forces. (Très bien! très bien!) - •
Le conseil général de l'Isère, d'autre part.
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a, dans une session extraordinaire, voté
avant-hier le principe d'un emprunt de plus
de 100 millions, en grande parlie pour don
ner à ces industriels la possibilité d'avoir
des matières premières, de créer de nou
velles chutes avec l'assurance de pouvoir
les utiliser et cela par la création de tram
ways, l'achat de locomotives, de wagons
en nombre considérable afin de remplacer
le matériel que nos compagnies ont négligé
pendant la guerre.
Nous sommes obligés de reprendre cette

organisation à la base. Nous ne demandons
pas à ces industriels, dans un but élevé de
prospérité nationale, de l'argent. Nous fai
sons, au contraire, des emprunts pour les
aider, pour aider cette industrie naissante
qui veut sauver le pays. Nous ne faisons
pas cela pour garder cette électricité ; nous
n'en gardons que la plus petite portion.
C'est pour la répandre sur cinquante dépar
tements, pour l'envoyer jusqu'à Paris. Et au
même moment, au lieu de nous soulager
dans ces sacrifices, l'État veudrait transfor
mer en matière imposable cette richesse
qui se crée au milieu de mille difficultés.
Je vous demande de ménager un peu cet

effort plein d'avenir pour l'organisation de
"cette industrie qui sera peut-être dans
quinze ou vingt ans la grande prospérité de
la France. (Très bien ! très bien !)
M. Milan. Et son salut.
M. Vallier. Nous allons aménager l'Isère

et le Rhône ; de nombreuses sociétés s'oc
cupent des aménagements réalisables ; les
études sont faites, nous sommes plein d'en
train, nous allons marcher. Sur ce terrain
toutes les dissensions politiques et locales
ont disparu. Nous voulons faire tout ce qui
est en notre pouvoir pour sortir notre pays
de ses embarras financiers et lui donner la
prospérité économique. Je vous en prie,
aidez-nous un peu dans cette œuvre, en ne
votant pas l'impôt qui vous est proposé et
en supprimant, comme le demande notre
collègue M. Milan, l'article 94. ( Vifs applau
dissements.)

M. Gourju. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gourju.
M. Gourju. A l'appui des oLVirvations

que vient de présenter mon confrère et
collègue M. Vallier, je voudrais ajouter une
observation complémentaire qui se place
sur le même terrain que les siennes, mais
cependant avec une variante.
Si l'éclairage électrique — je ne parle

pas du chauffage qui est encore, jusqu'à
nouvel ordre, un article de luxe, comme on
l'a dit avec raison — si l'éclairage électrique
était d'ores et déjà généralisé dans la
France entière, je n'hésiterais peut-être pas,
puisque l'État est obligé de faire flèche de
tout bois, à accepter les propositions de la
commission et du Gouvernement, si lourdes
et si douloureuses qu'elles soient. Malheu
reusement il n'en est rien. Il s'en faut même
de beaucoup. Par conséquent, la charge
nouvelle qu'on se propose de placer sur
tes épaule# des consommateurs d'énergie
électrique ne s'adresse pus seulement à ce
qui est, mais à ce qui n'est pas encore et
«nenace de l'empêcherde naître. J : '
Déjà, dans ce momentmême, un peu par

tout, nous voyons édifier les pylônes de
puissantes compagnies qui vont distribuer
l'électricité partout où elle n'est pas encore.
Ces pylônes, on les voit jusque sur le ter
ritoire de petites communes pour qui ils ne
sont pas faits et qui ne pourront au passage
obtenir d'électricité qu'à gros deniers
comptants au moyen de postes secondaires.
Ces communes, dont une m'est particuliè
rement familière, seront obligées de pas
ser des contrats avec ces grandes et puis
santes sociétés et elles n'obtiendront pas

l'électricité sans peine. S'il leur faut 'en
outre subir la perspective de voir augmen
ter d'avance, par de lourds impôts d'État le
prix de l'électricité qu'elles auront ainsi
obtenue difficilement, il est trop vraisem
blable qu'elles y renonceront ; en tout cas,
elle ne consentiront à affronter ces charges
qu'avec beaucoup d'hésitation.
Il y a encore un autre danger. Vous ris

quez de paralyser dans une certaine mesure
des projets grandioses qui sont actuelle
ment à l'étude et que nous connaissons
bien, M. Léon Perrier et moi-même. Au mois
de juin dernier, j'ai passé lamain à M. Per
rier, homme de science, pour la présidence
de la commission interdépartementale qui
se propose de poursuivre des études et des
travaux gigantesques déjà amorcés pour
l'aménagement du Rhône, bientôt d'ailleurs
combinés avec ceux qui ont pour objectif
l'aménagement.du Rhin. Tout cela peut être
entravé, si ce n'est même paralysé du jour
au lendemain. (Applaudissements.)
M. le .rapporteur général. La commis

sion consent à donner satisfaction à l'amen
dement de M. Roland, c'est-à-dire à exoné
rer de l'impôt les coopératives à condition
que ce soient réellement des coopératives
qui distribuent l'électricité entre leurs
membres.

I

M. Milan. Je crois que logiquement il
faut mettre aux voix notre amendement
qui propose la suppression de l'article 94.
(Interruptions ) Je demande la priorité pour
cet amendement.

M. le président. Le règlement à l'arti
cle 60 est formel : « Les amendements sont
mis aux voix avant la disposition princi
pale. »
M. le rapporteur général. Le règlement

dispose que les amendements doivent venir
d'abord et qu'on se prononce ensuite sur
l'article, Nous faisons une concession en
acceptant d'exonérer de l'impôt les sociétés
coopératives. Même si cet amendement est
adopté, son vote n'empêchera pas ceux qui
ne veulent accepter aucune taxe de re
pousser l'ensemble de l'article. (Marques
d'approbation.)
M. Alexandre Bérard. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. Bérard.
M. Alexandre Bérard. Je demande le

vote par division, en mettant d'abord aux.
voix le premier alinéa, dont M. Milan et ses
amis, dont je suis, demandent la sup
pression. Ainsi seront réservés tous, les
droits de M. Roland dont l'amendement
pourra être mis aux voix si le texte de la
commission est maintenu. ( Très bien!)
M. de Landemont. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. de

Landemont..

M. de Landemont. Je demande que l'exo
nération de taxe que certains de nos col
lègues proposent a'acCorder aux #coopéra
tives agricoles, le soit également aux mem
bres des syndicats agricoles. II me semble
qyls doivent avoir les mêmes droits .
M. le président. Il va être procédé par

division.-
Je mets d'abord aux voix la première

partie de l'article 94 du texte de la com
mission, dont M. Milan demande le rejet :

« Un impôt intérieur égal & 10 p. 100 du
prix de vente, mais ne pouvant pas dépas
ser 10 centimes par kilowatt-heure, est éta
bli sur l'énergie électrique servant à l'éclai
rage ou au chauffage ; si, dans les quantités
livrées aux consommateurs, il n'est pas fait
de distinction entre celles destinées à l'éclai
rage et au chauffage et celles destinées à

tout autre usage, l'imposition des quantités
utilisées pour l'éclairage et le chauffage
sera faite au moyen d'un abonnement. »
Il a été déposé sur le bureau une demande

de scrutin signée de MM. Mulac, Machet,
Grosjean, Reynaud, Louis Martin, Mollard,
Clémentel, Drivet, Maurice Garraut et une
signature illisible.

11 va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, lb

résultat du scrutin :

Nombre de votants. . . . . 298
Majorité absolue 150

Pour 95
Contre 203

Le Sénat n'a pas adopté.
Nous arrivons à l'article 95.
J'en donne lecture :
« Art. 95. — L'impôt sur l'acide stéarique

et autres matières à l'état de bougies et de
cierges est élevé de 20 fr. à 30 fr. par 100 ki-
logr., décimes compris.

« Tous commerçants ou dépositaires des
produits visés au présent article devront,
dans le délai de trois jours de la promulga
tion de la présente loi, faire, au bureau de
la régie des contributions indirectes la
déclaration des quantités existant en leur
possession. Ces quantités seront reprises
par voie d'inventaire et immédiatement
soumises au droit de 10 fr. par 100 kilogr.
net.
« Toute quantité non déclarée donnera

lieu, en sus du montant de la surtaxe, au
payement d'une somme égale à dix fois le
montant de ladite surtaxe. »
Je mets aux voix l'article 95u
(L'article 95 est adopté.)
M. le président. « Art. 96. —- Le tarif du

droit fixe par par voiture, déterminé par la
loi du 11 juillet 1879, article 1er , est mo
difié comme suit : .

« Voitures droit fixe :
- « Par voiture à :

Par an. l ar mois.

« 1 et 2 places 72 fr. » 6 fr. »
» 3 places 108 » 9 »
« 4 places 144 » 12 . »
<< 5 places, 180 » 15 »
« 6 places 20i » 17 »
« Pour chaque place

au delà de :
« 6 jusqu'à 50 inclus. . . 18 » 1 >8
« 50 jusqu'à 150 inclus. 8 40 0 70
« 150 . . : 4 80 0 40
« Les droits fixés par le présent article sont

exigibles par mois et d'avance. Ils sont
toujours dus pour un mois entier, à quel
que époque' que commence ou cesse le
service. Le laissez-passer délivré pour
l'année cesse d'être valable s'il ne men~
tionne pas le payement de l'impôt pour la
période mensuelle en cours. _ .

« Les voitures que le» particuliers met*
tent accidentellement en circulation, à- prix'
d'argent, dans les conditions de l'article 11
de la loi du 20 juillet 1837 sont soumises
un droit de 30 centimes par place et par
jour. »— (Adopté.)

« Art. 97. — Tout propriétaire de voiture
automobile publique ou privée servant au
transport des personnes ou des marchan
dises devra, pour chaque voiture mise en
circulation, être muni d'un permis dont la
délivrance sera effectuée à la recette bura
liste delà résidence par les soins de l'admi
nistration des contributions indirectes, sur
la déclaration de l'intéressé et la représen
tation du récépissé remis par la préfecture,
et donnera lieu; à partir du 1" janvier 1920,
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au payement d'un droit calculé ainsi qu'il
est dit ci-après à l'article 98.

« Sont exemptés des taxes établies parla
présente loi, les voitures et wagons de
tramways et de chemins de fer d'intérêt
local et les camions et autobus assurant un
service public de transport et subven
tionnés par l'État, les départements ou les
communes, dont le régime d'imposition
n'est pas modifié. »
M. Louis Dausset. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Dausset..
M. Louis Dausset. Messieurs, il y a une

lacune dans la rédaction de cet article. Si
l'on s'en -tenait au texte actuel qui dit:
«.. .subventionnés par l'État », on risquerait
de laisser en dehors les exploitations en régie
directe ou en régie intéressée et tous les
services de transports qui sont l'objet d'une
concession. En eflet, un certain nombre
d'entreprises de transports concédéesne sont
pas, à proprement parler, subventionnées
par des collectivités, et celles-ci n'en sup
portent pas moins la charge des déficits
d'exploitation. Je demande donc — j'en ai
parlé à M. le ministre des finances et à
M. le rapporteur général — que l'article soit
rédigé ainsi : « assurant un service public
de transports concédé ou exploité en régie
directe ou intéressée par l'État, les départe
ments ou les communes, ou subventionnés
par ces collectivités. »
M. Milliès-Lacroix, président de la com

mission des finances. Nous sommes d'accord<
M. le rapporteur général. Nous accep"

tons la rédaction suivante : « Concédés ou
subventionnés par l'État, les départements
ou les communes. . . »

M. Louis Dausset. J'ai satisfaction et je
remercie la commission.

M. le président. Je donne une nouvelle
lecture de l'article 97 avec la modification
acceptée par la commission :

« Art. 97. — Tout propriétaire de voiture
automobile publique ou privée servant au
transport des personnes ou des marchan
dises devra, pour chaque voiture mise en
circulation, être munis d'un permis dont la
délivrance sera pOec^unt « la recette bura
liste de la résidence par ies soins de l'admi
nistration des contributions indirectes, sur
la déclaration de l'intéressé et la représen
tation du récépissé remis par la préfecture,
et donnera lieu, à partir du 1" janvier 1920,
au payement d'un droit calculé ainsi qu'il
est dit ci-après à l'article 98.

« Sont exemptés des taxes établies par la
présente loi, les voitures et wagons de
tramvays et de chemins de fer d'intérêt
local et les camions et autobus assurant un
service public de transport, concédés ou
subventionnés par l'État, les départements
ou les communes, dont le régime d'imposi
tion n'est pas modifié. »
Je mets aux voix l'article 97.

(L'article 97 est adopté.)
M. le président « Art. 98. — Les droits

auxquels sont assujetties les automobiles
servant au transport des personnes sont
calculés ainsi qu'il suit :

« a) Droits prévus par la loi du 30 dé
cembre 1916 majorés de 50 p. 100 ;

« b) Taxe de circulation ainsi fixée :
. « Pour les automobiles de :
« 12 HP et au-dessous, 100 fr. par an.
« 13 à 24 HP, 200 fr. par an.
« 25 à 36 HP, 300 fr. par an.
« 37 à 60 HP, 400 fr. par an.
« 61 HP et au-dessus, 500 fr. par an.
« Les automobiles servant au transport

des marchandises seront imposées comme
les autoraobi 1 e'? servant au tra;]»^ 'r des

personnes qui comportent une ou deux
places."

« Les voitures automobiles employées
pour l'exercice d'une profession agricole ou
Eatqenetséepeatyelreosntvosituresmeanutto lamo mbiolietis épdeu-liques payeront seulement la moitié des
droits visés au paragraphe a. La taxe sup
plémentaire leur sera appliquée intégrale
ment.

■ « Les droits perçus par l'État (taxe de
circulation non comprise) sur les automo
biles seront majorés de 25 p. 100 et le pro
duit de cette majoration servira à consti
tuer un fonds commun qui sera réparti
entre les départements.

« Les canots automobiles de plaisance
sont frappés des mêmes tarifs que les voi
tures automobiles et soumis aux mêmes
formalités.

« Toutefois, la taxe de circulation, pour les
canots d'une force inférieure à 12 chevaux,
est ainsi réduite :

« Canots de 5 HP et au-dessous, 25 fr. par
an.

« Canots de 6 à 9 HP, 50 fr. par an.
« Canots de 10 à moins de 12 HP, 75 fr.

par an.» ,
MM. Babin-Chevaye, de Montaigu, de Lan

demont, François-Saint-Maur et Busson-Bil
lault avaient déposé un amendement ainsi,
conçu :

« Remplacer le dernier alinéa par la dis
position suivante :

« Les canots automobiles de plaisance
sont frappés des mêmes tarifs que les voi
tures automobiles, à l'exception des canots
d'une force inférieure à douze chevaux qui
sont soumis seulement à une taxe de circu
lation, laquelle est ainsi fixée ;

« Pour les canots de :
« 5 HP et au-dessous, 25 fr. par an.
« 5 à 10 HP, 50 fr. par an.
« 10 à moins de 12 HP, 75 fr. par an. »
La parole est à M. Babin-Chevaye.
M. Babin-Chevaye. Je remercie la com

mission, qui a bien voulu incorporer dans
son texte l'amendement que nous avions
présenté, et, comme je ne veux pas abuser
des instants du Sénat, je n'insiste pas da
vantage.
M. le rapporteur général. Notre texte

vous donne, en effet, satisfaction. Nous
nous sommes inspirés de votre amende
ment, sauf sur quelques points de détail.
C'est à l'honorable M. Berthelot que nous

devions les dispositions que nous avons
introduites dans cet article en ce qui con
cerne les automobiles, mais notre collègue
a accepté l'atténuation demandée par
M. Babin-Chevaye pour les petits canots
automobiles. L'ensemble de ces amende
ments forme le texte nouveau présenté par
la commission.

M. le président. 11 n'y a pas d'autres
observations sur l'article 98 ?* . .
Je le mets aux voix.

(L'article 98 est adopté.)
M. le président. « Art. 99. — Les droits

déterminés à l'article précédent, afférents
aux périodes trimestrielles écoulées depuis
le 1« janvier 1920 ou en cours au moment
de la promulgation de la présente loi sont
immédiatement exigibles. Pour l'avenir, les
droits sont exigibles par trimestre et
d'avance.

« Les intéressés ont toutefois la faculté
de se libérer par an et d'avance.

« Le permis de circulation prévu à l'ar
ticle 97 cesse d'être valable s'il ne porte pas
la mention du payement de l'impôt pour la
période en cours.

« En cas de cession de la voiture, la
carte d» circulation doit être transférée par

l'administration des contributions indi
rectes au nom du nouveau propriétaire sur
déclaration faite par celui-ci au bureau de
la régie. Ce transfert n'apporte aucune mo
dification à la durée de sa validité. » —
(Adopté.)

« Art. 100. — Les agents des contributions
indirectes et des octrois -et tous autres
agents ayant qualité pour dresser des pro-
ces-verbaux en matière de roulage consta
teront les contraventions aux dispositions
des articles précédents. Les conducteurs de
voitures automobiles devront leur repré
senter, à toute réquisition, le permis de cir
culation sur la voie publique, dans les éta
blissements ouverts au publie et en tous
lieux où ces agents ont accès.

« Les contraventions constatées et pour
suivies comme en matière de contributions
indirectes seront punies d'une amende de
50 à 200 fr. en principal, indépendamment
de la confiscation et du quintuple des droits
fraudés ou compromis. » — (Adopté.)

« Art. 101.— Les dispositions prévues par
les lois antérieures sont annulées en ce
qu'elles sont contraires aux dispositions pré
vues par les articles 97 à 100. » — (Adopté.)

« Art. 102. — Un droit intérieur de 20 fr.
par hectolitre est établi sur les huiles mi
nérales raffinées ou lampantes et les essen
ces de pétrole et autres pures ou en mélange,
destinées à être consommées en France.
Les définitions et caractéristiques des pro
duits seront celles suivies pour l'application
du tarif douanier aux produits importés de
l'étranger.

« L'impôt est exigible :
« 1° Au moment de l'importation pour

les produits importés ;
« 2° A la sortie des raffineries et autres

établissements de production pour les
quantités obtenues à l'intérieur.

« Les droits peuvent être acquittés en
obligations cautionnées dans les conditions
fixées par la loi du 15 février 1875.

« Les raffineries de pétrole et autres éta
blissements producteurs de produits impo
sables sont soumis à la surveillance des
agents des douanes et des contributions
indirectes.

« Des décrets détermineront les obliga
tions des producteurs et notamment les
déclarations qu'ils devront effectuer, les
formalités afférentes à la sortie des pro
duits et à leur circulation dans le voisinage
des établissements, les conditions dans les
quelles seront exempts des droits les pro
duits exportés.

« Les essences imposables mélangées &
l'alcool dans les proportions déterminées
par arrêtés du ministre des finances et aux
conditions fixées par ces arrêtés ne seront
imposées qu'à la moitié des droits.

« Dans les trois jours de la publication
des décrets prévus par le présent article,
les producteurs de produits imposables
devront faire à la régie des contributions
indirectes, la déclaration de leur profession
et indiquer les quantités de produits dont
ils sont détenteurs.

« Tout nouveau fabricant ne pourra com
mencer ses travaux qu'après une déclara
tion préalable d'ouverture faite huit jours
à l'avance au bureau des contributions in
directes.

« Les contraventions aux dispositions qui
précèdent et aux décrets qui seront rendus
pour leur exécution seront punies d'une
amende de 50 fr. à 500 fr., du quintuple des
droits fraudés et de la confiscation des ob
jets saisis.

« Dans le même délai que celui précédem
ment indiqué pour les producteurs, tous
commerçants et dépositaires des produits
désignés ci-dessus devront faire au bureau
de la régie des contributions indirectes la
déclaration des quantités en leur passes-
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sion. Ces quantités seront reprises par voie
d'inventaire et passibles de l'impôt. Un
délai d'un mois sera accordé pour le paye
ment du droit. Toute quantité non déclarée
donnera lieu au payement, en sus 'du droit,
d'une amende double de ce droit. »

M. Roland a déposé un amendement
ainsi conçu :
« Rédiger comme suit le 8e alinéa :
« Les essences imposables mélangées â

ralcool dans les proportions déterminées
par arrêtés du ministre des finances et aux
conditions fixées par ces arrêtés seront
exemptées de tout impôt. »
La parole est à M. Roland.
M. Léon Roland. Messieurs, par mon

amendement, je demande que les essences,
les huiles minérales, et aussi les benzols,
visés à l'article suivant, soient complète
ment exonérées de la taxe, lorsqu'il seront
mélangés à l'alcool. , , -
Il n'est pas besoin, il me semble, d'insis

ter longuement pour justifier ma demande.
En effet, puisque M. le ministre des finances
demande lui-même de ne taxer ces pro
duits qu'à la moitié du droit, c'est qu'il a
d'excellentes raisons, car il n'entre pas dans
ses habitudes de proposer une détaxe. Je le
prie donc d'aller jusqu'au bout de sa
pensée, d'achever le geste généreux et logi
que, d'ailleurs, qu'il a commencé, pour
s'arrêter, hélas ! à mi-route.
Pourquoi détaxer l'essence ou le benzol,

lorsqu'ils seront mélangés à l'alcool? C'est
là, messieurs, toute la question du pétrole
et c'est aussi toute la question de l'alcool qui
se trouve posée. Ce n'est pas, il me semble,
le moment d'instituer un débat sur ces
deux très importantes questions, qui doi
vent bientôt revenir devant le Sénat, puis
que alcool et pétrole vivent actuellement
sous des régimes temporaires et que nous
devons, avant la fin de l'année, établir un
statut définitif pour l'un et l'autre, et, alors,
la question pourra être traitée dans toute
son ampleur. (Très bien! très bien!)
Tout ce que je veux dire aujourd'hui,

c'est que la question est posée par M. le
ministre des finances, qui, en demandant
de détaxer de la moitié du droit pétrole et
benzols, lorsqu'ils seront mélangés à l'al
cool, semble indiquer, d'ores et déjà, que
c'est dans l'association de ces deux pro
duits qu'il sera possible de trouver la solu
tion de la crise de l'essence et de l'alcool.
S'il doit en être ainsi, ne vous semble-t-il

pas illogique et anti-économique de contri
buer nous-mêmes àmajorervolontairement, '
par un choix même réduit, le prix de
revient du produit pouvant remplacer uti
lement le pétrole, qui menace de nous faire
défaut? C'est pourquoi je vous demande
d'accepter mon amendement.
Ce matin notre collègue, l'honorable

M. Bérenger, a éloquemment entretenu le
Sénat de cette question, je n'y reviendrai
pas. Il a nettement indiqué — et le Sénat a
non moins nettement approuvé sa manière
de voir — que le Gouvernement avait le
devoir de se préoccuper de cette question
du carburant national, grâce auquel nous
serons affranchis du lourd tribut que nous
payons à l'étranger. : = .
Messieurs, la question dû. pétrole est

une des plus angoissantes qui se pose à
l'heure actuelle. Les prix, sans cesse crois
sants, et, peut-être, bientôt l'impossibi
lité d'en obtenir, parce que les pays expor
tateurs deviennent eux-mêmes de très gros
consommateurs, menacent d'arrêter tous
nos moteurs à explosion. M. Bérenger nous
a, ce matin, indiqué quel trouble cet arrêt
jetterait dans notre pays ; le tableau qu'il en
a tracé n'est pas exagéré ; il importe à tout
prix de le conjurer. Or, nous avons la bonne
fortune de trouver chez nous une mine
inépuisable de carburant, qui se renouvelle

chaque année avec le soleil, qui fait pousser
notre betterave, c'est l'alcool, qui peut nous
donner le carburant national. Mais pour
avoir de l'alcool-moteur, il faut que le Gou
vernement agisse en communion d'idée
avec le Parlement. Il ne faut pas que M. le
ministre des finances vienne, comme il
vient de le faire, jeter le trouble et le dé
couragement chez les producteurs d'alcool
de betteraves, en décrétant que l'alcool de
la prochaine récolte betteravière serait payé
par l'État, seul acheteur, à un prix que je
n'hésite pas à qualifier d'insuffisant, et qui
aura pour résultat de priver le pays de cet
alcool dont il aura besoin bientôt, pour
justement fabriquer ce carburant national,
dont nous parlait M. Bérenger.
Je demande donc au Sénat de dire

si, oui ou non, la production de l'alcool
de betterave est à encourager pour obte
nir la solution, et de la question du pé
trole, et aussi de celle de l'alcool-moteur; je
demande à nos collègues viticulteurs, s'ils
veulent que les cultivateurs de la région
du Nord, producteurs de blé et de bette
raves, soient purement et simplement sa
crifiés, ou si, au contraire, ils estiment que
la culture du Nord a tout autant le droit de
vivre que la viticulture du Midi .; je ne
doute pas de leur réponse, mais, alors, je
me permettrai de leur demander de le dire
au Gouvernement, ils sont les plus nom
breux, ils seront écoutés.
Messieurs je n'insiste pas, nous aurons

l'occasion de revenir sur ces importantes
questions et de les traiter dans toute leur
ampleur, je réserve pour ce débat de plus
longues explications, mais d'ores et déjà, je
veux dire que le Nord fait les réserves les
plus formelles, et qu'il entend ne pas être
sacrifié, car il n'a rien fait pour mériter le
traitement de défaveur que le Gouverne
ment veut appliquer à la culture de la bet
terave de distillerie; j'espère, messieurs,
que vous serez d'accord avec nous pour
protester contre ce traitement, au nom de
la justice, de l'équité et de la fraternité
qui doit exister, entre tous les cultivateurs
d'un même pays. (Vifs applaudissements.) 1
M. le rapporteur général. Nous accep

tons, quant au fond, l'amendement de M.
Roland ; toutefois nous le rédigeons diffé
remment et disons : « Les essences impo
sables mélangées à l'alcool etc., seront
exonérées des droits établis par le présent
article ».

M. le président. M. Roland accepte-t-il
la nouvelle rédaction de la commission ?
M. Léon Roland. Oui, monsieur le prési

dent.

M. Henry Bérenger. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M.
Bérenger.
M. Henry Bérenger. Après l'accueil si

bienveillant que le Sénat a réservé ce ma
tin aux explications que je lui ai données
sur le carburant national, sur la politique
de l'alcool et du benzol, que nous devons
coordonner avec celle des essences et des
pétroles en vue d'une politique générale du
combustible liquide dans notre pays, j'au
rais mauvaise grâce à retenir longtemps
votre attention.
Je veux simplement remercier l'honorable

M. Roland des paroles qu'il vient de pro
noncer et qui, en somme, constituent, si
j'ai bien compris, une sorte de rendez-
vous pour discuter prochainement au Sé
nat, en dehors de la loi de finances, la
question fondamentale du combustible en
France, — je parle surtout du combustible
liquide, — qui se trouve posée sous toutes
les formes et pour tous les aspects de la
vie nationale : question de l'agriculture,

par la production de la betterave, des cé
réales et de tous les alcools qui peuvent en
dériver ; question de l'industrie, par la
production du benzol et de toutes les huiles
lourdes qui peuvent dériver de la carboni
sation de la houille ; et, enfin, question na
tionale du pétrole, car, aujourd'hui, grâce
au retour à la France de l'Alsace-Lorraine,
nous sommes possesseurs de ressources im
portantes de pétrole puisqu'elles atteignent
déjà 50,000 tonnes par an à Pechelbronn, à
Biblisheim et à Durrenbach.
D'autre part, en Algérie, des prospections

importantes ont été commencées ; enfin,
en Mésopotamie, des participations con
sidérables ont été obtenues par le Gou
vernement précédent et par le Gouverne
ment actuel. Sur cette politique du pétrole
en France, combinée avec la politique de
1 alcool et du benzol, il y aura donc la pos
sibilité d'un grand débat à cette tribune.-
(Très bien! très bien!)
Pour l'instant, la conclusion pourrait être

que la commission de l'alcool, qui a été
instituée ici et qui ne comprend que.
9 membres, en comprenne 18, pourpermettre
au Sénat de délibérer d'une façon complète
sur cette question et de vous présenter un
rapport, qui pourrait être la base d'une
discussion approfondie. (Très bien! et ap
plaudissements.)
Sous le bénéfice de ces simples observa

tions, je me rallie entièrement à l'amende
ment présenté par M. Roland, car, toutes
les fois, que nous pourrons favoriser l'in
dustrie coordonnée de l'alcool, du benzol
et de l'essence, sous forme d'un carburant
national, nous aurons allégé M. le ministre
des finances de la lourde charge qu'il a
d'assurer par les devises étrangères notre
ravitaillement en combustible liquide. ( Vifs
applaudissements.)
M. Maurice Sarraut. Je demande la pa

role.

M. le président. La parole est à M. Sarraut.
M. Maurice Sarraut. ' Notre collègue

M, Roland a fait appel tout à l'heure au sen
timent de justice des- représentants des
départements viticoles du Midi. Ceux-ci
auraient mauvaise grâce à laisser cet appel
sans réponse; ils sont heureux de se joindre
à lui pour demander au Sénat d'accepter
l'amendement tel qu'il vous est proposé et-
qui répond d'ailleurs à une pensée à la fois
simple et juste. Si vous voulez, comme
nous le souhaitons, diriger l'alcool indus
triel vers l'industrie, encore faut-il que vous
ne le priviez pas des moyens de remplir son
office. Or, ce ne serait pas les lui procurer
que de frapper les benzols, les benzines,
de droits qui seraient de nature à empêcher
leur mélange avec l'alcool pour arriver à
produire un carburant à bon marché.
C'est dans ées conditions que, me référant

d'ailleurs aux judicieuses observations de
notre collègue et ami M. Bérenger, et en
plein accord avec lui, je prie mes collègues
de bien vouloir adopter l'amendement qui
leur est présenté par M. Roland. (Applau-
dissements.)
M. le président. Il n'y a pas d'autre ob

servation?...
Je vais mettre aux voix l'article 102, mo

difié par l'amendement de M. Roland, dont
les termes sont acceptés par la commission.
Je donne une nouvelle lecture du nou

veau texte de cet article : -
« Art. 102. — Un droit intérieur de 20 fr.

par hectolitre est établi sur les huiles mi
nérales, raffinées ou lampantes et les es
sences de pétrole et autres, pures ou en mé
lange, destinées à être consommées en
France. Les définitions et caractéristiques
des produits seront celles suivies pour l'ap
plication du tarif douanier aux produits
importés de l'étranger.
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« L'impôt est exigible :
« 1° Au moment de l'importation pour les

produits importés;
« 2° A la sortie des raffineries et autres

établissements de production pour les quan
tités obtenues à l'intérieur.

« Les droits peuvent être acquittés en
obligations contionnées dans les conditions
fixées par la loi du 15 février 1875.

« Les raffineries de pétrole et autres établis
sements producteurs de produits imposables
sont soumis à la surveillance des agents des
douanes et des contributions indirectes.

« Des décrets détermineront les obligations
des producteurs et notamment les déclara
tions qu'ils devront effectuer, les formalités
afférentes à la sortie des produits et à leur
circulation dans le voisinage des établisse
ments, les conditions dans lesquelles seront
exempts des droits les produits exportés.

« Les' essences imposables mélangées à
l'alcool dans les proportions déterminées
par arrêtés du ministre des finances et aux
conditions fixées par ces arrêtés seront exo
nérées des droits établis par le présent ar
ticle.

, «Dans les trois jours de la publication des
décrets prévus par le présent article, les
producteurs de produits imposables devront
faire à la régie des contributions indirectes
la déclaration do leur profession et indi
quer les quantités de produits dont ils sont
détenteurs.

« Tout nouveau fabricant ne pourra com-
■ mencer ses travaux qu'après une déclara
tion préalable d'ouverture faite huit jours à
l'avance au bureau des contributions indi
rectes.

«Les contraventions aux dispositions qui
précèdent et aux décrets qui seront rendus
pour leur exécution seront punies d'une
amende de 50 à 500 fr., du quintuple des
droits fraudés et de la confiscation des ob
jets saisis.

« Dans le même délai que celui précédem
ment indiqué pour les producteurs, tous
commerçants et dépositaires des produits
désignés ci-dessus devront faire au bureau
de la régie des contributions indirectes la
déclaration des quantités en leur posses
sion. Ces quantités seront reprises par voie
d'inventaire et passibles de l'impôt. Un dé
lai d'un mois sera accordé pour le paye
ment du droit. Toute quantité non déclarée
donnera lieu au payement, en sus du droit,
d'une amende double de ce droit. »
Je mets aux voix l'article 102.

(L'article 102 est adopté).
M. le président. « Art. 103. — Un droit

intérieur de 20 fr. par hectolitre est établi
sur les benzols, benzines, toluènes, essences
de houille pures ou en mélange. Des décrets
rendus après avis du comité consultatif des
arts et manufactures définiront les carac
tères physiques et chimiques do .ces pro
duits.

« L'impôt est exigible :
« 1° Au moment de l'importation pour

les produits importés ;
« 2° A la sortie des établissements de pro

duction pour les quantités obtonues à l'in
térieur.
. « Les droits peuvent être acquittés en obli
gations cautionnées dans les conditions
fixées par la loi du 15 février 1875.
. « Les établissements producteurs de ben
zols et autres produits imposables sont
soumis à la surveillance dos agents des
contributions indirectes. Des abonnements
pourront être consentis aux industriels
pour le payement des droits dont ils sont
redevables.

« Des décrets détermineront les obliga-
•tions des producteurs et notamment les
déclarations qu'ils devront effectuer, les
formalités afférentes à la sortie des produits

et à leur circulation dans le voisinage des
établissements, les conditions dans les
quelles seront exempts des droits les pro
duits exportés.

« Sont exempts de l'impôt établi par le
présent article les produits employés à la
fabrication des matières colorantes et pro
duits chimiques sous les conditions que
déterminera le ministre des finances après
avis du comité consultatif des arts et ma
nufactures.

« Les benzols et autres produits impo
sables mélangés à l'alcool dans les propor
tions déterminées par arrêtés du ministre
des finances et aux conditions fixées par
ces arrêtés ne seront imposés qu'à la moitié
des droits.

« Dans les trois jours de la publication
du décret prévu au premier paragraphe du
présent article, les producteurs de produits
imposables devront faire à la régie des
contributions indirectes la déclaration de
leur profession et indiquer les quantités de
produits dont il sont détenteurs.

« Tout nouveau fabricant ne pourra com
mencer ses travaux qu'après une déclara
tion préalable d'ouverture laite huit jours
à l'avance au bureau des contributions in
directes.

« Les contraventions aux dispositions qui
précèdent et aux décrets qui seront ren
dus pour leur exécution seront punis d'une
amende de 50 à 500 fr., du quintuple des
droits fraudés et de la confiscation des
objets saisis.

« Dans le même délai que celui précé
demment indiqué pour les producteurs,
tous commerçants et dépositaires des pro
duits désignés ci-dessus devront faire au*
bureau de la régie des contributions indi
rectes la déclaration des quantités en leur
possession. Ces quantités seront reprises
par voie d'inventaires et passibles de l'im
pôt. Un délai d'un mois sera accordé pour le
payement du droit. Toute quantité non
déclarée donnera lieu au payement, en sus
du droit, d'une amende double de ce droit. »
Nous sommes saisis, sur" le neuvième

alinéa de cet article, d'un amendement de
M. Roland, dont je donne lecture
Rédiger comme suit le neuvième alinéa :
« Les benÊols et autres produits impo

sables mélangés à l'alcool dans les propor
tions déterminées' par arrêtés du ministre
des finances et aux conditions fixées par ces
arrêtés seront exemptés de tout impôt. »
La parole est à M. Roland.
M. Roland. Monsieur le président, il

s'agit exactement ici du même amende- |
ment que celui dont j'ai parlé tout à l'heure.
Je ne crois donc pas utile de prolonger ce
débat . . .

M. le rapporteur général. La commis
sion est de cet avis et accepte l'amende
ment dans les termes indiqués. :
M. le président. Je mets donc aux voix

l'amendement de M. Roland dans les termes
proposés par la commission des finances.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Avant de mettre aux voix

l'article 103, modifié par cet amendement,
j'en donne une nouvelle lecture :

« Art. 103. — Un droit intérieur dé 20 fr.
par hectolitre est établi sur les- benzols,
benzines, toluènes, essences de houille
pures ou en mélange. Des décrets rendus"
après avis du comité consultatif des arts et
manufactures définiront les caractères phy
siques et chimiques de ces produits.

« L'impôt est exigible :
« 1° Au moment de l'importation pour les

produits importés; *
« 2° A la sortie des établissements de

production pour les quantités obtenues à
l'intérieur.

« Les droits peuvent être acquittés en
obligations cautionnées dans les conditions
fixées par la loi du 15 février 1875.

« Les établissements producteurs de
benzols et autres produits imposables sont
soumis à la surveillance des-agents des
contributions indirectes. Des abonnements
pourront être consentis aux industriels pour
le payement des droits dont ils sont rede
vables.

« Des décrets détermineront les obliga
tions des producteurs et notamment les
déclarations qu'ils devront effectuer, les
formalités afférentes à la sortie des pro
duits et à leur circulation dans le voisi
nage des établissements, les conditions
dans lesquelles seront exempts des droits
les produits exportés.

« Sont-exempts de l'impôt établi par le
présent article, les produits employés à la
fabrication des matières colorantes et pro
duits chimiques, sous les conditions que
déterminera le ministre des finances, après
avis du comité consultatif des arts et ma
nufactures.

« Les benzols et autres produits, impo
sables mélangés à l'alcool dans les propor
tions déterminées par arrêtés du ministre
des finances et aux conditions fixées par
ces arrêtés seront exonérés des droits éta
blis par le présent article.

« Dans les trois jours delà publication du
décret prévu au premier paragraphe du
présent article, les producteurs de produits
imposables devront faire à la régie des
contributions indirectes la déclaration de
leur profession et indiquer les quantités de
produits dont ils sont détenteurs.

« Tout nouveau fabricant ne pourra com
mencer ses travaux qu'après une déclara
tion préalable d'ouverture faite huit jours à
l'avance au bureau des contributions indi
rectes.

« Les contraventions aux' dispositions
qui précèdent et aux décrets qui seront
rendus pour leur exécution seront punies
d'une amende de 50 à 503 fr., du quintuple
des droits fraudés et de la confiscation des
objets saisis.

« Dans le même délai que celui précé
demment indiqué pour les producteurs,
tous commerçants et dépositaires de pro
duits désignés ci-dessus devront faire au
bureau do la régie des contributions indi
rectes la déclaration des quantités en leur
possession. Ces quantités seront reprises
par voie d'inventaires et passibles de l'im
pôt. Un délai d'un mois sera accordé pour
le payement du droit. Toute quantité non
déclarée donnera lieu au payement en sus
du droit, d'une amende double de ce
droit. » '
Je mets aux voix l'article 103.
"(L'article 103 est adopté.)
M. le président. « Art. 104. — Les achats

et les importations des huiles et essences
de pétrole continueront d'être faits exclusi
vement par llitat jusqu'au 31 décembre
1920, dans les conditions où ces achats et
ces importations sont faits depuis le 21 août
1918. » — (Adopté.)

« Art. 105. — Les taxes de consommation
établies parl'article 17 de la loi de finances
du 30 décembre 1916 sont portées aux taux
ci-après : .

ifs
100. kilogr.

« Cafés en fèves et pellicules.... 75 fr.
« Café torréfié ou moulu 95 >»
« Cacao en fèves et pellicules ... 40 »
« Cacao broyé et beurre de cacao. 52 >»
« Chocolat contenant plus de

55 p. 100 de cacao 52 •*
. « Chocolat contenant 55 p. 100 ou
moins de cacao 28 »
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%» CliisCOiat aii lai> COllCliailL, au
plus, 10 p. 100 de cacao <. 5 20

« Poivre, piment et produits
d'imitation contenant du poivre ou
du piment ;.. 203 »

■ « Amomes et cardamomes, can
nelle, girofle, cassia lignea et mus
cades en coques '. 80 »
• « Muscades sans coques et macis. 120 »
« Vanille 160 »
« Thé, y compris les fleurs et bou

tons < 80 »
« Tous commerçants ou dépositaires de

Îiroduiats ddeé tsiognésouci-sde dssu lsad pervoronutl,gdaonse délai de trois jours de la promulgation
de la présente loi, faire au bureau de la ré
gie des contributions indirectes la déclara
tion des quantités existant en leur posses
sion. Ces quantités seront reprises par voie
d'inventaire et immédiatement soumises
au supplément de taxe intérieure. Un délai
d'un mois sera accordé pour le payement.

« Toutefois, les quantités qui seront uti
lisées pour les fabrications comportant
exemption du droit de douane, telles que
la caféine ou la théobromine, bénéficieront
de la détaxe.

« Toute quantité non déclarée donnera
lieu au payement, en sus du supplément
de taxe y afférent, d'une ' amende égale au
double de ladite somme. '»
Ici se place un amendement présenté par

B1M. Buhan, Vayssière, Lucien Cornet, Henry
Bérenger et Auber. Il est ainsi conçu :
« A la fin de l'énumération qui fait l'ob

jet du deuxième alinéa de cet article,
ajouter la rubrique : 1 . ■
' « Vanilline chimique.: 200 fr. le kilogr.»
La parole est à M. Buhan.

, M. Buhan. Messieurs^ notre amendement
se présente dans les conditions suivantes.
La Chambre a voté une taxe de 200 fr. par
kilogramnie sur la vanilline chimique. La
commission des finances l'a supprimée.
C'est la seule suppression de taxe. Elle en a
d'ailleurs aggravé d'autres. Nous vous
demandons de rétablir celle-ci pour plu
sieurs raisons. La première est une raison
de fiscalité. Nous ne voyons pas pourquoi
le Sénat renoncerait à une taxe — qu'on a
évaluée à 5 millions — sans aucun motif
plausible. On peut critiquer le chiffre mais
la question de principe n'en reste pas moins
entière. Et en principe, il n'y a pas de raison
pour renoncer à un impôt apportant une
recette importante pour le. Trésor.
Une seconde raison est celle de l'égalité

dans la répartition des charges. Vous deman
dez qu'on impose la généralité de toutes les
denrées coloniales en même temps que
leurs imitations. Pour quel motif, par un
régime préférentiel exceptionnel, ne taxez-
vous pas aussi la vanilline ? (Très bien!)
Il y a une autre raison, au point de vue

économique. Si vous détaxiez la vanilline,
vous créeriez incontestablement en sa fa
veur une protection absolument regrettable
au détriment de la vanille.

M. Henri Bérenger. Ce serait même un
privilège. "~-K, "ht
M. Buhan. Dans le passé, Tes planteurs

de vanille avaient demandé qu'une protec
tion leur fût accordée parce qu'ils étaient
très inquiets de voir les fabricants de
vanilline, après s'être servis du nom de la
vanille, leur prendre peu à peu une partie
importante de leur clientèle. On leur a re
fusé cette protection.
SC. Gaston Menier. C'est inexact.
M. Buhan. Il ne faudrait tout de même

pas qu'ayant refusé hier cette protection à
la vanille vous la donniez aujourd'hui à la
vanilline contre la vanille. (Très bien! très
bien !) Ce serait d'autant plus regrettable

qu en somme, la vanille est un produit na
turel qui vient de nos colonies et que la
vanilline est un produit fabriqué par des
moyens chimiques, la plupart du temps
d'origine étrangère.
Un sénateur à gauche. Allemande.
M. Courrègelongue. Dans la période où

on a commencé à l'employer.
M. Buhan. En somme, on ne doit pas re

noncer à une recette toute prête ; on ne doit
par instituer un régime différent entre les
denrées coloniales et la vanilline, on ne doit
pas instituer une protection au détriment
de la vanille.

M. Henri Bérenger. Très bien !
M. Buhan. Le principe de taxation est

donc incontestable. (Très bien!)
Mais alors, messieurs, sur quelle base

doit-on taxer la vanilline? La Chambre a
estimé qu'elle devait être taxée à 200 fr. le
kilogramme. Ce chiffre est-il justifié?
On a prétendu qu'il serait prohibitif. Cela

paraît tout à fait invraisemblable. Il ne
faut pas perdre de vue, en regard de ce droit
de 200 fr., que le prix de la vanilline était,
il y a quelques semaines encore de 650 fr.
le kilogramme. Un droit de 30 p. 100 n'a donc
rien d'exorbitant.
La commission des finances, ainsi que le

Sénat, penseront comme moi, étant donné
que, depuis quelques jours. vous avez
frappé un grand nombre de. produits de
charges infiniment plus lourdes, sans avoir
eu l'intention d'en interdire pour cela la
^consommation. (Très bien!)

Pour justifier ce chiffre de 200 fr., l'hono
rable M. Boussenot à la Chambre a judicieu
sement comparé la saccharine à la vanilline.
Il pense que la saccharine ayant été taxée
à 400 fr. le kilogramme, d'après son pouvoir
édulcorant par rapport au sucre, la vanilline
doit être taxée d'après son pouvoir aroma
tisant par rapport à la vanille.. Cela me
paraît extrêmement juste.
M. Courrègelongue. A quelle taxe ?
M. Buhan; 200 fr. par kilogramme. Et je

vais vous expliquer pourquoi ce chiffre de
200 fr. —. en suivant du restë ce qu'a dit
M: Boussenot — rend équivalentes la situa
tion de la vanillé et celle de la vanilline.
Si comme l'a dit M. Boussenot, le pouvoir

aromatisant do la vanilline. est, par rapport
à celui de la vanille, de 150 à 1, la taxe de
200 fr. n'est certes pas exagérée. La vanille
payant 160 fr. les 100 kilosgr. la taxe devrait
même être de 240 fr. au kilogramme pour la
vanilline, de manière qu'il y ait égalité entre
le traitement donné aux deux produits.
Or, on peut justifier ce rapport de 150 à 1

d'après les allégations mêmes des fabri
cants de vanilline. '

M. Gaston Menier. C'est absolument
inexact.

M. Buhan. Je m'explique. Sur une éti
quette de vanilline, marque Rodia, des
usines du Rhône, une des rares usines fran
çaises faisait de la vanilline, le fabricant
affirmait en 1909 que 15 à 20 grammes de va
nilline remplacent un kilogramme de lameil
leure vanille du Mexique.
Je tiens à la disposition de l'Assemblée le

■ fac-similé do l'étiquette. Il provient d'un
journal de l'époque.
M. Raphaël-Georges Lévy. Cela ferait,

dans tous les cas, un rapport de 1 à 50.

M. Buhan. Si on tient compte, d'une part,
que la vanille du Mexique a un pouvoir
aromatisant plus que double de la vanille
de nos colonies françaises, que, d'autre part,
le pouvoir aromatisant de la vanilline s'est
accru de l'avis de tous depuis 1909 par suite
des procédés perfectionnés de fabrication,

il n'est pas téméraire d'affinier que le rap.
port de 150 à 1 est exact et que le taux de
200 fr. n'est pas exagéré. Il met la vanilline
à peine sur le même pied que la vanille.
(Très bien! Ires bien!)
En taxant la vanilline au-dessous de ce

chiffre, vous infligeriez à nés colonies fran
çaises, dans un de leurs produits les plus
intéressants, un traitement de défaveur, et
j'ai trop confiance dans les sentiments du
Sénat pour croire qu'il veuille commettre
cette injustice. (Applaudissements.)
M. Tissier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Tis

sier.

M. Tissier. Je voudrais, en deux mots,
combattre les arguments qui viennent de
veus être présentés et obtenir la.suppres
sion de l'amendement frappant la vanilline
chimique à raison de 200 fr. le kilogramme.
S'il y avait lutte entre la vanille et la va

nilline, je n'hésirerais pas une minute à me
rallier à la proposition qui nous est faite. '
Mais il n'en est pas ainsi. •
Tout d'abord, si le pouvoir aromatisant de

la vanilline est quinze à vingt fois supérieur
à celui de la vanille, ce n'est pas 200 fr.
qu'on devrait vous demander, mais 1,200 fr.
par kilogramme. Vous me permettrez donc
de laisser de côté les pouvoirs aromatisants
comparatifs de la vanille et de la vanilline
pour vous, présenter les observations sui
vantes. . 1 . . . '
Il s'agit ici d'une taxe de consommation

sur les denrées coloniales et non sur les
produits chimiques. De tous les produits
synthétiques, la vanilline est seule visée
ici; alors que dans le texte on ne frappe que
les produits coloniaux. '
Permettez-moi d'ajouter qu'on ne -peut

pas comparer la vanille à la vanilline. On dit
que celle-ci a un pouvoir aromatisant quinze
fois supérieure. . .
M. Henry Bérenger. Cent , cinquante

fois ! - '

M. Tissier. Cent cinquante fois, dites-
vous. Plus vous augmenterez cette propor
tion.et plus vous viendrez à l'appui de ma
thèse, à savoir qu'on n'emploiera la vanille
que lorsqu'on n'aura pas de vanilline,
même si vous mettez sur la vanilline un
droit de 200 fr. ;
Mais comment se fabrique la vanilline ?

Elle se fabrique avec des produits qui sont
actuellement rares en France, le gaïacol et
l'eugénol, et si vous frappez d'un droit de
200 fr. la vanilline française, vous n'obtien
drez pas pour cela le remplacement de la
vanilline par la vanille, mais bien le rem
placement de la vanilline française par la
vanilline allemande ou anglaise.
Le gaïacol est tiré du goudron de bois,

surtout du bois de hêtre, et en France, à
l'heure actuelle, la distillation de bois sa
fait dans le vide et on n'obtient plus les
mêmes produits qu'autrefois, ce qui fait
que le gaïacol devient extrêmement cher.
Quant à l'eugénol, retiré de l'essence du
clou de girofle, c'est un produit exclusive
ment d'importation. , .
Mettre un droit sur la vanilline c'est donc

tuer une industrie française qui, se trou
vant dans l'impossibilité de vivre par ses
ventes à l'intérieur, ne pourra pas se déve
lopper et exporter. En suivant les auteurs
de l'amendement, vous n'aurez pas défendu
le moins du monde la vanille naturelle
française puisque vôiiâ tïê jôiiïteZ pas erf*
pÔcher la consommation de la vanilline
qu'on fabriquera dans les pays environ»
nants.
Voilà pourquoi, messieurs, laissant de

côté la question de sentiment — et nos
amis des colonies savent que' je m'ef-
foree de défendre de mon mieux les
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produits coloniaux' — je pense que c'est
une grosse faute que voter un droit de
200 fr. sur la vanilline qui ne peut déjà
lutter que très difficilement en France con
tre la vanilline fabriquée en Allemagne et
en Angleterre, alors qu'on devrait, au con
traire, favoriser notre industrie chimique.
Je me résume. La question ne se pose

pas entre la vanille de nos colonies et la
vanilline française ; elle se pose entre la
vanilline de France et la vanilline étran
gère. Je suis pour la vanilline de France et
je demande qu'on ne l'écrase pas à sa nais
sance par un droit de 200 fr. (Très bien!
très bien !)
M. Gaston Menier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Me

nier.

M. Gaston Menier. Je voulais répondre
à l'auteur de l'amendement, l'honorable
M. Buhan, mais les explications que vient
de donner M. Tissier facilitent singulière
ment ma tâche.
Je voudrais, moi aussi, répéter au Sénat

que la vanilline et la vanille sont deux pro
duits qui ne se concurrencent pas en réalité
et dont les applications sont distinctes.
L'amendement déposé à la Chambre par

M. Boussenot, amendement qui a é$4déposé
en cours de séance et qui n'avait même
pas été étudié en détail, part de considéra
tions absolument inexactes. La première,
c'est le chiffre de 150 comme pouvoir
aromatisant de la vanilline par rapport à la
vanille. Or, il est facile de se rendre compte
que toutes les fabrications de produits ali
mentaires qui emploient la vanilline l'uti
lisent en l'employant dans la proportion de
1 gramme remplaçant 25 grammes de va
nille; c'est l'usage courant et reconnu.
M. Henry Bérenger. Les derniers tra

vaux scientifiques des chimistes, et notam
ment de M. le professeur Chalo, indiquent
un. pouvoir aromatisant de la vanilline
quatre-vingt-cinq fois plus grand que celui
de la vanille.

. M. Gaston Menier. Voyez les travaux de
M. le professeur Jungfleisch et de M. le pro
fesseur Bordas dont vous parliez ce matin.
Ils arrivent à cette conclusion que le pou
voir delà vanilline est vingt-cinq fois supé
rieur à celui de la vanille. (Nouvelles inter
ruptions.)
La vanilline n'est pas, è proprement par

ler, un produit chimique, comme un produit
tiré de la houille, par exemple, c'est un
produit qui vient du clou de girofle, produit
naturel de consommation bien connu de
lout le monde.

1 Un sénateur au centre. Ce n'est pas ce
que M. Tissier vient de dire.
M. Gaston Menier. Ce produit est obtenu

par des procédés scientifiques très intéres
sants. Mais la vanilline, en somme, n'est
que le givre même de la vanille, et l'on ne
peut pas dire que ce soit un produit chi
mique dans le sens péjoratif que l'on attache
ordinairement à ce mot.
Au début, les premières fabrications ont

été entreprises en Angleterre, en Amérique
et en Allemagne; mais, aujourd'hui, les fa
briques françaises fournissent, elles aussi, la
vanilline. Elles s'adressent, pour avoir la
matière première, à nos colonies. C'est
ainsi que l'île de Madagascar a produit,
l'année dernière, 40) tonnes de clous de
girofle, dont une grande partie a servi à la
fabrication de la vanilline en France. Il est
évident que les colonies anglaises ont, jus
qu'à présent, le pas sur nous pour la pro
duction du clou de girolle, mais nous faisons
des efforts qui permettront, certainement,
aux produits récoltés dans nos colonies de

fournir toute la matière première néces
saire à l'industrie de la vanilline.
La vanille et la vanilline n'ont pas d'in

fluence l'une sur l'autre pour l'emploi qui
en est fait dans les différentes- fabrications.
Au point de vue hygiénique, la vanilline

a été reconnue par les plus grands profes
seurs de nos facultés comme étant sans
inconvénient. C'est un produit qui n'a au
cune action sur l'organisme et qui a con
quis son droit de cité puisque,-depuis
vingt-cinq ans, il est employé dans des
fabrications importantes.
Au point de vue commercial; ces deux

produits ne se ressemblent pas. Nous venons
d'entendre de longues discussions sur la
question des produits de luxe qui s'est
posée devant le Sénat; dans cette classifi
cation, on pourrait dire que la vanille est
un produit de luxe, tandis que la vanilline
est un croduit démocratique. La consom
mation ae la vanille a été constamment en
croissant, ayant à ses côtés sa cadette, la
vanilline. Mais la vanilline a particulière
ment perrrtis à certaines industries de se
développer. Le seul usage de la vanille
n'aurait pas produif le même résultat. Par
exemple, dans les biscuits, la vanilline sert
à masqué le goûtfado de certaines -farines*
à donner un parfum à certains chocolats,
ainsi qu'aux produits de confiserie et que
le public apprécie. Dans la parfumerie éga
lement, vous le savez, la vanilline joue un
rôle important.
Il est évident que la vanille doit être aussi

encouragée et avoir droit d'existence, mais
cela ne veut pas dire que ce soit au détri
ment de la vanilline. (Très bien! très bien!)
Dans une interpellation que j'ai dévelop

pée au Sénat au mois de .février dernier, je
disais précisément que nous demandions
aux colonies de travailler avec les éléments
et les encouragements que nous leur don
nions ; mais j'ai eu aussi l'occasion de
démontrer par les chiffres que j'ai cités
à propos de la production du cacao, que
la prime considérable de plus de 1,000 fr.
par tonne qui avait été donnée pour la
production du cacao n'avait pas agi puisque
malheureusement la production était plus
faible qu'auparavant dans nos vieilles colo
nies, -et -j'en exprimais le regret.
M. Henry Bérenger. Parce qu'il y a eu

la, guerre. En 1913, le Gouvernement a
agcefpté de supprimer la double détaxe de
nos produits secondaires. La guerre éclata
en 191 4. Nos Guadeloupéens et nos Martini
quais sont partis sur le front et n'ont natu
rellement pas pu faire du cacao comme à
Costa-Rica. Il ne faut-donc pas dire que
c'est la suppression de la double détaxe
qui a eppêché la production du cacao.
M. Gaston Menier. Permettez-moi d'ajou

ter qu'ils avaient déjà avant l'exemption
totale, la réduction du droit à la moitié :
c'était déjà une importante prime à la pro
duction.

M. Henry Bérenger. Nous pouvons vous
demander, puisque vous êtes industriel, de
vouloir bien acheter vos cacaos à la Marti
nique et à la Guadeloupe.
M. Gaston Menier. C'est ce que nous

faisons : mais elles ne peuvent produire le
vingtième de ce qu'il faudrait. Je souhaite
toujours que le développement de la Gua
deloupe et de la Martinique soit équivalent
au développement que nous voyons poindre
heureusement dans nos colonies situées de
l'autre côté de l'Atlantique dans les colonies
de la côte d'Ivoire, du Cameroun et du
Congo. (Très bien! très bien!)
Actuellement, au point de vue financier,

les quantités de vanilline produites même
frappées d'un droit exorbitant — et ce droit
de 200 fr. me parait tout à fait anormal et
impossible à justifier — n'apporteraient

qu'une ressource insignifiante au Trésor. Je
considère que ce prix de 200 fr. favoriserait
dabord la contrebande, l'introduction frau
duleuse de vanilline étrangère. Mais ce ne
serait là qu'un point relativement secon
daire, en regard des inconvénients mul->
tiples que je trouve à l'emploi de la vanil
line surtaxée d'un droit de consommation
aussi exorbitant. .
• Tout d'abord, au point de vue du com
merce d'importation et d'exportation, vous
n'ignorez pas que, si nous empêchons chez
nous, par un .droit de consommation abu
sif, l'emploi de la vanilline dans une grande
quantité de produits alimentaires, nous
allons nous trouver en face de tous les
autres pays qui, eux, l'emploient abondam
ment et, par conséquent, importeront leurs
produits mieux aromatisés en France. Or,
les laboratoires de nos douanes ne sont en
aucun cas outillés pour pouvoir trouver la
quantité de vanilline contenue dans les pro
duits qui seront importés chez nous. Nous
serons donc handicapés vis-à-vis des pays
voisins par une mesure contre les effets de
laquelle nous ne pourrons pas lutter en
imposant aux produits étrangers contenant
de la vanilline une surtaxe équivalente à
^elle que devront subir les produits fran
çais de même nature fabriqués sur notre
territoire. (Très bien!)
Mais il y a un autre côté de la question

très important qu'il faut examiner. Il ne
faut pas perdre de vue que nous sommes
obligés d'exporter et que nous devons faire
les efforts les plus considérables pour aug
menter nos exportations. Or, si nous sommes
obligés, nous, fabricants français apparte
nant à toutes ces industries dont je vous
parlais tout à l'heure, de payer une sur
taxe comme celle qu'on vous demande,
nous ne pourrons pas obtenir de draw
back, c'est-à-dire la restitution à la sortie
du droit de consommation sur la vanilline
employée, et, de ce fait, nos produits se
ront encore proportionnellement plus chers
que les autres.
Ce sera donc une perte pour la France

aussi bien à l'importation qu'à l'exporta
tion. C'est là un des principaux côtés de la
question sur lequel j'appelle votre atten
tion. (Très bien! très bien !)
Au point de vue du travail national,

M . Tissier vous a dit — et je le répète avec
lui — qu'actuellement ce sont les fabriques
françaises qui produisent la vanilline. Elles
sont pour cela très largement outillées et
je considère que nous devons les aider à
travailler. C'est une branche de l'industrie
nationale que nous favoriserons. Je le dis
sans arrière-pensée, si nous voulons res
pecter la production nationale. . .
M. Lucien Cornet. Est-ce que ce droit

de 200 fr. est prohibitif ?
M. Gaston Menier. . . .oui il faut éviter

de tels droits qui arrêteraient toute.consum-
mation.
Si M. Bérenger veut bien me permettre
de faire allusion au discours très inté
ressant. que nous avons tous applaudi
ce matin lorsqu'il rappelait les inquiétudes
et les angoisses que nous avons traversées
lorsqu'il s'agissait de la fabrication et de la
récupération du benzol, je vais citer au Sé
nat un souvenir personnel de la guerre tout
à fait intéressant.
En 1915, lorsque les Allemands nous en

voyèrent leurs premiers obus à gaz délé
tères, nous nous sommes trouvés d'abord
pris au dépourvu. On n'avait pas songé à
l'emploi possible de pareils procédés. On
a tout d'abord cherché à avoir du chlore,
mais il existait en quantité insuffisante et
on n'avait pas de moyen de production.
A ce moment j'ai eu l'occasion d'aller

trouver M. de Laire, un industriel fabricant
de la vanilline en France qui est, en même
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temps, un savant très remarquable. Je sa
vais que M. de Laire avait dans ses labora
toires un procédé et un appareil catalyseur,
grâce auquel on pouvait fabriquer l'oxy
chlorure de carbone, ce gaz nocif dont les
effets étaient si redoutés.
J'ai conduit M. de Laire chez le général

Chevalier, directeur du génie. Aussitôt
M. de Laire avec le plus empressé dévoue
ment s'est mis d'accord avec lui et sans
aucun retard s'est mis en campagne pour
fabriquer de l'oxychlorure de carbone dans
ses usines de Calais et d'Issy-les-Mouli
neaux. (Applaudissements.)
Par la suite, nous avons été bien vite en

état de riposter aux attaques barbares
dont nous étions l'objet sur le front.
C'est, précisément, grâce à ce procédé, qui

venait d'Allemagne, je dois le reconnaître,
c'est grâce à ces catalyseurs dont M. de
Laire avait quelques exemplaires seulement
qui servaient à la préparation de la vanil
line, qu'en l'espace de quelques semaines,
on a pu installer des usines et fabriquer ces
gaz avec lesquels nous avons pu riposter à
nos ennemis. ( Très bien!)
Ceci montre mieux que tous les raison

nements combien cette fabrication de pro
duits chimiques est de nature à rehausser
le prestige de l'industrie française. C'est en
France que ces procédés ont été imaginés.
L'Allemagne s'est contentée de les appli
quer. Je ne rechercherai pas ici les raisons
du développement formidable de la chimie
allemande ; niais ce que je puis vous dire,
c'est que pendant la guerre les usines de
Laire, de Calais et de Pont-de-Claix avaient
fabriqué plus d'oxychlorure de carbone que
les fameuses usines de la Badische Anilin.
(Applaudissements .)
Je me suis laissé aller à cette petite

diversion qui paraît avoir intéressé le Sénat
parce qu'elle rappelle ce que M. Henry
Bérenger disait, ce matin, au sujet de la pro
duction du benzol et les angoisses par les
quelles nous avons passé pendant la pé
riode de guerre à la commission de
l'armée. C'est pourquoi je viens vous dire
avec quelle vigilance nous devons éviter les
répercussions fâcheuses qui peuvent tuer
des industries.
. Et, si un impôt prohibitif s'était produit
àvant,la guerre, nous aurions peut-être fait
disparaître les usines dont je viens de par
ier et que.nous avons été bien heureux de
trouver établies, au jour du danger. •
. Nous ne .devons pas chercher à mettre
iles impôts uniquement pour le plaisir d'en
mettre. Qu'est-ce que cette taxe rapporte
rait? Étant donné que la quantité de vanil
line consommée est relativement faible,
nous n'aurions qu'un rendement insigni
fiant que les frais de perception ne justifie
raient pas.
Si l'on veut dire que tout le monde,

sans exception, doit être taxé, je l'admet
trai volontiers ; mais il faudra établir ici une
taxe beaucoup plus faible. C'est seule
ment ainsi que j'admettrais la taxe, pour
sauvegarder le principe suivant lequel
toutes les marchandises de consommation
doivent être taxées. . .

M. le rapporteur général. Alors vous
acceptez le principe?
M. Gaston Menier. Mais le droit de

mandé par l'amendement Buhan repose sur
un coefficient de 150 fois, qui est tout à fait
erroné, le véritable coefficient n'est même
pas 25. Si l'on posait en principe, par
exemple, que la vanilline, qui ne paye au
cun droit de consommation, payera une
taxe égale au supplément du droit que
va acquitter la vanille, cela représen
terait une taxe de 20 fr. par kilogramme,
par exemple, je l'admettrais volontiers.
Dans tous les cas, soyez bien persuadés,
messieurs, que la vanilline est un produit

utile ; elle sert à préparer tous ces articles
d'alimentation à bon marché qui rendent
de si grands services aux petites bourses.
C'est un parfum léger qui rend plus
agréable la consommation de beaucoup de
produits.
En ce qui concerne, d'ailleurs, la vanil

line, la quantité que nous produisons est
relativement faible ; je regrette de n'avoir
pas le chiffre sous les yeux en ce moment.
Je me demande même s'il est nécessaire

d'entrer dans la voie de cette imposition ;
mais je ne voudrais pas demander pour
ce produit un régime exceptionnel lorsque
tous les autres sont frappés.
II ne faut pas oublier qu'il rend de

grands services et, en aucun cas, ne fait de
concurrence à la vanille. C'est, je le rèpète,
un produit démocratique, alors que la va
nille est un produit de luxe.

.Laissez donc la vanilline à la disposition
de l'alimentation. Elle facilite aux petites
bourses la consommation de produits bon
marché. Elle aide même à la consommation
du sucre : or, vous connaissez l'importance
du sucre dans l'alimentation des enfants,
des vieillartls.
La vanilline donne au sucre un léger par

fum qui le rend plus agréable et le fait re
chercher davantage. Elle aide aussi à la
consommation de l'alcool par la diffusion
de certains produits de parfumerie qui,
sans elle, n'auraient pas le même succès.
Messieurs, ne vous laissez pas influencer

par les arguments développés àla Chambre
par M. Boussenot. Ce n'est ni contre les
colonies, ni contre la consommation de la
vanille elle-même que je lutte en ce mo
ment. J'en suis moi-même un gros consom
mateur. J'ai voulu simplement vous placer
sur un terrain de comparaison où les faits
soient situés chacun à leur véritable place.
Je borne là mes explications, me reportant
d'ailleurs aux considérations développées
par M. Tissier. (Applaudissements.)
M. le rapporteur général. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Messieurs, la

commission des finances avait reçu les
doléances et les protestations de beaucoup
d'industriels contre le chiffre élevé auquel
la Chambre avait taxé la vanilline. Ils nous
ont expliqué que c'est la vanille du pauvre,
si l'on peut dire... (Dénégations ) et que
seuls les produits d'ordre supérieur, qu'il
s'agisse de la biscuiterie, de la confiserie, de
la chocolaterie, peuvent comporter l'emploi
de la vanille, en raison de son prix élevé.
La vanilline permettrait d'améliorer la
saveur de produits plus ordinaires. Le bis
cuit, par exemple, s'il n'était composé que
de sucre et de farine, serait insipide et
invendable. Les fabricants nous ont donc
demandé de frapper plus légèrement la
vanilline.
Nous avons alors recherché quelle taxe

pouvait réellement supporter ce produit, en
tenant compte de son pouvoir aromatisant,
d'ordre inférieur, très inférieur, comme
qualité, comme parfum, à celui de la vanille
elle-même.
D'après les expériences faites dans les

laboratoires et par des personnes dont on a
cité le nom, la vanilline, d'après la dernière
formule donnée, aurait 25 fois le pouvoir
aromatisant de la vanille. Nous avons cru
devoir reprendre une proposition antérieure
qu'on avait présentée jadis à la Chambre
des députés, mais qui ne fut point acceptée.
On avait alors évalué le pouvoir aromati

sant de la vanilline à 28, 50 ou 29 fois celui
de la vanille, et c'est ce chiffre que nous
prenons pour base, en vous proposant de
frapper la vanilline d'un droit de 50 fr. au

kilogramme. Ce chiffre correspond à 29 foi*
1 fr. 60, droit imposé à la vanille, le produit
étant arrondi au chiffre supérieur, comme II
convient en bonnes finances. (Très bien 1
très bien!)
M. Henry Bérenger. Je demande la pa

role.
M. le président. La parole est à M. Bé

renger.
M. Henry Bérenger. J'ai quelque scru

pule à intervenir à nouveau aujourd'hui
devant le Sénat. Mais, comme sénateur do
la Guadeloupe et comme représentant de»
anciennes colonies, mes collègues de la
Martinique et de la Réunion étant absents
aujourd'hui, le Sénat comprendra facile
ment que mon devoir est de défendre les
droits et les intérêts- de nos départements
d'outre-mer, d'autant que, en la circons
tance, l'article en discussion vise un produit
colonial.
Mon collègue et ami M. Tissier rappelait

tout à l'heure avec beaucoup d'esprit que
la vanilline n'a rien à voir avec les colo
nies, mais qu'on la discutait précisément à
cause des surtaxes qu'on impose à tous nos

"produits coloniaux.
Dans les circonstances difficiles que tra

versent nos finances nationales, je me ré
signe à ce qu'on frappe de surtaxes nos
produits coloniaux. Sans doute, je pourrais
adopter une politique de surenchère pure
ment locale, mais ce n'est le rôle ni d'un
sénateur, ni d'un membre de la commission
des finances. (Très bien ! très bien !) Nos
vieilles colonies n'ont jamais, je l'ai déjà
dit ici, demandé que la justice commune
dans la patrie commune : rien de plus, rien
de moins. (Applaudissements .)
Pendant la guerre,' nos anciennes colo

nies ont déjà fait de graves sacrifices à cet
idéal. Pour la première fois, la Réunion, la
Guadeloupe, la Martinique et le Sénégal ont
payé l'impôt du sang, que ces anciennes
colonies, devenues il y a cent ans déjà des
départements français, réclamaient depuis
longtemps. Il leur a été accordé en 1913, le
Sénat s'en souvient, à la suite du vote de la
loi de 3ians. Un an après, tout le contingent
créole a dû se rendre au front, non seule
ment au front difficile du Nord-Est, mais
aussi sur celui plus périlleux et plus dur
encore de Salonique. C'est à Salonique
que nos soldats créoles, habitués à des cli
mats beaucoup plus doux, ont été particu
lièrement envoyés. Il ont accepté sans bron
cher ce grand sacrifice du sang, parce que
pour eux c'était le baptême définitif qui
devait consacrer l'union de nos vieilles co
lonies avec la métropole, au point de vue des
devoirs et des droits. ( Vifs applaudissements.)
Ils ont fait leur devoir dans des conditions
telles que le maréchal Foch, le maréchal
Pétain, le général Mangin ont rendu les
hommages les plus éclatants à nos troupes
créoles. (Très bien! sur de nombreux bancs.)
Aujourd'hui, nous sommes prêts encore u

faire l'autre sacrifice, que l'on demanda
également à la métropole, celui de l'argent
après celui du sang.
M. le président de la commission des

finances. Nous retenons cette parole.
M. Henry Bérenger. Vous pouvez la re

tenir, mon cher président, car à l'article 105,
vous taxez du double les cafés en fèves et
pellicules, le café torréfié ou moulu, la
cacao broyé, le chocolat, le poivre, le pi
ment, les amomes, la muscade, la vanille et
le thé.

M. le président de la commission des
finances. Consommés en France.

M. Henry Bérenger. La van-lle se trouve
ainsi taxée du double de la taxe antérieure.
Mon ami M. Millies-Lacroix voudra biea
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reconnaître que si cette taxe s'applique
.bien à la consommation en France, elle
n'est pas faite pour encourager l'arrivée en
France de la vanille de notre pays. Dans ces
conditions, nous pouvons dire que c'est
une atteinte indirecte portée à la produc
tion coloniale. (Très bien! très bien !)
Nous nous y résignons, vu les difficultés

de la patrie, nous sommes de bons citoyens,
comme vous dans les Landes, comme tous
nos collègues dans leurs départements
respectifs ; nous faisons tous des sacrifices
et nous sommes prêts à en faire de nou
veaux. Mais si nous acceptons certains
sacrifices, si, par exemple, les anciennes
colonies acceptent une taxe sur la vanille,
comment se fait-il, alors que la Chambre à
l'unanimité a établi une taxe de même
ordre sur la vanilline, qu'onviennenous pro
poser de supprimer cette taxe et de créer
au profit de ce produit artificiel un véritable
privilège? (Très bien Ures bien!) Moncherrap-
porteurgénéral, vous avez soulevé cette ques
tion au sein de la commission des finances
et j'ai élevé à ce moment une protestation
en réservant mes droits devant le Sénat.
M. le rapporteur général. Mais puisque

.*flous sommes d'acconj.
M. Henry Bérenger. Je puis, aujour-

d'hui, comme sénateur des anciennes colo
nies, défendre leurs droits sans porter
atteinte à vos prérogatives. (Assentiment .)
' Ceci étant, vous comprendrez facilement
que nous ne sommes nullement les adver
saires d'un produit quelconque si celui-ci
est un bon produit français. Notre ami,
M. Menier a semblé croire que nous com
battions l'existence de la vanilline.
; M. Gaston Menier. Pas du tout.

M. Henry Bérenger. Il n'est pas entré
dans notre esprit, et je n'ai rien à ajouter à
ce qu'a dit excellemment notre collègue de
la Gironde, M. Buhan, de combattre un pro
duit en- lui-même; Ce que nous voulions
dire, c'est qu'aucun privilège ne- doit exis
ter pour un produit quelconque, si alimen
taire qu'il soit. Pourquoi la vanilline se
trouverait-elle bénéficier de ce privilège
alors que la saccharine, produit absolu
ment semblable, a été frappé d'une taxe de
400' fr. par kilogr. contre 60 fr. aux
100 kilogr. de sucre, ce qui représente
666 fois la taxe supportée par le sucre! (Ap

. plaudissements.)
En mettant cette taxe de 400 fr. sur la

saccharine, on a voulu distinguer entre le
produit artificiel, si excellent soit-il, et le
produit naturel agricole.
Mon excellent ami M. Tissier prétend que

la vanilline est absolument semblable au
givre qui naît sur la vanille naturelle.
Messieurs, il y a ici beaucoup de viticul

teurs et nous avons assisté ces jours der
niers à un débat intéressant où nous avons
applaudi à leurs réclamations. Je répondrai
à M. Tissier qu'assimiler la vanilline au
givre naturel de la vanille, c'est comme si
l'on nous disait aujourd'hui qu'entre l'al
cool industriel fabriqué par la chimie et
un excellent cognac ou un armagnac, il n'y
à pas de différence. Aucun d'entre vous ne
voudrait soutenir une semblable théorie ?
iRires et applaudissements.) De même, on ne
saurait comparer le givre naturel qui re
couvre la vanille que nous produisons dans
nos colonies tropicales, dont on se sert dans
toutes nos cuisines de famille et dont la sa
veur est si délicieuse, avec ce produit arti
ficiel qui n'est qu'un ersatz, un succédané !
Mon excellent ami. M. Tissier me permettra
de lui dire que, si éloquente que soit sa
chimie, je préfère le produit naturel des
tropiques ! (Vifs applaudissements !)
On nous a dit, d'autre part : « Si vous ne

protégez pas d'une façon exceptionnelle la
vanilline en France, vous allez favoriser

l'entrée des vanillines étrangères. » Je ne
comprends pas! D'abord, il y aies droits de
douane. Et puis, si la taxe joue sur la va
nilline française, elle jouera, à plus forte
raison, pour la vanilline étrangère. Cet
argument ne tient pas. Ce qui tient, c'est
une question morale que je me permets
de soumettre au Sénat.
Là-bas, dans ces pays lointains, par-

delà les mers, 50,000 Créoles font des efforts
pour produire la vanille. J'ai assisté moi-
même à leurs travaux agricoles et je con
nais les difficultés de leur production. Sans
vouloir faire un cours de botanique, je rap
pellerai que le vanillier ne pousse pas sur
tous les terrains. Il demande des soins dé
licats et prolongés. Mon ami M. Courrége
longe pourrait appuyer mes observations
sur ce point. La culture en est délicate et
difficile.
Nous avons de grands déboires pour la

production de la vanille. Est-ce au moment
où tous les Français cherchent à vivre en
semble en bon accord que nous allons, dans
ces nobles pays lointains, donner l'impres
sion de taxer leurs produits, pendant que
nous créerions un privilège pour un produit
chimique français? Le Sénat n'entrera pas
dans cette voie. ( Vive approbation.)
Je remercie, d'ailleurs, M. Gaston Menier

d'avoir accepté le • principe et reconnu la
justesse de notre cause. Je remercie égale
ment M. le rapporteur général.
Il ne reste plus que la question du quan

tum, qui est extrêmement délicate. Si l'on
en croyait les producteurs de la vanilline,
qui, à un moment donné, ont inondé la
France de leurs prospectus, alors que la va
nilline n'était pas encore un produit fran
çais, mais qu'elle nous venait de l'autre
côté, h les en croire, le pouvoir parfumant
de la vanilline était cent cinquante fois su
périeur à celui de nos pauvres vanilles
françaises. Ce sont eux qui ont dit cela, et
non pas nous.,
Nous pourrions nous emparer de cet argu

ment et leur dire : « Dans vos prospectus,
vous avez dit que la vanilline avait un pou-
voirparfumant centcinquantefois plus grand
que celui de la vanille. » Nous ne le dirons pas.
Pour mapart, jem'en réfère auxouvrages qui
ont été publiés sur la matière, notamment
celui de Chanot, d'après lequel le pouvoir
parfumant de lavanille est supérieurde qua
tre-vingt-cinq fois à l'autre. Si vous voulez
comparer la vanille au sucre, et la vanilline
à la saccharine, ce n'est pas de 250 fr. le
kilogramme que vous devrez frapper la va
nilline, mais de 1,000 fr. Mais nous ne de
mandons que le chiffre qui a été voté à
l'unanimité par la Chambre des députés, et
que M. Buhan a réclamé avec des arguments
excellents. Nous nous en tiendrons à cette
mesure et nous donnerons ainsi satisfaction
à nos vieilles colonies, de même que nous
aurons sauvegardé l'intérêt fiscal français,
puisque ce que nous aurons perdu d'un
côté nous le rattraperons de l'autre.
Quant à ceux qui fabriquent la vanilline

et à ceux qui l'utilisent dans tous leurs pro
duits, ils sauront bien se rattraper par ail
leurs. Nous demandons, nous, la justice et
l'équité pour la vanille, produit naturel, au
moins autant que pour la vanilline, produit
de laboratoire. (Très bien! très bien! et vifs
applaudissements sur un grand nombre de
bancs.)
M. le président. La parole est à M. Rou

land.

M. Rouland. Je renonce à la parole.
M. le président. La parole est à M. Do

minique Delahaye.
M. Dominique Delahaye. Messieurs, je

vous demande la permission de joindre mes
instances à celles de M. Bérenger, parce
que j'en ai été prié par des habitants des

colonies. Ils m'ont dit le dommage que leur
causerait l'absence do taxe sur la vanil
line.
Dans le raisonnement de celui de nos col

lègues qui dit que, si nous mettons une
taxe de 200 fr., cela tuera l'industrie, et que,
d'autre part, cela fera préférer la vanilline
étrangère à la vanilline française, il y a une
contradiction et une impossibilité : si la
taxe de 200 fr. rend le produit inemploya
ble, on n'utilisera pas plus la vanilline étran
gère que la vanilline française.
Mais il est impossible que la taxe de 200

francs fasse abandonner l'emploi de la va
nilline. Elle ne tuera donc ni l'industrie
française ni l'industrie étrangère, les deux
industries résisteront parfaitement à cette
taxation de 200 fr. Mais, ce qu'il faut pour
protéger l'industrie française, c'est d'abord
le droit de douane qui empêche la vanilline
étrangère de faire trop de concurrence à la
vanilline fabriquée en France; et, en second
lieu, ce que M. Menier décrivait comme im
possible et que je considère cependant
comme très raisonnable, le drawback pour
l'exportation, si vous faites venir des vanil
lines étrangères. Mais, si vous employez des
vanillines françaises, il y aurait peut-être
même à étudier une détaxe pour l'exporta
tion. .
Mon cher collègue monsieur: Menier, je

me joins à vous pour demander qu'on favo
rise l'exportation ; mais, comme j'aime d'un
même amour les colonies et votre indus
trie, je demande que, seuls; étrangers
soient empêchés de nous faire concurrence
et que nos colons, qui cultivent la vanille,
puissent la cultiver en paix et avec profit.
Je prie, en conséquence, nos collègues de

voter les, 200 fr., ■ car, même en admettant
le raisonnement de M. le rapporteur géné
ral, disant que la vanilline est vingt-cinq
fois plus puissante que la vanille naturelle,
il n'y a pas de proportion entre l'écart de la
taxe que vous mettez sur la vanille et celui
de la taxe que vous imposez . à la vanilline.
La logique demande que la taxe soit de 200
francs, ftt je prie l'honorable, M. Bérenger
de ne faire sur ce point aucune concession.
(Très bien!) . v.,
" M. Henry Bérenger. Je me rallie au texte
de la Chambre.

M. . Gaston Menier. Je : demande la
parole. • • •< u. •
M. le président. La parole est à: M. Menier.

.i M. Gaston: Menier. Messieurs, je viens
d'entendre dire qu'il fallait être logique. Si
l'on voulait être logique, il faudrait prendre
le véritable pouvoir parfumant, aromatisant
de la vanille. On a parlé d'un pouvoir aro
matisant de la vanille, qui serait 150 fois
plus fort que celui de la vanille. Encore
une fois, cela n'est pas exact; ; Le pouvoir
aromatisant est 25 fois plus fort au maxi
mum. Par conséquent, il n'y a pas de pro
portion entre les deux taxes, et je tiens à
attirer votre attention sur ce point.
M. Machet. L'étiquette dont j'ai parlé

tout à l'heure le dit pourtant clairement, et
je la tiens à votre disposition.
' M. Gaston Menier. Je vous- montrerai,
mon cher collègue, que ce n'est pas exact.
M. Henry Bérenger. Nous ne pouvons

que maintenir notre point de vue.
M. Gaston Menier. Pour conclure, mes

sieurs, et bien que cela soit fâcheux au point
de vue de notre situation industrielle, je
me rallie aux propositions faites par M. le
rapporteur général au nom de la commis
sion des finances. (Très bien! très bien!)
, M. Lucien Cornet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Cornet.
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M. Lucien Cornet. Messieurs, comme
rapporteur du budget des colonies, je tiens
à m'associer aux paroles qui ont été pro
noncées tout à l'heure par l'honorable
M. Bérenger. Autrefois la vanille valait
de 200 à 300 fr. le kilogramme. Nous avons
engagé nos planteurs à la cultiver, et ils
sont arrivés à la produire en abondance et à
la livrer pendant la guerre à des prix variant
de 25 à 30 fr. le kilogramme. Des hommes
qui ont fait un tel effort méritent d'être
aidés. Or, bon nombre d'entre vous ont
mis dans leurs programmes qu'ils enten
daient soutenir l'agriculture, et ils enten
daient par cela, non pas seulement l'agri
culture française, mais aussi l'agriculture
coloniale. (Très bien !)
On a beaucoup fait chez nous pour aider

les producteurs de céréales et aussi les vi
ticulteurs. Il serait inexplicable que l'on
négligeât nos colons !
Il y a un instant, dans les explications

qui ont été données, on indiquait que l'on
n'employait la vanilline que pour les arti
cles de luxe, par exemple, pour la fabrica-.
tion des biscuits. Pourquoi, dans ces con
ditions, alors que la France a besoin de tant
de ressources, hésiter à la frapper ? J'insiste
donc auprès du Sénat pour qu'il veuille
bien voter le chiffre proposé par la Chambre
des députés, c'est-à-dire une taxe de con
sommation de 200 fr. par 100 kilogr. (Très
bien !)
M. le président. La parole est à M. Tis

sier.

M. Tissier. Messieurs, la question dégage
un tel parfum, (Sourires) que vous me per
mettrez d'insister un peu.
S'il y avait lutte entre la vanilline et la

vanille au point de vue du parfum, la vanil
line n'existerait pas. Alors, en effet, que la
vanille a un bouquet tout à fait supérieur,
la vanilline es t en réalité un « ersatz », comme
l'indiquait mon collègue et ami M. Bérenger.
Si la vanilline était susceptible de rempla
cer la vanille, je dirais avec lui : « Votons
tous les droits possibles sur la vanilline, au
risque d'écraser sa production. » Mais il n'en
est pas du tout ainsi. La vanille française
ne pourra pas remplacer la vanilline, quels
que soient les avantages qu'on lui accorde
et que je suis tout prêt à lui en accorder,
pour ma part, lorsqu'il s'agira des produits
de nos colonies françaises.
Mais, si vous voulez vous donner la

peine de rechercher, chez les commerçants
qui utilisent la vanilline, la marque des
flacons qui leur étaient fournis avant la
guerre, vous verrez presque toujours la
marque allemande. Ce n'est parce que vous
aurez réalisé l'égalité entre les charges im
posées aux Allemands ou aux Anglais par
les droits de douane, et celles imposées aux
Français, que vous permettrez à nos indus
triels de lutter et à faire produire la vanil
line qui sera consommée en France par les
Français .
Il faut, en outre, compenser par des

avantages spéciaux l'infériorité de nos in
dustriels lorsqu'il s'agira des matières pre
mières que nous payons beaucoup plus
cher en France. C'est pourquoi je vous de
mande de ne pas frapper la vanilline fran
çaise de droits aussi forts que ceux qui
sont demandés par l'amendement de notre
collègue M. Buhan. En réalité, la question se
pose, je le répète, non entre la vanille de
nos colonies et la vanilline, mais entre la
vanilline étrangère, -et particulièrement la
vanilline allemande, et la vanilline fran
çaise.
Messieurs, choisissez. (Très bien !)
M. André Berthelot. Je demande la pa

role.

M. le président. La parole est à M.* Ber
thelot.

M. André Berthelot. Messieurs, ce débat
soulève une question de principe, celle de
savoir si vous voulez insérer dans le projet
qui vous est soumis un droit protecteur au
profit des colonies pour la suppression
d'une industrie française. Voilà trente-cinq
ans qu'on le demande et que, chaque fois
que la question s'est posée devant le Parle
ment, la taxe proposée sur la vaniline, lors
que les débats eurent suffisamment fait la
lumière, a été purement et simplement
écartée.

M. Dominique Delahaye. C'est une in
justice.
M. André Berthelot. Nous allons voir si

c'est une injustice. C'est ce qu'a fait, dans
l'espèce, la commission des finances, et je
vous demande de vous en tenir à sa déci
sion primitive, c'est-à-dire de rejeter pure
ment et simplement le droit sur la vanil
line.

M. Dominique Delahaye. L'injustice a
assez duré.

M. André Berthelot. Certains des chif
fres qui ont été produits sont faux. (Bruit.)
Le prix de la vanilline, en 1914, était de 45
francs le kilogr., c'est-à-dire sensiblement
le même que celui de la vanille. Mettre un
droit de 200 fr. par kilogr. sur un produit
dont le prix normal était de 45 fr., c'est
créer un droit purement et simplement
prohibitif.
Le but qu'on poursuit n'est pas le moins

du monde d'établir l'égalité, M. Menier l'a
suffisamment démontré. 11 n'y a aucun
doute parmi les gens compétents sur la dif
férence de pouvoir entre les deux ma
tières. Le pouvoir de la vanilline est seu
lement 28 fois supérieur à celui de la va
nille. Or, on vous propose de porter à
1 fr. 60 le droit actuel de 80 centimes sur la
vanille. Donc, pour établir la parité- en ce
qui concerne la vanilline, c'est un droit de
40 fr. par kilogr. dont il faudrait la frapper.
Or, on vous propose un droit de 200 fr. Voilà
qui indique bien la tendance.
Les protestations dont je suis l'organe

sont formulées par des groupes comme la
chambre de commerce de Paris, le syndicat
de la biscuiterie, le syndicat de la confise
rie, le syndicat de la droguerie, le syndicat
de la parfumerie, le syndicat des produits
chimiques... -
Plusieurs sénateurs à gauche. Naturelle

ment !

M. André Berthelot. ...en un mot, par
les représentants d'un ensemble industriel
des plus importants.
L'honorable M. Menier nous a dit tout à

l'heure quels 'étaient les titres dont pou
vait se réclamer le principal fabricant en
France de la vanilline, l'usine de Laire, qui
la fabrique depuis 1878. 11 s'agit bien, je
le souligne en passant,, d'une industrie
française. Cette industrie- a si peu nui au
développement de l'exportation de la va
nille, que, depuis cette année 1878, les
exportations de vanille des colonies ont
passé de 20,000 à 160,000 kilogr.
M. Henry Bérenger. C'est insuffisant!
M. André Berthelot. Elle n'a donc, en

aucune façon, paralysé le développement
de la vanille coloniale.
Quant aux importations de l'étranger,

dont on a tiré argument tout à l'heure, j'y
réponds d'un mot. La principale usine qui
exportait chez nous de la vanilline, située
alors de l'autre côté de la frontière, était
celle de Thann. A l'heure actuelle, elle est
rentrée dans le territoire français.
. Quelle que soit notre sympathie pour les
coloniaux, nous en avons tout autant, je
l'espère, pour nos frères . réintégrés d'Al
sace et Lorraine ; et ce serait une singulière

mesure à insérer dans le projet actuelle
ment soumis au Sénat que de chercher à
détruire une industrie alsacienne. (Très
bien ! très bien ! sur divers bancs.)
M. Buhan. Je demande la parole pour un

fait personnel. (Bruit.)
Je ne veux pas prolonger ce débat; ce

pendant, lorsqu'un de mes collègues pré
tend que j'ai apporté ici des- chiffres
inexacts — pour ne pas employer le mot
« faux », qu il a utilisé lui-même — il est
de mon devoir de m'élever contre cette
articulation.
La meilleure manière de le faire est

d'apporter la preuve. Je mets à la disposi
tion de mon collègue une facture du
23 avril 1920.

M. André Berthelot. J'ai parlé de 1914.
M. Buhan. Vous m'avez dit que j'avais

indiqué un prix inexact. Je ne vous ai pas
parlé du prix en 1914. Je vous ai parlé du
prix de la vanilline en 1920.
M. Tissier. Ce sont des conditions excep

tionnelles.

M. Buhan. Voici, une facture datée du
26 avril 1920, qui démontre que je n'ai com
mis aucune inexactitude. Elle s'élève à
8,255 fr., ce qui fait ressortir le prix de la
vanilline à 650 fr. le kilogramme.
Je tiens ce document à la disposition de

mon collègue. (Très bien! très bien ! — Aux
voix!)
M. Gaston Menier. Je demande la pa

role.

Voix nombreuses. La clôture !

M. le président. La parole est à M. Me
nier.

M. Gaston Menier. Je prie lé Sénat de
faire attention à la répercussion, soit sur
les produits alimentaires qui seront impor
tés en France, soit sur les produits français^
que nous exporterons de notre côté. Nous
aurons là un élément qui ne pourra être ni
taxé dans les produits étrangers qui entre
ront en France, ni restitué-dans les produits
fabriqués en France que nous exporterons.
• Nous serons, de ce fait, primés par nos
voisins et nos concurrents chez nous et sur
les marchés étrangers. (Très bien !)
Voix nombreuses. Aux voix!

M. le président. La commission propose
d'inscrire ces mots : «Vanilline, 50 fr. par
kilogr. ». M. Buhan et ses collègues pro
posent de reprendre le chiffre de la Chambre,
200 fr.

M. le rapporteur général. Si je croyais
que le chiffre de 200 fr. pût apporter un
centime de plus au budget, je l'accepterais,,
mais j'ai la conviction, d'après ce qui nous
a été dit, que, si vous votiez le chiffre de
200 fr., vous risqueriez de tuer des indus
tries françaises et de n'obtenir aucun ren
dement.
Le chiffre de 50 fr. est, au contraire, celui

qui résulte .des calculs et des expériences
faites par l'administration dans ses labora
toires. C'est pourquoi nous vous deman- -
dons de l'accepter. (Très bien!}
M. François Albert. Pourrait-on con

naître l'opinion du Gouvernement ? (Aux
voix ! aux voix !)
M. le président. Je mets aux voix les

mots: « Vanilline 50 fr. par kilogr. », proposa
par la commission.
Il a été déposé sur le bureau une demande

de scrutin.
Elle est signée de MM. Buhan, Vayssière,

de Landemont, Brindeau, abbé Delsor,
Blaignan, Dudouyt, Le Barillier, Renaudat,
Roustans, Lucien Cornet, Pichery, Guillois
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Labouibetie, Damecour et une signature
.illisible»

ii va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
' M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants 232
Majorité absolue 117

Pour 149
Contre 83

Le Sénat a adopté.
i " A la suite de l'énumération viendront

,donc les mots suivants : « Vanilline 50 fr.
par kilogr. »
S'il n'y a pas d'autres observations sur

la seconde partie de l'article 105, je la mets
(aux voix.

(La seconde partie de l'article 105 est
adoptée.)

• M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 105.

■ (L'article 105 est adopté.)
. M. le président. « Art. 106. —- Le droit de
'consommation sur les sucres est porté au
Itaui ci-après, décimes compris :

« Sucres fSîfinés ou agglomérés et sucres
bruts livrés directement à la consomma
tion : 50 fr. par 100 kilogr., poids effectif.

« Sucres bruts destinés au raffinage : 50 fr.
'par 100 kilogr. exprimés en raffinés.
' « Sucres candis, 53 50 par 100 kilogr.,
'poids effectif.

« Mélasses de raffinerie : 2 fr. 50 par
1 100 kilogr., poids effectif.
, « Le droit sur les glucoses définies par
'l'article 23 de la loi du 19 juillet 1880 est
porté à 15 fr. par 100 kilogr., poids ef
fectif.
« Le droit sur la saccharine et les autres

substances édulcorantes artificielles est
élevé à 400 fr. par kilogr. i
« La majoration de tarif sera aux appliquée

produits libérés d'impôt, mélasses excep
tées, existant au moment de la promulgation
jde la présente loi, en la possession de tous
> commerçants et dépositaires.
< « Ces quantités devront faire, dans les
'trois jours de la promulgation de la pré
. sente loi, de la part tant de leurs détenteurs
• réels que de leurs véritables propriétaires
le cas échéant, l'objet d'une déclaration au
/bureau de la régie des contributions indi
rectes. Elles seront reprises par voie d'in
ventaires et immédiatement soumises à la
'surtaxe. Devront être comprises dans la dé
claration les quantités de saccharine conte
nues dans les produits préparés propres à
l'édulcoration. Un délai d'un mois est ac-
'cordé pour le payement.

« Toute quantité non déclarée donnera
lieu au payement, en sus de la surtaxe,
d'une amende double de ladite surtaxe. »
i— (Adopté.)

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

« Art. 107.— 11 est ajouté deux décimes et
demi au principal de toutes les amendes
fiscales, qu'elles soient ou non déjà assu
jetties aux décimes par les lois en vigueur.

« Le montant des amendes pénales pro
noncées par les cours et tribunaux sera
majoré de 20 décimes. » — (Adopté).

« Art. 108. — Sont définitivement acquis
à l'État :

« Le montant des coupons, intérêts ou
dividendes atteints par la prescription quin
quennale et afférents à des actions ou a des
obligations négociables émises par toute

société commerciale ou civile ou par toute
collectivité soit privée, soit publique ;

« 2° Les actions, parts de fondateurs,
obligations et autres valeurs mobilières
des mêmes sociétés ou collectivités lors
qu'elles sont atteintes par la prescription
trentenaire ;

« 3° Les dépôts de sommes d'argent et,
d'une manière générale, tous avoirs en es
pèces dans les banques, les établissements
de crédit et tous autres établissements qui
reçoivent des fonds en dépôt ou en compte
courant, lorsque ces dépôts ou avoirs
n'ont fait l'objet, de la part des ayants
droit, d'aucune opération ou réclamation
depuis trente années.

« Les agents de l'enregistrement, des do
maines et du timbre ont droit de prendre
communication au siège des banques, éta
blissements ou collectivités visés au pré
sent article ou dans leurs agences ou suc
cursales, de tous registres, délibérations et
documents quelconques pouvant servir au
contrôle des sommes ou titres à remettre à
l'État.

« Un règlement d'administration pu
blique déterminera les conditions d'appli
cation des dispositions ci-dessus.

« Toute contravention aux dispositions
du présent article ou du règlement d'ad
ministration publique, prévu au paragraphe
précédent, sera punie d'une amende de
100 à 5,000 fr. augmentée, le cas échéant,
d'une somme égale au montant des cou
pons, intérêts, dividendes, dépôts ou avoirs
ou à la valeur nominale des titres pour le
versement ou la remise desquels une omis
sion, une dissimulation ou une fraude quel
conque aura été commise au préjudice de
l'État par la société, la collectivité ou l'éta
blissement intéressé. »

M. Strauss a proposé, par voie d'amende
ment, de rédiger ainsi le premier alinéa de
cet article :

« Sont définitivement acquis à l'État,
exception faite pour les sociétés d'habita
tions à bon marché : »

« (Le reste conforme au texte de la com
mission.) »
La parole est à M. Strauss.
M. Paul Strauss. Messieurs, l'article 108

fait une application de la théorie des biens
sans maîtres, aux fonds, coupons et titres
prescrits.
Je n'ai aucune observation à présenter en

ce qui concerne le régime des sociétés
civiles et commerciales. Mais le vote par la
Chambre de cet article a provoqué, et plus
particulièrement dans certaines sociétés,
notamment à la maison des dames des
postes, télégraphes et téléphones, et à la
société française des habitations à bon
marché, dans les milieux qui s'occupent,
avec zèle et dévouement de la réforme du
logement populaire, la plus vive inquiétude.
M. le rapporteur général. Nous allons

calmer de suite cette inquiétude en adop
tant votre amendement.

M. Paul Strauss. Je vous remercie, mon
sieur le rapporteur général, et je sais le plus
grand gré à la commission de cette adhésion
dont je_ ressens tout le prix.
M. le président. Je mets aux voix

l'amendement de M. Strauss, accepté par
la commission.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. M. Pol-Chevalier avait

de son côté proposé d'ajouter la disposition
s livante :

« Sous la condition que le payement en '
soit réclamé dans les cinq ans de la date à
laquelle la prescription de droit commun
s'est trouvée accomplie. »

L'amendement est-il appuyé ?...
L'amendement n'étant pas appuyé, je n'ai

pas à le mettre aux voix.
M. Fortin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Fortin.
M. Fortin. Je voudrais demander à la

commission des précisions sur ce qu'elle
entend par la prescription des coupons.
Certains coupons sont prescrits depuis dix
ou vingt ans. Vous n'avez pas l'intention, je
suppose, de décider que ces coupons feront
retour à l'État. Votre théorie ne doit être
applicable qu'aux coupons qui vont arriver
à la prescription après la promulgation de
la loi, c'est-à-dire qu'à ceux qui n'ont pas
été réclamés depuis quatre ou bientôt cinq
ans, mais vous ne pouvez pas admettre que
votre disposition ait un effet rétroactif. (Très
bien .')
M. le rapporteur général. Vous avez

raison. Jusqu'à présent, la prescription
s'exerçait au bénéfice du débiteur. Les cou-
ponsprescrits à cette heure lui sont acquis,
et nous n'avons pas à y toucher. Mais c'est
l'État qui deviendra propriétaire des cou
pons qui tomberont sous le coup de la pres
cription, à partir de la promulgation de la
présente loi.
M. le lieutenant-colonel Plichon. Dans

nos régions libérées beaucoup de sociétés
ont, en ce moment, à leur bilan le mon
tant de très nombreux coupons d'actions
ou d'obligations qui n'ont pas été touchés
pendant la guerre. J'estime qu'il y a une
exception à faire en ce qui concerne les
régions libérées, puisque la prescription a
été suspendue en ce qui les concerne.
M. le ministre des finances. En effet, la

prescription a été suspendue.
M. le lieutenant-colonel Plichon. Par

conséquent, nous n'avons rien à craindre à
ce sujet ?
M. le rapporteur général. Parfaitement.
M. le président. Je mets aux voix les

alinéas : 1°, 2° et 3» dont j'ai donné lecture.
(Ce texte est adopté.)
M. Lucien Cornet propose d'ajouter après

le 3° un alinéa ainsi conçu :
« Sont toutefois maintenues en vigueur

les dispositions de l'article 20 de la loi du
20 juillet 1895 en ce qui concerne les
comptes abandonnés depuis trente années
dans les ccfisses d'épargne.' »
La parole est à M. Cornet.
M. Lucien Cornet. Messieurs, dans le

texte proposé il est indiqué que, pour tous les
établissements qui reçoivent das fonds en
dépôt ou en compte courant, lorsque ces
dépôts ou avoirs n'ont fait l'objet, de la
part des ayants droit, d'aucune opération
ou réclamation depuis trente années, les
sommes d'argent provenant do ces dépôts
doivent être acquises à l'État.
Lorsque les conseils des directeurs de

caisses d'épargne ont eu connaissance de
cette disposition, ils ont protesté, par l'in
termédiaire de leurs conférences régionales
qui, ainsi que vous le savez, se sont cons
tituées dans toute la France et ont été una
nimes à émettre des vœux tendant au
maintien des dispositions de l'article 20 de
la loi du 20 juillet 1895.
Il faut dire que non seulement les caisses

d'épargne, mais aussi les sociétés de se
cours mutuels sont intéressées à ce que les
fonds provenant des prescriptions trente
naires ne soient pas acquis à l'État, car, aux
termes de la loi du 20 juillet 1895, le mon
tant de ces comptes est partagé dans la
proportion de deux cinquièmes aux caisses
d'épargne et de trois cinquièmes aux so
ciétés de secours mutuels.
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Vous tous, messieurs, avez manifesté
tant de fois l'intérêt que vous portez à
l'épargne et à la mutualité françaises, que
j'ai certainement cause gagnée à l'avance,
et cela d'autant plus que l'honorable
M. Paul Doumer, dans son rapport, a déjà
indiqué que l'État n'enlèvera aucune res
source aux caisses d'épargne et qu'au sein
de la commission des finances j'ai obtenu
aussi la même assurance.
Néanmoins, comme il faut éviter toute

équivoque et qu'une précision est toujours
préférable, j'insiste auprès du Sénat pour
qu'il veuille bien voter mon amendement.
(Très bien! très bien!)
M. le rapporteur général. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur général.
M. le rapporteur général. Messieurs,

nous sommes tout à fait d'accord avec
M. Lucien Cornet pour estimer qu'il faut
laisser aux caisses d'épargne les fonds
qu'elles détiennent dans les conditions de la
loi qu'on a citée. Mieux vaut 'cependant, à
notre sens, ne pas l'inscrire dans le texte
actuel, et voici pour quelle raison : notre loi
générale n'abroge pas les lois spéciales re
latives à la propriété des biens frappés de
prescription ; si bien que si nous adoptions
votre proposition pour les caisses d'épar
gne, mon cher collègue, nous aurions, a
contrario, l'air d'abroger les autres lois qui
accordent un bénéfice du même genre à
d'autres institutions. Mais nous aflirmons
hautement — la commission et le Gouver
nement sont d'accord pour le déclarer —
qu'il n'est rien changé en ce qui concerne
les caisses d'épargne. Je pense que, dans
ces conditions, M. Lucien Cornet a toute
satisfaction. (Très bien!)
M. Lucien Cornet. Dans ces conditions,

monsieur le rapporteur général, ne pour
rait-on ajouter au texte les mots « les
caisses d'épargne exceptées » après ceux
« et tous autres établissements »?

M. le rapporteur général. Non, car ne
touchons pas non plus aux autres établis
sements privilégiés, qui, comme les laza
rets, par exemple, pour les biens qui y sont
retenus, bénélicient de la prescription. Je
répète qu'il y aurait inconvénient à l'indiquer
ici, mais que nous sommes tout à fait d'ac
cord sur ce point, ainsi que M. le ministre des
finances. Vous avez eu cependant raison de
soulever la question, car cela nous a per
mis d'indiquer que notre texte n'infirme en
rien les lois spéciales, en particulier celle
qui vise les caisses- d'épargne.
M. Lucien Cornet. Je serais très heureux

que M. le ministre des finances voulût bien
faire la même déclaration.

M., le ministre des finances. Je con
firme ce que vient de dire M. Doumer, à
savoir qu'il n'est rien innové en ce qui con
cerne l'article 20 de la loi du 20 juillet 1895
concernant les caisses d'épargne ou les
autres lois spéciales.
M. Lucien Cornet. Dans ces conditions,

j'ai satisfaction.
M. Duquaire. Et les sociétés de secours

mutuels ?

M. Lucien Cornet. Les sociétés de se
cours mutuels continueront à bénéficier
des avantages de la loi du 20 juillet 1895
enrecevanties trois cinquièmes des comptes
trentenaires.

M. le président. Je mets aux voix les
trois derniers alinéas de l'article 108.

(Ce texte est adopté.) ^

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 108.

(L'article 108 est adopté.)
M. le président. La Chambre avait voté

un article 135 bis, dont votre commission
propose la disjonction.

11 est ainsi conçu :
« Art. 135 bis. — Les objets d'art et d'ameu

blement anciens, d'origine française, ne
pourront être exportés sans une autorisa
tion du ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts.

« Les objets anciens, quelle que soit leur
origine, dont l'exportation aura été auto
risée, seront frappés d'un droit :

« 1° De 50 p. 100 de la valeur de l'objet;
« 2° D'un droit additionnel progressif de

0,5 p. 100 par tranche de 1,000 fr. pour les
objets d'une valeur inférieure à 100,000 fr.,
et de 100 p. 100 pour les objets d'une valeur
égale ou supérieure à 100,000 fr. Cette taxe
n'est pas applicable aux œuvres d'art im
portées de l'étranger qui auront été décla
rées à l'entrée.

« Le présent article est applicable aux
objets d'art et d'ameublement antérieurs à
1830 et aux œuvres des peintres, sculpteurs
et dessinateurs décédés depuis plus de
vingt ans à la date de l'exportation.

« L'État a le droit de retenir les objets
pour les^musées nationaux ou le mobilier
national au prix déclaré par l'exportateur.
« Un règlement d'administration publi
que prescrira les mesures à prendre pour

j l'exécution des paragraphes 1, 2, 3 et 4.| « Quiconque aura exporté ou tenté d'ex
porter des objets en fraude des dispositions
qui précèdent sera puni d'une amende qui
ne pourra être inférieure à 1,003 fr. et qui
pourra atteindre le double de la valeur
desdits objets, lesquels seront saisis et
confisqués au profit des musées nationaux
ou du mobilier national. En cas de récidive,
le délinquant sera, en outre, puni d'un em
prisonnement de six jours à trois mois.

« L'article 4G3 du code pénal est appli
cable. »

La parole est à M. Dupuy.
M. Paul Dupuy. Parmi les nombreux

articles sur lesquels le Sénat a eu à se pro
noncer, l'article 135 bis est le seul qui ait
été disjoint.
La raison de ce traitement spécial appli

qué par la commission des finances est
donnée dans ces deux lignes du rapport de
M. Doumer :

« La question est assez complexe, assez
difficile à résoudre, pour que nous vous
demandions quelque délai. »
Cette question est celle de la limitation

du droit d'exportation des objets d'art.
Pour ma part, je ne pense pas qu'elle

soit plus complexe que la plupart de celles
que nous avons déjà examinées, notam
ment celle de l'impôt sur le chiffre d'affaires
ou celle de la répartition, entre les com
munes et les départements, des droits de
circulation sur les vins.

M. le rapporteur nous indique, quelques
lignes plus haut, qu'il a été ému par la
visite et les doléances des protestataires
des chambres syndicales, autrement dit les
antiquaires, corporation très intéressante,

i je n'en disconviens pas, mais pas plus que
l'ensemble des contribuables frappes par les
taxes nouvelles. Je ne vois aucun inconvé
nient, pour ma part, à ce que le sujet soit
examiné d'une façon un peu plus profonde.
Je voudrais cependant être certain que,
dans l'esprit de M. le rapporteur, la « dis
jonction » ne signifie pas tout simplement
« rejet» car, s'il en était ainsi, je serais
amené à déposer sur le bureau du Sénat
Que proposition de loi qui reprendrait, en

l'amendant, celle de M. Herriot adoptée par
la Chambre. (Très bien ! très bien!)
M. le rapporteur général. La commis

sion a étudié cette question avec la plus
grande attention. Sa proposition qui avait
été adoptée par la Chambre, sur l'amende
ment de M . Herriot, a paru soulever de&
questions très délicates, notamment celle
du marché des œuvres d'art et des meubles
anciens qui se tient à Paris et d'autres
encore, dont nous avons été saisis par les.
protestations des chambres syndicales des
commerçants, par des amateurs d'art et de
beaucoup de personnes.
Toujours est-il qu'il nous est apparu que

nous ne pouvions pas utilement, à moins
de faire une véritable enquête, vous pro
poser une solution. Mais nous avons la
volonté d'y arriver très vite, car la commis^
sion a bien voulu désigner M. Chastenet,
rapporteur du budget des beaux-arts, pour
faire un rapport spécial qui viendra eu:
discussion, au plus tard, à propos du.
budget.
M. Paul Dupuy.Votre réponse me donna

toute satisfaction et je vous en remercie.
M. le président. Il n'y a pas d'opposition

à la disjonction proposée par la commis»
sion ?

(La disjonction est prononcée.)
M. le président. « Art. 109. — Quiconque

se sera frauduleusement soustrait ou aura
tenté de se soustraire frauduleusement au
payement total ou partiel des impôts éta
blis par les lois au profit du Trésor public,
sera puni d'une amende de 1,000 fr. au
moins et de 5,000 fr. au plus, sans préjudice
des droits du Trésor.

« En cas de récidive dans un délai de
cinq ans, il sera puni, en outre, d'un em
prisonnement d'un an au moins et de cinq
ans au plus, et pourra être privé en tout ou
en partie, pendant cinq ans au moins et
dix ans au plus,' des droits civiques énu
mérés par l'article 42 du code pénal.

« Le tribunal pourra, de plus, ordonner
que le jugement sera publié intégralement
ou par extraits dans les journaux qu'il dési
gnera et qu'il sera affiché dans les lieux
qu'il indiquera, le tout aux frais du con
damné, sans toutefois que les frais de la
publication et de l'affichage puissent dé
passer 5,000 fr.

« Les dispositions des six derniers alinéas
de l'article 7 de la loi du 1er août 1905 sur la
répression des fraudes dans les ventes de
marchandises et des falsifications des den
rées alimentaires et des produits agricoles
seront applicables.

« L'article 463 du code pénal pourra être
appliqué.

« Les poursuites seront engagées à la
requête de l'administration compétente et
portées devant le tribunal correctionnel
dans le ressort duquel l'impôt aurait dû
être acquitté.

« Il n'est pas dérogé, en matière de doua
nes, de contributions indirectes et de cul
ture de tabac autorisée, aux pénalités et au
mode de répression édictés par les lois en
vigueur dont les dispositions demeureront
applicables. »
âJ. Reynald. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Rey

nald.

M. Reynald. Messieurs, je viens de
mander un explication. L'article 109 nous
dit que : « Quiconque se sera frauduleuse
ment soustrait ou aura tenté de se sous
traire frauduleusement au payement total
ou partiel des impôts établis par les lois
au profit du Trésor public subira les sanc
tions indiquées au cours de l'arti«la.
Cette disposition s'appliqu«-t-ili« aux
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lois autres que la loi que nous discutons ?
S'applique-t-elle à toutes les lois instituées
eu profit du Trésor ? Ces lois sont, pour la
plupart, sinon toutes, déjà munies de sanc
tions au cas où l'on contreviendrait à leur
exécution. Ces sanctions sont-elles abolies,
en faites vous table rase et s'agit-il d'un
régime nouveau applicable dans tous les
cas ?

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général. M
M. le rapporteur général. Sauf les ex

ceptions figurant à la fin de l'article, il
s'agit là d'une loi d'ordre général de ré
pression des fraudes. Le début de la dispo
sition l'indique expressément :

« Quiconque se sera frauduleusement
soustrait ou aura tenté de se soustraire
frauduleusement au payement total ou
partiel des impôts établis par les lois au
profit du Trésor... »
Comme vous le savez, on nous a fait

observer ici qu'il ne suffisait pas de voter
: des impôts, mais qu'il fallait encore en as
surer le recouvrement. On n'a pas voulu
d'autre -part, permettre des investigations
trop étroites chez les contribuables. M.
Touron nous a dit avec énergie : « augmen
tez les peines ». C'est ce que nous faisons.
Tous ceux qui, frauduleusement, se sous
trairont à leurs devoirs de contribuables
seront punis par l'article 109.
M. Monsservin. Quelle différence y a-t-il

entre « soustrait » et « soustrait fraudu
leusement? »
M. Gaudin de Villaine. Il faudrait dire

« sciemment », « volontairement ».
M. de Landemont. Il s'agit de la produc

tion de pièces frauduleuses,
M. Reynald. Dans la loi elle-même, nous

avons trouvé à l'article 103 une sanction
pour le cas où le producteur de produits
imposables ne ferait pas sa déclaration. ,
L'article 108 contient également des sanc

tions. Elles diffèrent toutes au point de vue
des chiffres ; c'est pourquoi il me semble
qu'il y a quelque difficulté à comprendre
le sens exact et la portée de l'article 109.
M. Deligne, directeur général de Vcnre-

gistrement, commissaire du Gouvernement.
Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

commissaire du Gouvernement.
M. le commissaire du Gouvernement.

Je voudrais répondre en quelques mots à
la question qui vient d'être posée par l'ho- '
norable M. Reynald.
Les textes qui viennent d'être votés édic

tent, comme toutes les autres lois fiscales,
des sanctions centre- les contraventions

-commises par les redevables; mais ces
• sanctions n ont qu'un caractère» fiscal ; il
s'agit de pénalités gui peuvent être- l'objet
dp remises de la part du, ministre- des

. finances et qui sont eac»urues,. comme
toutes les pénalités fscales, par le seul fait
de la contravention à la loi, sans que l'in- '
tention frauduleuse eu la mauvaise foi

. soient nécessaires.
L'article qui vous est soumis est relatif à

des sanctions d'un caractère tout différent ;
il édicte des sanctions pénales, des sanc- \
tions correctionnelles contre les infractions :
aux lois fiscales qui seront-commise ? de 1
mauvaise foi et procéderont manifestement
d'une intention frauduleuse. Pour que ces |
sanctions puissent être appliquées, il faudra
que tous les éléments constitutifs d'un délit
d'après la loi pénale se trouvent réunis.
Si vous adoptez l'article 109, il y aura

donc deux catégories absolument distinctes
d'infractions aux lois fiscales : d'une part, il
y aura les simples contraventions fiscales,
dont l'existence ne supposera pas nécessai
rement l'intention frauduleuse ; d'autre
part, il y aura les délits qui supposeront
nécessairement cette intention et n'existe
ront pas sans elle.
M. Reynald. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Rey

nald.

M. Reynald. Je comprends bien la dis
tinction que vient de m'indiquer M. le direc
teur général de l'enregistrement.
Les textes, individuellement, prévoientles

sanctions correspondantes aux contraven
tions, mais vous instituez une sanction nou
velle pour le cas où il y a fraude de la part
du contrevenant.
Dans ce cas, y aura-t-il superposition des

peines, ou bien celles-ci vont-elles rem
placer celles qui ont été édictées par les lois
spéciales pour les diverses contraventions ?
M. le commissaire du Gouvernement.

Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.
Voici la réponse que je puis faire à M. Rey
nald. Les peines se superposeront en ce
sens que la sanction purement fiscale
pourra se cumuler avec la sanction pénale :
en d'autres termes, l'application à l'auteur
d'une infraction des peines correctionnelles
prévues par l'article 109, n'empêcheront pas
de lui appliquer également les peines pure
ment fiscales édictées par les lois et qui
constituent, à titre prédominant, des répara
tions civiles.

. M. Henry Chéron. Il y a une contraven
tion fiscale et un délit.

M. le commissaire du Gouvernement.
Mais il reste bien entendu que ce cumul ne
sera possible qu'au cas où l'infraction revê
tira le caractère d'un délit ; c'est-dire aura
été commise avec l'intention frauduleuse
sans laquelle il ne saurait exister de délit.
En l'absence de cette intention, il n'y aura
qu'une contravention fiscale donnant sim
plement ouverture aux pénalités d'ordre
fiscal à l'exclusion -de toute peine correc
tionnelle.

M. Henry Chéron. Par conséquent, le
caractère frauduleux est un des éléments
constitutifs du délit. 1

M. Grosjean. Je demande la parole. .
M. le président. La parole est à M. Gros-

jean.
M. Grosjean. Si j'ai bien compris, le ca

ractère frauduleux peut être constitué par '
des manœuvres. (Marques d'assentiment.) ■
C'est ce qui me semble résulter des expli- i
cations qui viennent- d'êtrefournies.. Mais il ;
me parait contraire aux principes du droit ;
pénal d'admettre deux peines frappant le j
même fait. En tout cas, je voulais savoir si
vous admettez que la fraude existe- avec i
l'intention simplement, ou si l'intention
doit être accompagnée d'une manœuvre. ,
M. Henry Chéron. II peut y avoir à la

fois une amende fiscale et une- pénalité <
pour un délit. Voici, par exemple, un indi- '
vidu qui commet une contravention aux
règlements sur les contributions indirectes;
il encourt une amende fiscale. j
Si en même temps, il outrage un agent

de la régie, il commet un délit. Le texte
vise une espèce différente, mais il applique
le même principe. Rien de commun entre la
contravention fiscale, qui n'est pas couverte (
par la bonne foi, et le délit, qui suppose

une intention coupable. L'article dit même
qu'il faudra que le délinquant ait agi frau
duleusement.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix l'article 109.

(L'article 109 est adopté.)
M.- le président. « Art. 110. — L'impôt

sur les traitements et salaires établi en
Alsace et Lorraine par la législation locale
sera perçu pour l'exercice 1920-1921, en ce
qui concerne la part de l'État, sur les
bases suivantes :

« 1° Les contribuables des classes 1 à 12
(émoluments maximum de 4,375 fr.) seront
totalement exemptés de la contribution ;

« 2° Les contribuables des classes 13 et 14
(émoluments compris entre 4,375 et 6,250 fr.)
seront assujettis à la moitié du tarif prévu
par la législation locale, sans addition de la
majoration prévue par l'article 9 de la loi
du 31 mars 1920 ;

« 3° Les contribuables des classes 15 et 16'
(émoluments compris entre 6,250 et 8,750 fr.)
seront assujettis à la totalité du tarif prévu
par la législation locale, sans addition de la
majoration prévue par l'article 9 de la loi
du 31 mars 1920 ;

« 4* Les contribuables des classes 17 et
suivantes (émoluments supérieurs à 8,750
francs) seront assujettis à la totalité du
tarif prévu par la législation locale avec
addition de la1 majoration prévue par l'ar
ticle 9 de la loi du 31 mars 1920.

« Sur l'impôt ainsi calculé, chaque contri
buable a droit, en ce qui concerne la part
de l'État, à une réduction de 7 fr. 50 p. 100
par chaque personne à sa charge jusqu'à
la deuxième, et de 15 p. 100 pour chacune
des autres à partir de la troisième, sans que
toutefois le montant total de la réduction
puisse dépasser 300 fr. par personne à la
charge du contribuable.

« Pour l'application de la disposition qui
précède sont considérées comme personnes

• à la charge des contribuables, celles qui
sont retenues comme telles pour l'assiette
de l'impôt général sur le revenu en vertu
des prescriptions de la loi française du
15 juillet 1914. »

11 y avait sur cet article un amendement
de M. Lazare Weiler, amendement auquel
la commission a donné satisfaction en insé
rant à l'article 110 les deux derniers alinéas
dont je viens de donner lecture.
La parole est à M. Lazare Weiler.
M. Lazare Weiler. L'amendement que,

d'accord avec tous mes collègues d'Alsace
et de Lorraine, je demande au Sénat d'a
dopter et que la commission des finances
veut bien accepter, et je l'en remercie,
n'aura pas besoin de longues justifications.
Il s'agit simplement d'étendre à l'Alsace

et à la Lorraine les exonérations dont
jouissent en France les familles nombreuses,
en matière d'impôts sur les revenus^

* L'Alsace et la Lorraine sont soumises
i pendant une période transitoire, dont la
durée ne peut encore être limitée, à un ré
gime fiscal mixte dans lequel les impôt*
français et les impôts allemands s'amal
gament de la façon la plus désagréable pour
les contribuables. (Très bien! très bien!)
Les Alsaciens et les Lorrains ne deman

dent pas mieux que de participer large
ment, très largement même, aux dépenses
nationales et de payer, aussi cher qu'il est
nécessaire, la rançon de la victoire qui les
a libérés; mais ils ont horreur de l'injustice
et ils sont trop bons démocrates pour ne
pas haïr l'inégalité.
Or, vous savez que si l'impôt général sur

les revenus, tel qu'il est réglé par les lois
françaises, est désormais applicable à l'Al
sace et à la Lorraine, les cédules françaises

, continuent, si j'ose, ainsi dire, à voisiner
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avec les cédules allemandes, notamment
avec celle de l'impôt sur le capital.
Par ailleurs, contrairement à ce qui se

passe chez nous, plusieurs de ces cédules,
notamment celle des salaires, sont augmen
tées de centimes additionnels soit au profit
des communes, soit au profit des départe
ments. Le chiffre de ces centimes est sou
vent fort élevé. Il atteint 440 à Colmar,
263 à Sainte-Marie-aux-Mines, il dépasse
300 à Strasbourg.
Alors que, par exemple, en France, l'im

pôt sur le revenu, pour la cédule des sa
laires, est de 510 fr., elle s'élèvera à Stras
bourg, grâce aux centimes, à 1,375 fr.
Je n'insiste pas sur ces chiffres dont il

me serait facile de multiplier les exemples.
Je regrette de ne pouvoir demander au

Sénat que l'exonération de la part afférente
à l'État. Je ne pense pas qu'il soit en son
pouvoir de bouleverser dans une improvi
sation tout le système fiscal tel qu'il est
pratiqué par l'organisation locale de l'Alsace-
Lorraine. C'est une étude qu'il conviendra
de poursuivre prochainement car, comme'
je viens de le montrer, le système fiscal ré
sultant de l'importance des centimes addi
tionnels pratiqués dans certaines communes
d'Alsace et de Lorraine crée des charges
écrasantes pour les salariés et les familles
nombreuses.
Vous comprenez alors, messieurs, l'appel

des familles nombreuses et combien est
justifiée leur demande. i ;
Elles pullulent en Alsace et en Lorraine,

ces familles exemplaires que nous voudrions
voir se multiplier en France.
Quelle révolte de leur bon sens et de leur

cœur, si elles s'apercevaient demain que la
frontière renversée par notre armée a été
relevée par notre fisc !

A quelques mètres de distance, d'un vil
lage à l'autre, ce père de famille sera com
plètement exonéré de la cédule des salaires
parce qu'il aura donné six, sept, huit, dix
enfants à la patrie ; cet autre, son frère,
peut-être, ayant rempli les mêmes devoirs,
payera une formidable contribution.
Je n'insiste pas. Mon éminent ami M. le

rapporteur général ne peut pas ne pas
entendre l'appel des familles nombreuses
d'Alsace et de Lorraine. Il se joindra à moi
pour demander au Sénat de voter notre
amendement. (Applaudissements .)
M. Eccard. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Eccard.
M. Eccard. Messieurs, je m'associe com

plètement aux paroles de M. Lazare Weiler.
Je voudrais vous dire deux mots sur la
différence des systèmes d'impôts directs
en Alsace-Lorraine et en France.
Nous avions jusqu'ici, en Alsace-Lorraine,

des impôts cédulaires qui étaient, non pas
des impôts sur le revenu, mais sur les
revenus. Tous les revenus étaient pris, les
revenus sur les immeubles aussi bien que
les revenus sur les traitements, sur les
salaires et sur les capitaux mobiliers.
Mais, en dehors des impôts pour l'État,

on prélève sur l'ensemble de ces cinq
impôts cédulaires des proportions assez
élevées pour les communes et pour les
départements.

11 est question — et nous y sommes
décidés — de faire l'unification de la légis
lation en matière d'impôts entre la France et
l'Alsace et la Lorraine, mais vous comprenez
que cette unification ne peut pas se faire
du jour au lendemain et qu'elle a besoin
d'une préparation assez longue et assez
complète pour éviter qu'il se produise une
perturbation dans le pays.
Je crois, messieurs, et le commissariat de

la République est de notre avis, que, pour
l'année 1921, nous pourrons réaliser une
unification complète. Jusque-là nous croyons

donner satisfaction aux vœux unanimes du 1
pays en introduisant l'article 110 qui pro
nonce un dégrèvement pour l'impôt sur les
salaires dans la proportion indiquée dans
cet article et dans l'adjonction que nous
y avons faite, d'accord avec M. le ministre
des finances, au profit des familles nom
breuses.
Nous croyons également qu'il est possible

d'introduire, dès à présent, l'article 112, qui
prévoit l'impôt sur le chiffre d'affaires, im
pôt qui était déjà auparavant appliqué en
Alsace et Lorraine par des lois locales. Mais,,
d'autre part, nous estimons qu'il n'est pas
possible d'appliquer tout de suite l'impôt
général sur le revenu. Des représentants
du commissaire général nous ont déclaré
que les travaux préparatoires n'étaient pas
encore suffisamment prêts et qu'il serait
impossible de faire cette réforme sans per
turbation.
Enfin, il ne faut pas oublier que les im

pôts cédulaires sont très élevés en Alsace et
Lorraine, qu'ils ont été majorés dans une
proportion considérable, et que ce qu'on
Veut atteindre par l'impôt général sur le re
venu l'est déjà par les majorations qui ont
été introduites dans notre système fiscal.
Nous vous demandons donc, en première

ligne, d'adopter cet article 110 avec l'ad
jonction qui a été faite d'accord avec les
représentants de l'Alsace-Lorraine et la
commission des finances. (Très bien! et ap
plaudissements.) •
M. le rapporteur général. La déclaration

qui vient d être faite me dispense de dire
que j'appuie l'amendement, puisque, comme
l a indiqué M. Eccard, ce n'est pas, en réa
lité, un amendement, mais le résultat de la
collaboration des représentants de l'Alsace
et de la Lorraine avec la commission des
finances. (Très bien! très bien!)
M. le président. Je mets aux voix l'ar

ticle 110, dont j'ai donné lecture.
(L'article 110 est adopté.)
M. le président. « Art. 111. — L'impôt

général sur le revenu sera étendu à l'Alsace
et à la Lorraine pour l'exercice 1920, confor
mément à la présente loi et à la législation
antérieure en la matière.

« Dans le délai d'un mois, à partir de la
promulgation de la présente loi, un décret,
contresigné par le président du conseil,
prescrira les mesures d'application de cette
disposition. Ce décret sera soumis à la rati
fication des Chambres dans un nouveau
délai d'un mois. »
M. le rapporteur général. Nous de

mandons la disjonction de cet article. Il
serait inapplicable en Alsace-Lorraine au
cours de l'exercice, puisque les rôles ont
déjà été établis dans nos travaux.
M. le président. Personne ne s'oppose

à fa disjonction demandée par la commis
sion?.-. . - ■

(La disjonction est prononcée.)
M. lè président. « Art. 112,' — Les taxes

créées par les articles 53 à 69 de la présente"
loi seront applicables de plein droit aux
départements d'Alsace et de Lorraine, sui
vant les modalités déterminées par le rè-

; glement d'administration publique prévu
. à il'article 64.

« Seront considérées comme soumises,
dans les départements du Bas-Rhin, du

: Haut-Rhin et de la Moselle, à ladite taxe, les
; personnes qui y seraient assujetties par
application de l'article 57, si elles habitaient
dans les autres départements français. Se
ront exemptées de la taxe prévue à l'arti-

- cie 57 toutes les affaires réalisées dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et

- de la Moselle et qui seraient exonérées par
! application de larticle 58, si elUs étaient

effectuées dans les autres départements
français.

« Est abrogée, à dater de la mise en appli
cation de ces prescriptions, la loi d'Empire
du 26 juillet 1918 relative à l'impôt sur le
chiffre d'affaires. Les délais prévus par cette
loi pour le payement des droits exigibles
commenceront à courir à partir de la même
date en ce qui concerne les droits dus pour
la période postérieure au lor janvier 1920. >»
M. le général Taufflieb. Je demande la

parole. ,
M. le président. La parole est à M. le

général Taufflieb.
M. le général Taufflieb. L'article 112

porte que « les taxes créées par les arti
cles 55 à 69 de la présente loi seront appli
cables de plein droit aux départements
d'Alsace et de Lorraine. »
Je fais remarquer qu'il n'y a pas de dé-«

partements d'Alsace et de Lorraine. Il y a
des départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle. (Très bien ! très bien I
et applaudissements.)
M. le rapporteur général. Ces départe

ments ont été tout de même formés de
l'Alsace et de la Lorraine, mais il n'y a aucun
inconvénient à accepter la modification
proposée. . ■
M. le président de la commission des

finances. Nous rectifions le texte confor
mément aux observations de M. le général
Taufflieb. (Très bien!)

. Il faut lire au premier alinéa: « . i.aui
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, suivant, etc.».
M. le président. 'Je mets aux voix l'ar

ticle 112 avec la modification présentée au
premier alinéa. - - ;

(L'article 112, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Avant de mettre aux

voix l'ensemble du projet de loi, je donne
la parole à M, Dausset.
M. Louis Dausset. Messieurs, j'avais pri

mitivement l'intention, comme assurément
beaucoup d'entre vous, d'intervenir dans la
discussion générale. Je -ne l'ai pas fait,
d'abord pour ne pas ralentir le débat, étant
donnés son caractère d'urgence et les né
cessités du moment, et, d'un autre côté,
parce que les orateurs qui se sont succédé
à cette tribune, infiniment plus qualifiés
que moi, ont dit à peu près tout ce qu.'il
fallait dire. Mais je vous demande la per
mission de vous présenter de très brèves
observations sur l'ensemble et ainsi d'ex
pliquer mon vote.
J'ai voté avec la commisssion sur tous

les articles principaux, parfois, je l'avoue,
sans beaucoup de conviction. Notre éminent
rapporteur général, M. Paul Doumer,, qui
vient de fournir un effort considérable au
quel nous devons tous rendre ici un écla
tant hommage (Très bien! très bien! et vifs
applaudissements), a triomphé de bien des(
hésitations et des scrupules de notre part,
non seulement par sa connaissance appro
fondie des moindres détails du projet de
loi, mais autant peut-être par son accent de
conviction ardente et' passionnée. (Très
bien! très bien!) S'ensuit-il que l'œuvre que
nous venons d'accomplir avec lui soit par
faite ou même satisfaisante sur tous les
points? Je suis loin de le croire pour ma
part et beaucoup d'entre nous sont de moa
avis.

M. Gaudin de Villaine. Nous voterons
la loi la mort dans l'âme. -< . ,
M. Louis Dausset. Nous allons vofer

1 9 milliards et demi de ressources nouvelles
sans connaître exactement — c'est là ma
première critique — le budget de dépense»
qu'elles doteront.
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' * M. la rapporteur général. Vous pouvez
' ftre sûr qu'il sera au-dessus.

M. Louis Dausset. Une méthode aussi
Insolite, je dirai presque aussi irrégulière,
peut avoir de graves inconvénients, dont
l'un des plus évidents serait de donner, en
quelque sorte, aux divers services, des
marges trop larges qu'ils n'auraient que trop
de tendance à utiliser jusqu'aux limites ex
trêmes...

• M. le rapporteur général.' Nous y pour
voirons,
M. Louis Dausset. . . .au cas où les dé

penses du budget ordinaire, une fois sévè-
çeinent comprimées, comme j'espère bien
que le feront la Chambre des députés et le
Sénat, pourraient être ramenées au-dessous
des évaluations primitives. 11 est à craindre,
dans ce cas — je vous en parle par expé
rience — de voir arriver ces cahiers de cré
dit complémentaires qui mettent en pré
sence du fait accompli.
Dans le cas contraire, c'est-à-dire si,

comme je le crois et comme l'a dit l'émi-
nbnt président de la commission des finan
ces, nous sommes dans la nécessité d'incor
porer certaines dépenses du budget extra
ordinaire dans le budget ordinaire. . .
M. Henry Chéron. C'est certain.
M. Louis Dausset. ... parce que nous
voudrons l'aire jusqu'au bout une œuvre de
courage et de loyauté, c'est sans doute
un chiffre trop faible de ressources que
nous aurons voté pour rétablir l'équilibre
du budget.
Ainsi, dans l'une et l'autre hypothèses,

elle est également défectueuse la méthode
qui a consisté à voter les ressources de
1920 avant les dépenses et sans une connais
sance précise des charges de l'exercice. -
. Mais il s'agissait, en premier lieu — et
c'est pour cela que nous avons suivi la com
mission — de faire un effort fiscal impor
tant tendant à la fois à rétablir l'équilibre
du budget, à rendre à nos finances la con
fiance publique et l'œuvre du Sénat, j'en
suis sûr, n'y sera pas étrangère. . .
M. le rapporteur général. Elle a déjà

«oinmencé.
• M. Louis Dausset. ...et à assurer les be
soins croissants de notre trésorerie. .

- ■ Cet effort, le Gouvernement aurait pu —:
l'idée en a été émise à la Chambre, et c'est
ma seconde critique — le demander à des
dispositions qui, sans apporter de pro
fonds remaniements dans notre système
fiscal, ne comportaient le.plus souvent
qu'une majoration des impôts existants,
c'est-à-dire en parttculier à certaines im
positions indirectes, celles sur lesquelles
tout le monde semblait d'accord en prin-

• cipe. •
' • On aurait pu opérer des disjonctions dans
Ces projets d'impôts, on aurait pu voter
d'abord avant le 1 er juin ceux des impôts
qui devaient être recouvrés le plus tôt

• possible, ceux dont la perception est faite
au jour le jour. ( Très bien ! très bien !)
. M. le président de la commission des
finances., Lesquels ?..
'M. Louis Dausset. Tous ceux qui n'ont
pas d'effet , rétroactif et qui, avec un peu
plus de diligence, auraient pu, dès ce mois,
assurer au Trésor des ressources certaines.
flien n'eût empêché, une fois accomplie

éètle première partie de notre devoir, qui ne
souffrait pas de délai, d'aborder le reste de
la tâche en mesurant aussi exactement que
possible tant parmi les impôts directs que
parmi d'autres impôts indirects, la grandeur
$le l'effort, 'importance exacte des besoins.
Dans les divusitions fiscales qui nous ont

été proposées, les plus délicates d'entre elles

auraient pu ainsi être examinées avec des
vues d'ensemble plus larges et plus profondes
sur la situation générales de nos finances
publiques.
Néanmoins, l'œuvre que nous avons ac

complie est considérable. Nous avons voté
des ressources plus grandes que celles de
la Chambre et le Gouvernement nous de
mandaient, 9 milliards et demi environ. -
Pour arriver à ce chiffre énorme, il a

fallu, vous l'avez vu, glaner un peu partout
dans les moindres recoins de l'activité fran
çaise, faire appel, en un mot, à toutes les
forces contributives du pays, sans excep
tion; il ne faut pas se le dissimuler, mes
sieurs, ce système va avoir de multiples
incidences, dont l'administration des finan
ces n'a pas mesuré tous les effets. Sans
doute, tout impôt a des incidences, mais,
à l'heure actuelle, les conséquences et les
répercussions des taxes nouvelles seront
beaucoup plus brutales. '
Les conditions de la vie sont tellement

changées, que, pour les impôts indirects, l'in
cidence se produit aussitôt que les projets
en sont annoncés, et il n'est pas rare qu'une
nouvelle incidence se produise après leur
vote. Quant à la plupart des impôts directs
également, l'incidence n'est pas moins cer
taines, les contribuables ayant une ten
dance de plus en plus marquée à récupérer,
sous les formes les plus diverses, les sup
pléments d'impôts qui viennent tomber sur
eux. Et, comme nous ne voyons pas appa
raître les économies qui devraient corres
pondre à l'augmentation croissante des
charges publiques, ce phénomène aggrave
singulièrement les difficultés et le poids de
la vie. (Très bien!)
Or, messieurs, avec l'élévation du coût

de l'existence, on arrive à multiplier forcé
ment les abattements et les dégrèvements
à la base, dont on abuse quelque peu, et
qui sont contraires a l'égalité de tous les
citoyens devant l'impôt. Quelque majora
tion qu'il subisse alors, l'impôt devient
moins productif, parce que son assiette se
rétrécit et que le nombre de ceux qu'il
frappe diminue de plus en plus.
D'un seul coup et dans bien des cas, on

atteint alors à peu près les limites extrêmes
des facultés de ceux qui contribuent, et fi
risque, sinon de tarir, du moins d'arrêter la
croissance du produit effectif de l'impôt.
On s'est interdit par là même de lui de
mander les moyens efficaces de faire face à
un nouvel effort, et l'on rend quelque peu
illusoire la possibilité d'accomplir une se
conde étape dans la voie du rétablissement
du crédit public.
Dans un pays comme la France, il y aura

certes toujours la matière, mais à condi
tions qu'il y ait la manière. (Très bien ! très
bien!)
La science budgétaire n'est pas seulement

faite, comme . on le croit trop communé
ment, de fiscalité. Elle s'apparente, surtout
par le temps qui court, avec la science éco
nomique et la politique sociale; et, si elle a
besoin de l'arithmétique, elle ne saurait se
passer, je ne crains pas de le dire, d'un
peu de psychologie. (Applaudissements.)
L'œuvre que nous a apportée M. le mi

nistre des finances, et qu'il a défendue à
cette tribune avec un incontestable talent
( Vifs applaudissementsj et avec d'autant plus
de mérite qu'il n'en est pas absolument le
père (Sourires), cette œuvre est, quoi qu'on
en dise, trop imprégnée de l'esprit bien
connu de fiscalité des bureaux, trop peu en
contact avec les réalités (Nouveaux -applau
dissements), avec les représentants qualifiés
du monde de l'industrie, du commerce, de
l'agriculture et du travail. (Très bien! ires
bien!)
M. Gaudin de Villaine. La critique est

Sévère. , ■ v •

M. le rapporteur général. Elle est facile.
M. Louis Dausset. Or, l'habileté d'un

financier public consiste, selon moi, .à ne
jamais atteindre la limite de l'impôt, à plus
forte raison à ne jamais la dépasser, tout
en paraissant obtenir de la contribution le
maximum. Sommes-nous bien sûrs qu'en
créant ces ressources nouvelles que nous
allons voter, et qu'il faudrait voter même à
l'unanimité, tant les besoins sont pressants,
nous n'aurons pas été un peu au delà, sur
certains points, des facultés contributives
(Très bien!), sinon peut-être pour aujour-
d'hui, du riioins pour demain?
Car il ne faut pas nous dissimuler que

tout cet édifice — et nous aurons l'occasion
de revenir plus tard sur cette critique —
repose sur l'inflation monétaire et sur
la vie chère (Marques d'approbation), dont
on ne saurait pas tout de même désespérer
d'entrevoir la fin, sur les conditions ac
tuelles d'abondance de la monnaie, d'une
monnaie qui ne s'accroîtra pas indéfini
ment, qui diminuera même, je le souhaite
vivement pour ma part. Un pareil système,
qui repose sur des assises aussi mou
vantes, fournira peut-être des plus-values
pour l'exercice prochain, mais il est sus
ceptible de donner plus tard des déconve
nues; sans compter qu'en multipliant les
appels plus ou moins directs et importants
à toutes les branches de l'activité commer
ciale, industrielle et agricole, -sans en ex
cepter une seule, on complique étrange
ment les difficultés de l'établissement des
rôles et du recouvrement des taxes qui
laissent déjà tant à désirer. Peut-être qu'un
peu plus d'unité et de simplicité dans
l'œuvre que le Gouvernement nous a pré
sentée eût été désirable.
A en juger, d'ailleurs, parles réclamations

nombreuses qui nous ont assaillis de toutes
parts, par les amendements qui ont été pré
sentés à la commission et à cette tribune,
et dont beaucoup étaient empreints, il faut
bien le dire, du sens le plus concret des
réalités, ce n'est pas tout à fait de gaîté de
cœur que le contribuable payera l'énorme
contribution qu'on va lui demander. Le sou
rire fiscal, je ne l'ai jamais vu chez le
contribuable (Sourires), mais, s'il n'a pas le
sourire fiscal, il faut le dire bien haut, le
contribuable français a le courage fiscal
( Très bien !) et demain il aura, n'en doutons
nullement, la résignation fiscale. Par con
séquent, les impôts rentreront, ils donne
ront même temporairement des plus-values,
et le système du Gouvernement, qui va de
venir l'œuvre du Sénat, pourra combler pen
dant un certain temps le déficit du budget
ordinaire.
Jj voterai donc l'ensemble, mais avec la

pensée — je parle au nom de quelques-
uns de mes amis, ainsi qu'en mon nom
personnel — que certaines parties de ce
cahier de ressources nouvelles doivent
être sujettes à revision; ce n'est pas une
œuvre définitive, c'est une œuvre qui, sur
quelques points , tout au moins, a un ca
ractère provisoire, qu'on devra remettre
fatalement sur le métier et dont il faut
surveiller attentivement et 'application et
les résultats,
M! Dominique Delahaye. C'est bien dan

gereux ! (
M. Gaudin de Villaine. Des garanties

sont nécessaires .

M. Louis Dausset. Il ne faudra pas
même hésiter, au besoin, comme l'a fait
l'Angleterre, à supprimer certains impôts
si, comme je le redoute, ils donnent un
jour des mécomptes.
M. le comte de Tréveneuc. On neverra

pas cela «he nous..
ï£. Louis Dausset. Mais,- messieurs, »1
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cette œuvre est, d'après moi, quelque peu
imparfaite, elle est, à la fois, insuffisante*
Elle ne saurait, à aucun titre, avoir la pré
tention de résoudre tous les problèmes
financiers de l'heure. Elle est loin de per
mettre de liquider le passé: comment assu- .
rerait-elle l'avenir?
Ce n'est donc qu'une partie d'un tout qui

reste à faire, et, pour le surplus, qui est
énorme, nous ne pouvons songer à re
courir toujours à l'emprunt, et, si nos
légitimes espérances ne se réalisaient pas
entièrement, il faudrait bien nous aider
nous-mêmes et trouver d'autres moyens
financiers. Cela est si vrai, messieurs, que, •
par une pente toute naturelle, beaucoup
d'orateurs, soit à la Chambre, soit au Sénat,
ont été entraînés à parler de contribution
exceptionnelle et d'impôt sur le capital. Je
n'ai pas la superstition des mots. Je ne crois
pas qu'aucun ait un pouvoir magique :
impôt forfaitaire, emprunt intérieur à très
faible intérêt, emprunt international, amor
tissement annuel, et ce dernier système a
mes préférences...
y M. de Lamarzelle. Le tiers consolidé !
" M. Louis Dausset. ...Il faudra tôt ou
tard, et mieux vaut tôt que tard, sous une
forme ou sous une autre, recourir à l'une
de ces modalités, ou à toute autre,.. .

•; M.DominiqueDelahaye. Ah bien ! merci !
M. Louis Dausset. .. .faire appel à une

contribution exceptionnelle et, à mon sens,
volontaire et librement consentie, deman
dée à la fortune, pour remettre l'ordre et
rétablir la santé dans les finances de notre
pays. (Applaudissements .)
M. Dominique Delahaye. Nous sommes

Ici pour défendre le peuple et non pour le
(dépouiller.
M. Louis Dausset. Mais cela sans porter

atteinte, comme on a parfois trop de ten
dance à le faire, et puissions-nous n'avoir
à cet égard encouru aucun reproche, sans
porter atteinte, dis-je, à cet admirable esprit
d'épargne si vivace et si fécond en France,
l'un des instruments les plus puissants dont
on doive se servir, en le maniant habilement,
pour la restauration de notre prospérité
nationale. (Très bien! très bien! et applau
dissements.)
M. le président. La parole est à M. le

marquis de Montaigu.
' M. le marquis de Montaigu. En mon
nom et au nom de mes collègues, MM. de
Lamarzelle, de Lavrignais, de Landemont,
Babin-Chevaye, Busson-Billaut, François
Saint-Maur, Bodinier, de Rougé et Paul Le
Roux, j'ai l'honneur de présenter les décla
rations suivantes pour motiver notre vote.
Nous nous sommes associés au travail du

-Sénat afin d'assurer à notre pays des res
sources indispensables; nous voterons l'en
semble de la loi, conscients des lourds sa
crifices que nous demandons à la nation,
conscients surtout de la nécessité où nous
cous trouvons d'assurer sans délai l'équi-

Îibre du budget et le crédit de la France.Très bien !) - •' ;
i Ce n'est pas que nous pensions que la loi
«oit parfaite : et nous serions désireux de
ftouvoir apporter à ses dispositions des re- j
-(louches ou des refontes qui paraissent jus- i
iiiûées. Mais le lourd héritage de la guerre a j
.commandé, et nous voulons donner à la i
grande victime les moyens de so^jelève-®
ment. (Très bien!} : , ' i
. Ce relèvement, nous l'espérons, nous y ;
comptons : toute notre histoire témoigne ]

i en sa faveur et nous avons bien des exem- ;
ples, égrénés au long des siècles, de la vitalité de notre pays. Mais cette œuvre de réité de notre pays. Mais cette œuvre de ré- ;
novation exige impérieusement l'ordre dans .
la travail, le labeur et la .concorde de tous,

l'association cordiale et féconde de tous les
éléments de la production ; et aussi, nous
en sommes convaincus,' le respect des
grandes lois morales qui seules agissent
sur les cœurs et les volontés. "(Très bien!)
Notre œuvre serait vaine d'ailleurs, si le

Gouvernement ne s'associait pas aux efforts
du Parlement, soutenu par l'opinion publi
que, et s'il hésitait à porter le fer dans les
abus et à ramener, en un mot, l'ordre à tous
les degrés de l'administration. (Très bien !)
A une œuvre immense, il faut un effort
concordant et unanime.
Ces sentiments, vous les partagez assuré

ment avec nous et c'est avec tous les bons
citoyens que nous entendons agir, afin que
— Dieu aidant — la France soit partout
mieux servie.
C'est dans cet esprit, sous ces réserves et

avec ce ferme espoir, que nous votons l'en
semble du projet de loi qui nous est sou
mis. ( Applaudissements.)
M. le président. La parole est à M. Jules

Delahaye.
M. Jules Delahaye, Messieurs, au nom

de mon frère, M. Dominique Delahaye et
au mien, je vous demande la permission
de vous lire la déclaration suivante :

Lorsque M. Clemenceau nous demanda,
l'année dernière, de le soutenir jusqu'au
bout en votant le traité de Versailles, im
posé à son patriotisme par des alliés et as
sociés trop oublieux des immenses sacri
fices de la France, nous fumes du petit
nombre des membres du Parlement qui lui
répondirent avec regret et franchise :
« Nous ne pouvons \ous suivre jusqu'à
cette extrémité d'illusion, de hasard et de
résignation. Nous ne voterons pas, certes,
contre le Gouvernement qui nous a fait
restituer l'Alsace et la Lorraine, ni contre
l'homme qui a tout bravé pour couvrir de
son autorité, les généraux auxquels nous
devons le salut de la France. Mais, en notre
âme et conscience, il nous est impossible
de partager la responsabilité d'une paix qui
fprtifie l'unité de l'Allemagne, d'une paix
aussi incertaine, aussi ruineuse, aussi éloi
gnée des expériences séculaires delaFrance.»
Et, n'ayant pas d'autre moyen de concilier
notre devoir envers la patrie et nos glo
rieux soldats avec la protestation qu'il nous
semblait nécessaire d'élever contre les
chimères ou l'âpreté de certains de nos
frères d'armes, il fallut bien nous réfugier
dans la plus pénible des abstentions.
Animés de la même volonté de placer la

France au-dessus de tous les partis, de la
même préoccupation du lendemain de
notre pays, de plus en plus exposé à de
nouvelles hostilités, avouées déjà et ou
vertement préparées, à l'heure où je parle,
contre la France et la Pologne, par un
ennemi de plus en plus persuadé que
le relèvement de l'Allemagne doit précé
der les réparations dues à la France,
comme le soutiennent certains de nos
alliés les plus proches, nous voici devant
vous, mes chers collègues, avec le devoir
de" vous redire nos angoisses et nos
scrupules. Après avoir collaboré à vos tra
vaux dans la faible mesure de nos forces,
mais le plus activement que nous l'avons
pu, au risque de vous déplaire et d'enten
dre crier : « Aux voix ! aux voix ! », ia logi
que des événements, qui ne nous ont pas
donné tort, nous entraine à expliquer ici les '
motifs de notre conduite, non moins isolée j
peut-être, en juin 1920 qu'en juin 1919. 5
Nous ne voterons pas contre l'ensemble |

de votre projet de loi, parce qu'il contient les j
ressources indispensables au gouvernement i
de notre pays pour faire honneur, à bref j
délai, à la signature de la France, Mais, de j
nouveau, nous nous abstiendrons d'ap-,
p£puvgr (les principes et et des pratiques...)

M. Bienvenu Martin. C'est, le courage
fiscal ! , -
M. Jules Delahaye... que .nous regar

dons comme la conséquence d'erreurs et
de fautes prolongées et aggravées, à notre
avis, par des mesures trop superficiel
lement étudiées, trop souvent supérieures
aux facultés du contribuable français et,
pour cette raison, de nature à compromet
tre plutôt qu'à hâter notre relèvement
économique.
Séparés du gouvernement et de la majo

rité du Parlement, dès le traité de Versailles,
nous ne pouvons pas, plus aujourd'hui
qu'hier, joindre notre vote aux vôtres sur
la deuxième partie d'une œuvre à laquelle
nous ne nous sommes pas associés. Nous
ne pouvons nous résigner, par un vote sur
l'ensemble de vos projets fiscaux, à dire,
en quelque sorte, à nos concitoyens que les
charges effroyables du budget de 1920 leur
donnent plus de garanties de paix inté
rieure, de travail fécond, un gage de derniers
sacrifices plus sûr que le traité de Ver
sailles; car nous ne le pensons pas et nous
croyons que ce serait mal les préparer à
des réalités peut-être prochaines. • i
Il nous semble entendre des milliers de

familles françaises nous adresser cette
plainte, ce reproche, cet avertissement sur
la politique intérieure et extérieure, dont
procèdent vos lois de finances et que nous
avons autant de peine que ces familles à
comprendre et à justifier.

« Avoir payé de 1,700,000 morts, nous
disent-elles, une victoire qui a libéré l'An
gleterre, l'Italie. . .
M. le rapporteur général. . . .qui a sauvé

la France .

M. Jules Delahaye. . . .l'Amérique, aussi
bien que la France, une victoire qui a sauvé
le monde, nous répète-t-on tous les jours,
cela ne nous paraissait pas de trop. Mais
ajouter à ce million 700,000 hommes, une
contribution qui, dans vos discours, ap
paraît de plus en plus flottante entre 200 et
300 milliards, vous avez beau nous ras
surer, cela nous paraîtra toujours une re
devance de vaincus. »

M. le rapporteur général. La France vit !
M. Jules Delahaye. De quoi seront donc

faites les années que nous promettent vos
chiffres et vos incertitudes plus cruelles
encore que vos chiffres? Si, vraiment,
vous n'étiez pas assez forts ou assez har
dis pour imposer votre foi aux vrais vain
cus; s'il vous était vraiment impossible
de mettre moins de lenteur à exiger de nos
alliés comme de nos ennemis l'exécution
de votre traité, pourquoi n'avoir pas pris
plus de quelques jours pour nous démon- ■
trer que nous devions continuer à être les
banquiers de l'Allemagne et à solder les,
frais d'une guerre sauvage et peut-être la
plus grande partie des dommages sous les
quels nous restons écrasés? Pourquoi
n'avoir pas, en face d'un avenir si long et
si lourd, pris plus de temps avant de nous'
accabler tout à coup de ce poids de mil- •
liards et de milliards que les Allemands,;
nous dit-on, ne peuvent porter? j
Et nous, les vainqueurs; comment ferons-

nous pour le porter à leur place ? Pourquoi'
tant d'hésitations et de ménagements, de-,
puis l'armistice prématuré du 11 novembre
1918, à l'égard de ceux dont on nous affir-'
mait joyeusement la défaite et l'impuis
sance irréparables? Pourquoi cette pré--
cipitation , cette sorte d'affolement et'
confusion inexprimable en tout et pour
tout, qui ne se sont jamais vues, à travers
l'histoire dans aucun temps, dans aucun
pays, à l'heure de recevoir l'indemnité
d'une guerre et d'une. paix victorieuses?
Vous aurez beau nous dire que vous faisiez
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ainsi une économie de deux millions par
jour, vous ne réussirezpas à nous convaincre
qu'il ne nous en coûtera pas beaucoup plus
ue deux millions par jour d'avoir décrété si
vite une fiscalité à ce point improvisée, à
ce point dévorante et implacable. Vous ne
réussirez à nous persuader qu'il peut exis
ter, dans un Gouvernement ordonné et
maître de lui-même, des circonstances ex
cusables ou des motifs légitimes d'ébranler
si fortement en quelques jours ou quelques
semaines la fortune et la confiance d'une
nation triomphante. (Très bien !)
Messieurs, cette plainte, ce reproche,

cet avertissement, qui a sûrement retenti
au fond de vos consciences, vous auriez tort
de n'y pas prêter attention, et de ne pas re
venir, sans tarder, sur un système d'impôts
et une méthode de répartition, qui en
tariront la source et en supprimeront la
matière. Vous auriez tort de ne pas témoi
gner à un peuple épuisé de sacrifices, d'une
imagination, d'une invention fiscale, plus
fertiles que- vos simples tours de vis, sur
des contributions dont l'extrême limite a
été, depuis longtemps, dépassée. On vous
l'a dit de tous les cotés de cette Assem
blée: vous avez trop facilement obéi à des
courants d'idées irréfléchies, passagères,
contre l'épargne des petites et moyennes,
fortunes,' contre les profits des commerces
2t des industries les plus légitimes, les
plus honnêtes (Exclamations à gauche),
découragées d'être confondues avec les mer
cantis, les profiteurs de guerre et les vo
leurs; contre la richesse active qui, seule,
peut renouveler l'esprit d'entreprise, multi
plier et accroître les salaires de l'intelli
gence et du travail. (Très bien! à droite.)
Sans calculs, positifs, concrets, approfon

dis, vous avez superposé parfois les sur
taxes successorales et les majorations sur
les bénéfices et les revenus jusqu'à l'ex
propriation des deux tiers de la fortune des
familles les plus nombreuses, sous couleur
d'égaliser les charges du mariage et du cé
libat, ou sous prétexte d'atteindre des patri
moines paresseux et stériles. Mais vous
avez ainsi semé les germes de divisions
sociales et augmenté maintes misères sans
augmenter vos ressources. Vous avez ainsi
démontré qu'ils n'exagéraient pas, les fonc
tionnaires de vos administrations fiscales,
vos contrôleurs et vos percepteurs eux-
mêmes, lorqu'ils proclamaient que vos chefs
de services étaient des conseillers incompé
tents, funestes et incapables de mettre fin
à des gaspillages inouïs, criminels et pres
que toujours impunis, incapables même de
prévoir et de concevoir les moyens les plus
pratiques et les plus équitables de répartir
les impôts et d'en assurer le recouvrement.
On vous a dit que votre projet de loi ména
geait singulièrement plus le vice, et, entre
autres, le jeu, que la bienfaisance, le tra
vail et l'épargne. Ce n'est pas l'heure de
vous le prouver par des exemples parfois
scandaleux. Mais je m'en voudrais de ne
pas vous désigner, pour finir, le vice qui
nous fait le plus de mal, qui nous coûte
le plus, car il est devenu un État dans
l'État, que dis-je, il est devenu un second
fisc qui domine et commande le fisc na
tional. Il. est devenu si puissant, ce vice,
qu'il semble presque ridicule, presque
fou de l'affronter, de le dénoncer. J'ai
nommé la Banque. Mon ami Gaudin de
Villaine, toujours indépendant et courageux,
mais toujours isolé, lui a reproché devant
vous ses envahissements et ses profits
scandaleux dans l'exploitation de la guerre,
comme dans l'exploitation de la paix.
Je ne sais si, comme il l'assure, il suffi

rait de faire rendre gorge à la banque pour
payer les dettes de la France. Mais, ce que
je sais bien, c'est qu'elle n'a jamais rien
rendu à personne.
Ce qui ne me paraît pas douteux, c'est

qu'on lui laisse faire, comme par le pissé,'
tout ce qu'elle veut et qu'on ne veut pas
tout ce qu'elle ne veut pas.
Prenez seulement la peine de lire dans le

Bulletin quotidien du quai d'Orsay l'inesti
mable traduction des journaux de tous les
pays. Pas un qui ne se révolte contre la
banque et les spéculations qui ont précédé
ou suivi l'invasion de toutes les armées.
Sauf les journaux qui font partie de la

clientèle de la banque, qui ne désigne
l'influence de la banque derrière l'immense
duperie du traité de Versailles ! Pas un qui
ne dénonce la banque comme l'auteur prin
cipal des conflits prolongés. et des épreuves
du monde entier!
Il viendra bien une heure où il nous fau

dra dénoncer son incroyable dictature et les
liens de certaines banques françaises avec
la banque internationale. Voilà une com-
munauté plus dangereuse que les Petites
Sœurs des pauvres ou même que la Confé
dération générale du travail. Voilà la plus
riche des.mainmortes, qui s'évade sous
vos .yeux indifférents et. va se fondre de
plus en plus dans les mainmortes- de
l'étranger. Vous l'avez oubliée ou trop par
cimonieusement sollicitée, nous vous la
rappellerons à l'heure la plus opportune.
Pour tous ces motifs et. bien d'autres en
core, nous nous abstiendrons de voter l'en
semble de votre projet de loi de finances.
Nous le voterons lorsque nous pourrons y
Voir un gage sur la fortune allemande
plutôt que sur la fortune française. (Très
bien ! très bien ! à droite.)
■> M. le président. La parole est à M. Dou
mergue. , ■ ,

M. Gaston Doumergue. Au nom d'un
grand nombre de mes amis, je viens ici
prendre des responsabilités précises et dire
pourquoi nous voterons l'ensemble des
impôts qui nous sont proposés. Nous en
avons accepté au reste la plupart en détail.
Notre vote n'implique pas une adhésion

sans réserve, pas plus que n'impliquait une
adhésion sans réserve le vote que nous
avons émis quand il s'est agi d'approuver
le traité de paix.
A ce moment-là, notre ami M. Maurice

Sarraut, au nom d'un très grand nombre de
nos collègues, a dit la raison essentielle qui
nous faisait un devoir de voter le traité de
paix. Sa raison était que celui-ci ramenait
dans la grande famille nationale nos frères
d'Alsace et de Lorraine ( Très bien! très
bien!) qui en étaient séparés depuis qua
rante-sept ans. ( Vifs applaudissements.) Une
hésitation, une abstention, nous paraisT
saient inadmissibles. Nous avons voté, quoi
qu'il nous en coûtât de donner notre appro
bation à certaines dispositions et bien que
nous ayons signalé alors des imperfections
et des lacunes qui depuis lors se sont
malheureusement trop fait voir.
- M. Henry Bérenger. D'autres n'auraient
pas mieux fait. >; ■ •
" M. Gaston Doumergue. J'indique qu'il y
avait dans le traité des imperfections et des
lacunes, et je ne décerne à personne, à
l'heure qu'il est, de blâme ou de satisfecit.
M. Henry Bérenger. Le Sénat et la

Chambre ont témoigné à M. Clemenceau
et. au maréchal Foch leurs remerciements
et la reconnaissance de la patrie. .
- M. Gaston Doumergue. Le débat est au-
dessus de ces deux grandes personnalités,
si hautes et si respectables soient-elles.
(Très bien !) C'est de la patrie que je,parle.
(Applaudissements.') C'est parce que la patrie
a été reconstituée dans son intégrité par le
traité de Versailles que nous avons voté ce
traité, quelles qu'aient été, je le répète, les
imperfections et les lacunes que celui-ci
aous paraissait contenir. C'est, aujourd'hui,

parce que les lourdes charges que vont
imposer au pays les impôts nouveaux
sont la conséquence des événements qui
nous ont rendu les frères alsaciens-lor-
rains, que nous sentons encore plus près
de nous depuis que nous les voyons
siéger dans gotte Assemblée et que nous ■
constatons l'ardeur do leur patriotisme^
leurs sentiments démocratiques et la pas
sion française qui les anime, que nous
allons voter l'ensemble de ces impôts. '
(Nouveaux et vifs applaudissements.)
Nous les voterons, à cause des nécessités

d'une situation qu'on nous a montrée im
périeuse, mais ce ne sera pas sans réserve.-;
M. Gaudin de Villaine. Cela ne servira -

pas à grand chose.
M. Gaston Doumergue. Si! les réserves .

servent toujours. En 1871, une Assemblée
française fit, à Bordeaux, une réserve que
n'ont pas oubliée les générations qui ont
Suivi et c'est de cette réserve qu'est résulté
le retour ici de nos compatriotes alsaciens-
et lorrains. (Nouveaux applaudissements.) :
4 M. Dominique Delahaye. Ce n'était pas'
une réserve, c'était une protestation solen- ,
nelle, c'était môirie.un vote contre. . . ,
M. Gaston Doumergue. • Je,- dis, mes*- ,

sieurs, que nous ne voterons pas l'ensemble
des impôts sans réserve.; Pourquoi? Parce
que les conceptions qui les ont inspirés ne -
nous paraissent pas répondre aux principes -
dont nous1 nous honorons d'être les défen- ■
seurs et qui sont- les seuls, à notre avis, à ■
pouvoir .assurer le développement d'une
grande démocratie. ■
M. Gaudin de Villaine. Très bien !

M. Gaston Doumergue. Nous voudrions ! ...
plus d'impôts directs que d'impôts; indi-< b
rects. Les projets qu'on nous a*soumis- 1 a
étaient loin de satisfaire ce dégiavfgaisqHfc!^
les seconds dépassent en impfPtençB k»àia
premiers dans une propwriïo r* ; dit-, o itetSnq
contre un. (Dénégations sur divers- bancs;)
Ce sont par conséquent les classes labo
rieuses et les classes moyennes qui vont
supporter le poids le plus lourd de tous ces
impôts. :
Un sénateur au centre. Surtout la classa

moyenne !
M. Gaudin de Villaine. Très bien, c'est

ma thèse. , ■

M. Gaston Doumergue. Voilà ce qui jus
tifie d'abord.nos réserves. Mais il est une
autre raison.
Dans le projet qui nous a été soumis et

qui aurait dû, noi* semble-t-il, amorcerune
grande politique fiscale, propre à développer *
chez nous la production, l'ardeur au travail,
et à assurer le prompt amortissement de
nos charges, rien n'a été prévu pour cet
amortissement. (Très bien! sur divers bancs).
Il semble, quand on.a suivi le débat,

qu'à part quelques exceptions qu'il faut
rappeler, on ait oublié cet amortissement;
il semble, par contre, à considérer les im
pôts en eux-mêmes et la politique dont ils
sont l'expression, que notre pays soit des
tiné à emprunter et à s'imposer constam-« ..
ment.

; M. Gaudin de Villaine, HéLaïlmnco ,èJsqqB
pvr. Gaston Doufe.er^ej;^f<^ft^^^liu^^

nous ne pouvons pas psion. Elle ne peut être qie'pro^fôoirftwhm^.^notre crise fiscale annuelle. > ,, 1
Je trahirais certainement la; poriséé ud la _

plus grande partie de mes amis si je ne
disais pas qu« nous en désirons une autre
qui demande à la richesse acquise ( Vifs ap-
plaudissements à gauche), si la chose de
vient nécessaire, les sacrifices jugés indis
pensables pour le rétablissement de la si
tuation financière de notre pays en môme
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temps que pour son relèvement écono
mique.
Malgré ces réserves, je le répète, nous

voterons les impôts actuels, espérant que
comme contrepartie du sacrifice que ces
impôts vont imposer au pays, nous saurons
pratiquer une politique compensatrice,
j'entends par là une politique qui donnera
à ces classes laborieuses et à ces classes
moyennes, dont je parlais tout à l'heure,

•les espérances de libération, de progrès et
de bien-être, qu'elles ont le droit d^espérer
de notre effort législatif. ( Vifs applaudisse
ments.)
M. le président. La parole est à M. Mau

ger.
' M. Mauger. Je m'excuse de prendre la
parole après les discours que vous venez
d'entendre, je voudrais cependant ramener
le Sénat à une question plus terre à terre
que je crois utile de lui exposer. Dans une
précédente séance, nous avons voté un
article 42, qui modifie le titre I" du code
de travail.
Je serais, pour ma part, profondément

peiné qu'on puisse supposer dans le monde
du travail que le Sénat a voulu, par un
artifice financier, modifier le code du travail
que nous avons eu tant de peine à mettre
debout et je crois très sincèrement que si le
Sénat eût été mieux informé, il n'aurait
certainement pas voté la modification qui
lui était demandée par l'article 42. Cet article,
qui paraîtde primeabord n'être que la repro
duction de l'article 86 du code du travail,
le modifie cependant profondément en sup
primant in fine les mots « par les bureaux de
placement gratuits» et en les remplaçant par
les mots «bureaux publics de placement» et
en ne reproduisant pas les mots énumérés
dans l'article 83. En sorte que certains orga
nismes tels que les bureaux de placement
gratuits créés- par les municipalités, les so
ciétés d» «écours mutuels, les syndicats
profossionnels ouvriers, patronaux, pour ne
citer' que ceux-là, se trouveraient ne plus
bénéficier de l'avantage que représentait
pour eux l'exemption du droit de timbre
sur les affiches relatives aux offres et de
mandes de travail et d'emplois imprimées
ou non.
Je m'explique messieurs : L'article 8...

(Aux voix! — Parlez!) . . . mais, messieurs,
si je traite cette question, c'est parce que
je ne veux pas que dans le monde du tra
vail on puisse croire que le Sénat a voulu,
à iln titre quelconque et sous une forme
quelconque, atteindre les travailleurs par
un article de loi voté à la hâte. Telle n'est
pas son intention j'en ai la conviction. (/n-

1 terruptions et. bruit.)
M. Paul Strauss. Vous avez tout à fait

raison.

M. Mauger. J'ai fait appel à notre col
lègue M. Strauss à qui j'ai communiqué cet
article : M. Strauss lui-même a été d'avis
que, s'il s'en était aperçu, il eût été le pre
mier à protester.
M. Guilloteaux. lne fallait pasTe laisser

passer;'

M, Mauger.. J'ai été,, mon cher collègue, :
appelé, comme nous' le- sommes trop sou-j
vent, au dehors de la salle, au moment ou a ;
été Écris en discussion l'article 42. C'est la j
seule raison qui fait que je n'ai pas pris la ,
parole.
Je tiens, et le Sénat s'associera à moi, j'en ;

suis certain, à faire toucher du doigt l'er
reur que nous avons commise et si je la
signale en ce moment, c'est afin qu'elle ne
passe pas inaperçue et puisse être réparée,
sinon par le Sénat, au moins par la Chambre
des députés, quand la question viendra
devant elle.

M. le- président. Vous ne- pouvez pas, 1
monsieur Mauger, revenir sur la discussion
des articles. ( Très bien! très bien!)
M. Mauger. Il faut cependant que le Sé

nat sache quelle erreur il a commise, de
façon quela Chambre des députés, à défaut
du Sénat, la puisse réparer.
Plusieurs sénateurs. Aux voix ! aux voix !
M. Mauger. Voici, messieurs, en quoi

consiste cette erreur. L'article que vous
avez voté porte : « Sont seules exemptés du
droit de timbre, les affiches imprimées ou
non concernant exclusivement les offres
et demandes de travail et d'emploi apposées
par les bureaux publics de placement. »
Or, légalement, il n'existe pas de bureaux

publics de placement. 11 existe des bureaux
de placement gratuits visés par l'article 86
du code du travail, comme étant ceux dont
les affiches imprimées ou non concernant
les offres et demandes de travail et d'em
plois sont exemptés du droit de timbre et
que dans l'article 83 on indique comme étant
«les bureaux créés parlesmunicipalités,par
les syndicats professionnels ouvriers patro
naux ou mixtes, par les bourses de trauail,
les compagnonnages, les sociétés de secours
mutuelles et toutes autres associations
légalement constituées. »
Plusieurs sénateurs. Aux voix ! aux voix !

M. Mauger. Je sais que ce n'est pas là
une question très passionnante au moment
du budget où nous sommes arrivés.
Vous ne pouvez cependant pas prendre

la responsabilité d'une situation que vous
n'auriez pas admise, si elle vous eût été
présentée dans les conditions où je vous la
présente.
Je demande donc que rien ne soit modifié

de l'état de choses existant, et qu'il ne soit
pas touché au code du travail.
L'administration est armée d'une façon

suffisante pour faire appliquer la loi sur
l'affichage. Je la prie de se contenter des
droits que lui accorde le code du travail sans
le modifier. Il lui sera possible, avec la loi, ,
d'atteindre toutes les affiches qui seraient
apposées et qui n'auraient pa5 trait aux 3
offres et demandes de travail ou d'emplois j
J'ai tenu à faire cette remarque au Sénat. ]
Le règlement ne nous permet pas, paraît- :

il, de revenir sur un article voté un peu par
surprise, mais j'espère que la Chambre
saura tenir compte de mes observations et
laissera subsister, tel qu'il est inscrit au :
code de travail, l'article 86. (Applaudisse- .
ments à gauche.)-
M. le rapporteur général. Je demande

la parole. <
M. le président. La parole est à M. le rap- ;

porteur général.
M. le rapporteur général. Messieurs, je ;

n'ai pas la pensée de répondre aux critiques^
ou aux réserves qui ont été apportées, tout
à l'heure, à cette tribune. Il n'est pas posible ;
de toucher à l'ensemble de la fiscalité de^
notre- pays, sans que les contribuables taxés,,
et sans que certains de nos collègues, dont:
les idées ne-concordent pas avec les nôtres
et avec- celles de la Chambre, aient des cri- :
tiquer à formuler. Dans son ensemble,

: pourtant, l'œuvre, qu'a réalisée leSénat, est
courageuse et bonne. Il a su envisager la
situation avec tous ses périls, et faire tout
l'effort nécessaire. Il apporte au pays des
ressources qui, je l'espère, ne seront pas
atténuées par les débats nouveaux qui vont
s'ouvrir à la Chambre et qui nous per
mettront. do ne pas recommencer chaque
jour.
En cela, nous ne suivrons pas le conseil

que nous donnait M. Dausset : excéder le
fayssp bair nde ntrouvellees demandes d'impôts.Très bien l très bien l)

Si le résultat matériel, l'équilibre budgé
taire* est obtenu, le résultat moral est déjà,
je le crois, atteint lui aussi dans une cer
taine mesure. Si vous entendez l'écho de
ce qui se dit à l'étranger, vous avez, en
effet, pu constater l'impression heureuse
produite- par votre résolution. (Marques
d'approbation.)
En dépit de quelques points sur lesquels

vous n'avez pas suivi votre commission des
finances et pour lesquels, par conséquent,
nous avons perdu de-ci ou de4à quelques
centaines de millions, vous n'avez pas pro
fondément réduit, dans l'ensemble, ses pro
positions. Dans un temps relativement
court, quand les taxes que vous avez votées
seront bien assises, quand surtout la réor
ganisation des administrations financières
permettra une perception régulière, vous
aurez atteint le but que vous vous étiez^
proposé. ( Très bien!) Cela suffit, je crois,"
à juger l'œuvre.
Vous avez équilibré les ressources et les

dépenses inéluctables que le budget de la
France doit supporter. Vous avez voulu tirer
le pays de cette crise financière qui aggra
vait la crise économique et qui était l'obs
tacle à son relèvement. C'est, comme je l'ai
déjà dit, ce dont on se rend nettement'
compte à l'étranger.
Vous avez enfin cherché aussi à créer les

ressources nécessaires pour assurer l'amor
tissement de la dette publique ( Très bien!),-
afin d'empêcher que l'intégralité des char
ges de la guerre pèse indéfiniment sur le
pays.
Si l'heure ne pressait pas, je répondrais

encore à un certain nombre de critiques
(Parlez ! parlez!) qui ont été apportées tout
à l'heure, non pas à celles de l'honorable
M. Delahaye, car vraiment la diatribe
qu'il a apportée à la tribune n'était pas
digne de lui. (Exclamations à droite.)
M. Dominique Delahaye. Ne dites pas

«diatribes », dites « protestations ».
M. Jules Delahaye. Vous qualifiez ainsi

mes paroles, parce que vous ne partagez
pas mon sentiment.
M. Dominique Delahaye. Vous n'êtes

pas juge de .sa responsabilité.
M. le rapporteur général. Mes paroles

doivent vous prouver que je place votre
personne au-dessus de votre langage.
* M. Dominique Delahaye. La France ap
préciera.
M. le rapporteur général. Je crois que

vous vous êtes associés — et le Sénat vous
a écoutés souvent l'un et l'autre, mes chers
collègues, qui protestez aujourd'hui, — je
crois que vous vous êtes associés à nos
discussions. Vous avez pris votre part de-
responsabilité comme les autres.
Il n'y a pas lieu de dénigrer notre œuvre

et de déclarer que nous n'avons pas- fait,
notre devoir, en créant des ressources nou
velles et en usant de tous les moyens qui
sont en notre pouvoir pour y parvenir.. Au
surplus,, messieurs, pouvions-nous tailler:
en plein drap ? Nous était-il possible de
refaire tout un système financier ? .
M. Dominique Delahaye. e demande la

parole. (Exclamations.)
M. Jules Delahaye. Nous ne pouvons pas

laisser distribuer ainsi les accessits et les
prix»

M. le rapporteur général. Je ne distribue
de récompense à personne et je n'en de
mande pour personne.
Il apparaissait tout à l'heure à M. Dou

mergue que l'ensemble des impôts votés ne
répondait pas au programme de son parti.
Mais étions-nous tout à fait libres ? Est-

ce que nous n'aurions pas tenté une œuvre
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vaine, si nous avions voulu refaire le tra
vail de la Chambre, bouleverser tout le
projet quelle nous avait envoyé ? Nous ne
pouvions que l'améliorer, entreprendre
cette œuvre utile, de faire porter les char
ges les plus lourdes sur les plus riches, de
rendre les impôts plus justes. Car c'est nous-
mêmes, c'est la commission des finances —
et vous l'avez suivie — qui a augmenté la
part de l'impôt général sur le revenu, qui a
essayé, par conséquent, d'apporter plus de
justice dans la répartition des charges de
mandées aux contribuables. Je considère
que le Sénat s'est grandi par l'œuvre qu'il
vient d'accomplir. Il avait déjà dans l'ef
froyable tourmente que nous avons tra
versée, pris fort heureusement, par son atti
tude à la fois réservée et vigoureuse (Ap
plaudissements. )sans bruyantes discussions,
une part active à la direction do la guerre ;
il avait exercé une action continue en vue
de la victoire finale. Aujourd'hui, dans la
création des ressources nécessaires à cou
vrir les charges que la guerre fait peser
sur nous, c'est encore le Sénat qui prend
la part prépondérante; il n'a pas hésité à
accomplir l'effort financier le plus grand
qui ait été jamais fait pour travailler effi
cacement au relèvement de la France. ( Vifs
applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Domi
nique Delahaye.
Voix diverses. La clôture ! Parlez ! parlez !
M. Dominique Delahaye. Puisque M. Je

rapporteur estime que l'explication de vote
apportée par mon frère en son nom et au
mien n'est pas digne de nous.
M. le rapporteur général. De lui.
M. Dominique Delahaye. Il a parlé en

son nom et au mien, je puis traduire «lui »
par « nous ». Nous sommes aussi dignes
l'un que l'autre.
Nous n'avons pas besoin de votre appré

ciation sur notre dignité. Voilà pourquoi je
suis à la tribune.
Les épreuves de la France sont l'aboutis

sement de votre politique depuis vingt-cinq
ans et vous, qui y avez pris part depuis
cette époque, vous portez le poids d'une
responsabilité singulièrement plus grande
que la mienne. (Protestations sur divers
bancs.)
Je suis ici depuis dix-sept ans, m'effor

çant toujours de vous ouvrir les yeux,
arrivant la plupart du temps à vous dire
d'avance ce qui se passera, et vous avez
toujours refusé de m'écouter.
M. Jules Delahaye. Vous appelez cela des

diatribes, ce sera de l'histoire.

M. Dominique Delahaye. Vous croyez
que cela ne va pas finir ! (Exclamations à
gauche) qu'il ne vas pas falloir que la
France se dresse contre vous avec ses
1,700,000 morts etle payement par la France
de la dette du monde ? Silence au par
quet ! (Vives protestations à gauche.) '
M. le président. Monsieur Delahaye,

vous êtes a la tribune pour expliquer votre
vote.

M. Dominique Delahaye. Maintenant, je
continue et je finis.
Voici, messieurs, la raison principale

pour laquelle je ne voterai pas votre projet
de loi de ressources fiscales.
C'est que nous sommes à la veille de la

conférence de Spa, et qu'il s'est passé à la
Chambre, le 28 mai dernier, quelque chose
de souverainement inquiétant.

M. Forgeot posa cette question à M. le
président du conseil. . .
Voix nombreuses. Ce n'est pas le sujet I

M. Dominique Delahaye. Je suis, au
contraire, tout à fait dans le sujet.
Je vous apporte une solution pour de

main. Je viens de dire que je vous ai ap
porté, dans le passé, des solutions que vous
avez repoussées ; mais, si je vous en apporte
une aujourd'hui, ne dites pas encore :
« Aux voix ! » et accordez-moi trois minutes
de plus.
Voici ce que disait M. Forgeot :
« Ma question est la suivante : Au fur et

à mesure des payements que nous ferait,
par hypothèse, l'Allemagne, de ces 66 mil
liards de marks-or, tiendrait-on compte
des variations et du relèvement, souhai
table d'ailleurs à un autre point de vue, de
notre franc, ou bien serait-ce en fonction
du change établi lors de la fixation des
66 milliards-or qu'on nous payerait, en
sorte que, dans tous les cas, les 66 milliards
de marks-or feraient toujours 200 à 210 mil
liards de francs français? Voilà ma ques
tion. » (Aux voix ! aux voix !)
M. Jules Delahaye. C'est la loi de finan

ces. Cela vous est égal qu'on nous paye
200 ou 300 milliards ! ■

M. Dominique Delahaye. Et M. Forgeot
ajoute : « Je demande que M. Millerand ré
ponde. » Mais M. le président dit : « Le Gou
vernement parle quand il lui convient. »
Eh bien! moi, je vais parler à la place du

Gouvernement. (Exclamations et rires.)
Je comprends le nuage qui apparaissait

aux yeux de M. Forgeot, je vois quelle était
son inquiétude. Je ne sais pas comment le
problème sera résolu par M. Millerand, mais
la solution est très simple. Il n'y a qu'à dire
aux Boches à Spa : « Les contrats seront la
loi des parties, dans la mesure où toutes
choses sont égales d'ailleurs ». Voilà où est
la solution de la difficulté. Toutes choses
égales d'ailleurs, c'est-à-dire en suivant
l'écart actuel du mark-or et du franc fran
çais. Telle est, messieurs, la solution que je
vous apporte gratis, elle vaut plusieurs
milliards. [Mouvements divers.)
M. le ministre des finances. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre des finances.

M. le ministre. Messieurs, je remercie le
Sénat, je remercie sa commission des
finances, son éminent président et T- il me
permettra de le lui dire — mon ami et an
cien chef M. Paul Doumer, de l'accueil qui
m'a été fait dans cette Assemblée (Très
bien!), accueil auquel j'ai été particulière
ment sensible et dont je demeure reconnais
sant.
Le Sénat vient de manifester, une fois de

plus, sa volonté de donner à l'État, par des
lois justes, les ressources dont le Trésor a
besoin. Les remarques judicieuses, toujours
pleines d'intérêt, que votre expérience vous
a suggérées au cours de cette discussion,
éclaireront la nation sur les grands devoirs
qui lui incombent.
Le pays, d'ailleurs, nous en so mines tous

certains, ne cherchera pas à se dérober au
devoir que lui trace le Parlement ; il sait
que, aujourd'hui comme en 1914, son avenir
est entre ses mains. La route à parcourir
est longue encore; nos concitoyens ne doi
vent pas l'ignorer. Ce n'est que par un dur
travail et un rude labeur, par une produc
tion plus intense, par la restriction des con
sommations excessives ( Vive approbation),
par la confiance et le souci de maintenir
intact le crédit public, que nous aboutirons
au relèvement économique, à l'assainisse
ment financier et, par suite, à la diminution
du coût de la vie et au rétablissement du
pouvoir d'achat de notre monnaie dans le
monde. (Nouvelle approbation.)
La Chambre des députés a fait le premier

pas dans -cette voie. Une nouvelle étape
vient d'être accomplie par la haute Assem
blée. On vous le disait tout à l'heure, et je
tiens à le répéter à mon tour : à l'étranger
comme dans notre pays, on saura recon
naître le travail assidu et l'effort fécond du.
Sénat.
Quant à la France, nous en sommes tous

sûrs, elle répondra victorieusement une
fois de plus à l'appel de ses élus, car elle
sait, comme nous le savons tous, qu'elle
trouvera en elle les forces nécessaires pour
rétablir sa situation économique, comme
elle a trouvé les forces nécessaires pour
vaincre. ( Très bienl très bien! et vifs ap*
plaudissements.)
M. le président. Je mets .aux voix l'en

semble du projet de loi.
Il a été déposé sur le bureau une de

mande de scrutin.
Elle est signée de MM. Albert Peyronnet,

Brard, Philip, Guilloteaux, Maurice Ordi
naire, Henri Merlin, Pierrin, Guillaume
Poulle, Albert Lebrun et une signature illi
sible.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis.— MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin :

Nombre de votants 303
Majorité absolue 152

Pour..., 298
Contre 5

Le Sénat a adopté.

7. — RESULTAT D'UN SCRUTIN ,, :r

M. le président. Voici, messietiît^le^é-
sultat du scrutin pour la nomination®^
membre de la commission ihBEftéeldjéUititfr
les questions intéressant spécialement les
départements libérés de l'invasion.

Nombre des votants .. 78
Bulletins blancs ou nuls 0

Suffrages exprimés.... 78
Majorité absolue 40

A obtenu :
M. René Gouge 78 voix.
M. Gouge ayant obtenu la majorité abso

lue des suffrages, je le proclame membre
de la commission chargée d'étudier les
questions intéressant spécialement les dé
partements libérés de l'invasion.

8. — DEMANDE D'INTERPELLATION

M. le président. J'ai reçu de M. François
Albert une demande d'interpellation adres
sée à M. le président du conseil, ministre
des affaires étrangères, sur l'état des négo
ciations interalliées en ce qui concerne
l'application du traité de Versailles.
Je pense que le Sénat voudra attendre la

présence de M. le président du conseil pour
fixer la date de cette interpellation. (Assen
timent.)
11 en est ainsi décidé. v ; 1 1 • ,u fiai t u r«

fcof, «. & 1xu;tnat
. , •_ ? ' 'lii •' !!• Vr- 'M"'!
9.— MOTION JÇ.'ORDRII jrj, •.Kl/l*

M. le président. J'ai reçu
Bérenger, Millies-Lacroix, Paul Doumer et
Dausset une motion tendant à augmenter
le nombre des membres de la commission
relative à l'institution du monopole de
l'alcool industriel, pour le porter de 9 à 18.
M. Henry Bérenger. Je demande la pa

roi*.
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M. le président. La parole est à M. Bé
renger.
M. Henry Bérenger. Messieurs, au cours

des débats qui s'achèvent, le Sénat a été
unanime à reconnaître qu'il fallait pratiquer
une politique tendant à coordonner la poli
tique de 1 alcool industriel, du pétrole et
du benzol. Nous demandons, pour élargir
le débat et pour que la discussion soit plus
complète encore, de porter de 9 à 18 le
nombre des membres cte la commission re
lative au monople de l'alcool industriel.
(Très bien ! très bien!)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

la motion présentée par M. Bérenger et ses
collègues.
(Cette motion est adoptée.)
M. le président. En conséquence, les

bureaux seront convoqués, à l'effet de com
pléter la commission nommée le 5 sep
tembre 1919.

: 10. — FIXATION DB LA DATB
D'UNE INTERPELLATION

M. le président. M. de Lamarzelle m'a
fait connaître qu'il était d'accord avec le
ministre de l'intérieur et le ministre de la
justice pour fixer au 10 juin la date de la
fixation de son interpellation relative à
certaines représentations théâtrales et à la
propagande néo-malthusienne.
M. de Lamarzelle. Parfaitement, mon

sieur le président. Je suis d'accord avec
MM. les ministres de la justice et de l'inté
rieur.

- Mole président. Il n'y a pas d'observa
tooniî.Hwîjsnmion i-

eof *

ll. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je pense, messieurs,
que le Sénat voudra bien renvoyer à une
prochaine séance la suite de son ordre du
jour. (Adhésion.)
Voici ce qui pourrait faire l'objet de

notre ordre du jour :
1" délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, investissant de
la personnalité civile les écoles de maîtres
mineurs d'Alais et de Douai ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant auto
risation d'engagement d'une dépense de
200 millions de francs, applicable au déve
loppement de la flotte de pêche et à l'or
ganisation de la pêche maritime ;
1" délibération sur le projet de loi, adopté

par la chambre des députés, concernant l'autonomie des ports maritimes de comaautonomie des ports maritimes' de com
merce et la simplification des formalités re
latives à l'exécution des travaux des ports;
l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, ayant pour
objet de rendre applicable dans les colonies
de la Réunion, de la Martinique et de la
Guadeloupe la loi du 14 novembre 1918,
tendant à assurer plus complètement la
répression des crimes et délits contre la
sûreté extérieure 'deTEtat 5
Piscussiondu projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, adopté avec modifi
cations parle Sénat, adopté avec de nouvelles
modifications par la Chambre des députés,
tendant à instituer une médaille commé
morative française de la grande guerre.
Le Rapport de M. Rouland sera distribué

a domicile, comme l'a demandé la com
mission des finances.

Il n'y a pas d'observations ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.

Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro
chaine séance publique ?
Voix diverses. Mardi ! — Jeudi !

M. le président de la commission des
finances. La commission des finances in
siste très vivement auprès du Sénat pour
qu'il veuille bien renvoyer sa prochaine
séance à mardi. (Marques d'approbation.)
Des circonstances, sur lesquelles nous
n'avons pas besoin d'insister, nous impo
sent de ne pas prolonger notre ajournement.
( Très bien !)
M. le président. Deux dates étant pro

posées, je mets aux voix la plus éloignée,
c'est-à-dire jeudi.

(Après une première épreuve déclarée
douteuse, le Sénat décide, par assis et levé,
qu'il se réunira mardi.)
M. le président. Donc, messieurs, mardi

8 juin, à quinze heures, séance publique.
Personne ne demande la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures
cinq minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. S0. —• Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse.., »

3452. — Question écrite, remise à la prési"
dence du Sénat, le 2 juin 1920, par M. Goy.
sénateur, demandant à Ii. le ministre de l'ins*
truction publique pour quels motifs la com
mission instituée pour étudier les améliora
tions à apporter aux installations et à l'outillage
de l'enseignement supérieur ne se réunit plus
et à quelle époque il pense le convoquer à

: nouveau.

3453. — Question écrite, remise à la prési-
sidence du Sénat, le 2 juin 1920, par M. Bou
veri, sénateur, demandant à M. le ministre
des pensions si un militaire — mobilisé du
1er août 1914 au 15 mars 1915 comme G. V. C.,
puis détaché, sans solde, comme ouvrier mili
taire à une poudrerie nationale du 4 juillet
1915, au 4 décembre 1918, époque de sa démo
bilisation — a droit & la prime mensuelle.

3454. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 2 juin 1920, par M. Le
brun, sénateur, demandant à M. le ministre
des colonies quelle sera la situation d'un
commis de 1" classe qui a été auparavant,
pendant plus de dix années, brigadier de
r™ classe, le décret du 19 janvier 1920 fixant à
5,500 fr. la solde des commis des douanes de
lr» classe et à 7,000 fr. celle des brigadiers.

3455. — Question écrits, remise à la pré
sidence du Sénat, le 2 juin 1920, par M. Pli
chon, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances de prendre des mesures pour
que les revenus des contribuables des dépar

tements envahis qui n'ont pu être récupérés
qu'après la cessation des hostilités soient rap
portés, en vue de l'assiette de l'impôt, aux
années pendant lesquelles ils auraient dl nor
malement être réalisés. -

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3412.— M. Charpentier, sénateur. demande
à M. le ministre du commerce et de l'indus
trie si une veuve de guerre, dont le mari était
publiciste, peut être admise au bénéfice de la
loi du 24 octobre 1919 et obtenir les avances
nécessaires à la reprise d un petit commerce.
(Question du a mai 1920.)
Réponse. — Une veuve de guerre ne peut bé

néficier de prêts consentis au titre de la loi du
24 octobre 1919 que si son mari était petit
commerçant, petit industriel, petit fabricant
ou artisan. La veuve d'un publiciste ne peut
bénélicier des avantages de cette loi.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 27 mai (Journal officiel du 28 mai).

Page 714, 3e colonne, 10° ligne, en com-
mançant par le bas.

Au lieu de :
« ...et de l'article 16 de la présente

loi... »,
Lire :

« ...et de l'article 17 de la présente
loi ... ».

Errata
au compte rendu in extenso de la séance

du 29 mai (Journal officiel du 30 mai).

Page 762, 1" colonne, article 53, 1 er alinéa,
4e ligne,

Au lieu de :
' « ... 1,000 fr., 1 fr. quand les sommes. . .»

Lire : -
« ...1,000 fr., à 1 fr. quand les sommes... »

Page 773, l re colonne, 56e ligne.
Au lieu de :

« ...durée d'application de loi... >v
Lire: .

« ...durée d'application de la loi. . . ».
Même page, même colonne, 4e et 5e ligne

en partant du bas,
Au lieu de :

« ...produits, pharmaceutiques assimi
lés. . . »,

Lire :
« ...produits pharmaceutiques et assi

milés...».

Page 775, 3» colonne, 3e ligne, en par
tant du bas,-

Au lieu de : v
«... paragraphe 20. . .

Lire :
« « ...paragraphe 2°. .. ».
Page 789, 1" colonne, 2® ligne,

Au lieu de :
« . . .la taxe. . . »,

' Lire:
«...létaux...».
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Même page, même colonne, 8e ligne en
partant du bas.

Au lieu de :
«... 7/05. . . »,

Lire :
« . . .7,130. . . »

Même page, 2e colonne, 9° ligne.
Au lieu de:

« ...la perception n'est pas faite... »,
Lire :

« . . .la perception fn'a pas été faite. . . ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du mercredi 31 mai (Journal officiel du

■ 4" juin).

Page 798, 1™ colonne, dernière ligne,
Au lieu de :

« . . .nous le remplissons »,
Lire :

« . . .nous les remplissons »;

Page 806, 2e colonne, 47e ligne,
Au lieu de :

« . . .pendant. . . »,
Lire :

« . . .pensant. . . ». !

Page 809, lr* colonne, 13« ligne.
Au lieu de :

« , . .aussi. . . »,
Lire: "*

« ...ainsi... ». ' *

Errata

nu compte rendu in extenso de la séance
du 1" juin (Journal officiel du 2 juin\s

Page 827, 3e colonne, 19' ligne.
Au lieu de :

« . . .il n'y a là aucune différence »,
Lire :

« . . .il n'y a aucune différence ». .

Même page, même colonne, 57e ligne," '
Au lieu de :

« . . .droit des consommateurs », 4
Lire :

« ... droit de consommation. . . ».

Même page, même colonne, 7e ligne en
partant de bas,

Au lieu de : ...
« Elle a fait tomber de la sorte le supplé

ment de recettes »,
C Lire :
« Elle a fait tomber de la sorte à 280 mil

lions le supplément de recettes ».
Page 828, 2e colonne, 51 e ligne,

Au lieu de :
« . . .je me demande, vraiment, si. . . »,

•Lire :
« . . .je me demande si, vraiment, ... »,
Page 838, 3e colonne, 22e et 23e ligne,

Au lieu de :
« ...Fleuri, Villier-Torgon... »,

Lire :
« . . .Fleurie, Villié-Morgon. . . ».
Page 840, 2e colonne, 46e ligne,

Au lieu de : .
« . . .des fonds communs »,

Lire :
« . . .du fonds commun ».

Page 848, 2e colonne, 29° ligne,
Au lieu de :

« . . .des prix de l'alcool »,
Lire :

« ... du prix de l'alcool libre ».

Ordre du jour du mardi 8 juin.

A quinze heures, séance publique :
1" délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, inves
tissant de la personnalité civile les écoles
de maîtres mineurs d'Alais et de Douai.
(N" 18 et 189, année 1920. — M. Boudenoot,
rapporteur.)
, 1" délibération sur le projet de loi,
' adopté par la Chambre des députés, portant
autorisation d'engagement d'une dépense
de 200 millions de francs, applicable au dé
veloppement de la flotte de pêche et à l'or
ganisation de la pêche maritime. (N° 700,
année 1919. -- M. Rouland, rapporteur.)

1™ délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, con
cernant l'autonomie des ports maritimes
de commerce et la simplification des for
malités relatives à l'exécution des travaux
des ports. (N°s 649, année 1919, et 100, année
1920. — M. Brindeau, rapporteur ; et n° 204,
année 1920. — Avis de la commission des
finances. — M. Rouland, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour ob
jet de rendre applicable dans les colonies de
la Réunion, de la Martinique et de la Gua
deloupe la loi du 14 novembre 1918, tendant
à assurer plus complètement la répression
des crimes et délits contre la sûreté exté
rieure de l'État. (NOT 147 et 216, année 1920.
— M. Guillaume Poulle, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, adopté avec modifica
tions par le Sénat, adopté avec de nouvelles
modifications par la Chambre des députés,
tendant à instituer une médaille commé
morative française de la grande guerre.
(N05 661, 743, année 1919, 111 et 212, année
1920. — M. Cauvin, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

Annexes au procès-verbal de la séance
du 2 juin 1920.

SCRUTIN (N* 32)
Sur le premier alinéa de l'article 94 (texte de la
commission).
Nombre des votants . . 289
Majorité absolue 145

Pour l'adoption 91
Contre .' 198

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VOTÉ POUR :

• MM. Alsace (comte d*), prince d'Hénin. Amic'
Babin-Chevaye. . Bachelet. Bodinier. Bom

pard. Bouctot. Boudenoot. Bourgeois (général).
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau. Busson-
Billault.
Cadilhon. Cauvin. Chênebenoit. Chéron

(Henry). Coignet. Colin (Maurice). Cordelet.
Daraignez. Delahaye (Dominique). Delahaye

(Jules). Doumei\Paul).
Elva (comte d ). Etienne.
Farjon. Felix-Martin. Fleury (Paul). Fortin.

François-Saint-Maur.
Gabrielli. Garnier. Gegauff. Gouge (René).

Guillois. Guilloteaux.
Henry Bérenger. Hervey.
Jenouvrier. Jonnart.
Kéranflec'h (de). Kerouartz (de).
Lamarzelle (de). Landemont (de). Larère.

Lavrignais (de). Lebert. Lebrun (Albert).
Lederlin. Lemarié. Leneveu. Le Roux (Paul).
Lévy (Raphaël-Georges). Lhopiteau. Limon.
Lubersac (de).
Marguerie (marquis de). Martell. Michel

(Louis). Milliard. Millies-Lacroix. Mir (Eu
gène). Monnier. Montaigu (de). Morand.
Morel (Jean). Mulac.
Noulens.
Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pérès. Pierrin. Plichon (lieutenant- colo

nel). Poincaré (Raymond). Porteu. Pottevin.
Poulle.
Quesnel.
Ratier (Antony). Reynald. Ribot. Rougé

(de). Rouland.
Sauvan. Savary. Scheurer. Selves (de).

Steeg (T.).
Tréveneuc (comte de).
Villiers.
Weiller (Lazare).

ONT VOTE CONTRE !
S , .. i.. f, , T

MM. Albert (François). Albert , Peyronnet.
Alfred Brard. Andrieu, Artaud.' Auber.
Beaumont. Bérard (Alexandre). Bérard1 (Vic

tor). Berger (Pierre). Berthelot. Besnard
(René). Bienvenu Martin. Billiet. Blaignan.
Blanc. Bollet. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bro
card. Buhan. Bussière. Bussy. Butterlin.
Cannac. Carrère. Castillard. Catalogne.

Cazelles. Chalamet. Charles Chabert. Char
pentier. Chastenet (Guillaume). Chautemps
(Alphonse). Chauveau. Chomet. Claveille.
Clémentel. Codet (Jean). Collin. Combes.
Cosnier. Courrègelongue. Crémieux (Fer
nand). Cuttoli.
Damecour. Daudé. Dausset". David (Fer

nand). Debierre. Defumade. Dehove. Del
lestable. Deloncle (Charles). Delpierre. Del
sor. Denis(Gustave). Desgranges. Diebolt-
Weber. Donon. Doumergue (Gaston). Drivet.
Dron. Duchein. Dudouyt. Duplantier. Du
quaire. Dupuy (Paul).
Enjolras. Ermant. Estournelles^de Cons

tant (d'). Eugène Chanal. Eymery. *
Fenoux. Fernand Merlin. Fontanille. Fou-

cher. Foulhy.
Gallet. Gallini. Gaudin de Villaine. Gau

thier. Gauvin. Gentil. Georges Berthoulat.
Gérard (Albert). Gerbe. Gomot. Gourju. Goy.
Gras. Grosdidier. Grosjean. Guillier.
Hayez. Helmer. Henri Michel. Héry.

Hubert (Lucien). Hugues Le Roux. Humblot.
Imbart de la Tour. _ •
Jeanneney. Joseph Reynaud. Jossot., 'jouis.
La Batut (de). Laboulbène. La flerre. 'Lan

drodie. Le Barillier. Leglos. Le Hars, Lémery.
Léon Perrier. Leygue (Honoré). Limouzain-
Laplanche. Lintilhac (Eugène). J.oubet (J.).
Louis David. Lucien Cornet.
Machet. Magny. Maranget. Marraud.'

Marsot. Martin (Louis). Martinet. Mascla
nis. Mascuraud. Massé (Alfred). Mauger.
Maurice Guesnier. Maurin. Mazière. Mazu
rier. Méline. Menier (Gaston). Merlin
(Henri). Michaut. Milan. Mollard. Mon
feuillart. Monsservin. Mony. Monzie (de).
Noël.
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss. Pédebidou? Penancier. Perchot.
Perdrix. Perreau. Peschaud. Peytral (Vic
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tor). Philip. Pichery. Poirson. Pomereu
■(de). Potié.
Quilliard.
■Rabier. Ranson. Régismanset. Régnier

(Marcel). Renaudat. René Renoult Réveil
'laud (Eugène). Ribière. Richard. Riotteau.
Rivet (Gustave). Roche. Roland (Léon).
Rouby. Roustan. Roy (Henri). Royneau.
Ruffier.
Sabaterie. Sarraut (Maurice). Schrameck.

Serre. Simonet. Stuhl (colonel).
Thiéry (Laurent). Thuillier-Buridard. Tis

sier. Trouvé. Trystram.
Vallier. Vayssière. Vieu. Vilar (Edouard).

Vinet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Boivin-Champeaux. Bourgeois (Léon).
Bouveri. Brangier.
Cruppi.

'' Dubost (Antonin). ,,
. Eccard. . .„ .

Flandin (Etienne). Fourment.
Hirschauer (général).
Philipot. Pol-Chevalier.

; Saint-Quentin (comte de).
Taufflieb (général).
Vidal de Saint-Urbain.

tONT PAS PRIS PART Atf VOTB
tomme s'étant excusés de ne pouvoir assister

d la séance ;

MM. Cuminal. > . ■■■• •
Flaissières.
Las-Cases (Emmanuel de). • <■, '
Touron. :

AÇSEÏ^TS PAR CONGÉ:

-"Stlfe» v r ■
. Isusaii^v. , .

, Louis Soulié.
Penanros (de), Pichon (Stephen).

•' Les nombres annoncés en séance avaient
Été de : ■ V

Nombre des votants. '.J.... 298 ' <
Majorité absolue— *50

Pour l'adoption. 95 . - r
Contre .... 203 . .

" Mais, après vérification, ces nombres ont" été
rectifiés conformément "à la liste de scrutin

" ci-dessus. ' " ' ' ; ' 1

SCRUTIN (N° 33)
. Sur le chiffre de 50 fr. pour IcCvanittine (art. 105)

proposé par la commission.

Nombre des votants 274
Majorité absolue 138

Pour l'adoption.. ......... 195
Contre 79

, Le Sénat a adopté. ' 1
ONT VOTÉ POUR i

MM., Albert Peyronnet, Alfred Brard. Al
sace (CTfeè' d'),' grince d'Iénin. Andrieu. Ar-
~Wdd. •> lift! r. 5 .«puoioo.i» .
•ï^ïtA-dtMvkfç.. '$ïroheléf. !; ' Beaumont. Bé
" fard'/J'.Weïandfey.;'.'. Bérard , (Victor). Berger
*'(Pierre}.- , "Bferthèlof.:Be^natd i (René). Bienvenu
Martin. Billiet." feolfët. Bompard. Bonnelat.

Bony-Cisternes. Boudenoot. Bourgeois (géné
ral). Bouveri. Brocard. Busson-Billault.
Bussy.
Cannac. Castillard. Cazelles. Chalamet.

Charles Chabert. Chautemps (Alphonse).
Chauveau. Chênebenoit. Chéron (Henry).
Chomet. Clémentel. Codet (Jean). Coignet.
Colin (Maurice). Collin. Combes. Cordelet.

.. Crémieux (Fernand). Cuttoli.
Daudé. Dausset. David (Fernand). Defu-

- made. Dellestable. Deloncle (Charles).

Delpierre. Delsor. Desgranges. Diébolt-We
ber. Donon. Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Drivet. Duquaire. Dupuy (Paul).
Eccard. Ermant. Estournelles de Constant(d').

Etienne. Eugène Chanal.
Farjon. Félix Martin. Fernand Merlin.

Fleury (Paul). Fontanille. Fortin. Foucher.
Fourment. François-Saint-Maur.
Gabrielli. Gallini. Gauthier. Gauvin. Ge

gauff. Gentil. Georges Berthoulat. Gerbe.
Gomot. Gourju. Goy. Gras. Grosdidier.
Grosjean.
Helmer. Henri Michel. Hirschauer (général).
Imbart de la Tour.
Jeanneney. Jonnart. Jossot. Jouis.
Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
Landemont (de). Landrodie. Lavrignais (de).

Lebert. Le Ilars. Lemarié. Lémery. Le
neveu. Léon Perrier. Le Roux (Paul).
Lévy (Raphaël-Georges). Leygue (Honoré).
Limon. Limouzain-Laplanche. Lintilhac (Eu
gène). Loubet (J.). Lubersac (de).
Magny. Marguerie (marquis de). Marraud.

Marsot. Martell. Martin (Louis). Martinet.
Masclanis. Mascuraud. Massé (Alfred).
Maurice Guesnier. Mazurier. Méline. Me
nier (Gaston). Merlin (Henri). Michaut. Mil
liès-Lacroix. Mir (Eugène). ' Mollard. Mon
feuillart. Monnier. Monsservin. Montaigu(de).
Mony. Monzie (de). Morel (Jean).
Noulens. -
Oriot. ■..•••
Pams (Jules). Pasquet. Paul Strauss. Pé

debidou. Penancier. Perchot. Perreau.
Peschaud. ' Peytral. (Victor), Philip. Pichery.
Poincaré (Raymond). Poirson. Pomereu (de).
Porteu. Pottevin. Poulle.' 1
Rabier.- Ranson. Régismanset. Régnier

(Marcel). René Renoult, Réveillaud (Eugène).
Ribière. Ribot. Richard.: Rivet (Gustave).
Roche.- .Rouby. Rouland. Roy (Henri).
Ruffier.
. Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sar
raut (Maurice). Savary; Scheurer. Selves(de).
Serre. Simonet, , Stuhl (colonel).
' ' Thiéry (Laurent). . Thuillier-Buridard. Tissier.
Tréveneuc (comte de). Trouvé.
Vallier. Vieu. Vilar (Edouard). Villiers.

Vinet.

Weiller (Lazare).

; 1 ONT VOTÉ CONTRE:

MM. Albert (François). . Amic. Auber.
Blaignan, Blanc. Bodinier. Bouctot. Bra

ger de La Ville-Moysan: Brangier. Brindeau.
Buhan.. Bussière.
. Cadilhon: Carrère. Catalogne. Chastenet
(Guillaume).' Claveille. Courrègelongue.
Cruppi.
Damecourt. Daraignez. Delahaye (Domi

nique). Delahaye (Jules). Denis (Gustave).
Dudouyt. Duplantier. .
Elva (comte d'). Enjolras. Eymery.
Fenoux. Foulhy.
Gallet. Garnier. Gaudin de Villaine. Gouge

(René). Guillier. Guillois. Guilloteaux.
Henry Bérenger. Hervey. Héry. Humblot.
Jenouvrier.
La Batut (dei. Laboulbène. Lafferre. La

marzelle (de). Larère. Le Barillier. Lebrun
(Albert). Lederlin. Louis David. Lucien
Cornet.

Machet. Maranget. Maurin. Mazière.
Michel (Louis). Milan. Milliard. Morand.
Mulac.

Ordinaire (Maurice).
Paul Pelisse. Pérès. Pierrin. Plichon (lieu

tenant-colonel).
Quesnel. Quilliard.
Ratier (Antony). Renaudat. Reynald. Riot

teau. Rougé (de). Roustan. Royneau.
Sauvan.

Taufflieb (général).
Vayssière.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Boivin-Champeaux. Bourgeois [(Léon).
Butterlin.

Cauvin. Charpentier. Cosnier.
Debierre. Dehove. Dron. Dubost (Ant»

nin). Duchein.
Flandin (Etienne).
Gérard (Albert).
Hayez. Hubert (Lucien). Hugues Le Roux.
Joseph Reynaud.
Leglos. Lhopiteau.
Mauger.
Noël.
Perdrix. Philipot. Pol-Chevalier. Potié.
Roland (Léon).
Schrameck. Steeg (T.).
Trystram.
Vidal de Saint-Urbain.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE
comme s'étant excusés de ne pouvoir assister à

la séance :

MM. Cuminal.
Flaissières.
Las-Cases (Emmanuel de).
Touron. , •

ABSENTS PAR CONGÉ C

MM. Bersez.

Charles-Dupuy.
Faisans.
Louis Soulié.
Penanros (de). Pichon (Stephen). ,

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 232
Majorité absolue.................. , 117

Pour l'adoption. 149
Contre 83

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin ci-
dessus.

SCRUTIN (n° 34)
Sur l'ensemble du projet de loi portant créatior

de nouvelles ressources fiscales,,
.... Nombre des votants. 286

Majorité absolue........ 144
Pour l'adoption 282
Contre.,........ 4

Le Sénat a adopté. i s

ONT VOTÉ POUR : -

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.
Alfred Brard. Alsace (comte d'), prince d'Hé
nin. Amic. Andrieu. Artaud.
Babin-Chevaye. Bachelet. Beaumont. Bé

rard (Alexandre). Bérard (Victor). Berger
(Pierre). Berthelot. Besnard (René). Bien
venu Martin. Billiet. Blaignan. Blanc. Bo
dinier. Bollet. Bompard. Bonnelat. Bony-
Cisternes. Bouctot. Boudenoot. Bourgeois
(général). ; Brager de La Ville-Moysan. Brin
deau. Brocard. Buhan. Bussière. Busson-
Billault. Bussy.
Cadilhon. Cannac. Carrère. Castillard.

Catalogne, Cauvin. Cazelles. Chalamet.
Charles Chabert. Charpentier. Chastenet
(Guillaume). Chautemps (Alphonse). Châu;
veau. Chênebenoit. Chéron (Henry). Cho
met. Clémentel. Codet (Jean). Coignet.
Colin (Maurice). Collin. Combes. Cordelet.
Courrègelongue. Crémieux (Fernand). Cruppi.
Cuttoli.
Damecour. Daraignez. Daudé. Dausset.

David (Fernand). Debierre. Defumade. De
hove. Dellestable. Deloncle (Charles). Del
pierre. Delsor. Denis (Gustave). Desgran
ges. Diebolt-Weber. Donon. Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Dron. Duchein. Du
douyt. Duplantier. Duquaire. Dupuy (Paul).
Eccard. Elva (comte d ). Enjolras. Ermant.

Estournelles de Constant (d'). Etienne. : Eu
gène Chanal. Eymery. s " '
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Farjon. Pél:x Martin. Fenoux. Fernand
Merlin. Flandin (Etienne). Fleury (Paul).
Fontanille. Fortin. Foucher. Foulhy. Fran
çois-Saint-Maur. *
Gabrielli. Gallet. Gallini. Garnier. Gau

thier. Gauvin. Gegauff. Gentil. Georges
Berthoulat. Gérard (Albert). Gerbe. Gomot.
Gouge (René). Gourju. Goy. Gras. Gros
didier. Grosjean. Guillier..Guillois. Guillo
teaux.

Hayez. Helmer. Henri Michel. lenry Bé
renger. Hervey. Héry. Hirschauer (général).
Hubert (Lucien). Hugues Le Roux. Humblot.
Imbart de la Tour.
Jeanneney. Jenouvrier. Jonnart. Joseph

Reynaud. Jossot. Jouis.
Keranflec'h de).
La Batut (de). Laboulbène. Lafferre. La-

maiv.elle (de). Landemont (de). Landrodie.
Lavrignais (de). Le Barillier. Lebert. Le
brun (Albert). Lederlin. Leglos. . Le Hars.
Lemarié. Lémery. Leneveu. Léon Perrier.
Le Roux (Paul). Lévy Raphaël-Georges). Ley
gue (Honoré). Lhopiteau. Limouzain-Laplan-
che. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.). Louis
David. Lubersac (de). Lucien Cornet.
Machet. Magny." Maranget. Marguerie

(marquis de). Marraud. Marsot. Martell.
Martin (Louis). Martinet. Masclanis. Mas
curaud. Massé (Alfred). Mauger. Maurice
Guesnier. Maurin. Mazière. Mazurier. Mé
line. Menier (Gaston). Merlin (Henri). Michel
(Louis). Milan. Milliard. Millies-Lacroix.
Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart. Mon
nier. Monsservin. Montaigu (de). Mony.
Monzie (de). Morand. Morel (Jean). Mulac.
Noël. Noulens.
Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.
Perdrix. Pérès. Perreau. Peschaud. Peytral
(Victor) Philipot. Philip. Pichery. Pierrin.
Plichon (lieutenant-colonel). Poincaré (Ray
mond). Poirson. - Pol-Chevalier. Porteu.
Potié. Pottevin. Poulle.

Quesnel. Quilliard, .
Rabier. Ranson. Ratier (Antony). Régis

manset. Régnier (Marcel). Renaudat. René
Renoult. Réveillaud (Eugène). Reynald. Ri
bière. Ribot. . Richard. Riotteau. Rivet
(Gustave). Roche. Roland (Léon). Rouby.
Rougé (de). Rouland. Roustan. Roy (Henri).
Royneau. Ruffier.
Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sar

raut (Maurice). Sauvan. Savary Schrameck.
Scheurer. Selves (de). Serre. Simonet.
§teeg (T.). Stuhl (colonel).
Taufflieb (général). Thiéry (Laurent).

Thuillier-Buridard. Trouvé. Trystram.
Vallier. Vayssière. Vieu. Vilar (Edouard).

Villiers. Vinet.
Weiller (Lazare).

ONT VOTK CONTRE :

MM. Bouveri.;
Drivet.
Fourment.
Tissier.

N'ONT PAS PRIS PART AD VOTK :

MM. Auber.
Boivin-Champeaux. Bourgeois (Léon). Bran

gier. Butterlin.
Claveille. Cosnier.
Delahaye (Dominique). Delahaye (Jules).

Dubost (Antonin).
Gaudin de Villaine.
Kerouartz (de).
Larère. Limon,
Michaut.

• Pomereu (de). - .
Tréveneuc (comte de).
Vidal de Saint-Urbain.

* ONT PAS PRIS, PART AU VOTE , '

comme s étant excuses de ne pouvoir «ssisttr
à la séance

- MM. Cuminal. , '
Flaissières. - •

Las-Cas (Emmanuel de).
' Touron.

ABSENTS PAR CONGÉ i .
MM. Bersez.

Charles-Dupuy. .
Faisans.
Louis Soulié.
Penanros (dc). Pichon (Stephen).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants \ 303
Majorité absolue 102

Pour l'adoption : 298
Contre 5

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin ci-
dessus.

Rectification--

Au compte rendu in extenso de la seanct
du 1" juin (Journal officiel du 2 juin)*

Dans le scrutin n° 31, après pointage, sur le
texte présenté par la commission pour la pre
mière partie de l'article 80 :
M. Martell a été porté comme ayant voté

• pour ».
M. Martell déclare que son intention était

de voter « contre ».


